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Opening
Addresses

Bonjour, Mesdames et Messieurs.
Je me présente: Kiyokazu Washida, président de l’

Université d’Osaka.
Je voudrais vous adresser quelques mots pour l’ouverture 

du cinquième colloque franco-japonais sur l’enseignement 
supérieur, en tant que représentant du Comité japonais 
des Universités pour les Échanges internationaux, (Japan 
Commitee of Universities for International Exchange, en 
anglais), en abrégé «JACUIE», comme une célèbre dame 
américaine.

Je souhaite d’abord la bienvenue à tous ceux qui 
représentent le gouvernement français et les universités 
françaises. Je vous remercie de participer à ce colloque. Je 
remercie aussi vivement tous les participants japonais qui s’
occupent de l’enseignement supérieur au Japon.

La première séance de ce colloque a eu lieu en 1998 (mil 
neuf-cent quatre-vingt-dix-huit) à Tokyo; cette année, c’est la 
dixième séance; c’est donc une séance mémoriale.

Cette année 2008 (deux milles huit) est doublement 
mémoriale, parce que c’est le cent-cinquième anniversaire 
des échanges franco-japonais, à compter de la conclusion du 
traité de commerce entre la France et le Japon en 1858 (mil 
huit-cent cinquante-huit). Dans la conférence au sommet 
entre la France et le Japon qui a eu lieu en juin cette année, M. 
Fukuda, le Premier ministre de l’époque ——c’est d’ailleurs 
tout récent——, a dit: «Cette année, le cent-cinquième 
anniversaire des relations diplomatiques entre la France et le 
Japon, c’est une bonne occasion d’approfondir les relations de 
coopération entre les deux pays».

C’est ainsi que ce colloque est une manifestation très 
importante qui a pour but de développer la collaboration entre 
les deux pays concernant l’enseignement supérieur.

De plus, cette année, c’est le cent-cinquième anniversaire 
de la fondation de l’Université Keio-Gijyuku. Nous sommes 
très reconnaissants à l’Université Keio-Gijyuku de bien 
vouloir collaborer à notre colloque dans le cadre de la 
commémoration de son anniversaire.

Le thème de notre colloque est: «L’enseignement supérieur 
dans la globalisation et ses perspectives»; nous en discuterons 
sous divers points de vue pendant deux journées.

Au XXIe (vingt-et-unième) siècle, on souligne l’importance 
de l’établissement d’une société fondée sur les connaissances. 
L’enseignement supérieur joue un rôle important non 
seulement dans la formation des individus, mais aussi dans 
les stratégies de l’État concernant le développement social, 
économique et culturel, ou le renforcement de la compétitivité 
internationale.

On nous demande d’ailleurs d’accueillir des étudiants très 
divers comme des étudiants étrangers ou des membres actifs 

Kiyokazu Washida

JACUIE
President, The Japan Committee of Universities for International Exchange 
(JACUIE); President, Osaka University
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de la société; on nous demande en même temps de maintenir 
ou plutôt d’élever le niveau de l’enseignement, et d’assurer la 
validité internationale des diplômes.

J’espère qu’on trouvera des moyens pour établir des 
relations de coopération effective entre la France et le Japon 
en discutant des problèmes et des rôles de l’enseignement 
supérieur.

Pour terminer, je remercie vivement le Ministère de l’
Éducation et des Sciences de Japon (Monbukagakushô), l’
Université Keio-Gijyuku, le Ministère des Affaires étrangères 
de France et le Ministère de l’Enseignement supérieur et 
de la Recherche de France, et je souhaite que la discussion 
dans ce colloque aboutisse à une meilleure compréhesion de 
l’éducation supérieure des deux pays et à une collaboration 
fructueuse entre la France et le Japon.

Merci.
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Opening
Addresses

Yuichiro Anzai

President, Federation of Japanese Private Colleges and Universities Associations; 
President, Keio University

Bonjour, Mesdames et messieurs.
Je m’appelle Monsieur Anzai, je suis le président de l’

université de Keio.
Voilà maintenant dix ans que ce colloque existe entre la 

France et le Japon, mais je crois qu’il y a déjà eu de nombreux 
programmes de coopération entre nos deux pays. Par le 
passé ces échanges ont été fructueux, et c’est l’occasion de 
célébrer ces années qui se sont écoulées jusqu’à aujourd’hui 
en organisant ici sur notre campus de Mita ce symposium; ce 
qui constitue un grand honneur pour nous. De plus, je tiens à 
témoigner non seulement que je suis très heureux d’accueillir 
dans ces murs les présidents des universités françaises, 
les représentants du gouvernement français mais aussi 
ceux de l’ambassade de France. Je voudrais les remercier 
chaleureusement pour tous les efforts qu’ils ont faits afin de 
permettre l’organisation de cette rencontre d’aujourd’hui.

Permettez-moi également de remercier tous ceux qui sont 
venus expressément pour ce colloque de France, un pays très 
lointain pour le Japon, et ce qui fut un long voyage pour vous. 
Hier, lors de la réception qui a eu lieu, nous vous avons déjà 
expliqué que les échanges franco-japonais fêtent leur cent-
cinquantième anniversaire cette année et c’est de même pour 
la fondation de l’université de Keio. Notre histoire dans ce 
domaine reste encore très limitée en comparaison avec les 
universités françaises, mais pour le Japon, cela constitue déjà 
une longue période, puisque c’est seulement en 1858 lors de 
l’ouverture du Japon, soit dix ans avant que l’université ouvre 
ses porte. Le Japon de cette époque était encore à la fin du 
système féodal du shogunat, et c’est donc à ce moment-là que 
l’université a été créée grâce au émérite Fukuzawa Yukichi. 
L’idée était d’essayer de fonder une université ouverte sur 
le monde, moderne, et appréhendant les problèmes de façon 
globale.

De plus, je suis le président de la fédération des universités 
et des instituts supérieurs privés. Il faut souligner que la 
structure de ces établissements est assez différente de 
ceux présents en France. En effet, dans l’hexagone il s’
agit essentiellement d’universités publiques alors qu’au 
Japon, nous disposons également de nombreuses universités 
privées, publiques, municipales et nationales. Nous possédons 
donc un certain nombre de structures régis en fonction de 
plusieurs catégories, et le nombre des universités privées s’
élèvent à pas moins de cinq cents établissements. En outres, 
soixante-quinze pour cent des universités privées accueillent 
les étudiants au Japon. Dans un contexte de dénatalisation, 
de vieillissement de la population et de globalisation, les 
universités publiques ont acquis un statut d’entreprise 
anonyme depuis 2004, ou d’entités juridiques privées leur 
conférant une plus grande liberté pour un certain nombre de 
choses, au niveau notamment de leur fonctionnalité. Aujourd’
hui dans un Japon face à ces nouveaux défis, l’avenir de l’
université est un enjeu important pour la société et j’espère 
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que ce symposium nous donnera l’occasion d’aborder les 
thèmes centraux relatifs à ces problèmes. Nous avons mené 
de nombreux débats, avec notamment le ministère de l’
éducation sur ce sujet mais aussi au sein de la fédération 
des universités privées. Donc je pense que ce symposium 
possède aussi un rôle actif concernant l’avenir de l’université, 
et les conférences des présidents d’université apporteront 
des pistes, et des aspirations en étudiant ce qui se fait 
déjà en France à ce sujet. La France et le Japon doivent 
poursuivre une coordination ainsi qu’une collaboration dans 
l’enseignement supérieur afin de renforcer l’histoire déjà 
longue qui nous unis. Pour finir, j’espère que ce symposium 
nous apportera des clefs, et des indices pour une meilleure 
réflexion.

Je souhaite encore vous remercier d’avoir choisi notre 
campus pour l’organisation de ce cinquième colloque franco-
japonais sur l’enseignement supérieur.
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Opening
Addresses

Takafumi Goda

Director-General for Policy Coordination, Ministry of Education, Culture, Sports, 
Science and Technology (MEXT)

Je m’appelle Monsieur Goda, le Directeur général pour la 
coordination des politiques émanant du ministère des sciences 
et de l’éducation japonais.

Permettez-moi de vous adresser quelques mots pour ouvrir 
ce colloque franco-japonais sur l’enseignement supérieur. 
Je tiens à remercier chaleureusement tous les participants 
pour avoir pris la peine de faire un si long voyage malgré leur 
emploi du temps que je suppose très chargé afin d’assister à 
cette rencontre.

Le vingt et unième siècle entend une société basée 
sur la connaissance. C’est pourquoi, l’université fait l’
objet d’une attente importante en termes de formation, de 
recherche et de contribution en faveur de la société. Il est 
de notre responsabilité de former des compétences avec 
une culture diversifiée et des connaissances spécialisées 
approfondies, mais aussi de contribuer à la société grâce 
à la création de savoir au travers d’un partenariat entre 
le monde de l’industrie, de l’administration ainsi que les 
sphères académiques par le biais de ressources humaines 
et matérielles. Au Japon, via la transformation en agences 
indépendantes des universités publiques, ces dernières se 
voient accorder plus d’autonomie et de souplesse concernant 
leur reconnaissance et en qui concerne leur évaluation 
menée par un organisme indépendant assurant la qualité 
de leurs travaux. Il existe également des programmes 
garantissant l’excellence avec les «programmes COE pour le 
21ème siècle», il s’agit d’insuffler une certaine concurrence en 
tant qu’émulation, en vu d’une meilleure réactivité, entre les 
différentes universités publiques, mais aussi les universités 
privées.

L’enseignement supérieur au Japon est en train d’entrer 
dans une époque nouvelle avec la démocratisation de son 
accès avec plus de la moitié des adolescents de dix-huit ans 
qui intègre un établissement universitaire. C’est dans ce 
contexte, qu’il faut affirmer une plus grande personnalité de la 
part de chacune des universités. Les différents établissements 
doivent également s’adapter aux besoins variés, et diversifier 
leurs types d’étudiants. Pour ce faire, le ministère apporte 
une aide, et un soutien à ses efforts, en garantissant la 
qualité de l’enseignement offert par chaque université. Les 
troisièmes cycles sont également appelés à construire des 
pôles d’enseignement et de recherche à l’échelle mondiale, 
et à également renforcer leur fonction de formation avec des 
compétences de niveau très élevé.

A propos des échanges entre la France et le Japon relatifs 
à l’enseignement supérieur, les deux pays sont déjà des 
partenaires privilégiés. Concrètement plus de quatre-vingt 
universités en France comme au Japon participent à de 
nombreux consortiums dirigés par le collège doctoral franco-
japonais et sous d’autres accords passés entre les universités. 
En outres l’assistance apportée aux étudiants expatriés que 
nous accueillons, soit deux cent soixante-dix étudiants français 
en 2003, est un nombre qui s’est accru avec un peu moins de 
quatre cents étudiant en 2005, et environ cinq cents en 2007; 
ce qui constitue une augmentation régulière et exponentielle 
dans le temps. D’autre part, plus de deux cents étudiants 
japonais partent en France pour leurs études supérieures. 
Ensuite, l’université de Keio, qui met à notre disposition 
cette salle pour notre colloque, et l’école Centrale ont mis en 
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place des programmes diplômant en double cursus. C’est un 
exemple des différents programmes conjoints réalisés entre 
les établissements d’enseignement supérieur des deux pays, 
qui renforce le partenariat des deux pays dans ce domaine.

Cependant, les échanges de ce type entre la France et le 
Japon ont démarré dès 1858. Nous fêtons ainsi cette année 
le cent-cinquantième anniversaire des relations franco-
japonaises, mais aussi celui du dixième anniversaire du 
colloque franco-japonais sur l’enseignement supérieur. L’
université de Keio quant à elle fête également le cent-
cinquantième anniversaire de sa création, c’est donc une 
occasion très de plus symbolique pour nous. Le premier 
colloque franco-japonais sur l’enseignement supérieur a été 
organisé en 1998, sa deuxième édition fut à Strasbourg en 
2001, sa troisième édition à Kyoto en 2003 et sa quatrième 
édition en 2006 à Grenoble. A chaque fois, les participants ont 
pu réalisés d’importants bénéfices de leurs discussions grâce 
aux nombreux thèmes abordés lors des débats. Je formule 
le vœu que les relations entre les différentes universités 
françaises et japonaises soient renforcées plus encore dans 
les années qui viennent grâce aux discussions qu’aborderont 
notre colloque dans les journées qui vont venir, mais aussi et 
surtout qu’elles enrichissent et rendent plus forte également 
la relation qui unie les deux pays au niveau de l’enseignement 
supérieur.

Pour conclure, je souhaite très sincèrement un succès pour 
ce colloque.
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Opening
Addresses

Bonjour à toutes et à tous. Mon nom est Jean-Pierre 
Finance. Je suis encore président de la conférence des 
présidents d’universités. Et c’est au nom de tous les membres 
de la française ici présents que je tiens à vous exprimer notre 
reconnaissance et l’honneur qui nous est fait de pouvoir être 
reçus aujourd’hui à Tokyo, dans cette prestigieuse université 
de Keio, à l’occasion de ce cinquième symposium franco-
japonais de l’enseignement supérieur.

L’université de Keio est la plus ancienne université 
japonaise, cela a été dit avant moi. Elle fête cette année 
son cent cinquantième anniversaire et nous sommes 
vraiment très honorés de pouvoir participer à cet événement 
important. L’année 2008 a été également très riche en 
événements, puisque, pour nos deux pays, à plusieurs titres, 
les rapprochements se sont amplifiés. Ainsi ce cinquième 
symposium sera l’occasion de fêter ensemble le cent 
cinquantième anniversaire de l’établissement des relations 
diplomatiques entre la France et le Japon.

Depuis sa première édition en 1998, le symposium 
franco-japonais a permis, sans aucun doute, une meilleure 
connaissance de nos échanges, une meilleure modélisation 
de nos outils de coopération et plus généralement un 
renforcement de notre collaboration en matière scientifique et 
universitaire. Personnellement j’ai eu la chance, comme je l’
ai dit hier, de participer à trois des éditions précédentes de ce 
colloque. Je me réjouis donc d’être ici presque pour le dixième 
anniversaire de la tenue de cette série. J’espère que cette 
cinquième édition marquera une nouvelle étape importante 
dans l’approfondissement de nos collaborations et qu’elle 
débouchera sur de nouvelles actions concrètes.

Permettez-moi, peut-être pour compléter ce que j’ai eu l’
occasion d’évoquer hier soir, de rappeler qu’actuellement le 
système français est en pleine évolution. D’une part la loi d’août 
2007 sur la liberté et la responsabilité des universités est une 
loi de décentralisation, de transfert de compétences de l’état 
vers les universités, leur permettant d’être plus autonomes et 
certainement plus réactives. Ce nouveau modèle français doit 
néanmoins évoluer et nous sommes vraiment très soucieux de 
pouvoir comparer l’évolution de notre organisation à celle que 
vous connaissez dans votre propre pays.

Dans le même temps et en parallèle, une autre loi s’est 
appliquée, visant à réorganiser, et à favoriser l’organisation du 
système universitaire sur des grands sites ou sur des régions. 
Il s’agit, au travers de mutualisation de projets, au travers du 
regroupement de services, et au travers de la définition de 
stratégies communes, de faire que l’éclatement du système 
universitaire et d’enseignement supérieur français soit moins 
lourd, moins important et qu’il nous permettent d’être plus 
lisibles, plus réactifs et plus attractifs.

En même temps, je signalerais également que la loi sur la 
recherche nous a permis de créer deux modes de pilotage ou d’
animation de l’enseignement supérieur et de la recherche. D’
une part en créant une agence indépendante d’évaluation des 
établissements d’enseignement supérieur et de recherche, 
sur leur mission de formation, sur leur mission de recherche, 
ainsi que sur leur gouvernance. Et la création, par ailleurs, d’
une agence de financement de la recherche, agence elle aussi 
indépendante, et permettant de soutenir des programmes, soit 
des programmes stratégiques, soit des programmes proposés 

President, French Conference of University Presidents (CPU)

Jean-Pierre Finance
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à partir des équipes de recherche dans une démarche que je 
qualifierais de «bottom-up».

L’internationalisation et la mondialisation économique qui 
sont croissantes, obligent aujourd’hui les établissements 
supérieurs à multiplier les liens. Et je suis persuadé que le 
partage des formations, des diplômes nationaux, des thèses, 
des masters, le développement de co-diplômes – et on 
donnait un exemple tout à l’heure d’un co-diplôme entre l’
école Centrale de Paris et l’université Keio, je crois que nous 
devons aller certainement beaucoup plus loin – ce partage de 
diplômes et d’échanges d’étudiants est la clef de voute, la voie 
de réussite de toutes les collaborations interuniversitaires au 
plan donc international.

Au cours de ce symposium, nous allons revenir sur le bilan 
de la coopération franco-japonaise académique et scientifique 
sur ces dix dernières années. Nous allons discuter de la 
mobilité internationale des étudiants, des enseignants-
chercheurs et nous allons travailler sur l’internationalisation 
de l’enseignement supérieur. Je souhaite que nos travaux 
soient les plus fructueux possibles.

Pour terminer, j’ajouterais qu’il me semble que si les outils 
que nous avons mis en place jusqu’à présent, comme la série 
de symposiums à laquelle nous participons aujourd’hui ou le 
collège doctoral franco-japonais, qui permet des échanges au 
niveau du doctorat, sont des avancées incontestables, nous 
devons aujourd’hui donner un nouvel élan à notre coopération. 
En dix ans, le monde a fortement changé. La globalisation de l’
économie, l’accélération des communications, l’émergence de 
pays extrêmement actifs, les difficultés économiques que nous 
pouvons tous vivre, nous encouragent à travailler ensemble. 
Le Japon et la France ont beaucoup de points communs, un 
respect de leur culture, la volonté de faire réussir nos jeunes 
et de préparer pour eux un monde plus humain. Je souhaite 
que les résultats de nos travaux proposent de nouvelles pistes 
pour renforcer nos actions communes et nos partenariats.
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Advisor to the Director of Higher Education, Ministry of Higher Education and 
Research

Bonjour à toutes et à tous. Je m’appelle Bernard Carriere, 
je suis l’ancien président de l’université Louis Pasteur à 
Strasbourg et je représente pour ce symposium le professeur 
Patrick Hetzel, directeur général de l’enseignement 
supérieur. Monsieur le professeur Washida, monsieur le 
professeur Anzai, et monsieur Goda, merci pour vos paroles 
de bienvenue et pour la confiance qu’elles traduisent. Chers 
collègues, chers amis, japonais et français, à l’ouverture de ce 
symposium, j’ai le très grand plaisir de vous apporter ici les 
salutations chaleureuses et amicales du professeur Hetzel, qui 
est retenu à Paris par une actualité qui est très chargée pour 
nos universités. Il aurait souhaité très sincèrement être avec 
nous et m’a prié de vous dire à quel point il serait heureux de 
vous accueillir en France pour le prochain symposium.

Jean-Pierre Finance l’a déjà évoqué, la France des 
universités est en chantier, un chantier ouvert depuis 
quelques années et surtout depuis l’été 2007 de par la loi 
« libertés et responsabilités des universités ». Pour nos 
universités, c’est un véritable changement de référentiel 
qui s’opère. Avec des évolutions permises par la loi qui leur 
confèrent une plus large autonomie et qui visent à rendre l’
enseignement supérieur français plus lisible, plus visible à l’
international. C’est vrai que nous en avons déjà beaucoup 
parlé dans nos différentes interventions, mais pour ceux qui 
sont avec nous, collègues français présents à Tokyo, c’est à la 
fois pour le symposium, mais en gardant une oreille pour ce 
qui est en train de se passer en France en terme d’évolution.

Il s’agit d’une profonde recomposition de l’enseignement 
supérieur et de la recherche. À Grenoble, en octobre 2006 
pour le quatrième symposium auquel plusieurs d’entre-
nous ont participé, l’actualité, Jean-Pierre le rappelait, c’
était la construction des politiques de site, des politiques 
universitaires à l’échelle des territoires, villes, régions, 
et la mise en place des premiers pôles de recherche 
et d’enseignement supérieur vus comme des outils de 
coordination, sinon d’intégration des politiques des différents 
établissements d’enseignement supérieur et de leurs 
partenaires, organismes de recherche sur un même site 
précisément. Il s’agissait des universités, telles que nous 
les connaissions, issues de la loi Faure en 1969. Aujourd’
hui, la donne est différente. Les universités ont vocation à 
voir leur autonomie renforcée. Et dès lors, il pourra y avoir 
compétition, concurrence entre ces universités, demain plus 
autonomes, et le pôle de recherche d’enseignement supérieur, 
établissement public qui les associe.

En matière de politique de sites précisément, différentes 
approches sont concevables. À Strasbourg, dès 2003, nous 
avions prôné de construire une université unique par 
regroupement des trois universités actuelles, nées il y a 
quarante ans bientôt. Cette université unique, l’université de 
Strasbourg, naitra le premier janvier prochain et nous sommes 
ici, pour ce symposium, plusieurs à la représenter.

En conclusion, au nom de Patrick Hetzel, directeur général 
des enseignements supérieurs, je forme le vœu que demain 

Bernard Carrière
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les universités françaises plus autonomes, plus soucieuses 
de leur attractivité sachent renforcer leurs partenariats 
internationaux et singulièrement celui que nous avons avec 
votre pays, auquel nous lient, au-delà de l’intérêt des états, 
des relations d’amitié très anciennes, fondées sur l’humanisme 
et la culture. Et le rôle des tutelles, et en particulier des 
directions de l’enseignement supérieur seront de vous aider, 
de nous aider à trouver les réponses administratives et 
institutionnelles de nature à faciliter en particulier la mobilité 
tant des étudiants que des enseignants chercheurs.

Chers collègues, chers amis, je suis confiant pour demain, 
pour la pérennité et le renforcement de notre coopération.
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Keynotes

Teiichi Sato

Executive Director, Tokyo National Museum

Bonjour Mesdames et Messieurs. Je me présente, je suis le 
directeur du musée national de Tokyo, Monsieur Sato Teiichi.

En parcourant la dizaine de pages du document constituant 
le dossier que vous avez reçu, vous pourrez consulter le profil 
des intervenants d’aujourd’hui avec leurs photos. Je suis à 
la fois le directeur du musée national de Tokyo, conseiller 
pour le ministère de l’éducation japonais, et administrateur 
du «National Graduate Institute for Policy Studies» (Institut 
National des études relatives au directive pour les diplômés), 
qui n’est autre qu’une association pour les doctorants. Vous 
avez également en dessous des profils mon C.V, puis au 
cours du vingtième siècle, mes expériences en tant que 
fonctionnaire au MEXT durant trente-six ans. Et lors de la 
première réunion de ce symposium qui s’est tenu en 1998, j’ai 
travaillé en tant que vice-ministre au service d’administration 
du ministère de l’éducation. C’est pourquoi lorsque vous 
m’avez invité à ce symposium, je fus à la fois très honoré 
et heureux de votre invitation. Depuis mon retrait de ces 
dernières fonctions, j’ai été le président du J.S.P.S., et ensuite 
ambassadeur de l’UNESCO à la charge du gouvernement 
japonais dans la municipalité de Paris jusqu’en 2006.

Donc permettez-moi de m’exprimer en Japonais.
D’ailleurs quelques pages plus loin dans ce dossier, vous 

pourrez trouver le résumé en anglais de l’exposé que je vais 
maintenant vous faire. Je vais tenter de rester assez fidèle à 
ce résumé.

Le titre est: «Viewpoints that intersect with shared issues», 
mais à l’origine en japonais cela s’intitulait: «Enjeux communs 
et regards croisés». Mais le terme «regard croisé» est une 
expression, qui je crois, nous n’avons pas été en mesure de 
trouver dans le dictionnaire anglais. Donc la personne chargée 
de la correction du manuscrit anglais a rédigé dans un bon 
anglais, mais nous avons supprimé cette partie.

En effet; déjà dix ans se sont écoulés depuis la première 
tenue de ce colloque, durant ces dernières années et grâce 
à tous les acteurs, nous avons mené un dialogue d’une 
excellente qualité. J’en suis heureux mais aussi je m’en 
félicite. Ensuite, j’espère que ces efforts vont continuer, et 
que ce dialogue se poursuivra de façon régulière afin de l’
approfondir plus encore.

Le Japon et la France possède déjà un taux élevé 
concernant l ’accès à l ’enseignement supérieur. Les 
statistiques de l’O.C.D.E pour la tranche d’âge des vingt-
cinq à trente-quatre ans représente respectivement une part 
s’élevant à 54% pour le Japon et de 41% pour la France en 
ce qui concerne les personnes ayant achevées des études 
supérieures. Cette situation reflétant un taux élevé d’accès 
à l’enseignement supérieur est un indicateur des besoins 
nombreux et variés que les établissements d’enseignement 
universitaires sont tenus de répondre. Donc actuellement, il 
est un peu difficile de catégoriser sous la forme d’une image 
unique la réalité de l’enseignement supérieur actuel. Bien sûr, 
que ce soit au Japon et en France, l’histoire, la culture, et les 
systèmes sociaux varis, mais les deux pays sont confrontés 
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à une situation similaire. Aussi je pense que nos deux pays 
possède à la fois des enjeux, et des problèmes communs 
sur lesquels nous pouvons travailler. C’est pourquoi je vais 
essayer de vous citer certains de ces enjeux communs, ou du 
moins que je considère comme tels. De plus je vais tenter d’
identifier ces problèmes. Bien entendu, souvent les regards se 
croisent, mais bien qu’ils se croisent, ces derniers sont parfois 
quelques peu biaisés, et c’est sans doute pourquoi nous ne 
pensons pas toujours de la même manière bien que nous 
sommes persuadés de parler de la même chose. En outres,  je 
crois qu’il est également primordial de bien reconnaître les 
différences et de correctement les identifier afin d’éviter les 
fausses similitudes ou celles de nature illusoire dans le cas où 
nous serons confrontés à celles-ci.

Tout d’abord, regardons comment nous devons répondre aux 
besoins variés qui sont exigés de l’enseignement supérieur. 
Comme je vous ai dit, nous disposons d’un taux élevé d’accès 
à l’enseignement supérieur. Le professeur de l’université de 
l’état de la Californie, monsieur Martin True, a déclaré que 
nous avons déjà dépassé l’époque de la massification des 
élites et que nous avons même atteint le stade d’une véritable 
universalisation. De ce fait, dans les deux pays, nous sommes 
obligés de répondre à des besoins très divers d’étudiants 
tenus d’intégrer l’enseignement supérieur. C’est pourquoi, 
au Japon, nous avons réalisé de nombreuses modifications 
afin de diversifier les modalités de sélection. Par ailleurs, en 
France, je crois que vous aussi, avez travaillé sur différentes 
formules pour le baccalauréat. Donc, dans l’ensemble, nous 
devons mener une réflexion afin de savoir quel est vraiment 
le système d’enseignement supérieur le plus optimal pour 
répondre aux exigences relatives à cette situation commune.

Tout ceci, nous amène à réfléchir sur la part de la 
population tenue de terminer un cursus d’enseignement 
supérieur. Au Japon, depuis 1970, nous avons travaillé sans 
relâche et de manière planifiée en faveur de l’aménagement 
de l’enseignement supérieur. Mais à cette même époque, il s’
agissait plutôt d'apporter un soutien aux personnes ne pouvant 
pas avoir accès à l’enseignement supérieur. En effet, afin de 
ne pas abandonner les jeunes, nos efforts se sont concentrés 
afin d’enrichir et d’aménager une infrastructure possédant une 
plus grande capacité d’accueil dans l’enseignement supérieur. 
Actuellement, nous disposons désormais d’un système déjà 
bien élargi et il semble que la sélection des étudiants se 
réalise par le biais de critères différents. Mais il reste toujours 
essentiel d’appréhender les modalités de l’enseignement 
supérieur qui doivent correspondre à nos pensées. D’ailleurs, 
le conseil consultatif auprès du MEXT a commencé à mener 
une réflexion sur ces nouvelles modalités de l’enseignement 
supérieur en fonction de ces principes.

Lorsque l’enseignement supérieur se dirigera dans le 
sens de la diversification, ce dernier sera prêt à passer à 
la massification mais dans le même temps, il ne faut pas 
omettre la sophistication car ce n’est pas parce qu’il y a de 
plus en plus de personnes intégrées qu’automatiquement 
nous pouvons assurer un niveau élevé. Donc il faut répondre, 
bien sûr, à la demande, de la massification, en accueillant plus 
d’étudiants, mais simultanément, il faut rester également 
réactif en ce concerne une sophistication croissante en 
faveur d’un niveau toujours plus élevé d’enseignement. 
Sous le terme sophistication, se cache différents types de 
concepts connexes. Nous pouvons penser, d’une part, à une 
garantie pour un niveau très élevé de recherche bénéficiant 
d’une grande sophistication mais dans le même temps, 
nous pouvons appréhender la sophistication en termes 
de formation professionnelle de haut niveau. Pour ce qui 
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concerne un haut niveau de recherche jouissant d’un fort 
niveau de sophistication, il s’agit d’un travail qui a déjà été 
réalisé dans les universités traditionnelles, alors que dans sa 
seconde signification, c'est-à-dire, la formation professionnelle 
de haut niveau, les universités japonaises ne bénéficient pas 
encore de beaucoup d’expérience. Avec l’internationalisation 
des qualifications professionnelles, et des experts, les 
universités japonaises sont d’autant plus tenues de renforcer 
cette filière. Dans le cas de la France, le nombre des juristes a 
doublé ces derniers temps. Je crois qu’en vue de l’intégration 
européenne, la France met l’accent afin de former des juristes 
qui pourront faire face à cette situation. Je crois que la 
même chose peut se produire au Japon. D’ailleurs, au Japon, 
beaucoup de cabinets d’avocats américains et britanniques se 
sont déjà implantés. Donc si tout se passe ainsi le nombre des 
avocats japonais ne sera peut-être pas être suffisant pour faire 
face à l’ensemble des affaires et des procès ayant lieus dans 
le futur. En outres, le problème des «law schools» (écoles de 
droit) japonaises est devenu un thème relativement central. 
Car nous avons construit une «law school» à l’américaine au 
niveau «graduate» afin de former des juristes. Cependant, 
nous constatons une trop forte concurrence entre les 
différentes «law schools» japonaises et nous restons quelque 
peu préoccuper sur ce sujet.

Je souhaiterai revenir sur d’autres points. Jusqu’ici l’
enseignement supérieur a toujours été entendu en fonction 
d’un lien étroit entretenu avec la société locale. Avec le 
développement croissant de chaque région, le niveau local 
est amené à jouer un rôle plus important dans la chaine d’
enseignement, que ce soit du primaire au supérieur. Toutefois 
pour cela, il faut également travailler de façon adéquate en 
faveur de la formation professionnelle afin de dispenser un 
type d’enseignement supérieur en correspondance avec les 
attentes. Nous sommes donc devant un enjeu demandant 
une coordination et une harmonisation de ces différentes 
exigences, une massification, une sophistication, et une 
professionnalisation des experts.

Ensuite, je voudrais passer au problème du vieillissement 
de la population. Le Japon connait un vieillissement de la 
population très rapide, et d’après les statistiques de l’O.C.D.E., 
le rapport entre la tranche d’âge des plus de 65 ans et celle 
entre 15 et 64 ans, sera répartie avec 70% des plus de 65 
ans d’ici l’an 2050. Alors que ce chiffre ne sera que de 50, 
donc un chiffre beaucoup plus modéré dans le cas de France 
pour la même période. Mais si c’est le cas, ce chiffre restera 
modéré par rapport au Japon, même si en comparaison avec 
la situation actuelle, ce chiffre représente le double des 
taux actuels. L’Italie, l’Espagne et la Grèce connaissent des 
situations similaires à la nôtre. En Asie, la Corée est en 
tête, et d’autres pays asiatiques commencent à connaître 
une situation très similaire en matière de vieillissement de 
la population. De toutes les manières, le vieillissement de 
la société est un phénomène quasiment inévitable auquel 
nous devons nous attendre. Et ici, je ne souhaite pas trop 
mettre l’accent sur les côtés négatifs du vieillissement de 
la société, car je pense qu’il faudrait plus mettre en valeur l’
aspect positif de ce phénomène. En effet, le vieillissement de 
la société, nous permet de nous dispenser d’investissements 
importants pour l’enseignement primaire et secondaire. Nous 
n’aurons plus réellement besoin de construire de nombreuses 
écoles primaires et de recruter beaucoup de professeurs des 
écoles. Un budget conséquent alloué pour la construction 
des écoles et un nombre important de professeurs des écoles 
sera relativement faible, nous permettant ainsi de renforcer 
de façon certaine la qualité de l’enseignement supérieur et 
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de répondre aux besoins de la société ainsi que ceux exigés 
par les individus. Je pense également que l’enseignement 
supérieur va jouer un rôle croissant. Il y aura bien sûr une 
formation initiale mais également se développant sur le plan 
de la formation continue, l’enseignement supérieur jouera 
sans doute ainsi un rôle de plus en plus important. Aussi 
pour soutenir ce phénomène, que devons-nous faire ? De 
plus, l’enseignement supérieur sera relié à d’autres thèmes, 
tels que le système de l’emploi, la sécurité sociale ou les 
reformes du système de santé. D’ailleurs, j’espère qu’il y aura 
des politiques globales et adaptées qui prendront en compte 
l’ensemble des différents aspects du vieillissement de la 
société auquel nous sommes confrontés. Ensuite je voudrais 
parler du point suivant.

Maintenant, j’aimerai aborder le thème de la mondialisation. 
Celle-ci dans un contexte de globalisation des systèmes 
informatiques, économiques, et financiers, révèle des besoins 
en matière de dynamisme dans le domaine également de l’
éducation. De nombreux instituts d’éducation supérieurs sont 
bien sûr déjà mandatés pour cette mission, et dès 1995, le 
système de l’organisation mondiale du commerce (O.M.C.), 
ont fait l’objet de demandes afin de réaliser un développement 
novateur en faveur de la libéralisation des échanges des 
services. Vous connaissez certainement déjà les quatre modes 
de fourniture des services définis par l’O.M.C. et les éléments 
touchant directement aux universités, il s’agit de trois modes 
spécifiques: la consommation à l’étranger, c'est-à-dire par 
exemple un étudiant se rendant à l’étranger, l’implantation à l’
étranger de services, ou encore le mouvement des personnes 
physiques. Là-dessus, nous possédons un certain nombre d’
expériences. Par contre, le mode 1 de l’O.M.C., qui constitue 
une offre transfrontalière de services eux-mêmes, est quelque 
chose qui est encore plus important. Cela va au-delà de tout 
ce qu’on a pu imaginer, il s’agit notamment du développement 
d’informations véhiculées par le biais d’Internet. Donc, on 
constate des opportunités croissantes d’offrir ces services 
au-delà des frontières via des systèmes informatiques tels 
qu’Internet. Cela est certainement un élément très positif 
pour les apprenants, mais d’un autre côté, il faut savoir rester 
très prudent afin de les protéger pour garantir une qualité de 
services, et également pour que ces derniers soient vraiment 
appropriés. Donc cela constitue deux éléments essentiels 
aujourd’hui. En 2005, l’adoption de directives garantissant la 
qualité au sein de l’UNESCO et de l’O.C.D.E. fut un premier 
pas dans ce sens. Mais je crois que c’est quelque chose de 
primordial pour l’avenir. Donc il nous faut réfléchir à la mise 
en place d’une structure, et d’un système adéquats offrant 
des informations afin d’assurer la qualité des services d’
enseignements.

En outres, un autre élément très important afin de protéger 
les apprenants est de mener une évaluation des systèmes. 
Par exemple, le système d’accréditation américain est un 
dispositif qui n’est pas encore trop développé dans d’autres 
régions du monde mais pour assurer la qualité, il est essentiel 
d’avoir à notre disposition une compréhension mutuelle 
au niveau international grâce à ce type d’évaluation, mais 
également de l’appliquer en fonction de critères identiques. 
Cela constitue une chose essentielle selon moi. Un autre 
élément qui est également lié à l’évaluation, permettant 
d’assurer un certain niveau d’éducation est la capacité 
de partager une compréhension des résultats relatifs à l’
apprentissage ou à la formation; pour cela il nous faut mettre 
en œuvre des mesures concrètes. L’O.C.D.E. a lancé une 
étude de faisabilité, la fameuse évaluation internationale 
relative aux résultats de l’enseignement supérieur sous l’
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appellation d’AHELO. Ceci a attiré grandement l’attention, 
mais pour qu’elle soit véritablement efficace, il est pré-requis 
de disposer d’une définition exacte des résultats attendus par 
l’enseignement supérieur. Cela doit être réellement considéré 
comme quelque chose d’essentiel afin d’améliorer et de 
renforcer notamment le niveau des compétences. Toutefois, 
la possibilité de renforcer cela est primordiale, avec par 
exemple des compétences vraiment multidisciplinaires dans 
différents domaines, telles que la réflexion etc. De plus, cela 
doit être réalisé dans des domaines vraiment très larges et 
être appliqués au sein de ces derniers de façon élargie avec 
une compréhension adéquate. Pour cela, il est important de 
mener un débat afin que cela ne devienne pas simplement un 
élément de compétition internationale. Au contraire, il faut 
que cela soit un outil d’amélioration en faveur des formations 
de l’enseignement supérieur. C’est en tout cas l’attente que l’
on a de cette évaluation de l’AHELO.

Un autre élément intéressant est le processus de Bologne 
qui a été mis en place très tôt en Europe et qui a attiré notre 
attention. Il s’agit de construire un espace européen pour 
l’enseignement supérieur d’ici 2010, dans le cadre d’un 
véritable processus lancé à Bologne. Je voudrais vous féliciter 
pour le travail qui a été fait dans ce sens là. Malheureusement 
en Asie, cette coopération internationale est encore très 
limitée, et on ne peut pas encore parler de processus vraiment 
au point et de mis en œuvre dans ce domaine. Nous voudrions 
donc continuer à regarder ce qui se passe en Europe, en 
étudiant ce processus afin de pouvoir avancer également dans 
ce domaine en Asie. Ceci dit il y a tout de même des éléments 
sur lesquels il faut rester prudent, c'est-à-dire, ne pas faire 
en sorte que chaque région se referme sur elle-même, et 
que ces dernière restent chacune vraiment ouvertes sur les 
autres régions par des actions de collaboration au niveau 
international et non pas uniquement de façon locale.

Très rapidement également, je souhaiterais vous parler du 
problème de la culture générale. Dans le système universitaire 
japonais depuis la deuxième guerre mondiale, deux piliers 
sont essentiels, l’un est la culture générale, l’autre est une 
formation de nature spécialisée. Pour le secondaire, aujourd’
hui 97% des enfants japonais vont au lycée, et termine ce 
cursus d’études ce qui ne signifie pas que leur formation en 
matière de culture générale est achevée. En effet la réalité se 
révèle assez différente. Lorsque qu’on se penche justement 
sur les connaissances que les enfants ont quand ils arrivent à 
l’université, nous avons encore des compléments à apporter, 
et c’est la raison pour laquelle c’est un pilier important pour 
l’éducation supérieure japonaise pendant le cursus de quatre 
ans, cela doit constituer une base. Il semble qu’en Europe 
et dans les universités européennes, de façon générale, on 
considère que la culture générale a été acquise pendant le 
lycée et qu’après au niveau universitaire, on passe le relais 
vers une éducation véritablement orientée vers le domaine 
professionnel ou spécialisé. Donc notre position est sans 
doute un peu différente au Japon. Ceci dit j’ai cru savoir qu’
il y a des exemples ou des essais réalisés en Europe, comme 
par exemple aux Pays-Bas, afin d’inclure également la culture 
générale dans les programmes des cursus universitaires.

Le dernier élément sur lequel je veux mettre l’accent est 
la gestion des connaissances. On parle aujourd’hui beaucoup 
d’une société de connaissances mais l’acception de cette 
expression reste encore un peu floue, en tous cas, elle n’est 
pas partagée de la même façon par tout le monde. À partir de 
2005, l’UNESCO et l’U.I.T., ont ouvert un symposium sur les 
télécommunications où on parlait justement de la société des 
connaissances, cependant la définition s’est révélée peu claire. 
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Il est vrai que beaucoup de recherches ont été réalisées sur 
le thème de la gestion abordée par ces conférences, mais cela 
reste encore très embryonnaire dans le cas de l’université, 
alors que ces dernières sont censées produire théoriquement 
les connaissances. Donc sur ce point, des préoccupations 
importantes subsistent sur lesquelles il faudra revenir. Cela 
est une préoccupation qui est peut être plus personnelle, mais 
il me semble qu’il est essentiel de pouvoir parler à juste titre 
de la gestion des connaissances afin de s’orienter vers une 
réorganisation au niveau de l’université.

Voici donc un certain nombre de sujets et d’enjeux que j’
ai soulevés, qui me paraissent être partagés par les deux 
pays et qui sont importants pour la suite des échanges. 
Afin de poursuivre ces échanges, il faut maintenant pouvoir 
partager ces idées. J’ai pensé qu’il était important de poser 
les bases tout d’abord et à partir de là d’ouvrir un débat afin d’
approfondir nos relations.



27

Opening
Addresses

Keynotes

Keynotes

Director General, Campus France

Je ne voudrais pas commencer mon intervention sans 
remercier l’université Keio dont je porte aujourd’hui la 
cravate, de son accueil et remercier tout particulièrement 
mon vieil ami le président Anzai donc d’avoir su organiser ce 
symposium.

Certains le savent ici peut-être, j’ai eu la chance d’organiser 
le premier, d’aider à organiser le deuxième, le troisième, d’
avoir participé au quatrième. Ainsi je fais peut-être partie de 
ces animaux un peu rares qui ont réussi à participer à tous 
les symposiums franco-japonais depuis le début. Ça a été un 
grand événement également pour moi aujourd’hui de voir que 
c’était monsieur l’ambassadeur Sato qui m’a précédé puisque 
c’est avec lui que j’avais négocié à l’époque l’installation d’une 
antenne de la J.S.P.S., à Strasbourg, dans le cadre de la maison 
universitaire France-Japon dont la directrice se trouve dans la 
salle.

Je voudrais limiter mon intervention aux principaux enjeux 
de la mobilité internationale que j’examinerai ensuite un peu 
plus en détail dans la relation franco-japonaise.

Puisque monsieur Sato m’a précédé, il a lui-même été 
ambassadeur à l’UNESCO, je crois qu’il est bon de rappeler 
que la France a été un des pays moteurs de la motion votée à l’
UNESCO en 2005 sur la diversité culturelle, et en particulier 
sur le fait que l’enseignement supérieur est un bien public 
mondial. Cela devrait vouloir dire que l’enseignement 
supérieur n’est pas un bien marchand. Or nous n’allons 
pas cesser, je crois, de parler aujourd’hui et demain d’une 
mobilité internationale qui est devenue un bien totalement 
marchand, en particulier pour un certain nombre de pays, 
dont certains sont les plus grands pays d’accueil des étudiants 
étrangers. Le Japon lui-même qui s’est fixé, nous le savons, 
cet objectif de recevoir trois cent mille étudiants étrangers 
dans les années qui viennent, n’a très probablement pas des 
préoccupations totalement indépendantes de ce qu’il faut bien 
appeler une marchandisation de la mobilité internationale. 
Evidemment pour le plus grand bien néanmoins, non pas 
seulement des établissements d’enseignement supérieur, 
mais surtout pour le plus grand bien des étudiants étrangers 
puisque, normalement, cette marchandisation doit aboutir à 
une mobilité de grande qualité. Et je ne suis pas sûr que la 
conférence des présidents d’universités françaises, que je  
remercie de m’avoir autorisé à m’exprimer aujourd’hui, soit 
nécessairement sur cette ligne d’une marchandisation de la 
mobilité étudiante.

Aujourd’hui ce que je voudrais essayer de montrer 
rapidement Ce que je voudrais montrer rapidement donc, d’
abord ce sont des chiffres, des chiffres clefs qui vont nous 
montrer l’évolution de la situation mondiale et en particulier, 
l’ambassadeur Sato parlait tout à l’heure du vieillissement, 
montrent à quel point le vieillissement est quelque chose de 
tout à fait mondial, contrairement à ce que l’on croit. Vous avez 
ici donc le tableau de l’évolution de la population des quinze/
vingt-quatre ans en 2030. Et on voit déjà que le grand pays, 
je dirais peut-être même l’un des rares pays qui va montrer 
d’ici 2030, un très grand accroissement de sa population de 
jeunes est évidemment l’Inde. La chine contrairement à ce 
qu’on croit, je n’ai pas pu vous montrer ici, cela n’aurait pas 
été lisible, les chiffres actuels pour les comparer aux chiffres 
dans trente ans, la Chine est déjà en état de vieillissement et 
connait donc une importante décroissance de sa population. 
Elle connaitra une décroissance de sa population de jeunes de 
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plusieurs millions d’ici 2030.
On voit ici par ailleurs, des rapports qui  se situent, pour 

parler de l’Europe, dans la queue de peloton, on voit à quel 
point finalement ce que disait l’ambassadeur Sato tout à l’
heure est vrai. L’Allemagne, par exemple, connait, vous le 
savez une dépopulation assez importante, de même que l’
Angleterre vieillira. Vous savez sans doute que la France 
est le seul pays européen à continuer à avoir une poussée 
démographique proche de la reproduction de sa population. 
Et c’est pourquoi, elle se situe en tête des principaux pays d’
accueil des étudiants étrangers du point de vue de sa propre 
population étudiante.

Je n’ai pas le temps de commenter trop longtemps ces 
chiffres, mais il y a des pays évidemment des pays qui 
émergent dont on ignorait peut-être à quel point ils seraient 
demain les grands pourvoyeurs, peut-être, d’une mobilité 
étudiante, avec le Nigéria, le Pakistan, l’Indonésie, le Brésil, 
l’Ethiopie, les Philippines, et ensuite nous arrivons au 
Mexique, à l’Egypte, au Vietnam. La Russie elle-même, il 
faut le savoir, avec quatorze millions seulement de quinze/
vingt-quatre ans, est en dépopulation accélérée. La Russie 
donc perd énormément, vous le savez, a une population très 
vieillissante.

Par rapport à cela, je parlais de marché tout à l’heure, eh 
bien très rapidement malgré tout, on regardera simplement 
quelques chiffres, mais la mobilité mondiale, vous le savez, 
va évoluer dans les années qui viennent, et évoluer assez 
fortement.

Aujourd’hui vous savez sans doute quels sont les grands 
pays d’accueil des étudiants étrangers et je vais essayer 
de montrer deux ou trois éléments clefs de réflexion par 
rapport à ces grands pays d’accueil que sont les Etats-Unis, 
le Royaume-Uni, l’Allemagne, la France, l’Australie, le Japon. 
Ce classement d’ailleurs, il faut savoir de quoi nous parlons. 
Lorsque vous voyez l’Australie par exemple s’intercaler entre 
la France et le Japon, c’est un peu une erreur de perspective 
dans la mesure où l’Australie, vous le savez, a complètement 
marchandisé, transformé en économie, la mobilité étudiante, 
et en particulier en développant des formations en dehors 
de son propre territoire et au niveau de l’enseignement 
supérieur de première année. Ce qui n’est pas du tout le cas, 
en particulier, de la France, ce qui est moins le cas aussi du 
Japon. Et manifestement nous avons, d’après les chiffres 
comptabilisés, notamment par l’UNESCO et par l’Australie 
elle-même, nous avons dans ces chiffres intégrés des séjours 
courts que ni la France ni l’Allemagne, par exemple, n’
intègrent dans ce genre des chiffres.

Alors si vous regardez maintenant les parts de marché 
et leur évolution  depuis 1999, vous voyez que les Etats-
Unis sont en très nette régression de leur part de marché 
de la mobilité mondiale avec – 3,3%, le Royaume-Uni 
contrairement, peut-être, à des idées reçues, lui aussi, est 
en perte de vitesse avec – 1,1%, l’Allemagne en légère 
perte de vitesse mais qui va en s’accélérant, il faut savoir 
que le nombre de visas longue durée d’étudiants étrangers 
se rendant en Allemagne a diminué l’année dernière de 
7%, pour vous donner un chiffre +5% pour la France. Et en 
revanche c’est vrai que ce n’est pas tout, très modestement, 
nous devons reconnaître que notre part de marché continue à 
croitre avec 1,7% positif sur cette même période. Le Japon lui 
aussi, vous le voyez, se situe dans une très bonne fourchette 
avec + 1,7%. Et vous avez un résumé ici de ces parts de 
marché, maintenant en chiffres absolus, évidemment les 
Etats-Unis continuent à occuper très largement le devant de 
la scène et ça ne changera pas demain, le Royaume-Uni les 
suit, l’Allemagne et la France sont, disons, presque au même 
niveau puisque cela dépend des années, certaines années l’
Allemagne passe devant la France, certaines d’autres années, 
c’est exactement l’inverse.

Si l’on regarde maintenant un exemple, un seul, ce sont les 
étudiants chinois, puisque vous savez que les étudiants chinois 
sont voués, j’allais dire, à inonder le monde entier. On voit l’
évolution de la mobilité des étudiants chinois depuis 1999 
jusqu’à 2005 en fonction des pays. On voit par exemple que la 
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mobilité en direction des Etats-Unis a très fortement baissé 
alors qu’elle avait baissé assez fortement pour le Japon, et elle 
est en train de remonter. Elle marquerait maintenant, disons, 
un relatif plateau, mais très probablement pour continuer à 
augmenter encore. Pour le Royaume-Uni, il a récupéré, si 
vous voulez, les effets du 11 septembre pendant un certain 
temps mais cet effet semble commencer à s’atténuer. Et on 
voit que la France elle-même, eh bien, a une croissance du 
nombre des étudiants chinois très régulière, à peu près une 
dizaine de pour cent par an mais elle était partie de très bas, 
par rapport aux principaux pays qui accueillent des étudiants 
chinois.

On peut également voir quel est le comportement de la 
mobilité internationale entre la mobilité sortante et la mobilité 
entrante puisque le grand débat aujourd’hui, c’est de se rendre 
compte qu’il y a un lien entre les deux, et que si l’on parle, 
comme monsieur l’ambassadeur Sato parlait tout à l’heure 
de «sophistication» et de qualité particulière d’une mobilité 
internationale conduisant à une meilleure professionnalisation 
et à une meilleure employabilité internationale, il y a un 
lien, donc, entre la mobilité sortante et la mobilité entrante 
précisément, notamment à travers la coopération universitaire 
et les diplômes conjoints d’une part, et d’autre part la capacité 
que les étudiants étrangers peuvent avoir à comprendre le 
monde, notamment en étant allés se former ailleurs.

Vous voyez donc que de ce point de vue là, le mauvais 
élève de la classe ce sont les Etats-Unis qui ont une mobilité 
sortante, en rouge, extrêmement faible. Les étudiants 
américains ne vont pas assez à l’extérieur, le gouvernement 
américain s’en est d’ailleurs aperçu. Nous étions à Atlanta, il y 
a moins d’un mois pour une grande conférence entre l’Europe 
et les Etats-Unis, et ils ont évidemment lancé un plan qui 
devrait amener à doubler le nombre d’étudiants américains se 
rendant pour des études longues à l’étranger. On voit qu’en 
général les pays anglo-saxons d’ailleurs ne sont pas très bons, 
on voit que le Royaume-Uni aussi a une mobilité sortante 
qui est loin d’être bonne comparée à celles de la France, de 
l’Allemagne ou du Japon. Et l’écart entre les deux, entre la 
mobilité sortante et la mobilité entrante vient également 
donc de la capacité à s’organiser pour l’accueil des étudiants 
étrangers. Et l’on voit peut-être que le meilleur ratio entre la 
mobilité sortante et entrante, est bien le Japon.

En dehors de cela, ce qu’il faudrait probablement souligner, 
c’est à quel point maintenant, la mobilité internationale est 
devenue une volonté publique mondiale. Tout le monde 
le sait, tout le monde en parle surtout bien sûr dans les 
universités. Mais en parler, ça ne signifie pas que l’on en est 
nécessairement convaincu. Et vous avez probablement vu que 
le dernier rapport de l’O.C.D.E. c sur l’éducation mondiale 
montre un certain nombre de recommandations. En particulier 
celui de créer pour chaque grand pays une agence nationale 
de promotion de l’enseignement supérieur de ce pays. C’est 
le rôle qui a été imparti à CampusFrance par l’état français. 
CampusFrance qui travaille sous l’autorité de plusieurs 
ministères et en très étroite concertation avec les conférences 
d’établissements d’enseignement supérieur, la conférence des 
présidents d’universités bien sûr, la conférence des grandes 
écoles et la conférence des écoles d’ingénieurs.

Ce qui risque de se passer dans les années qui viennent, 
contrairement aussi à ce que l’on croit, c’est que c’
est précisément au moment où la plupart des états sont 
convaincus de la nécessité de faire bouger leurs propres 
étudiants à l’international que précisément, cette mobilité 
internationale risque de diminuer, y compris en tant que 
marché. Risque de diminuer en tous cas pour les grands pays 
d’accueil, qui sont ceux que j’ai cités tout à l’heure, parce 
que, premièrement, les capacités de former à l’enseignement 
supérieur d’un assez grand nombre de pays qui sont aujourd’
hui en voie de développement vont augmenter. Ces capacités 
vont augmenter et donc les étudiants seront retenus dans 
ces systèmes d’enseignement supérieur avant de partir à l’
étranger pour se former. Deuxièmement aussi et surtout, la 
compétition mondiale du savoir, la compétition mondiale de la 
connaissance, en dehors des préoccupations marchandes dont 
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je parlais tout à l’heure pour des raisons scientifiques, et donc 
des raisons économiques aussi mais en deuxième instance, va 
devenir très très dure.

Pour vous donner un seul chiffre, que le président Finance 
d’ailleurs m’avait demandé de confirmer, je n’ai pas réussi à 
trouver le modèle de calcul qui a été avancé par un rapport 
britannique extrêmement sérieux, mais le taux de croissance 
de la mobilité internationale au niveau doctoral dans les dix 
prochaines années devrait être un taux de croissance de 
3,5%. C’est-à-dire pratiquement rien. Certains ne sont pas 
convaincus par ce rapport, je crains qu’ils n’aient raison pour 
toutes sortes de facteurs. Le tout premier étant que chaque 
état va essayer de retenir ses doctorants. Les doctorants, 
c’est la recherche de demain. Les doctorants, ce sont 
évidemment les brevets de demain. Et tout étudiant au niveau 
doctoral qui part à l’étranger se former, on a intérêt à faire en 
sorte qu’il revienne et c’était peut-être le grand avantage du 
collège doctoral franco-japonais dont nous parlerons. C’est 
que justement, c’est de la circulation de cerveaux mais pas 
de la chasse aux cerveaux. En d’autres termes les doctorants 
formés dans le cadre du collège doctoral vont se former en 
France pour le Japon mais reviennent au Japon, et vont se 
former au Japon pour la France mais reviennent en France.

Et du point de vue de cette redistribution également et 
de cette compétition, il faut savoir qu’il y a déjà aujourd’
hui même, pas demain, une tension mondiale extrêmement 
forte en particulier dans les sciences de l’ingénierie. Nous n’
avons plus assez d’ingénieurs dans le monde, partout. Et donc 
la compétition est devenue extrêmement rude pour cette 
mobilité internationale au niveau des ingénieurs. On pourra 
en reparler bien sûr.

Alors il va y avoir bien évidemment une redistribution des 
cartes parce que de nouveaux compétiteurs pour la mobilité 
internationale apparaissent ou montent en puissance. Le 
Japon bien sûr devient un compétiteur extrêmement sérieux, 
l’Australie pour les raisons que nous avons exposées tout 
à l’heure, la Chine demain très certainement va devenir un 
compétiteur extrêmement sérieux. Il faut savoir que la Chine, 
l’année dernière, a fait venir plus d’étudiants étrangers sur 
son sol qu’elle n’en a exporté à l’extérieur et dans le monde 
entier. C’est nouveau, c’est un fait extrêmement lourd et 
manifestement, il faudra compter avec la Chine dès après-
demain. La Malaisie, l’Indonésie aussi sont en train de s’
organiser pour devenir des pôles de réception des étudiants 
étrangers et puis comme nous le disions tout à l’heure, 
et je ne le commenterai pas, nous avons des évolutions 
de population mondiale qui vont là-aussi entraîner une 
redistribution des cartes, en particulier, dans la zone Europe. 
Je crois qu’il faut attirer l’attention bien sûr notamment sur 
la Turquie qui va devenir très certainement un pays, demain, 
extrêmement jeune, avec de très bons étudiants et dont le 
système d’enseignement supérieur est en nette progression.

Enfin un dernier fait, je crois qu’il faut bien connaître et 
comprendre, c’est qu’au moment où tout le monde dit: «il faut 
bouger parce que notre société devient une société globale, 
que les étudiants formés au moins un niveau master doivent 
absolument au moins avoir eu une expérience internationale.
» eh bien, c’est à ce moment-là et indépendamment de la crise 
financière actuelle, c’est à ce moment-là, au contraire, qu’
on assiste à une décroissance de la mobilité. En Europe par 
exemple. Il faut savoir, par exemple, que l’Allemagne a créé 
un programme qui s’appelle «Go out» pour inciter ses propres 
étudiants à sortir, c’est-à-dire aller se former à l’extérieur et 
pas seulement dans le système d’enseignement supérieur 
européen mais vraiment à l’extérieur, c’est-à-dire, donc, dans 
d’autres pays, et grâce notamment au programme européen 
Erasmus Mundus pour lequel d’ailleurs la France répond avec 
beaucoup d’enthousiasme, au niveau doctoral nous arriverons 
très certainement dans les années qui viennent à peut-être 
contrebalancer ce mouvement qui, je l’espère, n’est qu’un 
mouvement provisoire. Mais qui veut que les étudiants soient 
beaucoup moins mobiles qu’il y a quelques années?

Pourquoi sont-ils moins mobiles? Parce que maintenant, 
les étudiants, il leur faut trois sécurités, trois, pour vouloir 
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se déplacer: la sécurité académique, la sécurité pédagogique 
et la sécurité matérielle, logistique. La sécurité académique, 
c’est qu’ils veulent à tout prix être sûrs de ce qu’ils vont se 
déplacer dans un établissement d’enseignement supérieur qui 
soit de très bonne qualité. Deuxièmement que la formation 
aussi soit de bonne qualité, que cette formation qu’ils vont 
avoir reçue à l’étranger soit complètement reconnue dans leur 
propre cursus, ce qui n’est pas toujours vrai, que par ailleurs, 
ils ne vont subir aucun retard dans leur formation académique 
pour obtenir le diplôme qu’ils visent. Et enfin, ils veulent être 
sûrs, toujours d’un point de vue académique, que la formation 
qu’ils vont recevoir sera pour eux une véritable valeur ajoutée 
dans leur formation professionnelle. Mais ils ne se contentent 
pas de tous ces aspects, de cette sécurité académique, ils 
veulent aussi, ces nouveaux étudiants qui sont presque des 
hommes d’affaire, ils veulent être sûrs que tout a été préparé 
pour eux d’un point de vue pédagogique. En d’autres termes 
que toutes les conditions d’acquisition du savoir, de formation 
sont prises en compte par l’établissement d’enseignement 
supérieur étranger dans lequel ils vont se rendre. Et de ce 
point de vue là, il faut en effet qu’avant de partir, cet étudiant 
ait reçu toutes les assurances qui sont déclinées ici, y compris 
bien sûr une bonne adéquation du point de vue des semestres 
de formation avec son propre établissement d’origine. Enfin 
ils veulent également partir mais ne pas partir à l’aventure, ils 
veulent être sûrs d’être bien reçus, bien reçus concrètement, 
de ce point de vue là, d’ailleurs nous avons-nous-même 
beaucoup à apprendre du Japon. Tout ce qui touche aux 
conditions concrètes, du voyage, du séjour et même du retour 
dans son propre pays. Vous avez ici la liste, qui n’est pas 
totale, mais de tout ce qu’ils cherchent à avoir, tout ce dont ils 
veulent avoir la certitude avant de partir.

Alors dans ce cadre là, maintenant, examinons rapidement 
quelle est la situation franco-japonaise. D’abord la situation 
dans le sens France/Japon. La situation dans le sens France/
Japon, on le voit, s’est d’abord établie sur une base jusqu’en 
2003, je dirais une base très positive qui, évidemment, ne 
supportait pas encore les conséquences du vieillissement de la 
population japonaise et jusque là, nous avions une croissance 
tout à fait honnête de la mobilité en direction de la France 
du point de vue numérique, on parlera après du point de vue 
qualitatif. Et puis, à partir de là, comme la plupart d’ailleurs 
des pays occidentaux qui reçoivent des étudiants japonais, 
nous assistons à une décroissance malheureusement, tout 
à fait régulière contre laquelle il sera difficile de lutter. En 
revanche dans l’autre sens, vous le voyez, bien sûr les chiffres 
sont beaucoup plus modestes mais néanmoins, je n’ai les 
statistiques que jusqu’en 2006, mais je sais que 2007 est bon 
également de ce point de vue là, nous avons une progression 
très régulière des étudiants français se rendant au Japon. En 
nombre encore une fois, le nombre des étudiants français 
étudiant au Japon est relativement réduit, moins quatre 
cents, mais ce sont de bons étudiants, très bien accueillis et 
la plupart du temps dans des programmes encadrés, sinon 
à l’intérieur de diplômes conjoints. La grande différence 
entre la mobilité des étudiants français vers le Japon et des 
étudiants japonais vers la France, je parle sous le contrôle ici 
de monsieur le conseiller culturel et de monsieur le conseiller 
pour la science et la technologie, c’est que les étudiants 
japonais qui se rendent en France, à 80%, même plutôt à 90% 
sont des étudiants qui vont en France pour étudier les lettres, 
les langues, ce qu’on peut appeler les «fines arts» pour parler 
français, pas du tout pour les sciences dures. C’est une frange 
d’étudiants japonais qui se rend en France pour prendre en 
considération la France comme grand pays scientifique qu’elle 
est.

Je m’arrête deux secondes là-dessus, qu’on ne vienne 
surtout pas nous parler du classement de Shangai. Monsieur 
le président Finance pourra disserter certainement là-dessus, 
nous sommes probablement un des pays qui avons organisé 
le mieux notre propre mauvais classement. En particulier en 
séparant du point de vue des publications ce qui est publié 
par les grands organismes de recherche, comme le C.N.R.S., 
l’I.N.S.E.R.M. et cetera, et puis ce qui est publié par les 
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universités même si bien souvent à 80% et au-delà, toutes ces 
unités de recherche sont dans les universités françaises.

Et par ailleurs en parlant aussi de prix Nobel, entre 2006 
et 2007, vous le savez, la France a eu le double prix Nobel de 
médecine, le prix Nobel de littérature, la médaille Fields de 
mathématiques et l’équivalent du prix Nobel en sciences de l’
informatique. Vous-mêmes, vous venez d’obtenir quatre prix 
Nobel. Donc je ne suis pas sûr qu’il faille parler de classement, 
pour évoquer disons ce mauvais, ce mauvais comportement 
entre guillemets, permettez-moi de vous le dire, des étudiants 
japonais en direction de la France. Une mobilité trop féminine, 
pardonnez-moi… Je vois Patricia Paul qui se retourne mais c’
est simplement parce qu’il y a beaucoup d’hommes japonais 
qui sont dans les secteurs scientifiques. Nous venons bien 
sûr de recevoir maintenant des étudiants qui sont dans des 
secteurs très pointus grâce au fait que I.T.E.R. vient d’être 
installé en France. Mais enfin, on n’a pas attendu I.T.E.R. 
en France pour être un grand pays scientifique et donc, je 
referme cette parenthèse, mais très honnêtement il y a à 
discuter sur cette mobilité entre la France et le Japon, et du 
point de vue de sa qualité.

Alors qu’est-ce qui caractérise les relations universitaires 
franco-japonaises? Pardonnez-moi de parler comme un 
vieillard, que je suis d’ailleurs devenu, mais très honnêtement, 
certains le savent mais cette relation franco-japonaise m’est 
presque personnellement très chère. Et ces dix dernières 
années notamment, la France et le Japon ont construit des 
instruments de dialogue sur le plan universitaire et de la 
recherche qui ne se limitent pas au symposium dont nous 
assistons à la cinquième édition aujourd’hui. Vous avez ici la 
liste des principales structures de dialogue entre le France et 
le Japon. Elles sont très anciennes, elles sont excellentes, et 
très honnêtement, nous sommes très probablement l’un des 
pays, peut-être même Le pays, avec lequel le Japon a autant 
de structures de dialogue à tous les niveaux, au plus haut 
niveau politique comme au plus haut niveau scientifique pour 
faire avancer nos partenariats. Nous avons aussi beaucoup 
d’instruments, vous les connaissez tous, je n’insisterai pas: 
le programme huit qui avait été fondé en 1998 à la faveur 
du premier symposium biennal, le collège doctoral franco-
japonais, la maison universitaire France-Japon de Strasbourg, 
le programme Sakura, le programme chorus Japan J.S.P.S./
C.N.R.S. qui est probablement, qui était à l’époque, je ne sais 
pas si c’est encore vrai aujourd’hui, le plus gros programme 
scientifique en sciences humaines et sociales entre le Japon 
et un pays occidental, le programme également Frontier 
of sciences et il en a d’autres bien sûr que mes collègues 
conseillers pourraient développer.

Alors à partir de là, pardonnez-moi, je voudrais terminer 
par quelques questions, peut-être un peu impertinentes mais 
on m’a dit que je pouvais. C’était le privilège de l’âge et de l’
ancienneté par rapport à l’amour que je porte au Japon et à 
sa culture. Et justement, parce que je fais partie des gens qui 
aiment profondément la culture japonaise, son art, toutes ses 
formes de pensée, sa créativité, son caractère extrêmement 
ancien, je peux poser cette question-là: est-ce que finalement, 
en tant qu’ancien conseiller culturel également ayant travaillé 
ici pendant quatre ans… Est-ce que finalement cet amour 
réciproque que nous nous portons du point de vue de notre 
culture très ancienne, n’est pas en définitive un frein du 
point de vue de nos relations scientifiques? Je crois que 
monsieur le conseiller culturel ici peut en témoigner, il n’
y a pas un jour sans qu’il ne soit saisi de projets culturels 
entre la France et le Japon. Le conseiller pour la science et 
la technologie a lui-aussi un dialogue extrêmement nourri, 
mais très honnêtement, il n’y a pas, comment dirais-je, d’
échelle réelle entre le volume des deux types de demandes. 
Nous sommes assaillis ici-même par des demandes de 
coopération culturelles, beaucoup moins sur le plan de la 
mobilité scientifique même si encore une fois, nous le savons, 
la mobilité des chercheurs japonais, notamment en direction 
de la France est excellente et vient contredire un peu ce que 
je disais tout à l’heure à propos de la mobilité des étudiants. 
Donc c’est une question que je jette comme ça en l’air, y 
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répondra qui veut et qui peut mais très honnêtement peut-
être que nous sommes un peu aveuglés par notre relation 
réciproque, j’allais dire, d’amour culturel.

La deuxième question que je poserai, c’est le fait que nous 
avons des instruments de partenariat communs, nous en 
avons un certain nombre. Ils ont marché, ils marchent encore, 
est-ce que pour autant il n’est pas temps, maintenant, de les 
analyser sans complaisance, en vrais partenaires et de se 
demander si finalement ce sont les meilleurs, et si aujourd’
hui dans la compétition mondiale du savoir, notre relation 
académique est exactement au niveau que nous méritons, c’
est-à-dire le meilleur?

Et de ce point de vue, la question suivante, c’est de se 
demander si dans le fond, si jamais on répondait non, si jamais 
on se disait: «Eh bien non, ça n’est pas exactement le meilleur 
partenariat que nous avons, nous pourrions faire mieux.» Eh 
bien, est-ce que nous ne pourrions pas, justement pour ce 
dixième anniversaire, et ce cent cinquantième anniversaire, 
est-ce que nous ne pourrions pas réfléchir, commencer à 
réfléchir à de nouvelles formes de partenariat? Et cela, je 
pense, monsieur le président Jean-Pierre Gesson commentera 
peut-être ce type de questionnement.

Alors la dernière question évidemment qui est sous-jacente 
à tout cela, c’est de savoir dans le fond si nous partageons 
exactement la même vision du futur? Est-ce que parler d’
internationalisation de nos enseignements supérieurs, c’
est parler de la même chose? Je suis intimement persuadé 
personnellement que oui, et j’espère beaucoup moi aussi de 
cet échange au cours de ce cinquième symposium.
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Hidefumi Kobatake

President, Tokyo University of Agriculture and Technology

Merci pour cette présentation. Je m’appelle Kobatake, je 
représente l’université de Tokyo de technologie agricole. Et 
c’est un grand honneur et un plaisir de pouvoir intervenir 
aujourd’hui.

A partir d’aujourd’hui, nous allons pendant deux jours 
discuter sur le rôle de l’enseignement supérieur. Dans tous 
les pays du monde je crois que l’internationalisation des 
universités est reconnue comme un enjeu crucial. Aussi les 
universités et les gouvernements entament ce processus 
avec beaucoup d’intérêt. Avec la globalisation, nous faisons 
face à une diversification des valeurs. Aussi il va falloir d’
abord bien comprendre mais aussi respecter ces différentes 
valeurs. C’est dans ce contexte, qu’il nous faut promouvoir l’
internationalisation. Maintenant, je vais aborder les différentes 
politiques qui ont été adoptées par le gouvernement japonais 
dans le domaine de l’internationalisation, et dans en seconde 
partie, étant donné que nous avons six mille étudiants 
dans notre université; le cas de l’université de Tokyo de 
Technologie agricole qui est un établissement plutôt de 
taille moyenne-modeste. Il est vrai que nous rencontrons 
des limites lorsqu’une université n’est pas de grande taille, 
mais je vous ferai part tout de même des initiatives que nous 
avons entamé dans le domaine de l’internationalisation. Si 
nous retraçons un peu l’histoire de l’internationalisation des 
universités au Japon, je crois que nous pouvons la diviser 
en trois périodes distinctes, d’abord la période initiale, juste 
après l’ouverture du pays avec le gouvernement de l’ère 
Meiji, la seconde période avec la période d’après la seconde 
guerre mondiale lorsque le Japon était quasiment détruit, puis 
ensuite la troisième période qui correspond à aujourd’hui.

[Diapositive 3] En ce qui concerne la première période, c’
est en 1868 avec la révolution bourgeoise de Meiji que le 
Japon a décidé d’ouvrir le pays et de rattraper le niveau des 
pays occidentaux. La modernisation du pays a été promue 
rapidement et c’est à cette époque que les différentes 
universités modernes ont ouvertes leurs portes. L’université 
de Tokyo a été ouverte en 1877. À cette période, il y a eu des 
efforts pour la mise en place d’un enseignement supérieur, et 
également pour les prémisses d’une internationalisation. Le 
gouvernement a recruté beaucoup d’enseignants étrangers 
et beaucoup de boursiers du gouvernement japonais sont 
partis à l’étranger, et ils ont joué un rôle important dans ce 
processus. D’ailleurs Monsieur Gustave Boissonade a joué 
un rôle primordial, il a été un conseiller français ainsi qu’un 
juriste qui a été invité par le gouvernement japonais. Mais 
sans se limiter à monsieur Boissonade, bien d’autres Français 
ont travaillé pour la modernisation du pays. D’ailleurs, des 
boursiers japonais comme le peintre Seiki Kuroda, ou encore 
Toson Shimazaki, écrivain, ont également fait des études à 
Paris. Donc, il a fallu environ cinquante ans pour construire les 
soubassements de cet enseignement supérieur. Et également, 
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beaucoup d’étudiants chinois sont venus tels que Liu Shen et 
également Sun Yat-Sen ont également venu faire des études 
au Japon.

Après la seconde guerre mondiale, beaucoup de bourses 
étrangères nous ont été accordées et les japonais sont 
partis travailler à l’étranger. Donc, il s’agit cette fois-ci de l’
internationalisation au niveau individuel, c’est-à-dire, que 
chaque individu décide de faire des études par eux même. 
La bourse du gouvernement français a été octroyée à partir 
de 1950, d’autres comme celles de Fullbright aux États-
Unis ou de la fondation Humboldt en l’Allemagne nous ont 
été offertes, permettant à de nombreux Japonais de faire des 
études à l’étranger. Il s’agissait d’une internationalisation au 
niveau de chaque boursier et qui a participé à promouvoir 
progressivement l’internationalisation de l’établissement.

Ainsi, cette promotion des individus, des établissements, et 
des universités ont aussi commencé à suivre le mouvement 
de l’internationalisation, donc nous sommes passés à la 
troisième période de développement, c'est-à-dire l’époque 
actuelle où les universités prennent d’elles-mêmes l’initiative 
de s’internationaliser, en effet cela n’est plus laissé aux efforts 
des individus. La France et le Japon connaissent actuellement 
cette période de développement.

[Diapositive 4] Je vais décrire désormais quelles ont été les 
mesures qui ont été prises par le Japon.

En l’an 2000, le conseil consultatif du MEXT a soumis 
un rapport sur le rôle de l’enseignement supérieur à l’
heure de la globalisation. Depuis le groupe de travails sur 
les universités du conseil central du MEXT a rédigé un 
document sur l’internationalisation de l’enseignement 
universitaire «Idées et enjeux pour le plan de globalisation
». De nombreux enjeux ont été soulevés dans ce rapport, 
mais comprenez que le Japon est encore très en retard dans 
ce domaine, ce qui constitue une lourde tâche. Mais quels 
sont les enjeux qui ont été énumérés? Vous allez les voir sur 
la présentation.ppt. Rapidement, c’est la mise en place de 
mécanismes d’échanges bilatéraux ou de coopération pour 
la promotion des échanges aux niveaux gouvernementaux. 
Deuxièmement, lancer des initiatives sur le plan institutionnel 
afin d’encourager la mobilité, la rentrée en septembre, le 
développement du système semestriel, le renforcement de la 
sélection des étudiants ouvertes à la fois sur le plan national 
et à l’étranger, et la garantie de la qualité des diplômes. Puis 
des actions stratégiques pour les étudiants étrangers, tel que 
revoir le système de boursiers du gouvernement, renforcer 
le système de sélection et d’admission des étudiants à l’
étranger, renforcer le partenariat avec l’industrie en gardant 
en vue l’employabilité des étudiants diplômés au Japon et un 
meilleur suivi des étudiants après leur retour dans leur pays, 
aménagement de l’environnement avec des logements pour 
les étudiants étrangers, promotion des séjours courts par des 
actions spécifiques à chaque établissement via le programme d’
été ou un double diplôme.

[Diapositive 5] Et puis aussi, à partir de l’année 2008, le 
MEXT a lancé un autre programme en faveur de l’accélération 
de l’internationalisation de l’enseignement supérieur. Il s’
agit d’un programme qui octroie cent millions de Yens par 
projet durant trois ans pour des initiatives telles que le 
développement des transferts de crédits, l’élargissement 
du cursus dispensé uniquement en anglais, le recrutement 
d’enseignants étrangers pour ces cours, l’exploitation en 
commun des sites à l’étranger à condition qu’il y ait une 



36

introduction du programme de double diplôme qui s’appuie 
sur la constitution des consortia des universités japonaises 
et étrangères. Le projet de notre université en matière d’
enseignement agricole en association avec les universités 
de Kyushu, de Waseda, de Kobe ainsi que les universités 
étrangères, a été adopté dans le cadre de ce programme. 
Donc, notre projet est en cours de mise en œuvre.

[Diapositive 6] Le MEXT a par ailleurs entamé en 2005 
d’autres mesures afin de renforcer des Q.G. stratégiques 
pour l’internationalisation des universités en encourageant 
plus d’ouverture. Cette fois-ci, il s’agit de vingt universités 
sélectionnées qui, tout en mettant en valeur leur originalité, 
devront aménager un système transversal dans chaque 
institution, tel que le Q.G. stratégique, pour soutenir le 
développement international avec la collaboration de tous les 
départements et des services. Ces universités doivent ainsi 
développer des modèles de qualité en matière de stratégie 
relative au développement international pour susciter l’intérêt 
mais aussi les efforts des autres établissements qui n’ont pas 
été retenu parmi ces vingt universités.

[Diapositive 7] Dans un contexte de globalisation, les 
entreprises, les services, et les biens peuvent circuler 
beaucoup plus librement. D’autre part, les sujets qui se 
déplacent, concernés par la mobilité, tentent d’aller sur des 
sites privilégiés dans l’ensemble. C’est pourquoi, le fait de 
détenir à la fois des éléments très internationalisés et qui soit 
au contraire très localisé, c’est ce que l’on nomme en anglais 
la «Glocalisation», et ce phénomène apparaît aujourd’hui de 
plus en plus dans les universités du monde entier. C'est-à-dire 
que la compétitivité des universités vient du fait qu’elles sont 
localisées mais qu’elles rassemblent un savoir permettant d’
assurer aux talents de venir vers elles car en demande pour 
un environnement ainsi qu’un système de vie autorisant de le 
faire.

[Diapositive 8] Donc, à partir de 2007 également, il y a 
eu une initiative pour la recherche mondiale, il s’agissait d’
une sorte de centre d’excellence, et chacun d’entre eux 
ont la possibilité d’obtenir un soutien pendant dix ans de l’
ordre de cinq cent millions à deux milliards de Yens. Pour 
le gouvernement japonais, c’est un programme vraiment 
essentiel avec des investissements très importants.

Également, en Mai 2008, une table ronde sur la rénovation 
de l’enseignement supérieur eut lieu, l’enjeu consistait à la 
fondation d’une université attirant les jeunes talents du monde 
entier via la diversification et l’internationalisation. Le slogan, 
à ce moment-là, était en adéquation avec la stratégie de l’
état, il s’agissait d’accueillir jusqu’à trois cent mille étudiants 
étrangers, ce qui constituait donc l’objectif pour 2020. Cela fut 
inclus dans le plan cadre pour la promotion de l’enseignement 
supérieur publié en juillet. Il s’agit bien donc de passer de 
cent-vingt mille étudiants aujourd’hui à trois cent mille 
étudiants étrangers. C’est pourquoi, aujourd’hui toute une 
série de propositions doivent être faites par les universités 
pour être présentées au MEXT.

[Diapositive 9] Passer de cent-vingt mille étudiants 
étrangers à trois cent mille étudiants étrangers, cela nécessite 
un certain nombre d’éléments, et voici les cinq points que je 
vais vous donner, mais c’est notamment le troisième qui nous 
importe tout particulièrement dans ce séminaire ; en effet il 
touche à la promotion de l’internationalisation à l’université. 
C’est dans ce contexte qu’il faut créer trente centres 
internationalisés, et donc développer également des cours 
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en Anglais, des doubles diplômes, des séjours à l’étranger, 
et renforcer toutes ces structures permettant d’accéder au 
rang des meilleures universités internationales aussi bien en 
termes de volumes, que de qualité. Voici très rapidement les 
initiatives qui ont été prises par le gouvernement japonais 
afin d’améliorer la mobilité des étudiants et répondant aux 
besoins d’internationalisation, de personnalisation également 
des entreprises et de renforcement en matière d’échanges 
internationaux.

Voici pour les présentations générales du gouvernement 
japonais et le soutien des ministères.

[Diapositive10] Je souhaiterais maintenant vous expliquer 
ce que nous avons réalisé dans notre université sur la base 
de ce cadre à l’échelle nationale. Notre université T.U.A.T., l’
institut universitaire d’agriculture et de technologie possède 
comme domaine de spécialité l’agriculture ainsi que la 
technologie. Nous tentons d’aborder de façon tout à fait 
unique la recherche et la formation.

[Diapositive 11] Nous avons une philosophie concernant 
l’université qui est écrite ici, elle contribue à la formation 
et à une recherche orientée sur une mission offrant une 
synergie avec les efforts pour une planète se développant 
de façon durable. L’important est donc de mettre en avant à 
la fois le côté agriculture et technologique, qui par le passé 
pouvaient parfois être distincts, mais surtout vraiment cette 
spécificité afin d’assurer une prospérité et une coexistence 
de l’humanité dans un environnement planétaire durable. 
Sur la base de cette philosophie et de cette reconnaissance, 
qui est tout particulièrement importante pour nous, nous 
avons mis en avant la coopération internationale en créant un 
centre international qui permet vraiment de développer au 
niveau organisationnel, ou institutionnel le développement 
international. Il s’agit de la première chose. Pour ce faire, il 
a fallu mettre en place une structure permettant d’accueillir 
des étrangers, des systèmes de double diplôme et d’effectuer 
également une internationalisation des collaborations au 
niveau universitaire, industriel et des pouvoirs publics, 
octroyant ainsi une triple fonction à ce centre international.

[Diapositive 12] Comme je vous l’ai expliqué tout à l’
heure, nous sommes une petite structure, mais les activités 
de l’université, du secteur privé et public ne sont pas 
toujours assez développées. Dans notre établissement, 
nous possédons tout de même une certaine expérience, en 
faisant partie intégrante des entreprises qui ont développé 
pour beaucoup ces collaborations aussi bien pour le privé, 
le public et au niveau universitaire. Et c’est sur la base de 
cette expérience que nous souhaitons progresser en matière 
d’internationalisation. L’année dernière, en Angleterre, en 
Thaïlande et en Chine, nous avons créé des bureaux à l’
étranger. Ils sont indiqués en rouge sur la carte. En mai 
de cette année, nous ouvrirons également un bureau en 
République Tchèques. Cette année, il est aussi prévu d’ouvrir 
deux bureaux aux États-Unis. Nous sommes donc en train, 
de nous préparer à l’ouverture de ces bureaux. Ce seront des 
organes de liaison situés à l’étranger extrêmement importants 
afin de développer la collaboration avec des universités 
privées et publiques. Par exemple, à l’université de Brighton, 
ou dans d’autres universités, des accords de coopération avec 
le secteur privé ont eu par le biais des protocoles d’accord 
pour la promotion d’une coopération avec le secteur privé, 
comprenant des conventions globales de type licence. Nous 
avons passé cela avec notamment l’université de Brighton, 
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en avril 2008. Il est donc important de proposer des points 
réellement très concrets, afin que cette idée puisse être 
potentiellement envisageable en matière de coopération 
avec le secteur privé. Au Japon, dans la plupart des cas, cela 
est réalisé avec des entreprises japonaises, cependant nous 
manquons d’expérience avec des entreprises étrangères. 
C’est pourquoi, fonder des protocoles d’accord avec des 
universités étrangères afin de promouvoir les collaborations 
avec le secteur privé étranger fut quelque chose de très 
enrichissant pour notre université.

[Diapositive 13]Maintenant, concernant la France, nous 
disposons bien sûr, du collège doctoral franco-japonais qui 
joue un rôle fondamental. Nous sommes également occupés 
de sa promotion. Notre ancien président, monsieur Miyata, a 
été le premier a présidé le consortium côté japonais et a joué 
un rôle essentiel dans ce processus, et c’est pourquoi, nous 
souhaitions continuer à travailler activement à la participation 
à ces programmes. Aujourd’hui, nous possédons des accords 
d’échanges scientifiques avec cinquante pays et soixante-
dix universités. Parmi les étudiants que nous recevons, nous 
comptons quatre cent quarante étrangers, soit dix pour cent 
de nos effectifs. Avec la France en particulier, nous pouvons 
noter des accords avec l’université Grenoble I – Joseph 
Fourier. Avec cette dernière université depuis 2007, nous 
avons mis en place un programme international de formation 
des jeunes chercheurs avant leur titularisation qui a permis de 
développer des échanges dans le domaine des nanomatériaux. 
De plus, nous pouvons aussi souligner un accord avec le 
centre national de machinisme agricole du génie rural et 
des eaux et forêts, et le CEMAGREF en particulier pour 
les pesticides présents dans les rizières. En outres, d’
autres activités sont menées, avec l’université de Provence, 
notamment.

[Diapositive 14] Nous avons, dans d’autres pays que 
la France, beaucoup œuvré en faveur de la coopération 
notamment avec l’Afghanistan avec la reconstruction de l’
université de Kaboul. Cela s’est réalisé très tôt. C’est-à-
dire que nous avons tiré parti de l’expérience du passé grâce 
aux boursiers qui se sont rendus à l’étranger. Désormais, 
nous essayons d’accueillir des boursiers de l’université de 
Kaboul et je sais déjà que nous avons deux étudiants qui ont 
obtenu leur doctorat dans le cadre de ces accords. Aujourd’
hui de retour en Afghanistan, ils sont un facteur important 
pour la reconstruction de leur université et de l’enseignement 
supérieur dans leur pays. Nous avons également des rapports 
avec des pays comme le Brésil, le Vietnam, le Cambodge, le 
Laos et la Birmanie. Il s’agit d’aider des pays qui sorte de la 
guerre ou qui sont en cours de développement économique. 
Il est donc crucial de faire des transferts de technologie et de 
formation en ce qui concerne les ressources humaines. Ces 
exemple qui je vous ai cités illustrent les avantages que le 
Japon a tiré lors de la deuxième phase que je vous ai présentée 
tout à l’heure, il s’agit de l’étape d’internationalisation des 
universités japonaises. Voici donc rapidement, sur quoi 
je voulais revenir sur l’expérience passé en termes d’
internationalisation des universités au Japon mais pour ce 
qui est également de notre établissement. De plus, je pense 
qu’aujourd’hui nous en sommes vraiment qu’au début de l’
ère d’internationalisation, et les enjeux restent donc encore 
nombreux. Il ne faut pas simplement internationaliser la 
recherche, il est aussi essentiel que chaque université trouve 
ses spécificités afin de développer plus encore les échanges, 
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de réfléchir par exemple à différents modèles comme l’aide 
aux pays en voie de développement ou encore par exemple, 
des collaborations avec le secteur privé. Ces échanges, selon 
moi, qui se feront avec la France devraient être fructueux et j’
espère que ces débats nous apportera des pistes de réponse.
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President, Poitiers University; President of the Commission for European and 
International Relations, French Conference of University Presidents (CPU)

Bonjour à tous, je suis président de l’université de 
Poitiers, une université pluridisciplinaire de 24000 étudiants 
qui accueille 3900 étudiants étrangers et je préside depuis 
quelques mois la commission internationale et Europe de 
la conférence des présidents d’universités, qui est une 
commission transversale.

Intervenant à ce moment de la session, certaines choses 
ont déjà été dites dans les exposés précédents, et je pense 
que nous aurons cet après-midi dans les ateliers des éléments 
plus concrets. Donc je voudrais faire un peu la transition entre 
ce qui a été dit ce matin et ce qui sera très certainement 
travaillé plus en profondeur cet après-midi.

Dans mon exposé, en rappelant quelques chiffres, mais je 
crois que je vais redire des choses déjà présentées, j’aimerais 
évoquer en fait la situation actuelle de notre partenariat, 
quelles en sont ses forces et ses faiblesses. Et puis peut-
être envisager quelques grandes pistes pour améliorer notre 
collaboration en termes d’organisation de programme, de 
mobilité étudiante. Et puis aussi évoquer ce qui aujourd’
hui fait débat, les moyens que nous pouvons consacrer à ces 
collaborations.

Je vais dire, une stabilité du nombre d’étudiants venant 
en France, et pour la partie française un nombre inférieur 
mais un nombre qui croît, on l’a vu tout à l’heure, depuis 
1999. Un élément aussi qui a été rappelé tout à l’heure par 
André Siganos, c’est la part de la population entre quinze et 
vingt-quatre ans dans nos différents pays. Bien que le Japon 
soit largement plus peuplé que la France, nous aurons en 
2030, des populations dans cette tranche d’âge qui seront 
relativement similaires. Et je crois que c’est un élément à 
prendre en compte. Et donc, en conclusion préliminaire, il 
est clair aussi que la question de la mobilité sortante et de la 
mobilité entrante, et de son déséquilibre doit être examinée.

Donc globalement la proportion d’étudiants français venant 
au Japon a doublé depuis 99. Alors, en regardant dans les 
éléments dont nous pouvons disposer, il y a six cent vingt 
accords de coopération qui ont été signés entre le Japon et 
la France au cours des quinze dernières années. C’est un 
chiffre très impressionnant qui demande d’ailleurs, je pense, 
à être corrigé assez vite, on va le voir. Et puis, on l’a vu 
tout à l’heure, il y a beaucoup de programmes qui existent 
aujourd’hui permettant la collaboration entre nos deux pays, 
essentiellement au niveau master et doctorat et puis au niveau 
des jeunes chercheurs et des programmes de recherche. Et 
puis, dernier élément, et je vais encore insister moi aussi, sur 
cet aspect-là, c’est que la maison France-Japon est une maison 
qui fonctionne très bien. Pour dire simplement, ce concept, 
qu’il avait été envisagé d’étendre en France, s’est arrêté à 
Strasbourg. Et c’est la seule vraiment maison franco-X qui 
fonctionne bien.

Jean-Pierre Gesson
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Quelles sont les faiblesses de notre partenariat? Il est clair 
que sur les six cent vingt accords qui ont été signés, bien 
peu sont certainement actifs. On peut estimer que la balance 
entre les étudiants français venant au Japon et les étudiants 
japonais venant en France n’est pas équilibrée, vous l’avez vu. 
Et puis ce qu’on peut dire aussi, et je rappelle ce qui a déjà 
été dit tout à l’heure, c’est que pour les étudiants japonais 
venant en France, ils viennent essentiellement en langues et 
en littérature, bien qu’il y ait eu depuis les années 2000 une 
augmentation en sciences sociales. Et puis, une petite pique 
à nos amis parisiens, il y a une part un peu trop importante 
à mon goût d’étudiants japonais venant simplement sur la 
zone Île-de-France, et il faut rappeler que la France va de 
Strasbourg à Nice en passant par Brest et Lille. Bon, ceci c’
est le passé. Pour moi, il y a quatre grandes questions qui se 
posent. La première c’est, et je m’adresse là presque plus 
à la France, aux universités françaises qu’aux universités 
japonaises, la première c’est: "Quelles sont les incitations 
que nous pouvons donner nous à nos étudiants pour qu’ils 
aient envie de faire une période d’étude ou de recherche à l’
étranger?", première question. Deuxième question, "Comment 
nous, universités, pouvons nous mieux organiser, mieux 
gérer en fait la période d’étude à l’étranger, pour nos propres 
étudiants et aussi pour les étudiants que nous accueillons? 
Comment pouvons-nous renforcer ou établir des liens étroits 
entre institutions, autant en recherche qu’en formation?" Et 
puis, dernier point, et qui n’est pas neutre, c’est que dans 
les conditions actuelles dans lesquelles nous sommes, avec 
en fait un monde global, avec de nombreux partenaires qui 
apparaissent, et ça a été mentionné tout à l’heure par André 
Siganos, comment pouvons-nous avoir une utilisation des 
moyens financiers plus efficiente?, et ça je crois que c’est un 
problème majeur que nous devons discuter.

Pour ce qui est de la mobilité étudiante, je pense que 
cet après-midi dans les ateliers il y aura beaucoup plus de 
discussions en profondeur que ce que je vais dire moi-même. 
Et peut-être déjà dire que beaucoup d’universités françaises 
offrent aujourd’hui à leurs étudiants au niveau licence une 
préparation à la mobilité. Nous devons dans ce cadre-là 
réfléchir en France à renforcer l’intérêt pour la mobilité vers 
le Japon parce que beaucoup des éléments qui sont donnés ici 
à nos étudiants concernent, je dirais, plus le niveau européen 
que le niveau international, même si ça varie suivant les 
universités, mais je crois que les universités françaises 
doivent faire un effort dans cette direction. Bien sûr, un 
élément qui nous semble majeur, et à la conférence des 
présidents d’universités, c’est qu’en fait la mobilité, ça doit 
être une mobilité institutionnelle, elle doit être organisée en 
partenariat avec des établissements. Nous sommes favorables 
à des programmes internationaux qui impliquent des 
établissements plus qu’en fait des programmes qui impliquent 
des étudiants directement. Je crois qu’il faut insister sur ce 
point-là pour améliorer la quantité et la qualité surtout, de 
la mobilité internationale. Enfin je pense que nous devons 
réfléchir à l’utilisation de nos sites WEB, à la mise en place de 
forums, à l’utilisation des associations de diplômés.

J’étais à Pékin, il y a quelques jours. Il a été mis en place un 
club France à Pékin qui envisage en fait de rassembler tous 
les éléments concernant tous les étudiants chinois qui sont 
venus en France de façon à pouvoir, je dirais entre guillemets, 
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servir de produit d’appel et de suivi aussi des étudiants 
chinois qui sont venus en France. Peut-être que ce genre d’
initiatives pourrait être intéressant pour le Japon également.

Pour augmenter la mobilité étudiante, il est clair que dans 
le cadre d’universités plus autonomes, ça a été rappelé tout à l’
heure par Jean-Pierre Finance, cette évolution des universités 
françaises étant majeure, ça veut dire aussi pour nous que les 
questions de mobilité doivent être, même au niveau financier, 
prises en compte par les universités françaises. À travers les 
moyens dont elles disposent, à travers les moyens qu’elles 
peuvent obtenir, qu’il s’agisse en fait des moyens venant des 
collectivités territoriales, mais aussi, autre possibilité nouvelle 
offerte aux universités, par la mise en place de fondation 
d’universités. À ce titre-là, puisque plusieurs universités 
françaises sont en train de mettre en place des fondations, et 
je voudrais citer ma propre expérience, C’est que les contacts 
que nous avons avec des entreprises montrent un très 
grand intérêt des entreprises pour les questions de mobilité 
internationale. Et donc je pense, j’espère que nous aurons 
peut-être des moyens supplémentaires pour pouvoir financer 
ce type d’échanges.

Et puis bien sûr cela a déjà été évoqué tout à l’heure par 
le professeur Kobatake, je crois que notre objectif est d’aller 
vers des diplômes conjoints ou des co-diplômes. Il y a déjà un 
certain nombre d’institutions françaises qui ont signé de tels 
partenariats avec des universités japonaises, c’est difficile à 
lire parce que c’est un peu petit, mais on a mentionné tout 
à l’heure l’université de Keio et l’Ecole Centrale, il y en 
a d’autres également. Je crois que ça, c’est extrêmement 
intéressant par ce que ça répond à un des objectifs, enfin à une 
des conditions qui ont été rappelées tout à l’heure par André 
Siganos. C’est-à-dire la sécurité pour l’étudiant, le fait que son 
séjour à l’étranger soit organisé dans ce cadre, lui permet d’
abord d’être mieux préparé et surtout d’avoir une certitude au 
retour. Et donc de pouvoir participer à un échange dans des 
conditions de sécurité minimum.

Et puis, dernier point, vous avez que la France est très 
attachée à la défense de sa langue. Et je crois que nous 
sommes en train de développer dans plusieurs universités, 
une série de cours en anglais. Et je crois que c’est cela qui 
permettra à la France d’accueillir des étudiants étrangers, 
c’est à mon avis quelque chose de très important. Et puis 
peut-être, autre étape, encore lointaine, est-ce qu’il serait 
envisageable de se fixer un objectif, pas 2010, 2020 plus, que 
tout étudiant ayant obtenu un master en France ait fait au 
moins un séjour d’au moins un semestre dans ses cinq ans de 
formation, à l’étranger. Nous sommes loin de cet objectif mais 
je crois qu’il faut aussi se fixer cet objectif-là et vous voyez l’
enjeu qu’il y aura pour réaliser cela, je pense aussi du côté 
japonais bien sûr.

Alors deuxième volet, c’est celui en fait de la gestion des 
programmes. Nous devons, dans le cadre de ces mobilités 
institutionnelles, avoir des conditions d’accueil de nos 
étudiants et des chercheurs étrangers qui soient améliorées. 
Je pense qu’il constitue en Europe un exemple excellent de 
bonne pratique, qui permet aux chercheurs d’arriver dans de 
très bonnes conditions dans les universités qui les accueillent. 
Cette assistance sur tous les aspects, je dirais techniques, d’
arrivée dans un pays étranger sont gérés par ces centres. Et 
ça permet donc à la personne qui vient en France d’arriver 
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dans de bonnes conditions sans crainte, au niveau de son 
installation dans le pays. Et bien sûr, eh bien les services 
de relations internationales dans les universités doivent 
améliorer encore cet accueil et faire à peu près la même chose 
que ce qui est fait ici au niveau des chercheurs. Je pense aussi 
que nous pouvons travailler avec les collectivités territoriales, 
en particulier les villes qui accueillent nos universités, pour 
avoir une intégration des étudiants étrangers à travers des 
semaines d’accueil spécifiques, à travers des manifestations 
spécifiques. Ça, je crois que c’est très important également.

Et puis dernier point qui me semble moi aussi important, 
et que nous n’avons pas encore réussi à faire, c’est celui des 
bases de données concernant les étudiants français qui ont été 
en mobilité internationale. De manière à pouvoir partager ces 
expériences, soit au niveau de base de données, c’est quand 
même une institution de collaboration sur un site plus ou 
moins large, qui permettrait je pense de partager les bonnes 
expériences, et pourquoi pas peut-être au niveau national. 
Mais est-ce que notre conférence pourrait aller jusqu’à ce 
stade?, ce n’est pas évident bien sûr.

Renforcer le partenariat entre institutions, il est clair que le 
Collège Doctoral ou les consortia doctoraux qui se mettent en 
place sont à nos yeux une bonne chose. Parce qu’ils impliquent 
les établissements, ils impliquent les laboratoires et ceci 
permet, je pense, de grandement améliorer la pérennité des 
échanges qui peuvent exister entre universités.

La deuxième chose qui est à mon avis nécessaire, c’est 
de trouver, je parle là pour la partie française, les moyens d’
encourager ces enseignants-chercheurs à être mobiles. Et 
à ce titre là, il existe actuellement en France, un projet de 
modification du statut des enseignants-chercheurs qui va 
permettre, je pense, de pouvoir inclure dans les services 
de nos enseignants-chercheurs, un part de leur activité 
à l’international. Et je pense que ceci peut être un levier 
intéressant pour augmenter la mobilité internationale, à 
terme, de nos étudiants, puisqu’on l’a dit tout à l’heure déjà, 
l’échange d’enseignants, l’échange de chercheurs est la 
première étape, je dirais, pour réussir cela.

Alors pour terminer cet exposé, quelques mots quand même 
sur le volet financier. Nous faisons face, et heureusement par 
certains côtés, à des financements multiples qui viennent de 
l’Etat, qui viennent d’autres collectivités, qui viennent de l’
université, qui viennent éventuellement du secteur privé. 
Comment coordonner tout cela au sein d’un établissement, 
d’une université? Ça, c’est un enjeu important. Et plus que 
ça peut-être, en fait on vit dans un monde, alors la crise 
internationale est peut-être une crise passagère comme tout 
le monde peut le souhaiter. Mais comment utiliser au mieux 
ces moyens dont nous disposons? Et il est clair que pour 
une université française, mais j’imagine pour une université 
japonaise, il va y avoir des choix stratégiques à faire. Et ces 
choix stratégiques que nous avons à faire, c’est-à-dire de 
politique internationale dans une université, ces choix-là 
vont se faire dans un monde global. Et donc il faut que nous 
examinions avec les partenaires qui sont nos partenaires les 
plus étroits, et le Japon en fait partie, comment encourager ce 
genre de politiques.

Qu’il y a aussi un intérêt qui avait été évoqué lors du 
quatrième symposium, qui est celui en fait d’un partenariat 
entre la France et le Japon mais à destination d’autres pays, 
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à destination d’autres zones. Et je pense que la France bien 
sûr fait partie de l’Europe. Le Japon fait partie d’un monde 
asiatique qui est en train d’émerger de façon très évidente, 
le Japon ayant d’ailleurs été le premier pays qui a fait cela. 
Donc comment est-ce qu’on pourrait travailler ensemble pour 
que les partenariats France-Japon soient peut-être en fait des 
partenariats Europe-Asie. Et que les programmes que nous 
allons mettre en place fassent que la France soit un appui pour 
vous pour une entrée dans l’Europe, ou pour des étudiants, et 
inversement pour nous du côté de l’Asie.

Pour conclure, je pense que si nous mettons en place des 
masters communs ou si nous mettons en place des masters 
internationaux, on pourrait copier ce qui commence à se faire 
actuellement en France, je pense à Paris. Mettre en place 
des masters qui permettent à un étudiant, avant d’ailleurs 
de s’inscrire dans ce master, de savoir que s’il fait ce master, 
ce master-là lui permettra d’avoir des facilités pour aller 
passer un semestre dans un autre pays, soit en Europe, soit 
par exemple dans ce cas précis en Asie. Nous devons copier 
ce modèle, ce modèle qui a été mis en place peut-être plus 
facilement parce que les structures sont plus petites dans 
certaines écoles d’ingénieurs. Je pense que nous pouvons le 
copier dans les universités, et que ça pourrait être pour nous 
Français, et là je parle de manière très égoïste, un moyen d’
augmenter notre mobilité sortante. Parce qu’un des grands 
enjeux de la France, c’est l’augmentation de sa mobilité 
sortante. Et d’un point de vue de la mobilité entrante, la 
France, vous l’avez vu dans les chiffres tout à l’heure, se place 
plutôt bien et à mes yeux, elle a un effort à faire en terme d’
accueil qualitatif plus que quantitatif.

Donc j’espère que les discussions de cet après-midi 
permettront d’avancer sur ces idées un peu générales que j’ai 
données là.
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Teiichi Sato
Monsieur Gesson, j’ai une question pour vous si vous 

me le permettez. Vous n’avez pas parlé directement du 
processus de Bologne. Mais nous savons que d’ici 2010, 
il est question de concevoir un espace européen pour l’
enseignement supérieur, dont un certain nombre d’
éléments sont déjà en cours de développement. En tant 
qu’université française, quelles est concrètement les 
réalisations que vous avez réalisées? De plus, quelle est 
tout d’abord votre réaction en tant qu’université française 
vis-à-vis du processus de Bologne? Et d’autre part, le fait de 
créer cet espace, en quoi cela va effectuer des changements 
pour les universités françaises? L’espace européen est un 
facteur qui ne touche pas directement les échanges franco-
japonais par contre à partir du moment que vous avez créé 
cet espace, cela peut avoir une influence sur nos relations.

Jean-Pierre Gesson
Il m’est difficile de répondre à ces questions devant 

Patrica Pol, qui est l’experte de Bologne. De plus, je crois 
que d’ailleurs cet après-midi, elle nous présentera certains 
éléments factuels relatifs à la mise en place du processus de 
Bologne.

Je crois qu’on peut dire que la France a été l’un des pays 
qui a réagi le plus rapidement. D’ailleurs, on appelle parfois 
en France ce même processus, celui de Sorbonne-Bologne, 
je tenais à le rappeler tout de même. Donc, la France a mis 
en place ce processus assez rapidement. Cela n’a peut-être 
pas été fait de manière complète pour être très objectif. En 
effet, la composition des diplômes français n’a peut-être pas 
encore complètement intégrée ce qu’est la mise en place 
du L.M.D., c’est à dire, ce que l’on appelle licence, master 
ou doctorat. Evidemment un des objectifs est de favoriser 
la mobilité intra-européenne. On ne peut pas dire que pour 
l’instant cela ait eu un effet très positif au vue des résulats. 
Mais il est sans doute nécessaire de regarder à plus long 
terme. Personnellement, je crois tout d’abord que c’est une 
excellente chose pour la France bien sûr, mais également 
pour l’Europe. Ce dont on s’aperçoit aujourd’hui, c’est que 
ce système actuel est en train de se diffuser dans d’autres 
pays de la zone européenne. Et cela présente un intérêt 
bien évidemment très fort.

Tout à l’heure, je mentionnais à la fin de mon exposé 
cette idée selon laquelle les masters internationaux 
qui lieraient l’Europe et l’Asie, dans le cadre du L.M.D. 
favoriseraient ce type de situations.

Mais je pense que cet après-midi, nous en saurons encore 
bien plus là-dessus, avec l’exposé de Patricia Pol.

France côté
Je voudrais poser une question à Jean-Pierre Gesson, 

mais aussi par la même à l’ensemble des intervenants.
Dans votre exposé, vous avez évoqué la mise en 

place de diplômes conjoints entre un certain nombre d’
établissements précis. Je voudrais savoir si vous avez au 
moins les moyens de préciser si ces accords ont bénéficié à 
la mise en place de l’ensemble de ces instruments en faveur 
de la coopération franco-japonaise qui ont émergés depuis 
quelques années. Ou bien si ces accords pour la coopération 
se sont faits directement entre institutions sans réellement 
faire appel, en tous cas dans un premier temps, aux aides 
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proposées dans une approche du type Top-down par des 
grands organismes, des grandes maisons franco-japonaises 
ou des collèges doctoraux franco-japonais. Et en fait cette 
question rebondit un peu sur le constat que fait André 
Siganos à savoir si justement ces instruments collaboratifs, 
et en quelque sorte globaux, sont le meilleur moyen pour 
mettre en place des collaborations ou bien, je ne sais pas, s’
il s’agit d’une approche d’institution à institution qu’il faut 
chercher à tisser, constituant un maillage de plus qu’il faut 
appréhender au cas par cas.

Jean-Pierre Gesson
Je ne peux pas répondre à ta première question, même si 

par exemple notre collègue, ancien président de l’université 
de Strasbourg pourrait parler d’un diplôme qui a été mis en 
place à Strasbourg. Peut-être qu’André peut intervenir sur 
la deuxième partie de la question.

André Siganos
Oui, en fait,  la question que vous posé est très 

intéressante puisque vous chercher à savoir dans quelle 
mesure une politique publique initiée au niveau par 
exemple de deux états, ou une politique publique initiée par 
deux établissements peut déboucher notamment sur des 
diplômes conjoints.

Tous les instruments dont on a parlé tout à l’heure, et 
dont on reparlera encore par exemple au sujet du collège 
doctoral et aussi pour le programme Sakura, sont pour une 
large part des outils qui ont débouchés sur des diplômes 
ou des accords conjoints en faveur de la recherche. Mais 
encore une fois, tous ces instruments ne sont pas du tout à 
la taille des enjeux, ils ne peuvent être que des formes «d’
incitation à». Vous comprenez bien que le collège doctoral 
qui propose trente bourses gouvernementales japonaises, 
et trente bourses gouvernementales françaises soit un total 
de soixante bourses par an, ne peut être qu’une incitation 
à se structurer, à s’organiser, et à travailler au meilleur 
niveau possible.

Mais ensuite en effet, comme je crois que l’un des 
intervenants de ce matin a souligné, Monsieur le président 
de l’université de Tokyo de l’agriculture, parlait du niveau 
«global de la globalisation», il est nécessaire que d’autres 
instances s’organisent autour de ces formes incitatives 
en s’y joignant pour participer à leur extension, et leur 
financement.

Teiichi Sato
Le système universitaire est primordial, c’est pourquoi, 

nous ne pouvons pas le laisser de côté, mais ce n’est 
pas toujours facile de déterminer exactement quel est le 
système qui pourra le mieux répondre aux problèmes. 
Donc, évidemment, la base de toute activité universitaire se 
réalise dans chaque établissement et lorsqu’on met en place 
un système universitaire de nature globale, il faut faire 
en sorte qu’il soit diffusé au niveau de chaque université 
constituant ainsi un encouragement de façon à ce qu’on 
puisse faire un choix dans l’ensemble des établissements 
de manière distincte. Donc, il est essentiel d’appréhender 
toutes les universités en termes d’unité indépendante avant 
que ce cadre puisse réellement constituer une incitation.

André Siganos
L’attractivité pour nous comme cela vous a été 

mentionné, tout à l’heure est une concurrence beaucoup 
plus forte concernant le master mais aussi le doctorat. Donc 
c’est une question cruciale pour les universités françaises 
afin d’assurer leur réactivité en offrant ces possibilités de 
parcours à l’international pour ses propres étudiants. Donc, 



47

Keynotes

il s'agit d’un enjeu majeur pour nous, et donc il va falloir que 
les universités s’en donnent les moyens pour parvenir à ces 
objectifs. Et je ne crois pas que ce seront les programmes 
internationaux qui pourront répondre à l’ensemble de 
ces problèmes, il est devenu réellement nécessaire qu’
on dégage des moyens pour une mise en œuvre. Je pense 
que nous disposons de diverses solutions au niveau local, 
ou encore privé etc. Les entreprises françaises possèdent 
des besoins importants en matière de formation des cadres 
disposant d’une expérience internationale, c’est pourquoi, 
je suggère qu’elles travaillent en collaboration. Et bien 
sûr, qu’elles accueillent dans le même temps des étudiants 
étrangers. On l’a vu tout à l’heure la situation n’est pas 
équilibrée, et je pense que la France doit faire un effort 
également sur ce point.

Je voulais ajouter que sur le plan historique et du point 
de vue de l’influence d’une politique publique les relations 
franco-japonaises ont un rôle important à jouer. Lorsque 
nous avons créé le programme U.I.T., c’était la première 
fois que les universités dites «ex-impériales» acceptaient 
de travailler toutes ensemble en direction de deux 
consortiums, celui des universités de Strasbourg et des 
universités de Grenoble. Ce système a ensuite été copié 
par la fondation Renault, avec un autre type de système 
de consortiums. On a donc bien l’exemple d’une politique 
publique qui a ensuite été copiée puis s’est développée.

Jean-Pierre Gesson
De plus, je souhaitais rapporter une anecdote. Au congrès 

d’Atlanta, il y a un mois, la présidente de l’American 
Council on Education nous disait, à nous Français: «Ah, 
de toute façon, vous les Européens, lorsque vous avez un 
problème, vous créez un consortium.» Qu’est-ce qu’elle 
voulait dire par là? Elle voulait dire qu’eux les Américains 
commençaient avant de créer un consortium par fonder des 
relations bilatérales réellement effectives, comme le disait 
Jean-Pierre Gesson tout à l’heure, et ensuite multipliait 
ce type d’accords à l’intérieur d’un consortium. Là encore 
une fois, il s’agit d’un croisement de politiques publiques, 
de politiques d’initiatives individuelles, et de celles d’
établissements.

Je ne pense pas qu’on puisse supprimer les initiatives 
bilatérales. Mais en fait l ’ idée, par exemple, d’un 
consortium franco-japonais, on le voit bien dans le cadre 
du collège doctoral, permet de pouvoir à un moment 
donné de mutualiser les éléments. C’est à dire mutualiser 
la préparation linguistique des doctorants français qui 
veulent venir au Japon, cela constitue quelque chose d’
intéressant. Je pense aussi que l’intérêt de la collaboration 
entre universités au niveau français, c’est aussi le partage 
de bonnes pratiques, mais aussi d’expériences. La France 
réfléchit à l’idée d’une charte, quasiment déjà rédigée, pour 
la mise en place de diplômes français à l’étranger. Tout ceci, 
c’est faire en sorte qu’on garantisse un des éléments que 
tu as mentionné tout à l’heure, c'est-à-dire, la qualité, et la 
sécurité. Mais cela ne peut se faire qu’au stade faisant suite 
au bilatéralisme, c’est pourquoi cela reste encore limité

Japon côté
Je souhaiterais poser une question à monsieur Siganos et 

à monsieur Sato. Tout à l’heure j’ai écouté avec beaucoup d’
attention la présentation de monsieur Seganos. Le rapport 
de l’O.C.D.E. de l’année dernière me revient à l’esprit, il s’
agissait d’observer du point de vue de l’étudiant, quelles 
étaient les incitations proposées. Et notamment, les efforts 
et les bénéfices à la fois au niveau de la vie privée et 
académique. Donc, analyser de quelle manière appréhender 
l’avenir, les moyens d’améliorer, par exemple, leurs enjeux 
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économiques et également quelles sont les motivations 
de ces étudiants. Ce rapport était très intéressant pour 
les deux parties, permettant de regarder quels étaient les 
avantages de chaque pays et quels étaient également les 
avantages au niveau privé ou au niveau public, par le biais d’
un calcul qui avait été fait par l’O.C.D.E.

Quand j’ai lu cela, je me rappelle ce que vous avez dit 
tout à l’heure, qu’en France, en effet monsieur Siganos vous 
avez souligné qu’il y avait surtout des échanges en lettres, 
et en sciences humaines mais pas assez dans le domaine 
purement scientifique. Il y a plusieurs raisons probablement 
à cette situation, mais tout d’abord parce qu’au niveau des 
avantages privés, je dirais, il est plus souhaitable d’aller aux 
Etats-Unis afin d’obtenir un soutien d’ordre économique 
important. Je pense que les étudiants possèdent ce point de 
vue-là.

D’autre part, vous avez parlé également des prix Nobel, 
certains sont obtenus par le Japon et par la France. Mais l’
image des étudiants vis-à-vis de ces prix Nobel n’est peut-
être pas assez forte, c’est-à-dire que finalement, il faudrait 
établir un lien entre ces prix Nobel et les motivations de 
nature publique non pas seulement privées. Donc, il faut 
tenter d’améliorer la communication là-dessus.

Au Japon, les motivations privées sont clairement 
importantes pour les étudiants japonais, en tous cas dans 
le passé, et ce y compris pour les sciences humaines. 
Donc, il s’agit d’une motivation très importante pour les 
étudiants comme pour les universités, qui peuvent mettre 
ainsi cela en avant. Mais pour la France, ma question est 
la suivante: Pour les Japonais venant en France, quels sont 
leurs avantages privés et publics? Quelles sont les images 
dont vous disposez pour les accueillir? Quels seraient les 
avantages que vous pouvez mettre en avant pour eux?

Ensuite, monsieur Sato a également parlé de la gestion 
des connaissances. Et je pense que c’est tout à fait lié avec 
ce qui a été dit là, c’est-à-dire, que la connaissance qui se 
trouve dans l’université doit définir son positionnement, 
mais aussi doit faire appel à une meilleure compréhension 
au niveau social. J’ai compris les propos de monsieur Sato 
de tout à l’heure dans ce sens. Je voudrais donc poser 
la même question à monsieur Sato également. Il s’agit 
précisément de savoir comment est-ce qu’il faut gérer ces 
connaissances telles que celles relatives à la France, son 
image, et celle de chaque université.

André Siganos
Je peux au moins répondre à une question qui se trouve 

tout à fait au cœur des missions de l’agence nationale 
que je dirige aujourd’hui. C’est-à-dire comment gérer en 
effet l’image de l’enseignement supérieur français dans 
le monde pour faire en sorte que les meilleurs étudiants 
mondiaux aient envie de venir travailler en France et pour 
en particulier les étudiants japonais.

Il y a des réponses en effet que nous ne donnons 
pas assez. La première sans doute qui est un avantage 
comparatif indéniable, c’est que tout étudiant étranger qui 
vient en France est d’ores et déjà un étudiant boursier du 
gouvernement français. Pourquoi? Parce que la France, 
en dehors de certaines grandes écoles, prend en charge la 
totalité du coût de la formation de l’étudiant. Il faut savoir 
que cet effort de politique publique coûte à l’état français 
plus de deux milliards et demi d’Euros par an. Donc chaque 
étudiant japonais qui se rend en France doit savoir que cela 
représente déjà un avantage très important, sans parler de 
ceux dérivés puisque le fait d’obtenir le statut d’étudiant 
en France lui donne droit à toute une série de prestations 
publiques, qu’il s’agisse du restaurant universitaire, du 
demi-tarif dans les transports publics, ou encore l’accès à 
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toutes sortes d’activités culturelles, et sportives. Bref, c’est 
tout un ensemble de contributions ce qu’il faut reconnaître 
d’étonnant, telle qu’une aide financière pour se loger. Tout 
étudiant étranger possède des mêmes avantages qu’un 
étudiant français. Cette stricte égalité de traitement est 
assez rare dans le monde et je crois que cela constitue le 
premier des avantages.

Le deuxième en effet que nous montrons partout dans 
le monde, est que bien sûr nous sommes un grand pays 
scientifique qui peut souffrir de carences dans certains 
domaines, mais je crois que nous pouvons assez bien 
supporter la comparaison avec les plus grands pays 
scientifiques tout du moins dans certains domaines.

Troisième chose, c’est que, très modestement, nous 
sommes quand même le premier pays au monde pour le 
secteur du tourisme. Qu’est-ce que cela signifie? Cela 
signifie probablement qu’il fait bon vivre en France. Et 
vous savez que tous les étudiants japonais qui viennent en 
France sont très heureux d’y avoir vécu et d’avoir goûté à 
cette diversité culturelle, gastronomique, de paysage, etc.

Et enfin la dernière chose que nous souhaitons dire à l’
ensemble des étudiants, y compris aux étudiants japonais 
qui viennent en mobilité individuelle. Il y a deux débats au 
sein de celui que nous avons aujourd’hui, c’est qu’il y a une 
mobilité encadrée qui est le fruit de partenariats très précis 
entre établissements qui se reconnaissent, et puis tous 
ces étudiants, qui individuellement ont le désir de venir 
en France, comme ceux, français, désirant se rendre au 
Japon. Et un beau jour, eh bien, ils se lancent et ils partent. 
Alors le meilleur conseil que je puisse donner et qui est 
un avantage français, et là je parle encore sous le contrôle 
des deux conseillers, en particulier du conseiller culturel 
qui a sous son autorité les instituts français au Japon. En 
effet, l’institut français de Tokyo qui accueille en son sein 
un espace CampusFrance, dans lequel tous les étudiants 
peuvent physiquement être accueillis afin d’expliquer leur 
vœu de mobilité et obtenir des conseils en relation. Il faut 
souligner que nous sommes l’un des très rares pays à offrir 
ce dispositif au Japon, et je crois donc qu’il faut pouvoir en 
profiter.

Teiichi Sato
L’O.C.D.E. essaie de mesurer précisément la contribution 

sociale de l’université mais pour l’instant le rapport n’est 
pas encore complet et il est donc un peu difficile de vous 
en parler immédiatement. Nous tentons de savoir combien 
de personnes, par exemple, vont ensuite contribuer à la vie 
universitaire. Donc, il y a un certain nombre de pistes qui 
nous essayons de m’être en avant, mais cela reste encore 
assez superficiel. En tous cas, les investissements dans 
l’éducation, et les résultats escomptés est un débat qui 
devrait être mené de façon beaucoup plus fouillé. Il s’agit du 
message que je tente de faire passer à l’O.C.D.E.

En ce qui concerne la gestion des connaissances, c’est 
assez difficile de répondre. Mais il est vrai que l’université 
est un producteur de connaissance, donc cela signifie que 
son attitude doit être en faveur d’une réorganisation de 
cette connaissance, afin de contribuer également, sans 
doute, à la société. Je pense que cela, est une base pour 
toutes les universités, mais ce n’est pas le seul élément 
nécessaire. Il faut se pencher aussi sur le potentiel de 
chaque établissement, sur comment faire pour le mettre 
en avant et afin de pouvoir apporter une contribution par la 
suite à la société. C’est pourquoi, dans chaque université, 
il doit y avoir une véritable gestion des connaissances, et 
des spécialités qu’ils proposent. Je pense donc que dans les 
deux cas, il faut vraiment bien appréhender ces problèmes.
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Japon côté
I l  y a deux ans,  à Grenoble,  des éléments très 

intéressants ont été soulevés. Les universités de province 
comme la mienne offrent des possibilités à des étudiants 
dans les universités françaises très limitées. Et aujourd’hui, 
nous recevons plutôt des étudiants issus de pays d’Asie, par 
exemple, tels que la Corée ou la Chine.

Donc aujourd’hui, je souhaiterais demander à monsieur 
Jean-Pierre Gesson: vous avez déclaré que le Japon pourrait 
être la porte ouverte vers l’Asie, ou le guichet de l’Asie, 
et la France pourrait être aussi la porte ouverte vers l’
Europe pour les étudiants japonais. Je pense qu’un potentiel 
véritablement crucial réside dans ce domaine-là. Alors 
comment, concrètement, comptez-vous mettre en œuvre 
ce potentiel, je pense que c’est l’un des enjeux qui nous 
rassemble aujourd’hui. Par exemple, l’idée d’un chercheur 
européen qui viendrait au Japon pour réfléchir, notamment, 
sur les relations entre le Japon et la Chine, pourrait-
être une possibilité envisageable. Ainsi, nous pourrions 
envisager des partenariats et vice-versa. Ces chercheurs 
pourraient vouloir se rendre pas uniquement au Japon, mais 
aussi également en Chine. L’intérêt pour la Chine est très 
fort, il faut le reconnaître, et c’est pourquoi, un chercheur 
qui viendrait en Asie ne souhaite pas nécessairement venir 
au Japon, mais avant tout aller en Chine. Donc comme l’a 
dit monsieur Jean-Pierre Gesson, comment devrons-nous 
créer cette coopération pour l’enseignement supérieur? Il 
faudrait essayer d’en parler un peu plus longuement. C’est 
pour cela, que je me permets, monsieur Gesson, de nous 
exprimer certaines de mes idées concrètement et vous 
sollicite pour en faire de même, car cela me permettrait de 
mieux comprendre vos derniers propos.

Jean-Pierre Gesson
Merci pour votre question. J’évoquais, tout à l’heure, la 

question au niveau de la formation. Je me positionnais plus 
au niveau master dans la discussion. Nous avons évoqué 
tout à l’heure Erasmus Mundus, ce programme européen. 
Nous avons cent trois masters Erasmus Mundus aujourd’hui 
reconnus en Europe, la France participe à cinquante-six et 
elle en coordonne plus de trente. Ces masters permettent à 
des étudiants de venir en Europe et de préparer un master 
dans, au moins, deux endroits différents. Est-ce qu’on 
pourrait imaginer qu’en fait… ma réflexion donc était au 
niveau master, c’est-à-dire: au niveau japonais ou français, 
nous devons attirer de bons étudiants dans nos masters. 
Comment faire? Cela veut dire offrir à nos étudiants qui 
viendraient présenter un master dans notre université la 
possibilité d’aller faire un semestre préparé, et encadré 
dans une autre université européenne, ou une université en 
Asie. Cela permettra à l’étudiant de choisir trois ou quatre 
universités membres de ce consortium et autorisant l’
étudiant à s’y préparer.  Enfin c’est accorder une incitation 
supplémentaire à l’étudiant pour le faire partir un semestre 
à l’étranger. Au niveau de la recherche, cela me semble, 
enfin sauf dans certains domaines de recherche, où nous 
sommes plus déjà dans le cadre de relation bilatérale. En 
effet, le chercheur qui se rend dans un laboratoire, apporte 
un objet très précis, pour mener, en principe, une recherche 
très pointue. Je vois un peu moins bien, sauf dans certains 
domaines de sciences humaines, où là cela peut, je pense, 
notamment être intéressant, mais plutôt cela dans le 
domaine des sciences et de la technologie se réaliser. Ma 
réflexion était vraiment au niveau du master. C’est-à-dire 
comment dans un monde de concurrence où il y a moins d’
étudiants, attirer des bons éléments dans nos universités. 
Voilà et cela commence à se mettre en place, bien que 
cela ne soit pas quelque chose de nouveau. Mais comment 
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généraliser plus encore ce système reste, je pense, une 
question très intéressante. 
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Toshimasa Asahara

President, Hiroshima University

Tout d’abord, je dois dire que malheureusement l’université 
d’Hiroshima n’a pas suffisamment de programme d’échanges 
avec la France. Mais, les organisateurs de ce colloque m’ont 
dit: «Faites-nous savoir ce que vous faites déjà à Hiroshima et 
l’on verra ensuite comment on peut élargir le débat.» Donc, 
suite à la demande des organisateurs, j’essaie quand même 
de vous présenter les efforts que nous avons faits au niveau 
international.

Jusqu’à l’année dernière, j’étais directeur de l’hôpital 
universitaire d’Hiroshima, et maintenant je suis responsable 
de la gestion de l’université d’Hiroshima. Et ce matin, j’ai 
écouté attentivement les échanges d’opinions sur la mobilité 
internationale. J’ai pu me rendre compte de nouveau sur les 
enjeux que cela implique.

Aujourd’hui ma présentation mettra l’accent sur les projets 
et les programmes que nous avons activement mis en place à l’
université d’Hiroshima, notamment les programmes conjoints 
avec des universités étrangères ou les programmes de double 
diplôme.

Ici sur l’écran est expliqué ce que l’ancien premier ministre 
japonais, Monsieur Nakasone, avait dit en 1983: un plan pour 
accueillir cent mille étudiants étrangers. Cet objectif a été 
réalisé en 2003. À l’époque, cet objectif, même si je ne le 
connaissais pas très bien, ça paraissait quand même quelque 
chose d’assez important. Aujourd’hui, je pense que cet objectif 
a changé ; il s’agit d’accueillir les étudiants étrangers les plus 
talentueux. Au début de cette année, le premier ministre 
précédent, Monsieur Fukuda, a mis en avant son plan d’accueil 
de trois cent mille étudiants étrangers.

Ici,  sur cette diapositive, vous voyez la stratégie 
internationale des universitaires Japonaises. Je crois que 
chaque université a ses propres plans. Ils ne sont pas 
nécessairement les mêmes d’une université à l’autre. Au 
niveau licence, l’important est d’augmenter en volume les 
étudiants venant de l’étranger. Nous sommes un pays qui est 
vraiment à l’Extrême-Orient. Donc il paraît naturel d’avoir 
un accueil d’étudiants chinois, étant donné que la Chine a une 
grosse population. L’idée est donc par exemple d’utiliser les 
instituts Confucius pour pouvoir les accueillir. Également, une 
autre possibilité, c’est la réalisation de bureaux de liaison à l’
étranger dans des universités étrangères. C’est le choix de 
certaines universités pour pouvoir avancer des recherches 
communes ou bien pour pouvoir accueillir des étudiants 
étrangers. Certain universités utilisent ces bureaux de 
liaison à l’étranger pour exécuter des examens d’entrée à l’
université. Ensuite il y a également d’autres programmes: des 
programmes de jumelage, des programmes des curriculums 
conjoints, ou bien des programmes de double diplôme. Donc, 
ce sont les différents exemples de formations internationales.

À l’université d’Hiroshima, quelle est la stratégie 
internationale que nous avons prise? Voici les grands piliers 
qui sont à la base de notre internationalisation. Première 
stratégie, le marquage, deuxièmement, l’universalisation, 
troisièmement, la mise en réseau, quatrièmement, la 
décentralisation, cinquièmement, le modèle d’affaires, 
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sixièmement, la création d’une infrastructure et la gestion de 
ces infrastructures. Et je voudrais tout particulièrement vous 
parler aujourd’hui de la stratégie numéro un, le marquage, 
et de la stratégie numéro trios, la mise en réseau, qui nous 
concernent plus particulièrement dans le cadre de ce colloque.

L’université d’Hirsohima a été créée en 1949 sous le 
nouveau régime, en réunissant huit écoles, y compris l’
ancienne université d’Hiroshima. Et il s’agissait de mettre 
en avant la spécificité d’Hiroshima, ville meurtrie par les 
bombardements atomiques. La philosophie de l’université est 
donc une université de la paix, une université ouverte et libre.

Nous développons nos act iv i tés  sc ient i f iques et 
éducationnelles, en tenant compte du fait que notre université 
a été créée à cette ville d’Hiroshima. Donc, en ce qui 
concerne les étudiants étrangers, nous accueillions à notre 
université essentiellement des étudiants ou des chercheurs 
dans le domaine de la formation de la paix, la consolidation de 
la paix. C’est vraiment ce domaine-là sur lequel nous avons 
mis l’accent. C’est la spécificité de notre université. Cela peut 
devenir la spécificité, c’est-à-dire la marque de l’université d’
Hiroshima. Donc je dois dire que c’est vraiment un pilier de 
stratégie qui a été mise en place très tôt chez nous.

Deuxième stratégie de l’internationalisation, c’est d’offrir 
un accès le plus facile possible, un accueil où les gens ont 
envie de venir, à travers un certain nombre de mesures, par 
exemple rendre l’université plus accueillante ou assurer la 
satisfaction des étudiants.

Troisième point important qui est celui de la mise en 
réseau, mais j’y reviendrai plus en détail tout à l’heure. 
Chaque faculté, chaque centre de recherche a des échanges 
avec des centres de recherches ou des facultés à l’étranger. 
C’est ainsi que des réseaux se créent, c’est ainsi que des 
consortiums internationaux se sont créés. Dans certains cas, 
l’université d’Hiroshima a également des bureaux ou des 
antennes à l’étranger.

Quatrième point, celui de la décentralisation. C’est comme 
je vous l’ai dit tout à l’heure, chaque faculté, chaque centre 
de recherche doit avoir ses propres objectifs et doit avoir l’
autorité de mettre en œuvre leur stratégie internationale. C’
est cette idée de décentralisation qui est expliquée là, une 
sorte de délégation de pouvoirs.

Cinquième stratégie, sur les modèles d’affaires. Je dois 
dire que nous ne sommes pas encore allés très loin dans ce 
domaine-là. Mais il est important de réfléchir justement à 
mettre en place des services de coopération internationale 
sous  for me d ’un  modèle  qu i  peut  ê tre  un  modèle 
reproductible.

Dernier pilier, qui est celui de la mise en place des 
in frastructures.  Cela  s igni f ie  mettre  en p lace des 
hébergements pour les étudiants, des régimes de bourse, etc.

Maintenant, comme je vous l’ai dit tout à l’heure, il y a 
deux choses importantes, notamment celle de la mise en 
réseau. Nous avons mis en place ce que nous appelons le 
réseau international des universités (I.N.U.). Nous sommes 
partenaires de ce réseau. L’I.N.U. comprend onze universités 
dans neuf pays. Les étudiants, les enseignants peuvent ainsi 
faire des recherches ensemble, avoir des échanges, peuvent 
également coopérer en matière de gestion d’universités 
et partager leurs impressions, voire aider une université 
partenaire.

En août 2006, nous avons organisé un séminaire pour les 
étudiants de ce réseau I.N.U. sur un sujet de recherche bien 
particulier qui était la paix, ainsi que, comme vous pouvez le 
voir sur la diapositive, sur la citoyenneté du monde, sujet donc 
clef de l’université. Nous avons tenu ce séminaire d’environ 
une semaine pour trois années consécutives depuis 2006, et 
vous voyez que les thèmes ont été variés d’une année sur l’
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autre. D’abord la paix, ensuite le changement climatique, 
ensuite la citoyenneté mondiale. Il y a eu l’organisation de 
toutes sortes d’ateliers, de débats autour de ces thèmes en 
invitant des personnalités reconnues dans le monde entier sur 
ces sujets.

Ainsi qu’il est écrit sur la diapositive, vous voyez le 
nombre de participants, parmi les étudiants entre cinquante 
et soixante, et entre parenthèses est indiqué le chiffre des 
étudiants étrangers qui ont participé à ce séminaire.

Là, vous avez des photos du séminaire. L’an dernier, nous 
avons invité Dr. Muhammad Yunus, lauréat du Prix Nobel 
de la paix, originaire du Bangladesh pour s’adresser aux 
étudiants.

Le programme qui était proposé aux étudiants dans le 
séminaire de cette année était comme suit. Tout d’abord, il s’
agissait de visiter le musée mémorial de la paix, à l’écoute de 
l’expérience des victimes de la bombe atomique. Cela, c’est 
la première journée, après des échanges entre les différents 
participants. La journée suivante, on pouvait participer à une 
cérémonie mémorielle en faveur de la paix, qui se tient le 6 
août, le jour même de la bombe atomique, suivie ensuite du 
séminaire à proprement dit.

Maintenant, je voudrais vous parler du programme conjoint, 
et du programme de double diplôme. Ils se trouvent en fait 
sous différentes formes, vous avez trois formes proposées à l’
université d’Hiroshima.

Tout d’abord, un modèle de double diplôme avec l’université 
d’Indonésie.

Deuxièmement, un programme également de double 
diplôme par le réseau I.N.U. sur un domaine très particulier 
qui est la citoyenneté du monde et la paix. Troisièmement, un 
programme conjoint avec des universités européennes sur le 
sujet de la coopération internationale durable.

Premier modèle est donc un partenariat avec des 
universités indonésiennes. Ce programme permet d’obtenir 
deux diplômes de master, l’un délivré par l’université d’
Hiroshima, l’autre par une université indonésienne. Dans 
l’université d’Hiroshima, sa faculté de recherche sur la 
coopération internationale peut le faire. Les étudiants qui 
participent à ce programme sont uniquement des étudiants 
indonésiens. Les étudiants d’Indonésie commencent pour 
la première année soit à l’université d’Indonésie soit à l’
université Gadjah Mada. Après leur première année, ils 
peuvent faire leur deuxième année à Hiroshima. La première 
année de 2007, nous avons accueilli six étudiants et la 
deuxième année de 2008, neuf étudiants.

Voici le diagramme de la formation, peut-être un peu 
difficile à comprendre dans ce dessin. En tous cas, vous 
voyez que, dans la première année, les étudiants indonésiens 
obtiennent dix unités de valeur, dans leur université et la 
deuxième année, ils viennent à l’université d’Hiroshima, ils 
obtiennent encore une vingtaine d’unités de valeur et peuvent 
commencer à écrire leur mémoire, ce qui leur permet d’avoir 
le diplôme à l’université d’Hiroshima. Ce qui leur permet 
ensuite d’avoir les trente unités de valeur nécessaires pour 
obtenir leur diplôme de master à l’université indonésienne.

Deuxième exemple, il s’agit du programme de double 
diplôme de l’I.N.U. sur le sujet de la citoyenneté mondiale 
et de la paix. Les universités qui participent à ce programme 
sont écrites sur cette diapositive. Donc la Corée, l’Australie, 
la Suède, le Royaume-Uni, et ensuite le Japon. Il y a plusieurs 
universités japonaises, c’est-à-dire l’université d’Hiroshima 
et l’université de Ritsumei-kan qui sont donc les participants 
à ce programme. Et il y a plusieurs possibilités de sujets. Il y 
a trois grands sujets qui sont: la coopération internationale, 
les sciences sociales et également la pédagogie. Par exemple, 
un étudiant d’Hiroshima voudrait obtenir son diplôme, il 
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commence d’abord pendant un an à étudier à Hiroshima. 
Ensuite, la deuxième année, il va dans un des établissements 
que j’ai cités tout à l’heure, membre de l’I.N.U. pour 
poursuivre ses études, obtient des unités de valeur, et ensuite 
revient à Hiroshima, écrit sa thèse ou son mémoire, et obtient 
à la fin un double diplôme des deux universités où il a étudié. 
Le planning est enfin clairement défini, et les premiers 
étudiants participeront à ce programme à partir de l’année 
prochaine.

Sur les onze universités de l’I.N.U., sept ont déjà accepté de 
participer à ce programme à partir de l’année prochaine, vous 
avez l’université Kyung hee de Corée et l’université Flinders 
d’Australie, qui ont déjà mis en place un curriculum. Il reste 
encore à avoir la dernière mise en place des curriculums pour 
trois universités d’Australie, du Royaume-Uni et de Suède. 
Cela devrait être fait très prochainement.

Troisième exemple, qui est le programme conjoint avec 
des universités européennes. Voici la liste des universités 
constituant un consortium. Il s’agit de l’université de Graz 
en Autriche, de l’université d’Utrecht aux Pays-Bas, de l’
université de Venise en Italie et de l’université de Leipzig en 
Allemagne. L’université d’Hiroshima et l’université de Bâle 
y participent comme universités partenaires. Cela veut dire 
que c’est proposé uniquement aux étudiants de ces quatre 
universités européennes, les étudiants d’Hiroshima et de 
Bâle ne peuvent pas encore obtenir les unités de valeur. Mais 
dans le cadre de ce programme, à terme, les étudiants de l’
université d’Hiroshima également pourront y participer.

Voici, les grandes lignes de ce programme. Les six 
universités participent à ce programme et c’est l’université 
de Graz en Autriche qui est coordinatrice du programme. Les 
étudiants vont recevoir un diplôme conjoint au bout de deux 
ans minimum. Et quel est le rôle des universités partenaires? 
C’est en fait d’accueillir pendant un ou deux semestres ces 
étudiants. Ce programme a commencé en automne de cette 
année. Et l’université d’Hiroshima acceptera les premiers 
étudiants du consortium européen à partir d’avril 2009, c’est-
à-dire à partir de la rentrée universitaire prochaine.

En conclusion, je voudrais soulever quelques sujets. 
Pour former des citoyens du monde, il est très important 
de pouvoir être confronté à une expérience d’une culture 
différente. Depuis 1996, l’université d’Hiroshima a mis en 
place des programmes d’envoi mutuel d’étudiants à court 
terme, et a essayé de développer également la possibilité 
pour les étudiants d’aller à l’étranger, avec notamment de plus 
en plus de cours enseignés en anglais uniquement. Aujourd’
hui, chaque année, plus de soixante-dix étudiants étrangers 
souhaitent séjourner à court terme dans notre université. 
Malheureusement à cause du problème de capacités, 
seulement quarante étudiants peuvent venir à Hiroshima, 
alors que nous avons beaucoup plus de demande. Quand 
les étudiants étrangers sont arrivés à Hiroshima, beaucoup 
essayent de revenir plus tard pour passer par exemple une 
maîtrise ou un doctorat à l’université d’Hiroshima.

Malheureusement, nous n’avons pas de programme d’
échanges avec la France aujourd’hui, mais j’espère qu’
à l’avenir, il sera possible de mettre en place ce type de 
programme d’échange de façon à ce que l’université d’
Hiroshima puisse également aider les étudiants français à 
venir au Japon.
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Japon côté
À propos du programme de diplôme conjoint, une 

question toute simple: lorsque les étudiant se rendent à 
l’étranger. Vous avez déclaré que les étudiants doivent 
soumettre un mémoire de master. Pour les étudiants d’
Hiroshima, peuvent-ils également soumettre leur mémoire 
à d’autres universités?

Toshimasa Asahara
Non pas pour le moment mais à terme nous souhaitons 

que ces étudiants d’Hiroshima puissent soumettre leur 
thèse ou leur mémoire dans une autre université, mais ce n’
est pas le cas encore pour le moment.

France côté
Vous avez dit qu’avant d’être président de l’université 

d’Hiroshima, vous étiez le doyen de la faculté de 
médecine. Nous avons dans notre université, une très 
importante faculté de médecine et je voulais savoir s’il 
était envisageable d’organiser des mobilités sous forme de 
stages cliniques pour les étudiants. C’est une demande qui 
nous est faite régulièrement par nos étudiants en médecine 
pour les Etats-Unis, le Vietnam, et la Chine, ne pourrait-
on pas l’envisager également cela en direction du Japon et 
peut-être pourquoi pas dans votre université? Avec bien sûr 
une réciprocité.

Toshimasa Asahara
Si je vous réponds directement par la conclusion, c’est en 

effet possible.
J’ai des amis qui sont chirurgiens à Strasbourg et j’y suis 

souvent allé, je connais bien les établissements existants. 
Et du côté des installations, je dois dire qu’au Japon les 
institutions universitaires ne sont surement pas au même 
niveau que celles françaises, c’est pourquoi j’espère que 
vous ne serez pas déçus si vous venez faire des échanges 
avec le Japon.

Bernard Bosredon
J’ai une question sur le diplôme conjoint. J’aurais voulu 

savoir s’il s’agit d’un diplôme du consortium ou bien d’un 
diplôme d’établissement au sein du consortium?

Ma deuxième question porte sur les moyens, est-ce que, 
dans ce programme, vous avez réfléchi à des bourses par 
exemple pour faciliter la circulation, et la mobilité dans ce 
consortium?

Toshimasa Asahara
Comme je vous l’ai dit tout à l’heure, c’est un programme 

qui a commencé seulement cette année et nous n’avons 
encore eu beaucoup le temps de mettre en place des 
bourses de façon systématique. L’idée, est que chaque 
université accueille des étudiants, avec une prise en charge 
partielle, mais vous avez raison, ce sujet est problématique 
car il faut aider les personnes à une plus grande mobilité.

Maintenant en ce qui concerne les diplômes, chaque 
université octroi un diplôme. Ce n’est pas quelque chose de 
commun dans ce consortium.
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France côté
Je voulais poser une question concernant l’approche 

stratégique des universités.
Vous avez mentionné l’augmentation du nombre d’

étudiants internationaux au niveau licence. Quelle est la 
motivation derrière cette affirmation alors que très souvent 
on voit affiché une augmentation du nombre d’étudiants 
au niveau master ou doctorat. Pourquoi au niveau licence? 
Alors que cela paraît parfois difficile.

Toshimasa Asahara
En réalité, il est vrai que c’est au niveau master et 

doctorat que le nombre de postulant augmente. Mais en fait 
nous voudrions pouvoir augmenter ces échanges également 
dès le niveau licence, c’est un désir, une volonté de notre 
part. Alors que pour les masters, puisque c’est un diplôme 
sur deux ans, il s’agit d’un dispositif assez facile à mettre en 
place. Alors qu’un diplôme nécessitant quatre ou cinq ans 
d’études, cela se révèle beaucoup plus difficile à mettre en 
œuvre. Donc ce que je disais simplement, est que l’enjeu 
nous confronte à une problématique, et que nous aimerions 
mettre cela en place pour y répondre.

France côté
J’aurais une question par rapport aux instituts Confucius 

que vous avez cités comme étant une action stratégique, 
alors qu’en France, on nous a surtout encouragés à la 
prudence. J’aimerais connaître quelles sont le type de 
convention et la répartition des engagements entre votre 
université et l’institut Confucius, si vous en abritez un chez 
vous.

Toshimasa Asahara
Dans une université nationale comme la notre, nous n’

avons pas eu d’échanges directs avec les instituts Confucius. 
En fait ce qui a été fait, s’est borné essentiellement à des 
universités privées et l’institut Confucius. L’idée étant de 
faire venir, des étudiants talentueux sélectionnés dans des 
universités privées. C’est donc un choix qui existe que je 
vous avais présenté et il s’agit simplement d’un exemple 
parmi les options dont nous disposons, ces sélections sont 
faites parmi les différentes universités japonaises afin d’
internationaliser leurs activités.

Japon côté
Vous avez parlé des séminaires de l’I.N.U. tout à l’heure. 

Est-ce que je peux poser une question sur ce sujet?
Personnellement, je crois que c’est assez intéressant 

à différents niveaux. Vous nous avez donc montré que 
ces séminaires pour les étudiants se situent à différents 
niveaux, ici vous avez le choix déjà prédéfinis. Il s’agit de 
thèmes tels que la paix, et le changement climatique donc 
ce n’est pas quelque chose en faveur de la recherche, mais 
plutôt axé simplement sur les échanges entre étudiants. 
Je voudrais en savoir d’avantage sur les méthodes de 
financement de ces séminaires et également si vous allez 
poursuivre ce programme pendant plusieurs années encore. 
Quels sont les sujets que vous allez sélectionner à l’avenir?
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Toshimasa Asahara
Je pense que c’est un peu différent de la recherche 

pure, cela touche en effet me à des points, sans doute, d’
ordre plus générale. En ce qui concerne le séminaire des 
étudiants de l’I.N.U., cela n’a rien à voir avec un diplôme, 
il s’agit simplement d’un thème qui est retenu pour une 
semaine. L’objectif est surtout faire venir des étudiants 
étrangers et de les faire réfléchir à la paix dans le monde. 
Donc ce n’est pas quelque chose axée sur la recherche 
académique. Cependant, dans le cas d’un diplôme joint ou 
d’un double diplôme sur des sujets tels que la paix, dans 
ce cas-là, il est primordial de pouvoir avoir échangé des 
idées sur ce problème. Toutefois, je précise que ce sont 
des choses restant tout de même très différentes, car 
dans le cadre du programme des diplômes conjoints, les 
étudiants sont aussi souvent extrêmement intéressés par 
leurs études. Et nous espérons également que ceux qui 
participent au séminaire d’une semaine par la suite soient 
eux aussi investis, ensuite, qu’ils se spécialisent dans ces 
domaines, tels que la paix et la citoyenneté dans le monde 
afin d’effectuer un master sur ce thème. La prise en charge 
financière est fournie essentiellement par l’université d’
Hiroshima et la municipalité.
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Hiromi Naya

President, Meiji University; President, Japanese Consortium of the French-
Japanese Doctoral College (CDFJ)

Bonjour, je suis Naya, président de l’université Meiji, et j’ai 
le plaisir d’être également le président du consortium japonais 
du Collège doctoral franco-japonais, et c’est la raison pour 
laquelle j’ai accepté de parler devant vous aujourd’hui.

Lors du quatrième colloque, qui a eu lieu à Grenoble, il y a 
eu déjà un rapport qui a été fait sur le programme du Collège 
doctoral franco-japonais (C.D.F.J.). Donc il me paraît logique 
de faire la suite de ce que j’avais fait.

[Diapositive 3] Le C.D.F.J., donc le Collège doctoral franco-
japonais est un programme que je vais vous présenter un 
peu plus en détail par la suite, mais qui a pour objectif ce qui 
est marqué à l’écran. Grosso modo, donc les quatre objectifs 
affichés, mais aujourd’hui je voudrais plutôt mettre l’accent 
sur le premier point, à savoir comment offrir des opportunités 
aux étudiants. Il ne s’agit pas seulement de leur donner 
simplement la possibilité d’étudier à l’étranger mais vraiment 
d’avoir une supervision, une direction double avec deux 
directeurs de thèse ou deux directeurs de doctorat. Et ça, c’
est un modèle inédit qui a été proposé par le Collège doctoral 
franco-japonais.

Entre le Japon et la France, il y a bien sûr d’autres 
programmes qui existent, mais c’est le seul programme 
existant aujourd'hui entre la France et le Japon offrant la 
possibilité d’avoir vraiment une direction de thèse dans deux 
pays,

[Diapositive 4] Maintenant quelques explications sur les 
universités qui participent à ce projet. Comme vous pouvez le 
voir ici, côté japonais, au début en 2002, il y avait vingt-sept 
universités qui participaient au consortium japonais et depuis 
cette année, en 2008, il y a d’autres universités, comme l’
université de Tokyo qui est arrivée en cours de route. 
Aujourd’hui, c’est trente-quatre universités qui font partie du 
consortium japonais. Côté français, en 2002, il y avait trente-
cinq universités, aujourd’hui, en 2008, cinquante-quatre 
universités participent au consortium français.

Si l’on regarde maintenant les spécialisations des étudiants 
qui partent à l’étranger, je voulais montrer un certain nombre 
de points importants. Du côté japonais, je n’entrerai pas dans 
les détails, mais un des critères importants pour nous, c’est 
que les candidats au départ aient déjà commencé à préparer la 
rédaction de leur thèse de doctorat. Ça s’agirait normalement 
d’une condition préalable à ce qu’ ils puissent vraiment avoir 
un échange fructueux dans l’établissement d’accueil et afin de 
terminer leur thèse.

Deuxième élément important quand on veut participer à ce 
programme, savoir à peu près quel professeur qu’on souhaite 
avoir comme directeur de thèse et/ou dans quelle université 
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on veut la préparer. C’est-à-dire qu’il est important d’avoir 
déjà l’agrément préalable. En tous cas officieusement, c’est-
à-dire que nous voulons envoyer des gens déjà bien préparés 
avant de les faire accueillir dans une université française.

[Diapositive 5] Regardons maintenant plus en détail ce 
graphique, même s’il est un peu difficile à voir de loin. Les 
étudiants japonais chaque année sont en général en nombre 
suffisant, c’est-à-dire qu’on atteint à peu près l’objectif de 
trente étudiants. Par contre côté français, avec le même 
objectif de trente étudiants, malheureusement nous n’avons 
pas suffisamment de candidats. Et en 2007, par exemple, les 
étudiants japonais étaient au nombre de vingt-neuf, alors que 
nous n’avons accueilli que quatorze étudiants français.

[Diapositive 6] Entre l’année universitaire 2003 et l’année 
2008, les étudiants japonais étaient en tout cent soixante-sept 
à être allés en France, donc je parle de chiffres cumulés depuis 
la création de ce collège doctoral. Sur ces cent soixante-
sept étudiants, quarante-cinq pour cent étaient inscrits en 
sciences humaines, vingt-sept pour cent en sciences sociales 
et vingt-neuf dans des sciences dites dures. Par contre les 
étudiants français étaient sur cinq ans, en cumulé au nombre 
de soixante-seize, . Cinquante-trois pour cent venaient dans 
des secteurs de sciences dures, vingt-sept pour cent étaient 
inscrits dans des facultés de sciences sociales et vingt pour 
cent dans des facultés de sciences humaines. On voit tout 
de suite le déséquilibre entre les deux et ça pose également 
un certain nombre de problèmes. Je voudrais quand même 
en profiter pour donner quelques petites explications sur les 
échanges franco-japonais en général. Cela vous fera peut-
être un petit peu mieux comprendre ledit déséquilibre et ses 
raisons.

Donc en 2007, nous avons accueilli quatre cent soixante-
et-onze étudiants français dans l’ensemble des universités 
japonaises, ce qui est très peu par rapport à l’ensemble des 
étudiants étrangers qui viennent étudier au Japon, au nombre 
de cent dix-huit mille quatre cent quatre-vingt-dix-huit. La 
France se trouve au seizième rang pour le nombre de ses 
étudiants étrangers venant étudier au Japon.

Pensant que ces chiffres étaient incomplets si on inclut 
aussi, les étudiants français venus au Japon pour des cours 
séjours, il n’y a simplement que deux cent quatre-vingt-dix 
étudiants. Comme le total des étudiants étrangers venus pour 
des cours séjours est de huit mille trois cent soixante-huit. 
Donc là encore, la France n’est pas très représentée dans 
les universités japonaises. lorsque l’on considère ce chiffre 
et que l’on ajoute au nombre d’étudiants courts séjours en 
question celui de tout à l’heure de quatre cent soixante-et-
onze étudiants, la France se hisse quand même au sixième 
rang. Mais aujourd’hui cela nous pose également une question 
parce qu’on se dit que c’est peut-être aussi sur les courts 
séjours que l’on peut mettre l’accent,

Si l’on regarde maintenant le cas à l’inverse, ce sont des 
chiffres qui sont un peu anciens, qui datent de 2006. Le Japon 
était au huitième rang en France. Les étudiants Japonais à 
l’étranger étaient au nombre de vingt-trois mille six cent 
trente-trois t huit cent trente-sept en France. Mais il s’agit ici 
également uniquement des séjours à long terme.
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Il y a une autre chose que je voulais vous donner et que je 
n’ai pas encore préparée, j’en suis désolé. Je vais vous le dire 
simplement oralement. Vous aimeriez savoir un peu quels ont 
été les résultats de ce programme de collège doctoral, c’est-
à-dire combien de personnes ont obtenu leur doctorat. C’est 
vrai qu’on a eu du mal à obtenir les statistiques récemment, 
mais lors de la quatrième conférence à Grenoble, je vous avais 
donné les chiffres pour 2003 et 2004. Mais je n’étais pas en 
mesure à l’époque de vous donner les chiffres d’après. En 
sciences sociales, dix participants japonais avaient obtenu 
leur doctorat, en sciences humaines, trois, et en sciences 
dures, aucun . Cela veut dire également que sur les soixante 
qui avaient été envoyés, seulement treize avaient obtenu 
leur doctorat. En rajoutant ceux de 2005 et de 2006, on sait 
aujourd’hui que de ces treize doctorats, on est arrivé à vingt-
neuf. Donc en fait sur ces mêmes années, il y en a eu encore 
qui on obtenu leurs doctorats et en 2006, vingt-neuf sur les 
soixante de tout à l’heure avaient obtenu leur doctorat, c’
est-à-dire à peu près la moitié. Donc on peut dire que le 
programme avait permis d’obtenir à une moitié ou un tiers 
des participants d’obtenir finalement leur doctorat.

Il s’agit des chiffres uniquement des étudiants japonais, et 
on voit quand même que c’est un pourcentage assez élevé 
par rapport à ce qui existe dans les doctorats au Japon même, 
où souvent, il faut beaucoup plus de temps pour obtenir son 
doctorat.

[Diapositive 7] Quelque chose que je vous ai déjà dit d’
ailleurs à Grenoble en partie. Nous avons essayé d’évaluer 
notre consortium et nous avons organisé une enquête. Les 
chiffres sont un petit peu anciens puisqu’ils datent de 2006, 
mais la situation, à mon avis, n’a pas beaucoup changé depuis. 
On voit très bien que quatre-vingt-un pour cent des gens 
considèrent que ce programme permet de contribuer vraiment 
fortement à l’accès à un doctorat et également quatre-vingt-
neuf pour cent des répondants disaient qu’il était important 
de continuer tel quel, ce qui montre qu’il y a une forte attente 
vis-à-vis de ce programme de collège.

[Diapositive 8] Le programme C.D.F.J. a cependant un 
certain nombre de points à améliorer, nous avons posé 
la question et vous avez ici les réponses. Tout d’abord, 
nous avons posé la question de savoir quelles seraient les 
suggestions pour améliorer au niveau structurel ou des 
institutions, malheureusement, on n’a pas beaucoup de temps 
là.

[Diapositive 10] Et ce qui est très important et ce qui 
a été mis en avant, en dehors du problème purement de 
financement, c’est d’améliorer toute la période de préparation 
et également de promouvoir l’accueil des Français auprès des 
Japonais. Il y a beaucoup de choses qui ont été faites, qui ont 
notamment permis l’amélioration de l’accueil en France. Je 
pense que ça, c’est quelque chose qui est connu de tous.

[Diapositive 11] Vous voyez aussi un certain nombre de 
difficultés sur l’accueil au Japon. Il y a eu une modification 
de la structure. Entre 2002 et 2005, il y avait la possibilité d’
avoir une bourse de cent mille Yens par mois, plus un billet 
aller-retour jusqu’en 2005. À partir de 2006, le système a été 
modifié et seule une bourse de quatre-vingts mille Yens est 



65

Parallel Session A 

octroyée aux étudiants, donc cela signifie que c’est difficile. 
Mais le programme continue quand même à exister et il s’agit 
ici de l’argent proposé aux étudiants japonais quand ils partent 
en France. Les étudiants sont quand même très intéressés 
par cela même s’ils ne reçoivent que quatre-vingts mille yens 
par mois.

[Diapositive 12] Je reviens sur ce que je disais tout à l’
heure, donc en dehors du problème purement financier, il y 
a un certain nombre de demandes qui sont présentées ici et 
qui sont des difficultés, des problématiques. Il serait bien que 
dans chaque pays, aussi bien en France qu’au Japon, on mette 
en place un cours de préparation au départ.

Deuxièmement, il est important de promouvoir également 
l’accueil des Français au Japon, ça reste un problème qui reste 
et qui revient systématiquement.

Troisièmement, mettre en place un suivi après le retour 
au pays. Ça aussi, ça doit être fait par chaque université. Ce 
sont trois points qui reviennent vraiment à chaque fois et 
cela permettrait de rendre le programme encore plus efficace 
pour obtenir son doctorat. Donc je pensais qu’il c’était très 
important de rajouter ces trois points.

Maintenant, comme il nous reste très peu de temps, je 
voudrais simplement souligner le problème d’un double 
diplôme. Je sais qu’on va en reparler probablement après 
quand on va parler du processus de Bologne et cetera, mais 
je pense que c’est important de parler du débat qu’on a fait 
aujourd’hui autour de ce double diplôme.

Permettez-moi de vous l’expliquer dans le contexte 
japonais. Au Japon, il existe déjà des universités qui proposent 
une reconnaissance de licence ou de maîtrise donc avec 
un double degrés, double diplôme comme l’a dit monsieur 
Asahara juste avant moi. Ça, c’est un exemple. Dans le cas des 
universités françaises, il existe aussi des exemples de doubles 
diplômes et je voudrais vous les présenter rapidement. Au 
niveau du master, il y a par exemple la possibilité d’obtenir 
un double diplôme entre l’université de Tohoku et l’Ecole 
Centrale, ou entre l’université de Tohoku également et l’
Institut National des Sciences Appliquées de Lyon.

[Diapositive 13] Ensuite le système existe également pour 
l’université Keio et l’Ecole Centrale. Donc là, vous avez une 
liste d’exemples qui existent déjà au niveau master. Peut-être 
que nos statistiques ou nos données sont peut-être un petit 
peu anciennes, il manque peut-être des cas et je voudrais 
m’en excuser si ce n’est pas marqué, si votre université n’
est pas incluse dedans, mais ça vous montre que cela existe 
déjà. Également, au niveau des doctorats, cette fois-ci, là les 
cas sont beaucoup moins nombreux mais ils existent avec 
l’université Doshisha et avec l’université de Tokushima 
qui offrent un programme de double diplôme. L’université 
Doshisha a déjà octroyé son premier doctorat en mars 2008. 
Cela veut dire que les cas existent mais ils sont encore très 
peu nombreux puisqu’un seul diplôme double a été donné 
par l’université Doshisha, même des programmes existent à 
Doshisha et à l’université de Tokushima.

Voici donc la situation aujourd’hui, et je pense que le 
programme C.D.F.J., qui est la base des échanges entre 
chercheurs français et -japonais, est également une base 
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pour assurer la qualité de l’enseignement. Et je pense qu’
il faut vraiment s’appuyer dessus pour le mettre en avant. 
Les échanges qui ont déjà existé grâce au C.D.F.J. doivent 
essayer d’aller de l’avant. Plus il y aura de doctorats comme 
ça, obtenus par des étudiants qui seront passés par ce 
programme, plus nous pourrons présenter des contributions 
positives et donner une valeur ajoutée à ce programme, en 
tous cas le mettre en avant. Donc c’est important de continuer 
dans ce sens.

Bien sûr, selon les universités, la situation peut être 
différente. Et comme monsieur Asahara l’a expliqué tout à l’
heure, selon les crédits, la pédagogie et cetera, il peut y avoir 
des choses différentes. C’est déjà difficile au niveau national, 
donc le faire au niveau international, c’est toujours plus 
difficile, mais l’exemple des doubles diplômes est quand même 
quelque chose qui peut être repris pour être mis au C.D.F.J., 
et si on ne peut pas avoir un diplôme double, avoir au moins 
un diplôme conjoint pourrait être un enjeu important à court 
terme pour le C.D.F.J. Bien sûr, pour y parvenir, nous avons 
besoin d’avoir l’aval de nos ministères de tutelle respectifs.

Dernier point que je voudrais souligner, qui est celui de l’
assurance de la qualité, dont j’ai parlé un tout petit peu tout 
à l’heure. Mais la France aujourd’hui est très en avance et s’
est engagée très rapidement dans la déclaration de Bologne 
adoptée en 1999. C’est-à-dire qu’elle œuvre pour promouvoir 
les échanges de personnes, promouvoir la mobil ité 
internationale au sein de l’espace européen. Et nous savons 
que ces projets sont vraiment mis en avant en France, et très 
activement mis en place. Et je trouvais ça particulièrement 
intéressant, de voir justement, de voir comment cela se 
développe. Je l’ai vu par exemple, quand je suis allé en Russie 
ou quand je suis allé en Bosnie-Herzégovine, j’ai vu que 
justement, il y avait un intérêt très fort pour cette mobilité 
européenne., Je pense que l’on en saura un petit peu plus 
quand nous allons avoir la présentation sur le processus de 
Bologne.

En tous cas, personnellement, cette tendance en Europe 
me paraît intéressante et aussi pour le C.D.F.J. en particulier. 
C’est-à-dire que la déclaration de Bologne, qui parle justement 
d’assurance-qualité de l’enseignement et de promotion de 
la spécificité européenne de l’enseignement supérieur, est 
quelque chose qui peut être un plus dans le cadre du C.D.F.J. 
Les universités qui sont membres du C.D.F.J. sont toutes des 
universités de très haut niveau, aussi bien en France qu’au 
Japon, donc, en offrant cette assurance-qualité, nous pourrons 
participer aussi à ces programmes européens de façon 
supplémentaire ou complémentaire.

Je voulais terminer sur le fait que les doubles diplômes sont 
encore quelque chose qui n’est pas très développé au Japon, 
mais c’est une problématique sur laquelle les universités 
réfléchissent aujourd’hui.

Je pense que les activités scientifiques qui sont proposées 
au sein du C.D.F.J. sont toujours très intéressantes. Elles 
ont été lancées grâce au soutien des gouvernements français 
et japonais et ça n’a pas changé depuis le début. Et je pense 
que c’est grâce à cette dimension de projet d’état que l’on 
a pu instaurer les confiances entre nos universités. Et je 
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pense que ma présentation, comme la présentation qui sera 
présentée par la partie française après moi, montre justement 
la direction à suivre.

E n f i n  e n  c e  q u i  c o n c e r n e  m o n  u n i v e r s i t é  p l u s 
particulièrement, l’université de Meiji. Avant de participer au 
C.D.F.J., nous n’avions des relations qu’avec trois universités 
françaises. Depuis nous avons eu la possibilité d’avoir des 
échanges beaucoup plus intenses, et nous avons aujourd’hui 
des accords avec dix universités françaises, ce qui permet 
de faire des échanges d’étudiants et de chercheurs. Quand 
on voit justement cette tendance, cela montre bien que la 
confiance s’établit au fil des années, et renforce les échanges 
au niveau du supérieur entre la France et le Japon.

Voici rapidement ce que je voulais dire. Je suis désolé, j’
ai un peu dépassé mon temps mais j’espère que cela vous a 
intéressé et je vous remercie de votre attention.
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France côté

Je vous remercie pour votre exposé. J’avais deux petites 

questions. La première c’était que je n’ai pas bien compris 

le lien entre les masters conjoints et le collège doctoral. 

Et ma deuxième question porte sur ce que vous avez dit 

des nombres d’étudiants concernés. Je comprends bien la 

problématique générale de vouloir augmenter le nombre d’

étudiants prenant par à ce programme du collège doctoral, 

mais est-ce qu’on ne pourrait pas aussi avoir une réflexion 

qualitative et justement s’interroger sur la finalité de ce 

collège doctoral? Est-ce que justement, ça n’est pas de 

réfléchir aux vertus épistémologiques d’une double thèse 

ou d’une thèse faite avec deux points de vue académiques? 

Et en ce sens les cotutelles de thèses semblent vraiment 

être un idéal vers lequel il faudrait qu’on arrive à tendre. 

Parce qu’il ne s’agit pas juste d’aller un petit peu dans un 

autre pays et revenir ensuite terminer sa thèse chez soi. 

Mais est-ce qu’on ne pourrait pas vraiment considérer la 

cotutelle comme un vrai partenariat intellectuel consistant 

non pas à uniformiser mais à confronter deux approches 

d’un même objet et de ce fait développer une vraie 

stratégie de recherche conjointe dans un certain nombre de 

domaines?

Vous êtes resté de façon j’imagine très diplomatique assez 

vague sur les résistances au Japon envers les cotutelles 

de thèses. J’imagine que ça dépend beaucoup de la nature 

des établissements, universités privées, universités 

municipales, universités publiques, nationales. Mais je 

me demande si plutôt que de souhaiter l’augmentation 

du nombre d’étudiants dans ces collèges doctoraux, on 

ne devrait pas essayer aussi d’avoir une réflexion de type 

épistémologique sur les vertus d’une approche conjointe de 

la recherche.

Hiromi Naya

Tout d’abord, quand on a lancé le C.D.F.J. au début, c’était 

vraiment dans l’idée de faire une thèse avec une double 

direction. C'est-à-dire qu’on va en France pour améliorer sa 

thèse, la thèse qu’on avait déjà commencé à faire au Japon. 

Ensuite on va l’améliorer en allant en France et améliorer 

donc le résultat. C’était vraiment le point de débat, c’était 

vraiment l’objectif premier du C.D.F.J. et ça reste toujours l’

objectif premier. Et donc comme vous l’avez dit, améliorer 

la qualité, c’est évidemment essentiel et je suis tout à fait 

d’accord avec vous quand vous dites qu’il faut réfléchir à la 

qualité avant de parler de la quantité.

Ce que je voulais dire simplement tout à l’heure, et je 

pense que vous le savez, mais l’idée de double diplôme 
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est un concept qui n’est pas très clair au Japon, il a un 

problème de définition. Et pour vous le dire clairement si 

on arrive à le faire au sein du C.D.F.J., ça serait très bien d’

avoir un double diplôme, c'est-à-dire avoir une thèse qui 

est issue par deux universités. Moi personnellement, ça 

serait à mon avis l’objectif final ou quelque chose de très 

intéressant. Mais sortir un diplômé au Japon, il y a un 

certain nombre de restrictions qui sont très sévères et il 

n’est pas facile pour une université japonaise d’octroyer 

un diplôme si on n’a pas déjà obtenu un certain nombre de 

d’unités de valeur, de cours et cetera. Et pour ce cas du 

collège doctoral, il faut quand même voir un petit peu quel 

est le niveau à donner de soutien, de direction de la thèse, 

et on se dit donc dans cet étudiant, il a besoin d’avoir ça, 

et puis au fur et à mesure qu’on le fait on se rend compte 

que dans cette université-là, il y a la possibilité d’avoir tel 

ou tel niveau, cette université, elle a tel niveau, et au final 

on arrive à obtenir une véritable confiance entre les deux 

universités. Et après on peut passer à un diplôme commun 

ou à un diplôme double. Mais je crois que c’est important d’

avoir cette étape intermédiaire qui crée la confiance entre 

les différents établissements. Parce que quand on suit un 

étudiant justement on se rend compte de ce qu’il peut faire 

ailleurs, de comment est-ce qu’il a été suivi ailleurs et 

quelle est la qualité de l’établissement extérieur.

France côté

Le collège doctoral franco-japonais a été un modèle et 

la France l’a étendu à trois autres pays. Est-ce que du côté 

japonais, je ne connais pas, est-ce qu’il y a eu aussi d’autres 

collèges doctoraux avec d’autres pays mis en place?

Mais j’avais encore, bon, ça c’est une question simple, je 

dirais, mais j’ai quand même une question de fond. Quel est 

le rôle que vous voyez au consortium d’universités? Quel 

est son rôle majeur que vous voyez à l’avenir? Deuxième 

point, ça rejoint un peu la question précédente, est-ce que l’

évolution de ce programme avec les contraintes financières 

qu’on connait, et les contraintes aussi de mobilité, est-

ce que c’est un programme qui doit évoluer, pour vous, 

vers un programme d’excellence, avec plus de moyens par 

étudiants et moins d’étudiants?

Hiromi Naya

D’accord, donc pour la première question, cette formule 

du consortium existe également avec le Canada, mais au 

niveau licence. Donc ça commence à se développer tout 

doucement. Mais il s’agit vraiment simplement d’envoyer 

des étudiants pour faire leurs études licence. Donc ce n’est 
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pas tout à fait la même chose. C'est-à-dire que c’est bien un 

consortium mais ce n’est pas un consortium doctoral.

Alors ensuite, le rôle du consortium, maintenant 

deuxième question. Il y a du plus et du moins, je dirais, dans 

la formule du consortium selon les universités. Chaque 

université a des points forts et des points faibles y compris 

leurs enseignants. Et pour les étudiants en se disant: « 

je veux aller dans telle université. » C’est parce qu’il y a 

tel ou tel professeur, ou bien si c’est possible parce qu’

ils veulent aller dans telle ou telle université, dans ce cas-

là, on peut utiliser le collège doctoral. C’est quelque chose 

qui est intéressant pour eux s’ils savent qu’ils peuvent 

trouver le point faible, d’un autre côté, c’est que si on veut 

aller dans une université, tout le monde va un peu dans 

la même université et on ne peut pas aller dans d’autres. 

Par exemple, on est limité un petit peu dans les accueils. 

Donc il risque d’y avoir un déséquilibre. C’est-à-dire que 

c’est simplement des échanges entre des universités qui 

font partie du consortium et ça exclue les autres. Donc 

je crois qu’à chaque fois qu’on est dans un consortium, il 

y a toujours la nécessité de savoir ses points forts et ses 

points faibles quand on veut développer. Mais je pense que 

si on est dans le consortium, on peut peut-être essayer de 

jouer et d’œuvrer pour trouver les meilleures solutions de 

compromis.

Mais le cadre, qui se trouve être un cadre général, c’est 

simplement parce qu’il y a un cadre. Je n’ai pas grand-chose 

à rajouter là-dessus.
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Vice-President for International Development, University Paris-Est

Bien alors je vais vous donner ce que j’ai intitulé «quelques 
repères pour l’action» à partir de mon expérience. Je suis 
arrivée dans le milieu universitaire au moment où naissait 
le programme Erasmus, il y a vingt ans. J’ai donc vingt ans 
de vie d’Erasmus et également à partir d’études qui ont été 
réalisées notamment dans le cadre de la présidence française 
pour l’Union Européenne qui a fait de la mobilité, un élément 
tout à fait important et fort. Donc il y a eu pas mal de rapports, 
de discussions et de débats en France et en Europe à l’issue 
de ces différentes conférences.

Juste un petit mot pour vous dire, Paris-Est, il faut quand 
même que j’explique ça, parce que c’est un élément de 
contexte français. Il y a plein de petits logos en haut, car Paris-
Est fait partie de ces pôles de recherche et d’enseignement 
supérieur qui regroupent dans notre cas, à l’est parisien, deux 
universités, l’université Paris XII, qui est mon université 
d’origine, l’université Marne-la-vallée, et deux, ce qu’on 
appelle «grandes écoles» françaises, l’école Nationale de 
Ponts et Chaussées et l’école supérieure d’informatique et d’
électronique de la chambre de commerce de Paris. Donc c’est 
un ensemble, on peut dire, pluriel. Et qui, aussi, donne à la 
mobilité internationale un rôle important.

Je présenterai ma communication autour de trois axes 
principaux. D’une part, finalement, montrer, qu’à partir 
notamment de l’exemple européen, la mobilité est un bien 
commun et que ce bien commun est vraiment un élément tout 
à fait important pour créer un espace intégré de coopération. 
Donc ça, c’est un axe fort. Que par ailleurs on peut s’
interroger sur sa réalité: est-ce une réalité décevante, ou pas? 
Et donner quelques conditions pour un développement réussi.

Alors si je reviens sur le premier élément, l’idée que c’
est un bien commun pour créer un espace de coopération, 
je prendrai l’exemple européen qui est peut-être celui que 
je connais le mieux, mais aussi l’espace de l’enseignement 
supérieur et de la recherche le plus intégré qui existe dans 
notre monde actuel. En prenant d’une part, l’expérience 
Erasmus, qui maintenant regroupe trente et un pays, l’Union 
Européenne, il y en a vingt-sept plus quatre autres et qui 
a donc commencé en 1987 autour d’une idée très forte qu’
on a un peu tendance à oublier dans nos logiques actuelles 
de compétition. Mais autour d’une idée, qu’au fond, on a eu 
envie de faire bouger nos étudiants pour développer aussi 
une forme de citoyenneté européenne. Et c’était à travers 
Erasmus, un moyen finalement déjà qui allait préfigurer le 
processus ensuite de la Sorbonne-Bologne, un moyen d’
amener les enseignants et d’amener l’ensemble des équipes 
pédagogiques à réfléchir sur leur cursus et à se dire que l’
Europe allait se construire avant tout à travers nos jeunes. 
Donc, c’est vrai que ça a été un programme qui avait une base 
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politique forte et qui a donc eu des incidences d’innovation en 
matière de programmes également tout à fait forts.

Alors moi, je suis une fan, on pourrait dire, d’Erasmus. 
Même si on sait bien que ça pose en tous cas un certain 
nombre de questions. Mais «l’Erasmus mind», je dirais, laisse 
vraiment des traces tout à fait importantes sur les étudiants 
qui vivent cette expérience. Alors le Bologna Process, la 
Sorbonne, on le rappelle toujours quand ce sont des Français 
qui parlent, effectivement a débuté en 1998 avec quatre 
pays, s’est élargi à quarante-six pays, je vais vous montrer. 
Et a permis et permet tous cas, l’objectif était 2010, mais 
on se rend bien compte qu’il va nous falloir, moi je dis, au 
moins dix ans encore pour vraiment appliquer les principes 
de ce processus, qui ont été donc de créer un cadre commun 
avec une organisation des études en trois cycles. Je crois 
que tout ça, vous le savez. Alors qu’on appelle en France le 
L.M.D (licence, master, doctorat), mais c’est une appellation 
essentiellement connue en France parce qu’en Europe, on 
parle de bachelor, ce qui revient évidemment à la même 
chose, mais c’est cette idée d’un premier cycle d’études, qui 
n’était pas du tout évident dans un certain nombre de pays en 
Europe, oui, on avait déjà notre licence mais ça n’a pas été le 
cas partout, des outils de reconnaissance, dont les crédits, le 
système de crédits mais je sais qu’aussi dans vos universités 
vous avez un système de crédits, le supplément au diplôme 
et d’autres outils, mais enfin ce sont les deux outils de 
reconnaissance importants, mis en œuvre de manière inégale, 
on le verra. Le système, effectivement, d’assurance-qualité, 
qui a amené à un registre maintenant d’agences nationales de 
qualité qui est opérationnel et qui a amené incontestablement 
dans l’ensemble des pays d’Europe à adapter les démarches 
d’assurance-qualité, aussi bien internes qu’externes à ces 
principes-là. Il y a un guide là aussi de référence commun 
qu’on appelle European Standards and Guidelines qui donne 
un certain nombre d’axes, d’orientations, ensuite, aux 
établissements. Développer aussi la dimension sociale est un 
élément important dans le processus de Bologne auquel les 
étudiants sont très, très attachés. Et la dimension globale, l’
idée étant que peut-être qu’avec le processus de Bologne, 
les Européens ont eu tendance, comme on dit, peut-être 
très centrés, je dirais, sur l’Europe, oubliant que le reste du 
monde existait. Et on le verra en matière de mobilité, il se 
trouve que la grande majorité des étudiants européens, plus 
de 80% bougent en Europe. Ils bougent très peu en Asie 
et particulièrement au Japon. Je vous remontrerai un petit 
graphique sur cet élément-là.

Alors, ces principes-là ont permis en théorie d’aboutir à des 
cursus et des programmes de formation, normalement plus 
flexibles, ce qui n’a pas toujours été le cas. Ce qui explique 
peut-être que la mobilité soit un peu décevante mais ce sont 
des phases vers lesquelles on devra arriver: plus de flexibilité, 
plus d’autonomie aussi dans la gouvernance des institutions. 
Même si l’ensemble de ces éléments vont de paire. Mais l’
idée de Bologne, c’est de respecter la diversité. On entend 
souvent dire qu’en Europe, il y a une diversité culturelle, une 
diversité de langue, à laquelle nous sommes très attachés. 
Même si comme vous, nous finissons par nous dire qu’il faut 
développer des cursus en anglais. Mais l’idée, quand même, 
de Bologne, c’est aussi de maintenir cette diversité, donc 
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trouver des principes communs dans la diversité.
Alors juste pour vous rappeler que cette réforme 

européenne, ici sur la carte de gauche, c’est, je dirais, l’
Europe des vingt-sept qui a été fortement marquée en 2000 
par la stratégie de Lisbonne, avec l’objectif d’être l’économie 
de la connaissance la plus compétitive du monde pour 2010. 
Alors 2010, c’est demain, on a compris qu’on n’y arriverait 
pas forcément mais ce sont des buts, des idéaux types qu’on 
se fixe pour pouvoir avancer et donc à droite cette Europe des 
quarante-six, le processus de Bologne, où là c’est quarante-
six pays qui donc veulent créer un espace européen de l’
enseignement supérieur. Et de plus en plus on essaie de lier 
enseignement supérieur et recherche au niveau européen. Ça 
ne va pas non plus de soit que de lier les deux ensemble, en 
tous cas en terme d’harmonisation. Donc cet espace européen 
va vers une harmonisation, et encore une fois, ça n’est 
absolument pas de l’homogénéisation.

Alors juste une carte ici pour vous donner un exemple. Je 
prends ici une étude qui est régulièrement faite pour chaque 
conférence ministérielle par l’E.U.A., c'est-à-dire l’European 
University Association qui regroupe les recteurs européens et 
qui fait, pour préparer ces conférences ministérielles, parce 
qu’il y a des conférences tous les deux ans, des rapports 
qui s’appellent Trends, du Trends I jusqu’au Trends V, et qui 
montrent, par exemple ici, la mise en place des trois cycles. 
Alors la France et pratiquement maintenant l’ensemble de nos 
cycles de formation, sauf certains comme la médecine car c’
est un petit peu plus compliqué à organiser, dans l’ensemble 
des pays européens d’ailleurs, ou en France aussi, le secteur 
médico-social qui n’est pas encore complètement, on va dire, 
bolognisé. Mais globalement, dès 2002, en France avec la 
réforme L.M.D., une grosse partie de nos institutions ont 
adopté ces trois cycles, même aussi si nos écoles d’ingénieurs, 
au passage, n’ont pas beaucoup utilisé le premier cycle, le 
bachelor, car en France, nous gardons aussi notre système de 
classes préparatoires avec deux années avec ensuite trois 
années de cycle d’ingénieurs. Mais la diversité étant au cœur 
de l’Europe, au final les étudiants qui obtiennent le diplôme 
d’ingénieur ont aussi un grade de master. Ces mêmes cartes 
existeraient pour la mise en place du supplément au diplôme, 
je ne l’ai pas mise là. D’ailleurs peut-être parce que le 
supplément au diplôme a un succès moins grand, en tous cas 
dans l’application. Il y a 50% des pays qui maintenant utilisent 
le supplément au diplôme dans deux langues et délivré 
gratuitement aux étudiants. En France les universités ont pris 
un petit peu de retard, on peut le dire dans la mise en œuvre, 
mais je pense que ce sera prêt pour 2010 voire même pour 
certaines universités déjà, ça l’était pour l’année 2008 et pour 
les écoles d’ingénieurs aussi, ça l’est plus fréquemment.

On voit qu’il y a certains pays, je prends le cas de l’Espagne 
ou de la Grèce d’ailleurs, parce qu’en ce moment en Grèce 
il y a de nombreux problèmes sociaux, enfin de nombreux 
problèmes d’étudiants en tous cas, Bologne ne va pas de soit 
partout. Il y a des contestations parfois fortes. Parce qu’on 
associe parfois le processus de Bologne au processus un peu 
de marchandisation dont on parlait ce matin. Et il y a donc un 
mélange de plein de choses et des craintes pour les étudiants 
très souvent, qu’avec Bologne, vont augmenter les droits d’
inscription, vont augmenter la privatisation. Or en Europe on 
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est encore très attachés à l’idée que l’enseignement supérieur 
est un bien public, et à des institutions encore publiques. 
J’avais, en allant à la conférence de l’O.C.D.E. avant-hier 
sur «Quel enseignement supérieur pour 2030?», écouté la 
présentation justement d’un responsable de l’université de 
Keio qui nous rappelait que 75% des étudiants japonais étaient 
dans le secteur privé, ce qui, évidemment, est l’inverse par 
exemple si je prends le cas de la France.

Alors est-ce que c’est une réalité décevante? On pourrait 
dire oui au plan quantitatif. C’est vrai qu’on s’était fixé 
des objectifs en Europe extrêmement, on pourrait dire 
maintenant, ambitieux, et qu’on n’a pas forcément atteint 
ces objectifs. Donc la question encore et toujours la question 
de la quantité versus la qualité est au cœur de la mobilité. 
Ce qui est sûr, c’est que les données ne sont quand même 
pas très fiables, disons-le tout de suite. Notamment, on n’
a pas forcément les mêmes références. Est-ce qu’on parle 
d’étranger au regard de la nationalité, ce que fait quand 
même très souvent la France? Mais ça inclut donc dedans 
les résidents étudiants. Est-ce qu’on parle de l’étranger par 
rapport au lieu d’obtention par exemple de son baccalauréat? 
Est-ce qu’on parle d’un étranger en séjour court, en séjour 
long? Bref on sait bien, et on l’a montré en Europe que nous 
avons besoin de statistiques beaucoup plus fiables. Mais 
quoi qu’il en soit, nous savons qu’il y a de très nombreuses 
différences en France en termes de mobilité, alors je ne vais 
pas revenir là-dessus parce que ça a été bien expliqué ce 
matin, avec des acteurs clefs ou des acteurs on dirait la France 
se situe souvent dans les middle powers, avec l’Allemagne, 
tandis que le Japon serait plutôt comme une destination et 
un pays d’accueil aussi qui est en train d’évoluer, on a vu que 
vous aviez un plan de multiplication par trois pratiquement 
des étudiants étrangers. Avec aussi des pays émergents fort 
dont on sait qu’ils vont jouer un rôle important.

On voit que c’est également très différent par rapport au 
niveau. Je citerais simplement le cas de la France où 38% 
des étudiants de niveau D, donc P.H.D. sont étrangers. Et 
qu’on le voit là aussi au niveau précisément des pôles de 
recherche, souvent un des objectifs, c’est d’accroître ce 
pourcentage-là au niveau doctorat et que certaines universités 
d’ailleurs, en France, sont largement au-dessus de 50% 
d’étudiants étrangers au niveau doctorant. Certaines d’
ailleurs, je crois que nous avons une représentante ici à 
Strasbourg 3, ont aussi parmi ces étudiants étrangers de 
niveau doctorant, 50% d’Européens, donc ce qui leur donne 
un caractère fortement européen. Les disciplines, on le sait 
aussi, des différences, et notamment en France avec certaines 
politiques d’établissements pour que la mobilité soit vraiment 
complètement obligatoire dans les cursus. Et on a donc des 
fois, dans certaines écoles de gestion, pratiquement, tout 
étudiant qui rentre sort avec une mobilité ou si je prends 
Sciences Po également, les instituts d’études politiques en 
France, c’est aussi 100% de mobilité.

Alors ceci dit, les buts européens n’ont pas été atteints. 
Pour Erasmus, on est à peu près autour d’un million, Erasmus 
a fêté ses vingt ans donc en 2007. Et l’objectif fixé par la 
commission qui veut relancer la dynamique, a prévu trois 
millions en 2013. Honnêtement, je ne sais pas comment on 
va faire. Alors je vous montre juste cette carte qui montre qu’
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il y a toujours, et on l’a dit aussi finalement des déséquilibres, 
il y a certains pays qui sont plus équilibrés que d’autres. Je 
remontrerai une carte après pour montrer aussi que dans 
Bologne, nous avons les pays importateurs et les pays plus 
exportateurs. La France est la deuxième destination de départ 
et d’accueil, donc c’est vrai, ça, ce  sont les chiffres Erasmus, 
que finalement, on se plaint toujours que nous ne sommes 
pas très mobiles mais au fond, par rapport aux autres, et c’
est finalement une référence européenne, on est quand 
même parmi les pays où cela bouge le plus et où les étudiants 
viennent encore pas mal. Et il y a une très forte évolution 
également des pays d’Europe centrale vers les pays d’Europe 
de l’ouest, je vais le remontrer après. Donc pour atteindre 
cet objectif, la commission modifie un peu ses programmes 
communautaires, veut aussi essayer d’augmenter le montant 
des bourses. Mais ceci dit, passer de 1,6 à 3, c'est-à-dire 
pratiquement doubler en moins, quand je dis un million six 
et  trois millions, c’est cumulé depuis le départ bien sûr, donc 
depuis 1987, mais ça me semble tout à fait important et ça 
va donc nécessiter de mettre en place des politiques intra-
européennes, puisque ça, ce sont les chiffres mobilité intra-
européenne. Donc finalement on s’est rendu compte, et on 
l’a posée ce matin, une question a été posée et on le voit 
bien dans le rapport de l’E.U.A.: est-ce que le processus 
de Bologne a été ou pas un stimulant pour cette mobilité? 
Donc les études montrent qu’on a du mal, on n’a pas assez 
de recul encore pour le voir, certainement nous, en tous cas 
je fais partie de l’équipe des experts de Bologne, on est donc 
supposés promouvoir le processus de Bologne, on se rend 
compte que certainement, et normalement ça devait être pour 
2010 ces objectifs et maintenant très clairement il est admis 
qu’il faut aller beyond 2010, certainement au-delà de 2010, et 
que peut-être que si on se revoit en 2020, on verra vraiment 
de manière beaucoup plus forte, l’impact de ce processus de 
Bologne sur la mobilité, qui là dans certains cas, la mobilité 
a été ralentie, je prends souvent le cas de l’Allemagne parce 
que c’est vrai que le passage a des cursus, finalement, en 
cent quatre-vingt crédits, en trois ans et ensuite en cent vingt 
crédits, où d’ailleurs selon les pays en soixante, deuxcent 
dix plus soixante, en plus c’est un petit peu compliqué. Dans 
cette première phase d’application, et beaucoup de pays n’
ont mis en place Bologne qu’en 2006, eh bien ça a un peu 
ralenti certains partenariats. Mais il semble que le cadre 
commun normalement, vraisemblablement dans certains 
cas a largement accéléré cette mobilité. En tous cas, elle n’a 
pas diminué heureusement. Des fois on nous fait dire qu’elle 
a diminué, elle n’a pas diminué mais elle n’a pas augmenté 
autant qu’on le pensait puisque Bologne, un des objectifs 
premiers de Bologne, c’était vraiment la mobilité.

Alors je cite aussi le rapport du conseil d’analyse 
stratégique, qui est donc un organisme en France qui a 
remplacé le secrétariat général au plan et qui, là, a fait un 
rapport qui n’a pas tellement plu à nos amis européens d’
ailleurs, et qui a été largement défendu par notre ministre 
Valérie Pécresse lors de la conférence, donc justement, qui 
a eu lieu à Nancy en novembre, où il a été montré qu’au fond 
les étudiants français manquaient de désir, ce fameux désir 
de mobilité n’était pas suffisamment important parmi les 
étudiants, n’était pas suffisamment fort. Et que donc c’est, on 
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avait beau mettre en œuvre tout un tas d’instruments pour 
bouger, au fond ils n’avaient pas envie de bouger. Certains 
Européens n’étaient pas du tout d’accord avec ça, notamment 
nos amis d’Europe de l’est et centrale, ou d’autres pays d’
ailleurs, qui disent: «Mais non, cette mobilité est importante 
et le désir est fort. Le problème, c’est les conditions de 
succès de la mobilité qui ne sont pas encore suffisantes. Et le 
problème est plus là qu’un problème de désir.» En tous cas, c’
est une question qui a été posée, et que je poserais entre la 
France et le Japon au fond: quel désir de mobilité nos étudiants 
peuvent avoir pour aller au Japon, et les vôtres pour venir 
en France? Travailler sur ce désir, on n’y est pas toujours 
habitué, les enseignants, et pourtant on voit bien combien 
nous avons un rôle déterminant face à nos étudiants pour 
leur donner précisément ce désir. Même s’ils ne maîtrisent 
pas la langue ou si la distance culturelle semble grande. Alors 
dans ce rapport, on montrait aussi que si la mobilité n’était 
pas plus forte, c’est qu’il y avait un déséquilibre fort, entre 
une demande, également pas assez forte, mais une offre de 
formation qui ne favorisait pas cette mobilité, qui ne l’intégrait 
pas assez dans les cursus. Donc adapter l’offre et la demande 
est un principe de base dans nos économies de marché qui 
peut s’appliquer aussi vraisemblablement d’après ce rapport à 
la mobilité.

Il y a eu un autre groupe qui a été mis en place pour 
travailler sur la mobilité en Europe, on l’appelle le High Level 
Forum Expert on Mobility, qui a aussi publié un rapport, je 
mets les références après où on montre que de nombreux 
obstacles restent et qu’il faut donc lever ces obstacles pour 
pouvoir relancer vraiment, donner un deuxième souffle à la 
mobilité. Et que ce deuxième souffle doit être donné aussi 
bien au niveau européen que national, qu’institutionnel et on 
rajoutera aussi le niveau individuel et étudiant qui est très fort 
dans la logique européenne.

Alors avec des objectifs aussi très, très ambitieux pour 
2020, du moyen terme, avec l’idée que 50% de la classe d’
âge seize/vingt-quatre ans devrait absolument avoir réalisé 
une mobilité donc au cours de leur cursus. Ce qui suppose d’
après les travaux de nos Européens, une mobilité donc de 
passer de 1% de mobilité par an à 6% par an, et que si on 
arrive à cela, et quand même passer de un à six ne sera pas 
si simple, et ça, ce sont donc les objectifs politiques mais 
qui montrent que ce désir politique est quand même aussi 
important pour pouvoir peut-être derrière mettre en œuvre 
des actions. Je remettrais juste aussi cette carte qui est 
issue du rapport Trends V, qui montre le déséquilibre vous 
voyez assez fort entre les importateurs, excusez-moi de ce 
terme bien marketing, et les exportateurs et les pays où la 
mobilité est équilibrée en Europe. Ce n’est pas simplement 
ici la mobilité Erasmus, c’est la mobilité tout compris, même 
si encore une fois les chiffres, on ne les connait pas trop. Et 
bon, la France, on est précisément dans une situation assez 
équilibrée. Je ne soulignerai pas que nos amis britanniques 
sont plus importateurs qu’exportateurs, c’est évidemment 
quelque chose que l’on connait tous. Et les évolutions ne sont 
pas si importantes que cela.

Alors, quid des relations entre la France et le Japon? 
Donc là, je vais essayer, à partir des données de l’O.C.D.E. 
qui viennent de sortir en 2008 sur Education at a glance, de 
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regarder à peu près ce que ça a donné entre la France et le 
Japon. Donc 12%, par exemple si je regarde ce chiffre-là, c’
est le pourcentage des étudiants, alors là aussi en France, 
on va dire «étrangers» dans nos effectifs, c'est-à-dire que ça 
inclut, là on prend à peu près les deux cent soixante mille 
étudiants étrangers, on prend tout le monde, résidents et 
non résidents, je vais garder ce chiffre-là. Je vais essayer de 
regarder, alors évidemment encore une fois ces données on 
pourrait en trouver d’autres mais ce sont  celles de l’O.C.D.E., 
je veux dire, elles partent de ce que les pays donnent comme 
chiffres. Donc, on voit qu’en fait la mobilité entre la France et 
le Japon n’est pas importante, on le sait, je voudrais souligner 
le fait que 73%, vous le voyez, des étudiants mobiles français 
vont en Europe. Etant entendu là aussi, on dit à peu près qu’
il y a soixante-dix mille étudiants français qui bougent, chiffre 
certainement totalement incomplet, à mon avis, et qui ne 
prend pas en compte tout le monde, parce que si je vois ma 
propre université, quand on cherche à savoir vraiment qui 
part, on a du mal, notamment tous les étudiants qui partent 
en stage à l’étranger. Ça, c’est une forme de mobilité qui se 
développe beaucoup dans nos universités en France et en 
Europe. Donc en Europe, ça ne représenterait que 5,7% à peu 
près des étudiants internationaux, 2,9% encore au Japon, je 
sais que les chiffres augmentent. Et donc nous aurions à peu 
près 0,6% de nos étudiants mobiles qui vont au Japon, c’est 
ce que veut dire le graphique et 3,5% des étudiants mobiles 
japonais qui iraient en France. Et en Europe, je n’avais pas d’
ailleurs tous les chiffres, on verrait quand même que 21% des 
étudiants japonais vont en Europe, donc c’est quand même 
une mobilité encore assez forte.

Alors faut-il aller vers des augmentations de buts chiffrées?, 
se dire par exemple qu’augmenter la mobilité des étudiants 
japonais, passer à 5%, celle des Français à 1%. Je ne suis pas 
sûre que tous ces buts chiffrés soient forcément atteignables. 
Alors quelques conditions pour le développement, il faut 
que je m’arrête, je crois que c’est ça… deux minutes. Donc 
ben deux minutes, on va y arriver… Donc trois éléments, 
une prise de conscience individuelle au niveau des étudiants 
me semble absolument, je parle des étudiants, ce sont des 
acteurs centraux dans le processus de Bologne, c’est eux qu’il 
faut motiver. Alors les motiver, pourquoi iraient-ils au Japon? 
Eh bien, il faut qu’on réfléchisse à qu’est-ce qu’on peut faire 
pour que nos étudiants aillent au Japon plutôt qu’ailleurs. 
Pourquoi plus au Japon qu’en Europe? Pourquoi plus au Japon 
qu’en Chine? J’ai mis quelques éléments certainement liés à 
un projet professionnel, on travaille de plus en plus ça, avec 
nos étudiants, le projet professionnel. Donc la mobilité peut 
être un facteur qui améliore le recrutement et si on a envie 
de travailler plus tard dans le contexte d’entreprises franco-
japonaises, évidemment ça semble être très important. 
En tous cas, c’est clair que c’est une expérience qu’il faut 
préparer pour les étudiants et la préparer certainement dès la 
première année d’études. Ça semble important et je crois qu’
on a là un travail de motivation à faire dès la première année 
d’études même si c’est pour un projet au niveau doctoral 
finalement, enfin au niveau licence, master, je dirais. C’est un 
enjeu politique certain donc au niveau de nos gouvernements. 
Quel est leur désir de mobilité justement puisque madame 
Pécresse nous parlait beaucoup de désir de mobilité, donc elle 
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veut que ça soit la règle et non plus une exception. Enfin la 
réalité institutionnelle montre que pour que ça soit la règle, ça 
ne sera pas simple dans des institutions qui ont plus de trente 
mille étudiants. Et quel serait, veut-on doubler la mobilité 
par exemple entre la France et le Japon? Bon, on le voit, on 
l’a vu tout à l’heure sur le programme doctoral que ça n’est 
pas forcément ça l’objectif, d’augmenter quantitativement les 
chiffres. Et au niveau institutionnel, c’est clair aussi qu’il faut 
s’interroger sur qu’est-ce que je veux? Est-ce que je veux 
passer de 20% à 30% de mobilité? A quel niveau? Pour quels 
types de discipline? Quelle partie de ma population étudiante? 
Pour quels types de programmes? Avec quels types de 
partenaires stratégiques? On parle de plus en plus en matière 
d’internationalisation de la nécessité d’avoir des partenaires 
stratégiques.

Alors je dirais aussi que peut-être faut-il plus japoniser 
et / ou franciser nos cursus, parce que c’est sûr que c’est 
là où on sera sûr de les faire partir. Pourquoi pas avoir des 
parcours internationaux avec le Japon où on sait très bien 
que par exemple on ira faire un semestre ou une summer 
school qui vaudra tant de crédits, qui sera validé, et que sur 
notre master, eh bien, c’est prévu. Donc là au moins on est 
sûr qu’ils partiront tous. Même si on est d’accord, la mobilité 
obligatoire n’est pas sans poser de problèmes, encore faut-
il être capable de la financer. Mais enfin on peut se dire qu’
on peut avoir là, si chacune des universités présentes ici 
avait un objectif de construire un parcours japonisé, on peut 
le dire, certainement on arriverait à augmenter nos chiffres. 
Et j’ai parlé aussi du concept de contrat d’études, mais 
éventuellement on en reparlera plus tard. Et bon, là aussi, 
je crois qu’on ne va pas du coup en parler, c’était la question 
de l’organisation de l’international dans nos universités où 
en France on a des services de relations internationales. 
Bref avoir un management plus stratégique et mettre en 
place des systèmes d’assurance-qualité pour la mobilité 
comme vous en avez parlé. On travaille dessus en Europe. 
On a quelques exemples notamment sur les joint degrees, 
puisque effectivement, ne vous inquiétez pas, en Europe, c’
est compliqué les joint degrees et on a plein de définitions sur 
ce qu’est un joint degrees, un double degree, il y a plein… et les 
choses ne sont pas si simples. Mais ce qu’on voit c’est que de 
plus en plus, les gouvernements adaptent leurs législations 
nationales pour pouvoir le développer. Donc ça suppose très 
souvent une adaptation des législations et ça n’est pas simple.
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Japon côté
Il y a deux ans, nous avons eu des débats à Grenoble 

lorsque le processus de Bologne a été présenté et j’avoue 
que j’attendais avec impatience la présentation d’aujourd’
hui de madame Pol, qui m’a semblé très instructive.

Dans les universités japonaises, les recteurs ont vraiment 
un problème qui est celui de la qualité de l’enseignement, 
c'est-à-dire l’assurance-qualité qu’il faut garantir dans le 
processus de Bologne. Cela constitue un élément essentiel.

Lorsqu’on essaie de mettre en place le processus de 
Bologne, dans la plupart des universités, notamment dans 
les plus petites de province, les professeurs font souvent 
beaucoup plus d’administration, moins de pédagogie ou de 
recherche. En effet, le travail administratif est devenu très 
lourd. Et donc ma question est de savoir: quand est-ce que 
les enseignants vont pouvoir faire un peu de recherche, et 
se consacrer à l’étude? Cela pose un problème lors de l’
obtention d’une accréditation ou d’une évaluation venue de 
l’extérieur ou encore d’un pays tiers. Nous sommes tout d’
abord tenus d’avoir une évaluation provenant des autorités 
départementales. Ensuite, nous faisons l’objet également 
d’une évaluation de la part du comité scientifique. Puis, 
une fois tous les sept ans, une évaluation en vu d’une 
accréditation, vient d’être tout juste d’être mise en œuvre 
au Japon. Pour les universités, il s’agit réellement d’
un travail très important pour uniquement donner l’
ensemble de la documentation nécessaire afin d’être 
accréditée. De plus, cela prend pratiquement trois années 
avant de parvenir à l’obtenir. Donc j’aimerais savoir un 
peu mieux comment cela va se réaliser pour le processus 
de Bologne. Vous faites des choses très intéressantes et 
cela nous intéresse beaucoup, mais souhaiterions savoir 
comment en France ou en Europe vous répartissez les 
accréditions pour les universités? Est-ce que cela va se 
faire au niveau national? Donc dans chaque pays? Ou 
est-ce que cela va-t-il se faire au niveau de l’O.C.D.E., 
ou encore en fonction d’autre instance? Donc comment 
faire pour améliorer la qualité de l’université? Qu’est-ce 
permettra de garantir réellement la qualité? Quel sera l’
organisme d’accréditation? Et cela ne va-t-il pas être une 
charge supplémentaire pour les enseignants? En effet, si 
on doit faire simplement une évaluation pour le plaisir d’
évaluer, cela ne va nulle part. Je pense que l’accréditation 
a commencé aux Etats-Unis, mais en Europe dans le cadre 
du processus de Bologne, comment allez-vous réaliser 
cette évaluation? Est-ce que cela va être une charge lourde, 
ajoutant du travail en matière l’administrative, uniquement 
pour la réalisation de l’évaluation?

Patricia Pol
Oui, alors, cette question de l’assurance-qualité n’est 

pas simple non plus en Europe, loin de là. Il y a un certain 
nombre de principes, en effet l’évaluation doit vraiment 
être prise en main au niveau des établissements dans un 
premier temps. Enfin l’idée de l’auto-évaluation, ou de l’
évaluation interne est au cœur du processus de Bologne 
dans une perspective d’amélioration continue de la qualité. 
Donc mettre en place des systèmes relativement souples 
et pas trop bureaucratiques, car on parle beaucoup en 
Europe quand on fait le point de la bureaucratisation de la 
qualité. C’est clair que si on regarde nos amis britanniques 
qui sont quand même les premiers à avoir mis en place 
un système d’assurance -qualité, eux ont donc un retour 
sur quinze ans, cela a fortement, dans un premier temps, 
augmenté la charge de travail de nature administrative. 
A tel point qu’il y a des services entiers, spécialisés pour 
cette gestion du système d’assurance-qualité. Mais ceci 
dit, l’investissement de départ est élevé, mais ce dont on 
se rend compte, c’est qu’une fois qu’on a mis en place les 
outils, la démarche, ensuite le travail est tout de même 
nettement moins important. Et c’est donc aussi une 
question fondamentalement basée sur la mentalité, le 
changement de culture, et on parle beaucoup en Europe de 
culture de la qualité. C’est ce qu’il faut essayer de mettre 
en place. Et je dois dire qu’en France, nous avons donc eu 
aussi un certain nombre de modifications. Nous avons une 
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nouvelle agence, celle d’évaluation de la recherche et de l’
enseignement supérieur qui est une des seules agences en 
Europe à disposer de trois niveaux d’évaluation. C'est-à-
dire une évaluation de l’établissement, des formations, des 
programmes, des équipes de recherche, au sein de la même 
agence. Et on voit là que lorsque Valérie Pécresse vient 
visiter les établissements, maintenant elle va les visiter 
normalement pour une évaluation d’ordre institutionnel 
tous les quatre ans, pour chaque renouvellement de contrat. 
Eh bien, cela suppose que l’université doit avoir un rapport 
d’auto-évaluation. Et cela suppose donc que si elle le fait 
juste au moment de la venue de l’agence, cela va engendrer 
un travail énorme pour celle-ci. Alors que si on met en 
place un système d’information, cela permettra de faciliter 
un peu les choses. En France, nous avons une agence 
nationale qui donc évalue les programmes, les équipes de 
recherche et ensuite, c’est la direction de l’enseignement 
supérieur qui décidera de financer les formations et les 
équipes de recherche mais de manière beaucoup plus 
globale. Toutefois, cela pourrait être à terme risqué car 
plus rien n’empêchera une université de faire appel à une 
agence européenne qui sera dans le registre des agences 
nationales, voire même à une agence en dehors de l’Europe 
pour évaluer tel programme. Alors que notre agence 
nationale n’aurait pas accepté ce programme et une autre 
pourra l’avaliser. Donc ici réside un risque pouvant mener à 
de nombreuses évolutions.

Mais nous sommes un peu comme vous, nous nous 
rendons compte que dans un premier temps, la charge 
administrative est importante. Et si on regarde l’exemple 
des Anglo-Saxons, qui soulignent aussi de très nombreuses 
limites au système, il semble vraisemblablement, tout de 
même, qu’il y ait des outils permettant de se diriger vers 
une amélioration continue.

Mais alors maintenant tout ceci est un peu contrebalancé 
par les fameux rankings. Donc en France, le débat 
actuel consiste en une conférence sur la question des 
comparaisons internationales et de la qualité dans le cadre 
de la présidence française. Et nous percevons bien que la 
question des classements vient en complément ou parfois 
en opposition avec cette idée fortement européenne que 
si on souhaite faire une évaluation, c’est pour réellement 
améliorer la qualité de la recherche, des enseignements 
mais aussi pour la carrière des enseignants, qui est, il faut le 
dire, également au cœur du problème relatif à l’assurance-
qualité.
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Professor, Honorary President, Sorbonne Nouvelle University; President, French 
Consortium of the French-Japanese Doctoral College (CDFJ)

Bonjour, j’ai été présenté tout à l’heure par mon ami 
Albert Marouani, comme effectivement ancien président de 
Paris III et aussi, il faut le dire pour que nos amis japonais 
comprennent, président d’un établissement qui appartient 
à une alliance, quatre établissements, quatre universités à 
Paris, Paris II (Paris-Assas), Paris III (la mienne), Paris IV 
(Paris-Sorbonne) et Paris VI (Pierre et Marie Curie), et deux 
écoles, l’école des hautes études en sciences sociales et l’
école normale-supérieure, pour vous informer aussi de ces 
mouvements de regroupement, de concentration.

Et si je vous parle là maintenant, ce n’est pas uniquement 
en tant que membre de ces différentes strates de l’entité 
universitaire parisienne, mais c’est en tant que président du 
consortium français du Collège Doctoral Franco-Japonais, 
homologue donc du président Naya.

Et avant de commencer, d’abord je voudrais dire combien c’
est un très grand plaisir, un très grand honneur d’être invité 
à parler dans ce cinquième symposium, après celui de Kyoto 
en 2003 et celui de Grenoble où j’ai pu participer aussi. Mais 
avant de commencer, permettez-moi de rendre hommage à 
tous ceux qui avant moi bien sûr ont eu la responsabilité d’
animer le consortium français dans le cadre de la conférence 
des présidents d’université. Et aussi, je voudrais rendre 
hommage à la direction et à la maison universitaire France-
Japon qui jouent un rôle très important dans la préparation au 
départ de nos doctorants. Et puis encore je salue le président 
Naya qui pour moi était un modèle quand j’ai pris cette 
responsabilité du consortium français, et je voulais quand 
même que cela soit dit.

Alors je peux mesurer le chemin parcouru dans la 
modélisation de la mobilité internationale des étudiants. Le 
Collège Doctoral étant l’un des instruments clefs de cette 
modélisation. 2001/2002 voit le départ du collège, à partir des 
promesses d’un programme, le programme U.I.T., qui était 
en fait basé sur la formation pré-doctorale, master on dirait 
aujourd’hui. 2003 a permis de constater la bonne tenue de l’
instrument, 2006 permet d’en faire un premier bilan comme 
l’a dit tout à l’heure le président Naya. Et enfin, toute cette 
période a montré la force d’entraînement de la coopération 
franco-japonaise dans la réflexion stratégique spécifiquement 
française. Pourquoi? Parce que ce Collège Doctoral, ça a été 
tout à l’heure mentionné par Jean-Pierre Gesson, a servi de 
prototype tout simplement pour la mise en place de trois 
autres collèges doctoraux avec le Brésil, le Chili et la Chine. 
Et évidemment, je devrais aussi citer ici André Siganos qui 
a participé activement au fondement primitif de toute cette 
construction. Ce développement et surtout, la demande de 
création d’autres collèges ou d’instruments analogues qui 
sont apparus dans les trois dernières années, ont conduit les 
différents partenaires français, notamment le ministère des 
affaires étrangères, à évaluer, à faire un audit de l’instrument. 
Je crois qu’il faut saisir l’occasion de cette rencontre pour faire 
un bilan sans concession et déterminer les développements 

Bernard Bosredon
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envisagés afin d’adapter sa performance, la performance de 
notre instrument, aux attentes légitimes qu’il suscite.

Alors un peu d’histoire rapidement, le contexte dans 
lequel s’est développé le concept et l’instrument du Collège 
Doctoral. Premièrement, la première idée, c’est de développer 
les échanges entre les étudiants français et les étudiants 
japonais, d’effectuer des travaux sur un doctorat en codirection 
et si possible, c’est une idée qui germe mais qui n’est pas 
encore totalement capable de se réaliser, dans le cadre de ce 
qu’on appelle une cotutelle, c'est-à-dire très simplement deux 
diplômes pour un même travail, un travail fait en partenariat 
avec un autre établissement aboutissant à un diplôme chez le 
partenaire comme chez soi. Ce cadre spécifique de mobilité 
offre aux futures élites de chacun des deux pays, la possibilité 
de mieux connaître et d’aimer évidemment l’autre pays d’
accueil scientifique. C’est intensifier les échanges et ça 
ajoute à la problématique de ces flux croisés une logique de 
développement scientifique conjoint entre la France et le 
Japon, avec une coopération, que je détaillerai tout à l’heure, 
à différents niveaux des établissements, des équipes, jusqu’
aux ministères. J’ajouterais donc que ce collège continue de 
susciter l’intérêt comme moteur de développement pour d’
autres zones du monde et pour d’autres pays, j’en ai dit un 
mot à l’instant, je n’y reviens pas.

Quelle est la modernité de cet instrument? Je pense qu’
il est l’instrument idéal à mon sens du développement de 
la coopération internationale parce qu’il oblige à motiver 
non seulement l’étudiant mais aussi faire en sorte que la 
responsabilité de tous les opérateurs soit véritablement, je 
dirais, engagée, à savoir les instructeurs, les directeurs, les 
équipes de recherche, les laboratoires, les établissements 
et plus généralement une stratégie nationale. À partir du 
moment où on peut imaginer que les ministères ou les 
instances au plus haut niveau financent ou quand elles vont 
qu’elles sont financées, on peut donc imaginer ou faire l’
hypothèse que ces programmes ont une ambition de nature 
nationale.

L’idée centrale, voyez-vous, c’est que cette mobilité 
étudiante n’est pas aléatoire, n’est pas au fil de l’eau, ni en 
fonction des modes. L’idée centrale et moderne à mon sens, c’
est que la mobilité peut-être facilitée, régulée, dans le cadre 
d’une structuration à plusieurs composantes. C’est d’abord l’
étudiant qui est au cœur, c’est un projet personnel, c’est un 
programme mixte de recherche entre deux équipes, c’est une 
coopération scientifique internationale, comme je le disais à l’
instant.

Quelles sont les conditions qui doivent être satisfaites pour 
que cet instrument, qui est un des plus complexes, puisse 
fonctionner. Je pense que d’abord cette formation reçue par 
l’étudiant doit être au moins aussi bonne et aussi encadrée 
que celle qu’il recevrait dans son propre établissement. La 
deuxième condition est que la codirection, la cotutelle, soit 
une plus-value de diplômation. Pour pouvoir le montrer, je 
crois que c’est assez facile, mais encore faut-il que cette 
condition soit satisfaite. Troisième condition, les laboratoires d’
accueil obtiennent des plus-values de recherche en coopérant 
dans des programmes mixtes. Quatrième condition, le 
Collège Doctoral doit être un lieu privilégié pour renforcer 
la coopération internationale, à la fois institutionnelle et 
scientifique, au plus haut niveau entre les établissements. 
Enfin dernière condition, le Collège Doctoral est un 
instrument politiquement et financièrement soutenu par les 
décideurs. On retrouve là bien entendu ce qui a été tout à l’
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heure présenté par le président Naya dans un autre ordre, 
mais peu importe les conditions sont là. Sans ce soutien, je 
pense que le collège n’a pas d’avenir.

Développer la mobilité étudiante du vingt et unième siècle 
dans la concurrence et les difficultés comme cela a été relevé 
par le directeur général de Campus France ce matin, exige 
que l’instrument joigne à une complexité conforme aux 
enjeux d’aujourd’hui, je dirais, une robustesse technique, une 
robustesse économique importante.

Quel est le bilan que l’on peut tirer? Quels sont les 
résultats? Sur six promotions, l’examen des tableaux que 
je vous présente apporte un certain nombre d’observations 
intéressantes. Le nombre d’étudiants japonais est resté 
stable, il a atteint en moyenne l’objectif prévu des trente 
étudiants envoyés, sauf en 2008. Mais pour toute la période, 
je dirais que le Japon a rempli parfaitement son contrat. Le 
nombre d’étudiants français présente une stabilité analogue 
mais n’a atteint que 50% du même objectif. Je pense que 
donner une explication à partir du différentiel de population 
entre le Japon et la France ne serait pas la bonne explication, 
mais c’est quand même curieux. On observe que le nombre 
de candidats français est insuffisant, je crois qu’il faut le dire. 
On peut invoquer plusieurs raisons, notamment le caractère 
relativement modeste de la bourse pour vivre au Japon. En 
tous cas, c’est ainsi que les Français doivent se représenter 
les choses. Mais sachez que la conférence des présidents 
d’universités estime que les filtres sont très sélectifs, la 
sélection est très forte en amont avant d’arriver à une 
sélection finale qui, peut-être à certains moments, peut s’
avérer plus budgétaire que scientifique.

Jusqu’en 2006, les étudiants français en sciences sont 
assez largement majoritaires, vous le voyez sur le tableau. 
Après cette date, la tendance s’inverse, et le rapport entre les 
sciences et les sciences humaines et sociales se rapproche des 
chiffres constatés en ce qui concerne les étudiants japonais.

Le nombre d’établissements dans chaque consortium reste 
stable. En France, un quart environ des établissements sont 
véritablement actifs, ce ne sont pas toujours les mêmes. Le 
taux moyen est de 25% sur l’année, la fourchette allant de 
11% à 35%. En tout, j’ai des chiffres un petit peu supérieurs 
en ce qui concerne les étudiants japonais, en tout ce n’est 
même pas cent soixante-neuf étudiants japonais qui sont 
venus sur la période mais cent soixante-dix, d’après mes 
calculs, qui ont été accueillis en France entre 2003 et 2008, 
avec 94% d’atteinte des objectifs de trente étudiants annuels. 
Les effectifs français s’élèvent à quatre-vingt-cinq, un peu 
plus donc que tout à l’heure j’avais entendu, sur la même 
période pour cent seize dossiers présentés au comité final de 
sélection, mais qui est la sélection finale, finale, finale.

L’absence de parité qualitative entre les sciences et les 
S.H.S. ne s’est pas résorbée en faveur des sciences du côté 
japonais. Cette parité commence à s’équilibrer en France à 
partir de 2008 simplement avec un accroissement non attendu 
des candidats venant des secteurs S.H.S.

Quelle est l’image du programme? Elle est positive pour 
la majorité des étudiants, des personnes interrogées. Les 
éléments d’évaluation dont nous disposons montrent que les 
étudiants interrogés expriment leur satisfaction tout comme 
les directeurs de recherche. La conférence des présidents d’
universités soutient depuis longtemps fortement ce dispositif, 
et ne peut être que confortée par cette évaluation de la 
satisfaction. Pourquoi? Parce que depuis déjà longtemps, elle 
soutient une mobilité structurée de programmes doctoraux 
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internationalement intégrés.
Cependant il faut comprendre qu’aussi en France, le 

Collège Doctoral Franco-Japonais est en concurrence avec 
d’autres instruments de mobilité. Ce qui peut poser des 
problèmes de choix final pour le candidat au départ. Les 
établissements du consortium français sont attachés à cet 
instrument qui présente les qualités d’un label, qui atteste 
de la réalité et de la stabilité de la coopération scientifique 
entre les établissements et qui fournit de surcroît un cadre 
institutionnel qui permet d’approfondir, voire de nouer des 
relations de coopération nouvelles, comme cela a été dit tout 
à l’heure également par mon collègue Naya. Les étudiants 
et les équipes de part et d’autre apprécient particulièrement 
les séjours, dans les informations qui me sont revenues de l’
enquête, les séjours de longue et moyenne durée, qui sont 
véritablement structurants pour eux-mêmes mais également 
suffisants pour construire une relation durable à partir d’une 
formation, recherche mixte.

Un programme aussi exigeant au plan de l’organisation 
ne peut que favoriser l’excellence des partenariats et 
des résultats, et plus largement apporter une plus-value 
scientifique et culturelle aux doctorants. Les éléments d’
évaluation dont on dispose montrent que les étudiants 
estiment disposer avec le collège d’une sécurité plus grande 
que s’ils avaient été en mobilité isolée. Le fait d’avoir pu 
travailler dans des équipes renommées appartenant à des 
universités de grand renom international, et de pouvoir 
disposer au bout du compte d’un diplôme reconnu au plan 
international, donne à ces étudiants la certitude d’une 
pénétration, je dirais, plus grande sur le marché international 
de la recherche et plus largement, sur le marché des emplois 
de haut niveau.

Alors pour terminer et conclure, je ferais quelques 
propositions modestes permettant éventuellement d’améliorer 
encore l’instrument. Je pense qu’il faut partir et garder en 
tête les principes constitutifs du dispositif du Collège Doctoral 
et des conditions à respecter: plus-value pour l’étudiant par 
l’excellence du programme, plus-value du diplôme pour l’
étudiant qui se voit ainsi conférer une employabilité de très 
haut niveau, plus-value pour les équipes de recherche comme 
lieu de formation internationale à la recherche, plus-value 
pour les enseignements d’enseignement et de recherche 
avec des coopérations internationales renforcées sur des 
bases scientifiques, qu’on peut estimer stratégiques vus les 
financements qu’ils exigent et l’effort que cela exige, plus-
value ensuite pour les décideurs financiers et politiques. 
Chacun de ces principes peut nous servir d’axe de réflexion 
pour faciliter l’action du collège qu’il régule. Par exemple, 
seuls les centres d’excellence possédant des ressources 
documentaires dans son domaine ou les accès aux archives 
numériques du plus haut niveau dans la spécialité choisie, 
seuls ces centres peuvent offrir à un doctorant de grande 
qualité les moyens de présenter des résultats partiels en 
colloque ou en publication. Il faut donc que le Collège Doctoral 
prévoit une préparation suffisante au plan linguistique 
certainement aussi avant le départ. Il faut qu’il fournisse un 
suivi et un encadrement pour une part pendant le séjour. Je 
pense aussi que le Collège Doctoral doit se soucier au sein 
du consortium et avec les établissements de l’avenir des 
diplômés, du suivi des diplômés après la thèse. La visibilité du 
Collège en sera accrue. Je pense aussi que le consortium doit 
être encore plus actif. Je pense aussi que la cotutelle est un 
élément qui oblige à des efforts plus forts encore que ceux que 
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l’on ferait si cette cotutelle n’était pas visée. Je pense aussi 
que pour améliorer le fonctionnement du Collège Doctoral, 
et là je pense à la France, nous devons veiller à ce que l’
initiative de la coopération parte du secteur scientifique, parte 
de la recherche, parte des équipes et soit bien relayée par 
les relations internationales qui ont les clefs éventuellement, 
évidemment, de la mise en relation. Et c’est de là que sort, 
que s’ouvre, que vient véritablement le véritable appétit de 
recherches croisées, de recherches mixtes. Or souvent nous 
remarquons et je l’ai remarqué, les appels d’offres passent 
par nos cellules ou nos bureaux, ou nos services de relations 
internationales peu informés de la nécessité d’anticiper dès 
le master, dès la formation de master, un projet personnel, un 
projet d’équipe pour aller au doctorat.

Enfin je voudrais aussi insister sur un point, c’est que le 
doctorat est, me semble-t-il, le meilleur palier de construction 
d’une coopération universitaire à tous les niveaux. Tout 
à l’heure, j’ai entendu, et je crois que c’est important, qu’
on puisse penser aux différents paliers de coopération 
universitaire. Je pense à l’université d’Hiroshima, sur la 
licence, nous aussi nous y travaillons. Mais je pense que le 
doctorat, tout simplement par le fait que le doctorat est le 
joyau des établissements. Un président d’université, une 
équipe universitaire, ne peut pas se permettre de rater un 
programme doctoral, ne peut pas se permettre de voir abîmer 
son image de recherche, de formation à la recherche. À 
partir de là, tout se décline, à partir du doctorat, et on peut 
construire une coopération au niveau préalable pour arriver 
au niveau supérieur. La gouvernance doit être renforcée à ce 
niveau-là, la qualité, dont on parlait tout à l’heure, toutes ces 
garanties doivent être données.

Voilà pourquoi je pense que le Collège Doctoral est encore 
aujourd’hui, à mon sens, le meilleur outil de coopération 
internationale.
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France côté
Oui, je souhaitais faire un commentaire sur le désir 

en rejoignant aussi ce qu’a dit Patricia Pol, les chiffres 
montrent avec un peu trop de régularité concernant l’
absence de désir. En tous cas une faiblesse en terme de 
nombre sinon de qualité pour l’effectif d’étudiants français 
se déplaçant au Japon. Je crois que nous avons besoin 
dans les universités françaises «de vendre» le Japon. Et 
pour réaliser cela, il faudrait sans doute se tourner vers l’
employabilité relative à la formation reçue au Japon telle 
que celle donnée par le collège doctoral. Du point de vue 
de cette employabilité nous avons beaucoup parlé avec les 
responsables des entreprises qui nous disent qu’aujourd’hui 
dans un monde globalisé, ils sont à la recherche d’étudiants 
avec une véritable personnalité, ayant un goût du risque, 
et possédant une capacité pour appréhender la complexité 
du monde actuel. Donc lorsque nous disons à nos étudiants 
ou plus exactement lorsque nos étudiants nous disent: «je 
ne souhaite pas aller au Japon parce que c’est compliqué.». 
Nous devons formuler deux types de réponse. La première 
est que ce n’est pas aussi compliqué que vous le pensez. 
La deuxième qui la plus importante, c’est que tant mieux 
si c’est compliqué parce qu’au moins cela vous donnera l’
occasion d’ apprendre à vous débrouiller, et à comprendre 
comment fonctionne un monde globalisé. Si vous venez 
vous former au Japon, vous serez capable d’être confronté à 
n’importe quel type de relations internationales.

En ce qui concerne également, la qualité des étudiants, 
il semblerait que la discussion de fond qu’on pourrait avoir 
ici, est de savoir si l’augmentation du nombre d’étudiants 
de façon réciproque par le biais du collège doctoral franco-
japonais, ne dépendrait pas de notre méthode afin d’
enclencher un désir de mobilité chez ces derniers. Il faut 
rappeler qu’on a beaucoup parlé des Anglo-Saxons, il faut 
rappeler que nos amis américains engagent des mobilités 
en deux étapes. La première étape est une mobilité à court 
terme au niveau de la licence. Il s’agit de se rendre à l’
étranger pour quelques semaines seulement, notamment l’
été, ce qui fut également une des solutions qui je crois, a 
été préconisée par Patricia Pol. Donc on vient en quelque 
sorte apprivoiser le Japon, on la France. Et ensuite, cela 
donne l’envie de repartir dans le cadre du collège doctoral.

France côté
Quelques questions pour monsieur Asahara et monsieur 

Naya.
Malheureusement je suis désolé, je vais poser mes 

questions en français.
Il y a une sorte de mobilité dont nous n’avons pas parlée 

cet après-midi. Dans mon université à Paris-Dauphine, 
nous avons un programme de M.B.A. Dauphine-Sorbonne-
Renault, dont Jean-Pierre Gesson a évoqué l’existence 
ce matin, qui est un programme qui recrutait au départ 
seulement des étudiants japonais parmi treize universités 
japonaises. Et maintenant les étudiants japonais sont 
majoritaire, et viennent en tout de sept pays différent. Ce 
programme permet de contribuer à la venue d’étudiants 
japonais en France pendant un an. Il existe grâce à l’
implication d’une entreprise, le groupe Renault, qui a décidé 
qu’il était très important de favoriser la mobilité. Alors je 
souhaiterais demander à nos correspondants japonais: est-
ce que vous pensez qu’au Japon, il est possible aussi qu’il y 
ait une implication importante d’une entreprise en faveur 
de la mobilité des étudiants ?
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Japon côté
Je ne sais pas si je peux répondre vraiment dans les 

détails à cette question. Mais il est difficile de prendre 
tout en charge par une entreprise privée, mais dans notre 
université, comme dans d’autres, il y a un apport de 
subventions de la part d’entreprises privées.

France côté
Sur la question des études doctorales, d’abord il faut que 

la distinction soit bien faite entre cotutelle et codirection. 
La cotutelle est quelque chose de très formel qui implique 
un engagement des établissements, une reconnaissance 
des diplômes et qui inclue la codirection. Tandis qu’il peut y 
avoir codirection de thèse sans cotutelle. Et de ce point de 
vue, s’agissant du domaine des études doctorales. On en a 
davantage que dans les autres cycles licence et master, c’est 
ce qu’en économie on appelle un système informel, c'est-à-
dire des échanges qui ne sont pas recensés. Parce qu’on est 
dans le domaine de la recherche, qu’il y a des rencontres 
dans les symposiums et les colloques internationaux. Et qu’
à l’occasion de ces colloques, il peut y avoir des relations 
qui s’établissent entre collègues et qui se traduisent par des 
codirections de thèses qui échappent aux établissements, 
aux universités qui n’en prennent pas connaissance. Et je 
suis persuadé que nous avons un taux de non connaissance 
relatif à ces échanges qui est relativement élevé. De 
plus, je pense qu’il est d’autant plus prépondérant dans 
études doctorales parce qu’il y a une forte relation avec la 
recherche, que dans les domaines du master par exemple 
où il faut des inscriptions formelles dans les universités. 
Voilà ce que je voulais faire comme remarque.

France côté
C’était aussi une remarque ou même une question pour 

le futur à la fois de Bernard et du professeur Naya.
On vient d’évoquer le fonctionnement du collège doctoral 

franco-japonais. Une des questions qu’on peut se poser, c’
est quel est l’intérêt des laboratoires, alors au moins du 
côté français, de favoriser ce genre d’expériences ?

Aujourd’hui cette bourse qui est offerte est un 
complément pour un étudiant qui a déjà été financé du 
côté français. Donc ça veut dire qu’il faut que le laboratoire 
français, entre guillemets, ou japonais, accepte que cet 
étudiant aille à l’étranger pendant à peu près la moitié de 
son doctorat. On pourrait peut-être essayer de réfléchir 
ensemble à quelle incitation on pourrait avoir du côté des 
laboratoires pour compléter cette motivation, parce qu’
il n’y a pas que la motivation des étudiants, cela dépend 
également de la motivation du laboratoire. Alors peut-
être qu’il faut se retourner vers nous, les universités, 
afin de déterminer comment pourrait-on accompagner 
le laboratoire, afin d’encourager ce genre d’expériences, 
qui à mes yeux, enfin on a parlé beaucoup en France 
actuellement, est un très bon programme.

Bernard Bosredon
Écoute, c’est une question difficile. Moi, je… Je réponds 

d’abord à monsieur le président Naya. Excusez-moi, je n’
avais pas vu.

Je ne sais pas si cette question est difficile. Lorsqu’un 
laboratoire est intéressé, il l’est car il valide la mobilité 
d’un de ses doctorants pour qu’il aille travailler avec un 
partenaire étranger. Je pense que le laboratoire s’imagine 
qu’au retour de son doctorant, cela lui conférera un plus 
grand poids en comparaison avec un doctorant qui n’aurait 



88

pas eu l’occasion, soit de faire des manipulations, soit de 
travailler sur certain nombre de terrains qui en France, 
ne sont pas accessibles pour la recherche, que ce soit en 
sciences dures ou en sciences humaines, ou encore dans 
tout autre domaine. Personnellement, je ne distingue pas la 
science et la connaissance, je viens des S.H.S., des sciences 
humaines, mais j’ai la chance d’être linguiste d’orientation 
plutôt formaliste, ce qui me permet à la fois réfléchir en 
science dure mais aussi en science molle. C’est une image 
parce que la science et la connaissance en général sont 
liées. Je crois que c’est un point très important que je 
souhaitais souligner.

Deuxièmement, cela a été évoqué tout à l’heure par 
monsieur Augier, je crois, qu’un laboratoire a intérêt à ne 
pas se replier sur lui-même, afin de comprendre le mode d’
appropriation de la connaissance et sa construction, même 
dans un champ scientifique épistémologiquement bien 
déterminé. J’ai lu des papiers sur des présentations de 
communications en sciences dures qui ne sont pas tout à 
fait les mêmes, selon qu’on soit au Japon ou en France. Et 
je crois que cette culture de la science, de l’environnement 
sociologique de la science, sont des éléments crucials 
pour des chercheurs ou des étudiants très hautement 
qualifiés, dont l’ouverture internationale est aujourd’
hui véritablement une porte ouverte sur le monde. Cela 
sans parler de la langue, et de tout le reste qui demeure 
simplement un enrichissement au niveau personnel et en 
terme de citoyenneté .
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Hiromi Naya
Je crois que le débat doit être élargi sans se limiter 

uniquement au collège doctoral. C’est la raison pour 
laquelle, j’ai inclus un certain nombre de questions. Cette 
fois-ci, je suis donc aussi très heureux de pouvoir répondre 
de façon plus large et je suppose que ce sont des thèmes 
qui vous intéressent également, au-delà simplement du 
niveau doctoral.

Cela fait maintenant trois ans, bientôt quatre que je 
travaille au cœur du consortium japonais. Et comme je l’
ai dit tout à l’heure, je pense que ce programme doit être 
soutenu plus encore. Un certain nombre de questions ont 
été posées plus tôt, peut-être que je n’ai pas été assez clair. 
Monsieur Siganos m’a posé des questions, je voudrais tout d’
abord le remercier d’avoir toujours soutenu nos activités. Il 
a pris la suite de nos activités et m’a soutenu dès le début, 
lorsqu’il a quitté le Japon, il a réellement apporté un soutien 
très important au collège, c’est pourquoi, je souhaite le 
remercier tout particulièrement.

Lorsque vous avez créé ce système, nous avons parlé 
de laboratoires. Votre question portait sur ces derniers et 
l’intérêt qu’ils avaient. L’objectif n’est pas uniquement d’
offrir un diplôme aux étudiants, il est essentiel de disposer 
d’une équipe, et cela signifie qu’il y ait une organisation, 
au niveau de l’université, de l’institution, mais aussi 
du gouvernement. Donc, il était primordial de mettre 
en départ un double diplôme, c’est à dire une cotutelle, 
même si cela paraissait très difficile au départ. Ensuite, j’
ai eu la possibilité de constater d’autres efforts réalisés, 
par exemple en Russie ou en Bosnie-Herzégovine, où j’
ai eu l’occasion de me rendre, dans le cadre notamment 
des rapports avec le processus de Bologne. C’est vrai que 
nous aussi, étions un peu inquiets car nous pensions être 
probablement absorbés par ce processus. Mais d’un autre 
côté, les Japonais continuent à s’intéresser particulièrement 
à se rendre en France et en Allemagne, car cela constitue 
pour eux un atout. Donc, l’intérêt, et le désir sont très 
clairs ce qui est essentiel pour la mobilité, dont le facteur 
déterminant est un souhait envisagé de manière réciproque.

Au Japon comme en France, nos universités sont 
approximativement intégrées dans le même type de 
mobilité, c'est-à-dire, que nous avons un peu tendance à 
nous satisfaire simplement des formations réalisées dans 
nos propres pays, en partant du principe que nous avons 
déjà atteint un certain niveau suffisant. Nous abordons les 
choses de manière identique en France et au Japon. Ici se 
trouve l’extrême importance de motiver les étudiants. Nous 
sollicitons donc le Japon afin qu’il tente de réfléchir à sa 
position actuelle au sein de la mondialisation en Asie, mais 
aussi dans le monde. Je pourrais vous parler de ce sujet très 
longuement, mais je crois qu’il est tout d’abord essentiel de 
bien appréhender cette position, qui se doit d’être identique 
pour les deux pays dans le cadre du programme doctoral. De 
plus, il nous faut bien comprendre où nous nous trouvons, 
c'est-à-dire, où le Japon se trouve-t-il? Où la France se 
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trouve-t-elle? Il s’agit de travailler ensemble, main dans 
la main afin de créer des réelles relations de confiance. 
Pour moi, il est primordial de partir de ces fondements, 
parce que cette confiance ne peut que se construire au fur 
et à mesure. Ce programme offre justement le pouvoir 
de construire une relation de confiance, nous permettant, 
ainsi de passer à l’étape suivante qui serait justement une 
cotutelle. Mais cela ne sont que plusieurs indications, afin 
de mieux vous expliquer d’abord le cadre de ce programme.

Pour les chercheurs, il existe beaucoup d’échanges 
avec toutes sortes de pays, ou avec aussi des institutions. 
Mais au niveau des chercheurs uniquement, cela se 
cantonne finalement seulement à sa propre discipline, rien 
ne fait pour aller au-delà. Donc, tel professeur intéressé 
par un sujet, connaissant telle personne, se lance dans 
des recherches sans aller plus en avant. Mais au travers 
les doctorants, cela permet justement d’accéder à une 
ouverture, afin que les disciplines soient élargies, aidant à 
porter un regard différent sur une discipline proche ou voir 
similaire. Cela peut réellement avoir lieu le cas d’un accord 
entre universités. Il s’agit aussi d’autre point essentiel pour 
le collège doctoral. L’objectif était une première étape afin 
de créer des standards internationaux, c'est-à-dire que, 
comme je l’ai dit tout à l’heure, dans ce domaine-là, dans 
le cas d’un professeur émérite, ce dernier apportera un 
plus évident à notre université. C’est pourquoi, la création 
de ce dispositif, ainsi que la confiance dont j’ai abordé le 
thème tout à l’heure passe également par une véritable 
connaissance de l’institution partenaire.

Ensuite pour répondre à la question qui m’a été posée 
plus tôt par la personne assise à côté de monsieur Siganos, 
veuillez m’excuser, mais je ne me souviens pas de votre 
nom. J’aurais peut-être pu. Pouvez-vous reposer votre 
question? Il me semble que cela concernait les entreprises.

France côté
Il s’agissait de la possibilité d’impliquer des entreprises 

dans le financement des échanges. Et mon nom est Pierre 
Romelaer de l’université Paris-Dauphine.

Hiromi Naya
Les entreprises japonaises aujourd’hui et les rapports qu’

elles entretiennent avec les universités est un vaste sujet. 
Permettez-moi de revenir plus en détail dessus.

Comme vous le savez, les entreprises ont souvent tiré 
profit de la formation. Au départ, il faudrait que la recherche 
soit faite en université et ensuite dans les entreprises. 
Pendant très longtemps dans les pays anglo-saxons, cela 
se faisait, notamment, dans l’université d’Harvard, etc. Ce 
sont des choses qui existaient également au Japon, mais 
uniquement pour les universités privées, sachant que dans 
le système actuel, les instituts publics ne sont pas très 
nombreux. Etant des institutions sous la tutelle du ministère 
de l’éducation. Cependant, cela est quelque peu différent 
pour les universités privées mais récemment, depuis 
2005, les universités publiques ont également le droit de 
passer des contrats avec des entreprises privées, alors que 
jusqu’à maintenant elles ne pouvaient pas le faire car elles 
étaient entièrement nationalisées. Donc cela constitue 
une nouveauté. Il est nécessaire que vous compreniez le 
contexte d’abord afin de faire le tour du problème. Pendant 
longtemps les universités publiques, étaient privées de 
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ces sources de financement. Mais désormais, elles ont la 
possibilité de le faire. Il y a un certain nombre de raisons à 
cela, comme par exemple que les revenus des contribuables 
ne suffisent plus, ou encore les problèmes de budget de 
l’état, menant irréductiblement à une recherche afin d’
obtenir des subventions provenant du secteur privé. Par 
contre, cela n’est pas le cas des entreprises privées qui sont 
depuis longtemps habituées à ces pratiques. Nous pouvons 
citer des entreprises comme Sony, Toyota, ou la banque 
Fuji, qui a d’ailleurs changée de nom depuis, qui sont autant 
de possibilité de recevoir des subventions. Donc, l’exemple 
que vous nous avez donné pour le groupe Renault n’est 
pas encore aussi systématique au Japon, cependant, il est 
vrai qu’il existe aujourd’hui des ouvertures en matière 
de subventions de la part des entreprises privées. Pour l’
instant, elles restent encore peu nombreuses, cela n’est pas 
comparable aux mécénats important tels qu’il existe aux 
Etats-Unis. Mais je pense que dans l’avenir, il y aura des 
possibilités plus importantes et aussi probablement au sein 
des universités publiques car la recherche de fonds dans le 
secteur privé pour ces dernières est désormais autorisée 
dans le cadre mis en œuvre. Chez Renault, je suis déjà allé 
voir ce que vous faites et j’ai pu observer des recherches en 
cours très intéressantes. C’est pourquoi, il est crucial aussi 
que les étudiants prennent connaissance des possibilités 
offertes, qu’ils deviennent des modèles, et qu’ils soient 
recommandés aux entreprises japonaises. Je pense que 
jusqu’à maintenant pour synthétiser, cela restait, sans 
doute, encore insuffisant mais pour l’avenir, je souligne un 
potentiel de très grande envergure.

Je n’ai peut-être pas répondu à toutes les questions qui 
avaient été formulées jusqu’à présent, mais je ne voulais 
pas non plus monopoliser trop le micro. Je me permets 
simplement au début de ce débat de répondre aux questions 
qui avaient posées jusqu’à présent et sur lesquelles les 
réponses me semblaient incomplètes.

France côté
Merci beaucoup au président Naya pour sa réponse très 

détaillée. Je m’appelle Alexis Lamek et je suis conseiller 
culturel à l’ambassade.

J’aurais une question qui porte plus particulièrement sur 
la mobilité sortante japonaise, dont on a vu au cours de ces 
discussions depuis ce matin, qu’au fond assez peu de ratio d’
étudiants japonais réalisent une mobilité hors du Japon, ce 
qui représente une proportion en définitive assez faible. C’
est pourquoi, j’aurais une question à poser aux participants 
japonais, bien sûr en commençant par le président Naya et 
le professeur Asahara, elle porte sur le lien entre mobilité, 
niveau d’étude et employabilité. En fait, on dit souvent que 
la différence importante entre la Japon et la France, c’est 
qu’au fond, à part quelques rares exceptions, dans la plupart 
des universités, entre 80 et 90% des étudiants arrêtent 
leurs études au niveau licence. Donc seulement un peu 
plus de 10% des étudiants seulement poursuivent jusqu’au 
niveau master ou doctorat. On dit également couramment 
que l’employabilité, la plus importante au Japon se fait 
justement sur des niveaux licence. Et d’ailleurs, c’est au 
point que, enfin cela est peut-être un stéréotype, en tous 
cas les années où l’économie était bonne, il est notoirement 
connu que dès la  trois ième année,  les  étudiants 
commençaient à passer des entretiens professionnels afin 
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d’intégrer, donc à l’âge de vingt-deux ans après quatre ans 
de licence, une entreprise prestigieuse. Donc du coup, on 
s’aperçoit que le système relatif à l’employabilité absorbe 
la part la plus importante, qui à priori, des plus mauvais 
étudiants, se limitant donc en définitive à un niveau de 
formation somme toute généraliste présentant également 
de nombreuses contraintes. C’est pourquoi, je me demande 
en fait si cela n’est pas au fond un facteur qui n’incite pas 
réellement les meilleurs étudiants à réaliser des mobilités 
internationales en France ou ailleurs. Alors cela m’
intéresserait beaucoup de savoir si les participants japonais 
au symposium partagent cette analyse, et si oui, qu’est-
ce qu’ils proposent qu’on fasse justement pour trouver le 
moyen de rendre incitatif pour les meilleurs étudiants qui 
se consacrent à ces formations de niveau licence. De plus, 
que pourrait-on faire pour les inciter à se tourner davantage 
vers les mobilités.

Japon côté
Permettez-moi de répondre. C’est en fait une question 

du même ordre que je souhaitais poser. Donc j’aimerais 
tout d’abord poser ma question, puis tout le monde pourra y 
répondre.

Je me demandais en effet, quelle était la situation 
en France? Par exemple, dans le cadre du C.D.F.J., les 
étudiants lorsqu’ils partent pour l’étranger. Imaginez qu’
ils viennent au Japon par exemple, quand ces personnes 
retournent en France, cela signifie-t-il qu’ils bénéficieront 
de plus d’employabilité? Vont-il obtenir de meilleurs 
emplois en France? Donc, je voudrais un peu  mieux savoir 
pour l’ensemble des niveaux (doctorat, master ou licence), 
quelle est la situation de chaque diplôme sur le marché de 
l’emploi. Est-elle différente de celle au Japon? En fait, je 
souhaitais poser la question mais d’un autre point de vue, 
donc il m’a semblé intéressant de réaliser un échange sur 
ce point.

Toshimasa Asahara
Donc tout d’abord, il est vrai lorsqu’on songe à l’emploi, 

que cela nous rend vraiment très réaliste. Il est clair qu’
aujourd’hui au Japon, la mobilité n’est pas nécessairement 
une motivation en vue d’obtenir un meilleur emploi. C’est 
pourquoi, il est certainement nécessaire de changer une 
sorte culture chez nous. Et comme l’a dit monsieur Naya 
tout à l’heure, ce consortium ou les accords bilatéraux 
entre les chercheurs ou les doctorants sont un facteur très 
important au niveau pour la formation, l’enseignement, 
ou l’éducation. C’est pour cette raison que pour un 
étudiant ou un professeur japonais avoir la possibilité d’
obtenir un diplôme auprès d’un enseignant français est 
élément précieux  pour sa vie future mais aussi pour son 
développement personnel. Au Japon, nous pensons donc 
que cela est parfaitement adéquat pour une personne s’
intéressant à une recherche de nature académique.

Pour les secteurs scientifiques ou technologiques, la 
plupart des étudiants suivent un cursus de licence. Mais 
lorsqu’on observe l’ensemble, 15% seulement poursuivent 
en niveau master. Une fois en master, combien d’entre eux 
iront-il jusqu’en doctorat. Si on trouve déjà des emplois 
après un master, qu’en est-il après un doctorat, cela n’est 
pas synonyme d’une forte probabilité d’emploi. En effet, 
les emplois se révèlent finalement limités à un domaine 
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extrêmement spécifique. Et, est-il nécessaire de souligner 
que pratiquement le seul débouché reste celui de la 
recherche. Selon moi, c’est en cela que l’envie même de 
faire un doctorat est sans doute érodée.

L’avantage d’aller étudier en France est finalement assez 
superficiel pour la majorité des gens, c'est-à-dire qu’ils se 
rendent en France parce qu’ils veulent habiter Paris, voir 
la plus belle ville du monde, véritable lumière à leurs yeux. 
En outres, beaucoup se retrouvent là parce qu’ils souhaitent 
découvrir la culture française, plutôt que d’étudier un sujet 
profondément lié à leur vie ou un projet professionnel. Il 
faut dire les choses telles quelles sont: Franchement et 
ouvertement.

Hiromi Naya
Je suis désolé de monopoliser ainsi le micro mais comme 

l’a déclarée la personne de l’ambassade de France, je vous 
donne entièrement raison. Depuis la fin de la deuxième 
guerre mondiale, l’éducation au Japon a profondément 
changé, cela constitue une véritable rupture. Auparavant, 
tout se faisait au sein d’un cursus de licence et une fois que 
le diplôme était obtenu, cela était une preuve nécessaire 
afin de justifier un bon niveau d’étude. Mais je pense qu’
aujourd’hui,  cela n’est plus la même chose car le système 
éducatif a subi des modifications. Finalement, en obtenant 
une licence, on pouvait dans le passé, notamment pour les 
sciences sociales et les sciences pures, obtenir un emploi 
immédiatement.

Pour les étudiants en sciences et techniques en général, 
le problème réside pour les personnes détenteurs d’un 
doctorat est l’employabilité, en effet cela ne signifie pas que 
les entreprises vont les recruter tout de suite. La raison est 
simple, c’est que le sujet devient de plus en plus spécifique, 
et largement spécialisé. Donc, afin d’accroitre le niveau 
dans tel ou tel domaine, il faut se restreindre à un domaine 
très spécialisé, qui se révèle finalement pas nécessairement 
en adéquation avec le profil recherché par l’entreprise. La 
direction de cette dernière pense également que ce type de 
chercheurs très spécialisés présente des risques de ne pas 
s’intégrer facilement au groupe, ou à l’équipe de travail. De 
plus, il faut souligner aussi que les salaires sont souvent 
identiques, quand vous entrez dans une entreprise après 
simplement une licence ou un doctorat, en effet pour l’
entreprise, cela est considéré comme mineur. Par contre, ce 
sont une population considérée comme étant plus difficiles à 
manier, en d’autres termes moins malléables d’une certaine 
manière.

C’est pourquoi, le seul débouché raisonnable reste la 
recherche. Bien sûr, certaines entreprises sont intéressées 
par tel ou tel sujet de recherche, d’où l’importance d’établir 
tout de même un lien entre l’université et le secteur privé; 
mais peut-être pour les niveaux en dessous du doctorat. Le 
système que je vous ai décris est sans doute très particulier,  
parce qu’il s’agit de la pensée dominante des entreprises 
japonaises. Par contre, si on ouvre ces partenariats avec 
des entreprises étrangères, la situation a la possibilité de 
changer. Par exemple, je sais qu’en France, beaucoup de 
travaux sont en cours de réalisation avec d’autres pays tels 
que l’Afrique. Vous disposez déjà d’une forte expérience 
pour le partenariat et la formation à l’étranger, et je crois 
que sur ce point, le Japon peut tenter d’en tirer profit via les 
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projets uniques engagés par la France à l’international.
Ensuite, pour un autre domaine, le cas de la médecine par 

exemple, semble offrir des possibilités d’échanges de par la 
nature radicalement différente de la spécialisation. En effet, 
le très spécialisé peut être conjugué avec des éléments 
tout à fait communs. Cependant,  il est vrai que pour les 
sciences humaines et sociales également, l’obtention d’
un doctorat n’est pas nécessairement pour signe d’une 
quelconque valeur ajoutée. Néanmoins, il est aussi vrai 
que de plus en plus d’élèves deviennent doctorants et 
obtiennent leur doctorat. Je pense que pour tous pays 
développés, l’augmentation des obtentions de doctorats 
est un point primordial. Dans l’avenir, les choses vont donc 
être modifiées progressivement, et c’est un problème de 
sensibilisation qui va prendre du temps à mon avis.

Patricia Pol
Sur la question du rôle de la mobilité sur l’employabilité, 

au niveau européen, des études montrent que les liens 
selon les niveaux sont plus ou moins étroits, et sont sans 
doute forts au début, mais après concernant les parcours 
de carrière, cela ne joue pas tant que cela en fait. Pour 
le cas français et juste en Europe, c’est pour cela qu’
on travaille aussi sur la question du cadre européen des 
certifications afin de faire reconnaitre le niveau doctorat 
comme de qualifications au sein de la loi cadre intitulée 
l’«European Qualification Framework». En France, on 
peut dire finalement que la question de l’employabilité au 
niveau licence aussi n’est pas simple. C’est pourquoi, nous 
proposons d’ailleurs des licences professionnelles offrant 
une employabilité très forte mais avec une mobilité limitée. 
Par contre, en France la majeure partie de nos étudiants 
en licence poursuivent en master et cela constitue un 
niveau de référence en termes d’employabilité élevé avec 
une mobilité joue qui n’est pas en reste quoiqu’encore 
relative. Cela représente vraiment un plus en matière 
de recrutement pour les entreprises. Concernant le 
niveau doctorat, il faut reconnaître aussi qu’en France nos 
entreprises recrutent peu de docteurs, même si dans ce 
domaine également nous constatons des changements. Cela 
bouge aussi sous la pression européenne et internationale, 
mais aussi parce qu’une grosse partie des débouchés 
restent la recherche et l’enseignement supérieur. Mais 
justement, ici nous observons, un mouvement qui s’opère, 
et c’est pourquoi on émet l’hypothèse que cent pour cent de 
nos docteurs devraient effectuer une mobilité à l’étranger 
dans l’avenir. Mais les choses avancent encore lentement.

Bernard Bosredon
Je voudrais revenir un peu sur ce qui a été dit concernant 

effectivement le problème que pose la formation supérieure 
afin d’être employé dans une entreprise japonaise. Je vais 
vous rassurer ou vous inquiéter, cela demeure également 
un problème français. Pendant très longtemps, et c’est 
encore un sujet d’actualité, comment faire pour qu’un 
diplôme, en l’occurrence un doctorat, soit aussi intéressant 
pour un employeur, qu’un diplôme d’ingénieur, par exemple, 
qui a été obtenu sans une recherche complémentaire. Il 
peut même s’avérer dans certains cas que l’employeur 
préfère un ingénieur qui n’a pas réalisé de recherche, car 
le chercheur peut éventuellement déranger d’une certaine 
façon nombres employeurs.
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Le processus de rapprochement entre les écoles, 
grandes écoles etc., et les universités françaises, avec des 
intégrations au sein d’écoles constituant des ensembles 
plus vastes, constituent les universités de nature 
internationale, ou on va-t-on dire, de dimension globale, c’
est pourquoi, la question du rapprochement de la recherche, 
ainsi que de la formation professionnelle se pose ici. Et 
nous progressons dans ce sens-là. Du côté des universités 
et des écoles doctorales, le doctorat doit être pensé en 
tant que formation professionnalisante capable de créer 
des embauches. De plus, les écoles doctorales sont dans 
l’obligation d’organiser des stages et des formations, c’
est qu’on appelle des «doctoriales» permettant de donner 
aux futurs doctorants, pas encore docteurs une vision de l’
employabilité pendant leur formation doctorale. Du point 
de vue des universités, cela est désormais bien compris. 
Du point vue des entreprises, il y a encore, je dirais, des 
progrès à faire mais nécessairement cela s’opèrera sous 
l’effet, je crois, comme le disait à l’instant Patricia, de la 
pression internationale. Dans le cas de l’Allemagne qui est 
un cadre important pour l’industrie, lorsqu’on est ingénieur, 
le titre inclus nécessairement «docteur-ingénieur». En 
effet, il n’est pas possible d’être simplement ingénieur 
comme nous le sommes en France. Ainsi, vous êtes donc 
appelé docteur par vos collaborateurs. Ensuite, le titre de 
P.H.D. ailleurs est, comment dirais-je, vous le savez bien, l’
évaluation finale en quelque sorte d’une capacité pour être 
un cadre ou un dirigeant de très haut niveau.

France côté
Si personne ne veut encore intervenir sur la question 

précédente,  je  voudrais  poser une question plus 
précisément à madame Pol. Je voudrais savoir quelle 
évaluation, elle fait du programme Erasmus Mundus, s’
adressant au monde entier, et si elle pense que notamment 
que le Japon peut être intéressé par ce genre de 
programme.

Patricia Pol
Alors Erasmus Mundus entre dans sa deuxième phase. 

Il y a eu plusieurs évaluations faites à propos d’ Erasmus 
Mundus. C’est incontestablement un programme très 
intéressant et où, à mon avis, il y a deux nouveautés qui 
pourraient particulièrement intéresser la France et le 
Japon.

Donc, c’est d’une part un programme qui oblige, 
entre guillemets, les établissements à mettre en place 
un «joint» ou un programme conjoint. Donc, il utilise 
ce savoir-faire relatif au programme conjoint et l’une 
des nouveautés de l’Erasmus Mundus 2 est que dans le 
consortium d’origine du master, il est possible d’intégrer 
un établissement d’un pays non européen. C’est pourquoi, 
construire un consortium avec un établissement japonais 
est dans l’ordre du possible. Ceci aussi bien au niveau 
master que, et ça, c’est nouveau à partir de cette année, 
au niveau doctorat, puisqu’Erasmus Mundus est ouvert 
au doctorat. Et donc cela permet aux étudiants des pays 
tiers d’obtenir des bourses et aussi, troisième élément 
nouveau, aux étudiants européens à l’intérieur de l’union 
mais également en dehors. Donc, il est exact que comme 
nous possédons déjà l’expérience du joint degree et du 
programme doctoral, nous sommes, sans doute, bien placés 



96

pour pouvoir proposer un consortium dans le cadre de ce 
programme.

Alors maintenant il n’y a pas beaucoup de programmes 
acceptés, il y aura dix programmes de doctorat Erasmus 
Mundus sélectionnés dans toute l’Europe pour l’année 
2009. Mais je pense qu’établir un partenaire japonais au 
sein du consortium serait incontestablement un élément 
positif.

Yoshiro Tanaka
Merci, je dois dire que ce qui a été dit par madame Pol m’

intéresse beaucoup. Nous aussi avons commencé trois ans 
auparavant le programme Erasmus Mundus. Il s’agissait d’
un projet relatif à l’enseignement supérieur, mais non pas 
avec la France mais avec l’université d’Oslo, de Tampere 
(en Finlande), une université espagnole, et une université 
également australienne. Donc, un consortium a été créé 
pour le programme Erasmus Mundus. Et je dois reconnaitre 
qu’aujourd’hui, nous sommes en train de préparer un 
programme doctoral dans le même cadre.

Les étudiants entrant dans ce type de programme 
peuvent donc obtenir neuf unités de valeur, et cela ensuite 
leur permet de se rendre dans un autre pays, comme par 
exemple l’Espagne ou l’Australie, pour ensuite revenir à l’
université d’Oslo et obtenir un diplôme issu par l’université 
d’Oslo au final. Également, au Japon les accords permettent 
le même type d’opération dans le cadre du consortium 
Erasmus Mundus selon moi.

Japon côté
À Grenoble, on a parlé des problèmes budgétaires ou 

financiers, et j’aurais une question pour la partie française. 
Si j’ai bien compris, en France, la majorité des cours 
sont gratuits ou le sont de façon partielle, alors qu’au 
Japon, même dans les universités publiques, les frais sont 
importants et sont parfois plus importants encore que dans 
les universités privées. Dans l’O.C.D.E., où j’ai été pendant 
quelques temps, je me suis dit que les pays développés 
en vu de progresser dans le domaine de l’enseignement 
supérieur, sont tenus de s’interroger sur ce problème de 
financement. C'est-à-dire que les investissements publics 
dans l’enseignement sont quelque chose de colossaux. 
Parmi les pays de l’O.C.D.E. et les pays développés de 
l’O.C.D.E., le Japon reste malheureusement celui qui 
bénéficie du moins d’investissement pour l’enseignement 
supérieur. Donc, cette situation est à la fois inquiétante 
ou regrettable. Je parle en particulier des investissements 
publics dans l’enseignement supérieur. Lorsqu’on observe 
ce qui se passe en France, cela est très différent. Or malgré 
cela, nous quand même parvenu à tenir pendant de longues 
années avec ce système. Mais aujourd’hui, nous recevons 
ici une leçon vraiment très intéressante de la part de la 
France, et je suis aussi, moi-même, un ancien diplomate, 
donc je suis très heureux de vous voir si nombreux ici. 
Mais, du côté du Japon, les investissements publics sont, à 
mon avis, insuffisants, et il semble inéluctable que nous ne 
pourrons continuer au niveau actuel.

En Chine, par exemple, nous observons également 
beaucoup de choses, tous les étudiants chinois se rendant 
au Japon trouvent souvent que la vie coûte très cher. C’est 
souvent une raison pour laquelle, ils rentrent finalement 
en Chine avec peu de bonnes impressions du Japon. Pour 
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les français les deux tiers des étudiants rentrent avec des 
avis favorables sur le Japon. En outre, étant donné que nous 
avons beaucoup de prix Nobel, nous sommes de plus en 
plus conscients de l’importance de l’enseignement de base 
et de la recherche fondamentale. C’est pourquoi, j’insiste 
pour une augmentation des investissements publics pour l’
enseignement public. Pour le moment, cela représente à 
peine 0,5% du P.I.B. et le MEXT pense accroître ce taux 
à 1%. Mais, c’est souvent le ministère des finances, je le 
dis ici doucement, en tant qu’autorité financière qui reste 
réticent pour concéder un trop grand budget, dans la mesure 
où ils attendent des résultats visibles immédiatement. 
Cependant, l’enseignement supérieur a cruellement besoin 
d’investissement à long terme. L’O.C.D.E. travaille bien 
et insiste sur l’importance de l’enseignement supérieur 
et des échange de ce niveau. Il y a trois ans, lorsque les 
présidents des universités européennes sont venus, ils ont 
déclaré qu’il ne fallait pas trop concentrer nos efforts vers 
les Etats-Unis, ceci concerne aussi le Japon. De plus, l’
Inde et la Chine vont accroître de façon certaine leur niveau 
technologique. Le bon réseau dont dispose déjà le Japon 
en Asie, offre une occasion de le mettre plus encore en 
valeur, méritant au Japon une réflexion sur ces thèmes. Si 
c’est le cas, je suis sûr que la coopération franco-japonaise 
s’améliorera. C’est pourquoi je voudrais donc. Je reviens à 
ma question. Quelle est le niveau de l’investissement public 
pour l’enseignement supérieur cette année et la partie 
japonaise, dites-nous quelle est la part de l’investissement 
des universités privées au Japon.

Albert Marouani
Vraiment merci pour cette question. Je suis désolé 

mais je crois que nous avons dépassé le temps imparti. 
Normalement nous devrions déjà être partis de la salle. Et 
en dépit de la longue question que vous avez bien voulu 
nous poser, je pense que nous ne pourrons pas y répondre. 
Nous allons donc procéder à une synthèse.

On a bien compris de part et d’autre que l’enjeu, était 
de savoir comment accroître la mobilité étudiante entre la 
France et le Japon. Le constat est que cette mobilité est 
aujourd’hui insuffisante d’un côté comme de l’autre. Les 
deux parties conviennent que l’exigence d’accroissement 
de cette mobilité fait partie de leur stratégie commune, à la 
fois pour les universités françaises et pour les universités 
japonaises.

Et je crois que l’intérêt à la fois des communications et 
des questions qui ont été posées a été d’explorer des pistes 
pour un accroissement réciproque en termes d’attractivité, 
qui ne seraient pas seulement liées à des critères de nature 
habituelles autour du même concept.

La question du désir de mobilité et de motivation des 
étudiants de part et d’autre est quand même une question 
qui est posée. Et à propos de laquelle il faudra que nous 
réfléchissions, de part et d’autre à des stratégies adaptées. 
Comment renforcer la motivation de nos étudiants?

La question de l’implication des entreprises dans la 
mobilité des étudiants peut faire partie d’un désir de 
mobilité. Est-ce que les entreprises aujourd’hui, ont la 
capacité de recevoir les stages des étudiants ou sont-elles 
sensibles à la mobilité en tant qu’élément d’employabilité, 
sachant que la question se posera, me semble-t-il, 
différemment selon que l’on soit au niveau licence, master 
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ou doctorat.
La question du doctorat est cruciale parce qu’on voit 

bien que l’enjeu d’une économie de la connaissance et d’
une société de la connaissance passe par un niveau d’
exigence de plus en plus élevé de diplôme. En effet, en 
Allemagne comme aux Etats-Unis, le niveau P.H.D., c'est-
à-dire le niveau doctorat est aujourd’hui reconnu comme 
le plus élevé en termes d’employabilité et d’accession, 
englobant des compétences telles que la créativité, l’
innovation etc. Il semblerait qu’en France comme un Japon, 
contrairement à l’Allemagne et aux Etats-Unis, on n’ait 
pas encore pris conscience que le niveau doctorat est un 
diplôme professionnalisant, capable de ne pas déboucher 
uniquement sur la recherche. C’est pourquoi, cette question 
du lien mobilité/niveau d’étude/ employabilité se trouve 
probablement au centre de nos préoccupations.

Je retiendrais également une question fondamentale 
qui concerne, je dirais, l’ensemble du système mondial 
de l’enseignement supérieur et de la recherche, qui est la 
question de l’évaluation et de la certification. Comment 
faire en sorte que les étudiants aient une vraie assurance-
qualité, non seulement de leur accueil mais également du 
diplôme et des études qu’ils vont poursuivre à l’étranger.

J’ai compris également que cette question de la qualité 
était liée, mais c’est partout le cas, à des questions 
de financement public dans la recherche et dans l’
enseignement supérieur. Et l’objectif européen de 3% du 
P.I.B. consacré à l’enseignement supérieur et à la recherche 
est dépassé, semble-t-il, au Japon. Mais tout le monde sait 
que le Japon a été un des pays exemplaires pour l’ouverture 
de la connaissance mondiale, et la capacité pour saisir celle-
ci afin d’obtenir une croissance qui est jusqu’à présent 
encore, considérée comme l’une des meilleures réussites 
mondiales en termes de délais historiques avec le passage à 
une économie de guerre anéantie à l’un des système le plus 
développées au monde.

Voilà, je crois avoir fait une rapide synthèse de nos 
débats. Merci.

Yoshiro Tanaka
Je crois qu'il y a plus pour discuter mais nous avons 

toujours encore un jour ainsi l'espoir que nous serons en 
mesure de discuter dans plus de profondeur.
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Aujourd’hui je vous propose un exposé centré sur la 

mobilité des étudiants et des enseignants-chercheurs et je 

vais vous présenter quelques expériences réalisées dans notre 

établissement Nagoya Institute of Technology. Notamment en 

matière d’échanges avec des grandes écoles et des universités 

françaises.

[Diapositive 2] Voici le résumé de mon exposé: premier 

point, la mobilité des chercheurs japonais d’un point de vue 

général, ensuite la stratégie internationale de Nagoya Institute 

of Technology, troisième point, amélioration de la gestion des 

ressources humaines et système de poste d’un point de vue 

institutionnel, donc les efforts réalisés par notre établissement 

pour favoriser la mobilité des chercheurs, quatrième point, les 

activité autour de partenariats internationaux diversifiés, et 

cinquièmement, quelques efforts originaux de notre part tel 

que les partenariats académiques industriels avec la France. 

Après la présentation de certainexpériences, je vais vous 

faire part des résultats d’une enquête par sondage auprès des 

chercheurs pour mettre en avant les obstacles qui empêchent 

la mobilité des chercheurs. Ce qui nous permettra de réfléchir 

aux moyens à débloquer ou à améliorer au moins la mobilité 

des chercheurs.

[Diapositive 3] Premier point, la mobilité des chercheurs 

japonais. Il faut d’abord présenter le contexte . Un certain 

nombre d’intervenants dans la matinée ont déjà évoqué de 

la troisième phase du plan fondamental du gouvernement 

japonais en matière de sciences et technologies, et dans ce 

rapport, il est dit que pour dynamiser encore plus les activités 

de recherche au niveau mondial, il faut améliorer la mobilité 

des compétences humaines.

[Diapositive 4] Et donc, venons-en à la mobilité des 

chercheurs japonais. Malheureusement les chercheurs 

japonais avaient tendance à rester au sein del’université ou du 

laboratoire, dans lequelils avaient été plômés. Notamment, c’

est une tendance considérée comme un obstacle à élever le 

niveau de la recherche au Japon même. Moi-même, diplômé 

en 1968 du Nagoya Institute of Technology, et je ne suis jamais 

sorti de mon propre établissement, ni comme enseignant ni 

Nobuyuki Matsui

President, Nagoya Institute of Technology
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comme chercheur.

[Diapositive 5] Je risque d’être considéré comme quelqu’

un de peu compétent, or au Japon, c’est qualifié comme une 

demoiselle dans un couvent, c’est-à-dire une fille de famille 

qui est très compétente mais qui ne sort pas de son couvent. 

Et c’est une demoiselle de classe qui n’a pas besoin de sortir 

de la porte de sa famille pour passer toute sa vie. Et donc 

même si je risque d’être considéré comme peu compétent à l’

étranger, je suis fier d’avoir certaines compétences, c’est pour 

mon propre honneur.

Pour être plus sérieux, quelle est la réalité de cette mobilité 

des chercheurs japonais. Effectivement elle s’améliore d’

années en années. En 1993, selon les statistiques, un 

professeur universitaire, il change 0,78 fois de poste ou de 

laboratoire, alors qu’aux États-Unis, c’était 1,6. C'est-à-dire, 

les chercheurs japonais bougeaient deux fois moins que les 

Américains, or le même coefficient est monté en 2007 jusqu’à 

1,5 dans les universités d’état, 1,8 dans les universités gérées 

par des collectivités territoriales, et 1,9 dans les universités 

privées. Les demoiselles de couvent sont de moins en moins 

nombreuses.

[Diapositive 6] Quels sont les contextes d’une telle 

évolution? Il y a d’abord une modification de l’aspect 

institutionnel. Plus concrètement, de nombreuses universités 

ont introduit un système de contrat à durée déterminée pour 

les chercheurs et également elles adoptent de plus en plus un 

système d’appel à la candidature pour recruter un chercheur. 

Voilà l’élément qui a fait plus de mobilité au Japon aussi.

[Diapositive 7] Et pour changer un peu de sujet, j’

en viens à la stratégie internationale du Nagoya Institute 

of Technology. Nous avons quelques similitudes avec l’

université de Monsieur Obatake, notre établissement a été 

créée en 1905, six mille étudiants, quatre cents enseignants-

chercheurs et spécialisée dans les sciences et technologies. 

Du temps que les universités d’état ont été transformées en 

agences indépendantes, nous fêtions le centenaire de notre 

établissement. Et à la même époque, nous avons élaboré un 

projet à long terme en tant qu’établissement de sciences et 

technologies. Notre établissement est implanté dans la région 

de Chubu, au centre du Japon, où il y a l’implantation de 

nombreux industriels, notamment le constructeur automobile 

Toyota et ses équipementiers, et c’est ainsi qu’il y a une 

concentration de centres de recherche et de développement 

en science et technologie. Nous sommes géographiquement 

très favorisés. C’est ainsi que nous entendons être leader de 
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cette région en sciences et technologies, et nous entendons 

mettre en place un partenariat avec les autres universités 

japonaises en sciences et technologies, mais aussi différentes 

universités du monde spécialisées dans la sciences et la 

technologies. Voilà notre ambition à l’international et pour 

réaliser un tel projet, nous avons l’ambition de bien former 

les compétences humaines et de promouvoir des partenariats 

internationaux.

[Diapositive 8] Notre stratégie internationale encore une 

fois, améliorer la mobilité internationale des enseignants-

chercheurs, qui est le sujet même de cet atelier et considéré 

comme un bon moyen pour former des compétences à une 

vision très large avec des créativités, originalité dans leurs 

travaux de recherche et surtout pour qu’il y ait une saine 

émulation entre chercheurs ayant différents backgrounds.

[Diapositive 9] Pour promouvoir cette stratégie, il y a 

deux types d’effort, par exemple amélioration du point de 

vue institutionnel et promotion des activités de partenariats 

internationaux.

[Diaposit ive 10] D’abord,  amélioration au niveau 

institutionnel, postes et nominations de chercheurs. 

Premièrement, il faut que l’enseignant-chercheur puisse se 

déplacer de manière libre pour obtenir un poste qui convienne 

à sa qualité de chercheur, à ses compétences. Et nous avons 

introduit, d’abord, un système de contrat à durée déterminée, 

et parallèlement nous avons introduit un système d’appel à 

la candidature pour le recrutement de chercheurs. Donc ce 

contrat à durée déterminée est de cinq ans, renouvelable une 

fois. Et au bout de trois ans, ils peuvent se porter candidat 

pour un poste permanent.

[Diapositive 11] Quant aux activités de partenariat avec les 

autres universités à l’étranger, en 2005, nous avons crée un 

centre d’échanges internationaux, en le mettant notamment 

sous l’autorité directe du président de l’établissement. Ce 

centre d’échanges internationaux a permis de mettre en place 

un programme spécifique pour la répartition préférentielle 

d’étudiants étrangers avec des bourses japonaises, et 

notamment un programme de fond pour compétences 

humaines en Asie, en association avec des entreprises.

[Diapositive 12] Voici la liste desuniversités avec lesquelles 

nous avons des accords académiques. Dans la matinée, il a 

été fait remarquer qu’il faut savoir si ce type d’accords sont 

vraiment actif ou pas. Heureusement dans notre cas, tous 

ces accords restent actifs. En fait, tous ces accords ont pour 

point de départ des relations personnelles entre enseignants 
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et chercheurs avec leurs homologues à l’étranger et c’est au 

bout de ces relations personnelles qu’existent cinquante-trois 

accords avec des universités dans vingt-trois pays différents.

[Diapositive 13] Quels sont les programmes de formation 

ou de recherche? Premièrement, Carrier Development Program 

for Foreign Students from Asia, sur lequel je reviendrai tout 

à l’heure, ensuite Double Degree Program avec l’université 

de Tongji et avec l’université de Technologie Chimique 

de Beijing, et qui sont des programmes opérationnels, j’y 

reviendrai si le temps reste. Pour le moment, j’attire votre 

attention sur le fait qu’il y a bien un diplôme double qui 

fonctionne, il y a Japan-Vietnam Twinning Program et échange 

d’étudiants avec l’EFREI, l’ENSCI et l’université de Limoges, 

l’université technologique de Valencia. Et nous avons établi 

également des associations d’anciens boursiers ou d’anciens 

élèves étrangers.

[Diapositive 14] Voici un programme de formation, parrainé 

par les ministères METI et MEXT japonais, pour faire venir 

au Japon grâce à des bourses japonaises, comme ingénieur à 

former. Ils sont appelés à retourner dans leur pays d’origine et 

devenir des cadres, des hauts-cadres ou même des dirigeants 

particulièrement dans le secteur automobile, dans leur pays d’

origine.

[Diapositive 15] Des associations d’anciens boursiers et 

élèves, il y en a une pour les anciens étudiants coréens, aussi 

pour les étudiants de Shanghai. Ces anciens élèves, une fois 

rentrés dans leur pays d’origine, ils gardent une certaine 

relation avec leurs anciens professeurs, leurs anciens patrons-

professeurs, mais il était plutôt rare qu’ils entretiennent des 

relations entre anciens élèves. C’est ce qui est actuellement 

fait pour la Corée et pour Shanghai. Donc les membres 

peuvent être des anciens boursiers du gouvernement japonais 

et des anciens élèves japonais de notre établissement mais 

qui sont expatriés en Corée ou à Shanghai, ou encore toute 

personne qui adhère à la cause de cette association. Cela fait 

des réseaux permettant une activité plus dynamique d’anciens 

élèves et boursiers, et notre établissement souhaite leur 

apporter un soutien.

En Chine, nous avons commencé cette association à 

Shanghai, or les Chinois sont très fiers de leur propre région 

donc une fois qu’on a monté une association à Shanghai, 

les anciens boursiers pékinois veulent avoir leur propre 

association à Beijing. C’est même une petite difficulté.

[Diapositive 16] Sur la diapo, un certain nombre de projets 

en cours, dans lesquels nous sommes impliqués. D’abord dans 
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le domaine de la céramique, ensuite en Union Européenne, un 

projet dans le cadre du septième programme-cadre, troisième, 

soutien à la reconstruction en Afghanistan, donc accueil d’ 

enseignants afghans notamment de l’université de Kaboul, et 

colloque échanges internationaux. Sur le colloque matériaux 

et dispositifs en nanotechnologies et enfin un atelier entre le 

Japon, la Corée du Sud et Taïwan.

[Diapositive 17] Un exemple de projet de recherche 

conjoint, notre établissement travaille depuis longtemps 

dans le secteur de la céramique, et en plus cette région du 

Japon connait une concentration d’entreprises en céramique 

à Nagoya, et également une industrie traditionnelle de la 

céramique. Et nous avons découvert que Limoges possède un 

même contexte. C’est ainsi que nous avons signé un accord 

académique avec l’université Limoges, et parallèlement la 

ville de Séto et Limoges se sont jumelées, Et également 

la C.C.I. de Nagoya et celle de Limoges se sont également 

jumelées. Cela fait sept ans qu’il y a un réseau d’échanges 

aussi bien au niveau académique qu’au niveau économique et 

au niveau des entreprises.

[Diapositive 18] C’est un exemple unique où il y a des 

interventions de collectivités territoriales dans un partenariat 

académique, démarré au départ par deux universités.

[Diapositive 19] Nous avons organisé des colloques 

internationaux à Nagoya et à Limoges alternativement. Et 

à chaque fois, il y a venue du maire de Limoges, voyage du 

maire de Nagoya, et cetera.

Exemple de différents liens entre centres et institutions. 

Dans la matinée, il a été pointé quelques difficultés en 

matière d’échanges entre la France et le Japon. Et notamment 

les étudiants japonais vont en France, uniquement, et ils 

se concentrent en Île-de-France. Or dans notre cas, c’est 

vraiment une exception, les étudiants relèvent les sciences 

et technologies. Ils vont faire des études à Limoges, loin de 

Paris.

Nous sommes quatre cents enseignants et chercheurs et 

nous avons réalisé un sondage auprès de ces enseignants-

chercheurs. Pour être rapide, je vais vous faire part des 

conclusions. Sur les obstacles contre la mobilité des 

chercheurs… Donc ce sont les opinions de la part des 

enseignants-chercheurs de notre établissement. Ils pensent 

que pour accueillir des enseignants étrangers, il faut les 

aider beaucoup en procédures administratives et pour la vie 

quotidienne, pour ces enseignants étrangers qui ne pratiquent 

pas le Japonais. Et d’autre part, les étudiants étrangers 
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peuvent très bien travailler avec des fruits remarquables sans 

connaître le Japonais. Mais il faut un soutien pour les aider 

à travailler. Et pour faire la suite aux enseignants étrangers, 

ces enseignants ne peuvent pas vraiment fonctionner comme 

les enseignants japonais pour des commissions internes ou 

autres. Et donc les autres enseignants japonais sont donc 

obligés de suppléer à ces enseignants étrangers en matière de 

travail, d’activités de commissions et autre.

[Diapositive 20] Et d’autre part, réaliser tous les cours 

en Anglais, cela risque de gêner les étudiants japonais, pour 

qu’ils suivent à fond les cours dispensés, même si cela est 

pratique aux étudiants étrangers.

[Diapositive 21] Un autre point, il y a beaucoup de 

conditions à aménager pour favoriser la venue d’étudiants, 

enseignants et chercheurs étrangers, pour la venue de leur 

famille, pour le visa, pour leur hébergement et cetera, mais 

de toute manière, nous autres, Japonais, nous ne pouvons 

plus nous contenter d’un fermeture de la frontière comme à l’

époque d’Edo des samouraïs. Nous sommes conscients d’être 

appelés à travailler pour être plus ouverts vis-à-vis des pays 

étrangers et vis-à-vis des enseignants-chercheurs du monde 

entier.
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Japon côté

Je voudrais poser une question. À la fin vous avez 

dit que certains éléments éloignent les étrangers des 

Japonais. Mais il s’agit des enseignants français qui 

viennent au Japon, et peut-être le Japonais qui éloigne les 

étrangers. Contrairement aux enseignants ou chercheurs 

japonais venant à l’étranger, que l’université de l’institut 

technologique de Nagoya fait pour eux? C’est-à-dire que 

nous souhaiterions également envoyer des enseignants de 

l’université de Shizuoka à l’étranger, mais leur absence est 

couverte par qui? Autrement dit la mobilité des enseignants 

ne va pas en s’améliorant. Donc c’est l’inverse de ce que 

vous venez de dire, quand les enseignants vont à l’étranger, 

que fait cet institut technologique de Nagoya? Si des 

problèmes stratégiques sont présents, veuillez me répondre 

sur ce point s’il vous plaît.

Nobuyuki Matsui

Pour la dernière question, effectivement nous avons un 

problème du côté accueil. Lorsque nous voulons recruter 

des enseignants-chercheurs à l’étranger, comme dans 

d’autres universités japonaises, toutes les universités 

japonaises ne publient pas en anglais le cahier des charges 

ou les conditions de recrutement, cela même si le poste est 

ouvert aux enseignants-chercheurs étrangers.

D’autre part, l’ouverture n’est pas totale pour le 

recrutement au Japon et la seconde question porte sur des 

enseignants-chercheurs japonais qui souhaitent se rendre 

à l’étranger pour continuer leurs travaux de recherches. 

Jusqu’à présent dans notre université, lorsqu’un enseignant 

part pour un long séjour, il faut une personne qui assure 

ses cours et autres, après son départ. À chaque fois, il faut 

demander à un de ses collègues afin d’assurer ses cours ou 

direction de thèse, etc.

Dans le passé l’université japonaise était constituée de 

chaires. Chaque chaire permettait aux jeunes chercheurs 

de tant bien que mal partir à l’étranger, à condition que le 

directeur de la chaire autorise le départ. Mais pour certains 

d’entre eux, le professeur-directeur de la chaire ne donnait 

pas d’autorisation en considérant qu’il faisait lui-même 

autorité dans son domaine et pour sa discipline. Or depuis 

quelque temps, notre université a abandonné le système de 

chaire. Même si ce système présentait des avantages, nous 

avons considéré qu’en science et technologie, une évolution 

très rapide, avec l’apparition de nouvelles disciplines, et 

technologies le rendait désuet. Si le système de chaire était 
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parfait pour maintenir les disciplines existantes, par contre 

pour introduire de nouvelles disciplines, ou de nouvelles 

spécialités, il n’était pas très bien adapté. Or notre projet 

stratégique propose d’assurer un partenariat avec différents 

domaines scientifiques et technologiques novateurs. Donc 

aujourd’hui avec l’abandon du système de chaire, les 

enseignants-chercheurs sont en quelque sorte autonome 

de façon individuelle et c’est ainsi qu’il revient à chacun d’

assurer, après son départ, la direction et l’enseignement qu’

il souhaite fournir à ses propres étudiants. C’est pourquoi, 

nous avons adopté un système avec la constitution d’

équipes spontanées entre chercheurs et enseignants. Cela 

permet au membre d’une de ces équipes de facilement 

partir pour l’étranger. Par contre un chercheur qui fait 

cavalier seul, ne pourra pas partir facilement car il ne 

pourra pas garantir l’après de son départ. Effectivement, 

cela constitue un obstacle pour qu’un tel chercheur parte à l’

étranger pour poursuivre ses recherches à l’étranger.

France côté

Moi, je trouve qu’on entre bien dans le sujet parce que 

parler de la mobilité étudiante, c’est déjà un sujet difficile 

quand on parle à huit mille kilomètres de distance, ou dix 

mille kilomètres de distance, parler de la mobilité des 

universitaires ou des chercheurs, c’est d’une certaine 

manière encore plus difficile.

Vous avez évoqué la mobilité individuelle, mais ce que 

je trouve dans l’expérience que vous menez à Nagoya, c’

est que vous avez aussi des conventions institutionnelles 

reprenant l’exemple de Limoges, entre Nagoya et cette 

même municipalité, sur un sujet précis, bien spécifique, 

qui est celui de la céramique. Est-ce que dans ce cadre-

là, qu’il ne serait pas intéressant de trouver des moyens 

financiers afin de monter de vrais programmes d’échange, 

liés par exemple à la définition du master en cotutelle, 

du co-diplôme du master et permettant de dire : eh bien 

finalement que pendant une année ou pendant six mois, 

un professeur de Limoges pourra se rendre au Japon, 

en le guidant conjointement ensemble afin que cela 

fonctionne pour lui , et puis réciproquement. Autrement 

dit, il est vrai que c’est difficile, que cela nécessite un gros 

effort, mais est-ce qu’entrer dans un cadre de convention 

institutionnelle est de l’ordre de l’impossible?

Nobuyuki Matsui

Si j ’a i  bien compris,  vous parlez d’échanges d’
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enseignants-chercheurs. Les échanges d’enseignants-

chercheurs se passent très bien, pour ce qui concerne 

poursuivre des recherches conjointes. En effet, parce qu’

un enseignant-chercheur français peut être dispensé de 

donner des cours aux étudiants japonais. Chez nous, il n’y 

a plus d’obstacle linguistique, il a la possibilité de travailler 

uniquement en tant que chercheur. Et nous n’accueillons 

pas en même temps un grand nombre d’enseignants 

français. Donc les échanges entre chercheurs se déroulent 

plutôt bien.

En ce qui concerne les dépenses financières, elles sont 

prises en charge au départ par le programme du pôle d’

excellence du C.O.E. du ministère MEXT japonais. Par 

la suite le président de l’université peut accorder des 

crédits financiers de son propre chef afin de couvrir les 

frais des échanges. On peut également discuter avec les 

entreprises japonaises privées afin d’obtenir des dons sous 

l’autorisation du gouvernement japonais. C’est ainsi que 

nous recevons de nombreux dons financiers de la part des 

entreprises du secteur de la céramique.

Toutefois, il faut remarquer qu’il m’est plus difficile d’

assurer des échanges d’étudiants. Un ou deux étudiants, 

cela peut très bien, mais avec Limoges, c’est de l’ordre 

de vingt étudiants japonais qui vont là-bas. À ce moment-

là, effectivement les étudiants peuvent bénéficier d’un 

billet d’avion réduit, mais le budget total demeure tout de 

même très lourd. S’il n’y a pas de problème côté français, 

par contre lorsque nous accueillons vingt étudiants français 

en même temps, il se pose tout de suite un problème de 

logement. Au Japon pendant les vacances d’été, en effet 

nous n’avons pas l’habitude. Les étudiants japonais restent 

dans les dortoirs, donc des chambres ne sont pas vacantes 

pour accueillir des étudiants français.

Pour conclure, si tout se passe assez bien par le biais d’un 

financement pour un échange d’enseignants-chercheurs par 

contre, ceux d’étudiants en grand nombre simultanément 

rencontre des difficultés, aussi bien du point de vue 

financier que du point de vue de l’hébergement ou encore 

pour les autres aménagements nécessaires.
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Katsuichi Uchida

Vice–President, Waseda University

Bonjour Mesdames, bonjour Messieurs. Je suis Monsieur 
Uchida de l’université de Waseda. J’ai préparé mon texte en 
anglais, mais j’ai du également le traduire en japonais. C’
est pourquoi, je m’exprimerai en japonais avec certainement 
certains termes en anglais.

[Diapositive 2] Mon sujet porte sur la mobilité des 
chercheurs et des scientifiques. Mais je voudrais vous 
parler de façon générale de ce thème. Et par la suite, je me 
concentrerai sur le cas de l’université Waseda, en particulier 
sur les relations entretenues entre l’université Waseda et la 
France. De façon générale, la mobilité des scientifiques, des 
chercheurs, et des savants se réalise en fonction du niveau 
du pays où se poursuit un sujet de recherche en particulier, et 
également en fonction du niveau de vie du pays d’accueil qu’
attendent les chercheurs ou les scientifiques.

[Diapositive 3] Par exemple au début de l’ère Meiji, afin de 
moderniser le Japon, le gouvernement japonais avait invité 
de nombreux enseignants et envoya de nombreux jeunes 
japonais très compétents à l’étranger afin de s’approprier 
la technologie et d’approfondir leurs connaissances. Cette 
tendance était générale à l’époque, et aujourd’hui encore, nous 
pouvons souligner une continuation de ce type de phénomène. 
En effet, les pays ne détenant pas un niveau développé en 
matière technologique et scientifique invitent des ingénieurs 
ou des chercheurs chez eux, afin d’atteindre un niveau 
supérieur de connaissances scientifiques ou technologiques. 
Afin d’engager ces enseignants ou ces chercheurs érudits, les 
pays ne possédant pas un niveau de vie comparable à certaines 
nations étrangères offrent des rémunérations beaucoup 
plus élevées que la moyenne standard pratiquée pour la 
population locale. Au début de l’ère Meiji, les enseignants, les 
chercheurs, les experts ou les conseillers venus de l’étranger, 
furent réellement très nombreux, et nous disposons de 
beaucoup d’anecdotes à leur sujet. En japonais, on les appelait 
les «oyatoi gaikokujin», c’est-à-dire, les étrangers embauchés.

[Diapositive 4] On peut remarquer que dans le domaine du 
droit, la personne de monsieur Gustave Boissonade était la 
plus reconnue. Il fut invité par le gouvernement japonais et 
arriva au Japon en novembre 1873, et y est resté pas moins 
de 23 ans, c’est-à-dire, jusqu’en mai 1895. Pendant son 
séjour au Japon, il promulgua des conseils variés en faveur 
de la modernisation du système juridique japonais, et ce fut 
également lui qui contribua à créer des codes distincts, tels 
que le code civil et pénal. Grâce au travail de ces personnes, 
le Japon a pu obtenir les bases d’un système juridique 
moderne. De plus, les jeunes qui ont appris à ses côtés, sont 
partis par la suite en France, et en Allemagne, afin d’étudier 
les différents systèmes juridiques, mais aussi et surtout 
apprendre le fonctionnement de la loi. Ces derniers furent 
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vraiment passionnés par leur mission en vue de moderniser 
le Japon, et de retour au pays, ils contribuèrent beaucoup à la 
formation d’une nation moderne pour le Japon.

[Diapositive 5] Cependant, ces mobilités de savants, d’
étudiants ou de chercheurs ne donnent pas toujours les 
résultats escomptés. Parfois les personnes qui ont été 
envoyées par le gouvernement ne reviennent pas dans leur 
pays d’origine. On appelle cela, la fuite de la matière grise. 
Cela a pour résultat une perte pour le pays en développement 
et d’un autre côté, pour les pays déjà développés, et bien 
avancés dans un processus de modernisation, cette matière 
grise est intégrée et cela pour effet pervers d’enrichir plus 
encore les nations déjà les plus riches. Ce que je viens d’
énoncer est l’un des effets négatifs de la mobilité des experts, 
et des chercheurs contribuant par la suite à creuser plus 
encore l’écart qui existe entre les pays riches et pauvres. 
Suivant leur classement et leur ordre hiérarchique, les 
scientifiques, les professeurs, et les chercheurs se déplacent 
d’un pays au niveau de vie moins élevé vers un pays plus 
privilégié et où le niveau de connaissance est plus haut. Au 
regard de ces éléments, nous demandons, une mobilité dans 
les deux sens offrant un système de réciprocité.

[Diapositive 6] Si nous examinons les relations entre la 
France et le Japon. Comme je vous l’ai déjà dit tout à l’heure, 
cela s’est réalisé en sens unique. Autrefois, le Japon avait 
besoin d’experts étrangers afin de développer le pays, mais 
désormais le Japon comme la France sont approximativement 
équivalent concernant le niveau scientifique et technologique. 
C’est pourquoi, nous pouvons considérer que les deux pays 
sont à peu près dans les mêmes conditions. Ainsi, il semble 
possible de réaliser une mobilité des chercheurs et des 
scientifiques de façon réciproque.

[Diapositive 7] Mais pour mettre en œuvre une telle 
mobilité, il s’agit de savoir comment réaliser ces échanges 
dans le prisme de mobilités de chercheurs et de scientifiques. 
Nous devons chercher quels sont les problèmes qui font 
obstacles à ce type de mobilité de chercheurs et à la formation 
de telles relations. Il faut tout d’abord déterminer quels sont 
les domaines scientifiques permettant de telles mobilités. 
Nous pouvons affirmer que les sciences naturelles ou les 
sciences humaines sont les plus concernées, ce qui constitue 
un point essentiel pour avancer dans le domaine relatif à 
la mobilité des chercheurs. Par exemple, dans le cas des 
sciences naturelles, les recherches scientifiques portent sur 
des phénomènes en rapport avec l’environnement. Ainsi, 
il n’est pas nécessaire de se préoccuper de l’histoire ou de 
la culture des pays en question. C’est pourquoi, cela facilite 
la mobilité des chercheurs dans le domaine des sciences 
naturelles. Cela explique également pourquoi, la mobilité des 
chercheurs dans ce domaine se développe grandement. Par 
contre, les sciences sociales et les sciences humaines entraine 
des recherches grandement influencées par la particularité de 
la société en question. Et c’est pourquoi, il nous faut former 
une base commune entre les deux pays concernés, à la fois 
pour les sciences humaines et sociales. On peut affirmer dans 
ce sens que les sciences humaines et sociales ne favorisent 
pas la mobilité des chercheurs.

[Diapositive 8] Le problème reste essentiellement 
linguistique, en effet dans le cas des sciences naturelles, les 
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gens peuvent communiquer par le biais d’équations ou dans 
un anglais scientifique, et ces derniers éléments sont des 
facteurs permettant une communication de terrain offrant 
un environnement propice aux recherches. Mais pour ce 
qui est des sciences humaines, l’appréhension de l’histoire, 
de la littérature, et des recherches sur la culture exige une 
bonne connaissance de la langue. La précision des mots est 
primordiale, mais aussi parfois l’interprétation des phrases. 
C’est en ce sens que les langues, les sciences humaines 
et sociales ne favorisent absolument pas la mobilité des 
chercheurs.

[Diapositive 9] Le 3ème problème touche également à la 
conceptualisation ou au déterminisme relatif à la réalité 
sociétale. Ceci influence aussi la mobilité des chercheurs. Par 
exemple, lorsqu’il s’agit de problèmes concernant la société, 
il est nécessaire de bien comprendre la vie quotidienne de la 
population locale. Ceci constitue un point très important afin 
d’appréhender la société, et ce dernier élément ne favorise 
pas non plus la mobilité des chercheurs. Les trois facteurs 
que j’ai exposé qui, selon moi, influencent la mobilité des 
chercheurs est également applicable dans le cas de la mobilité 
des chercheurs entre le Japon et la France.

Tout d’abord, je m’attacherais aux thème de la mobilité 
des chercheurs entre la Japon et la France, les problèmes 
existants et leur résolution. Etant donné, que je vous en ai 
déjà parlé, je limiterai donc mon sujet à ce qui se passe entre l’
université Waseda et les pays étrangers. 

[Diapositive 10] Actuellement à Waseda, nous dénombrons 
deux mille huit cent trente étudiants étrangers, ce qui 
constitue l’effectif le plus important parmi l’ensemble des 
universités japonaises. Parmi les deux mille huit cent trente 
étrangers, nous distinguons deux cent quatre étudiants venant 
d’Europe, et pour la France seulement 24, soit moins d’un 
pour cent d’étudiant français.

[Diapositive 11] Maintenant, l’effectif des étudiants de 
Waseda partis dans des universités étrangères pour un an est 
de huit cent soixante-sept, dont deux cent cinquante-deux 
pour l’Europe, avec quarante-quatre étudiants seulement 
partis étudiés dans les universités françaises.

[Diapositive 12] Donc, ils ne représentent que quatre pour 
cent de la totalité des étudiants de Waseda partis à l’étranger. 
Maintenant je vous montre les chiffres des enseignants. Parmi 
deux mille cent vingt-deux professeurs permanents, dont 
4000 seulement à mi-temps, quarante quatre sont étrangers. 
Voyez la colonne de droite, c’est le nombre des enseignants 
étrangers. On dénombre cinq cent trente-huit professeurs 
étrangers, dont seulement trente-huit français. Il faut 
souligner également que parmi ces trente-huit professeurs 
français, leur majorité d’entre eux sont des professeurs de 
langue française.

[Diapositive 13] Les enseignants qui sont partis de Waseda 
pour l’étranger s’élèvent à trois mille deux cent soixante-
cinq, dont la moitié sont partis en Asie. De plus, nous avons 
également beaucoup de chercheurs venus à Waseda. En effet, 
il y a plus de deux cent chercheurs qui ont séjournés plus d’un 
mois dont cent vingt chercheurs vénus d’Asie. Vous pouvez 
donc bien constater une forte mobilité des professeurs en 
Asie avec l’université de Waseda.

[Diapositive 14] Si on regarde les chiffres avec la France, 
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pour l’enseignement supérieur, nous avons réalisé vingt-huit 
accords conclus avec des institutions françaises. Regarder 
attentivement ces nombres. Depuis 1960, nous avons de 
nombreux accords d’échange et beaucoup de professeurs sont 
partis pour l’étranger. Il y en a eu deux cent à partir de 1989. 
Puis cent vingt enseignants sont venus dans l’université de 
Waseda après cette date.

[Diapositive 15] Actuellement, les relations les plus 
profondes qui existent entre Waseda et la France sont 
comme vous pouvez le constater celles entretenues avec l’
établissement de Sciences Po. Tous les ans, nous avons 
un échange de trois à cinq enseignants qui a lieu avec les 
deux établissements. De plus, un programme de formation 
en commun pour des doctorats a été mis en place entre l’
université de Waseda et Sciences Po. Nous envoyons au 
moins un étudiant pour ce programme commun et nous 
recevons trois Français tous les ans dans le même cadre.

[Diapositive 16] En 2005, nous avons créé un bureau à 
Paris, au sein de Sciences Po., mais en comparaison avec 
les autres pays, l’activité de notre bureau reste encore très 
limitée.

[Diapositive 17] Afin de dépeindre l'état des relations 
actuelles entre Waseda et la France, ou l’Europe, je vais vous 
citer deux exemples. Grâce aux fonds de l’Union Européenne, 
que nous avons à notre disposition depuis 2005, Waseda 
réalise ce qu’on appelle «Executive Training Program» (E.T.P.) 
avec Sciences Po., l’université de Londres, l’institut de l’Asie, 
et également avec l’université de Bocconi en Italie. L’Union 
Européenne va créer à partir du mois d’avril de cette année, 
ce qu’on appelle l’institut «E.U.» sous la forme de 9 bureaux 
dont 3 seront présents au Japon sous le nom d’institut de l’
Union Européenne japonais, dans la région de Tokyo avec 1 
situé à Waseda, et dans le Kansai (sud du Japon). Cet institut 
sera en fonctionnement à partir du mois d’avril prochain. Le 
contrat a été signé en décembre 2008.

[Diapositive 18] Ce qui nous donne l’étendue des relations 
existantes entre la France et l’université de Waseda. En ne 
regardant que les chiffres, les relations semblent quelques peu 
limitées. Mais nous devons nous poser des questions telles 
que pourquoi la situation est encore aussi limitée, et que faut-
il faire pour améliorer cette situation, ce sont, il me semble, 
les points essentiels, que nous devons étudier.

[Diapositive 19] Entre la France et Waseda, lorsqu’il y a 
des échanges d’enseignants, ceux issus de Waseda devront 
enseigner s’il leur en ait donné l'occasion en français s’ils se 
rendent en France. Mais, très peu de professeurs de Waseda 
ont la capacité de donner des cours en français. Et la situation 
est identique pour les enseignants français se rendant à 
Waseda. En effet, très peu de professeurs Français ont la 
capacité de donner des cours en japonais.

[Diapositive 20] Mais ceci n’est pas le problème le plus 
important. L’échange des professeurs, des chercheurs, et de 
ceux qui vont faire des études et des recherches ne sont pas 
considérés comme les «locaux», parce qu’ils ont beaucoup de 
lacunes, aucune formation pour répondre à cette situation n’
est proposée. Ceci est le problème linguistique. Le problème 
est identique pour les enseignants mais aussi pour les 
étudiants.

[Diapositive 21] Comme je vous l’ai déjà dit avant dans 
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mon exposé, en dehors de la formation commune pour les 
doctorats, il y a un programme que l’on appelle «le diplôme 
conjoint» qui n’est pas souvent réalisable et qui ne dispose d’
aucun dispositif. Alors qu’en Asie, les universités de Beijing, 
de Fudan, de Taïwan et de Singapour, proposent des échanges 
entre les facultés disposant de diplômes conjoints entre les 
deux pays. Egalement, l’université de Columbia aux États-
Unis offre un cursus de «diplôme conjoint». Les universités 
en Asie sont donc dans une meilleure position en comparaison 
avec les universités françaises.

[Diapositive 22] Ainsi, nous pouvons constater une relative 
contrainte concernant la mobilité des chercheurs, il nous 
faut donc chercher les éléments qui en sont les causes en 
dehors du problème strictement linguistique. Nous avons 
déjà eu des échanges de chercheurs dans le domaine des 
sciences humaines et sociales, et le problème de la langue est 
essentiel. Peu d’étudiants et d’enseignants comprennent l’
importance de ces problèmes linguistiques et des habitudes 
locales des sociétés où ils sont accueillis.

[Diapositive 23] C’est pourquoi, j’ai l’impression qu’il faut 
tout d’abord faire une formation linguistique. Bien sûr que nos 
activités restent la recherche, mais il n’est pas viable d’utiliser 
l’anglais comme moyen, ou comme outil de communication, 
en effet lorsqu’on souhaite vraiment avoir une discussion 
approfondie, il est nécessaire de faire appel à sa langue 
maternelle. Et c’est pour cette raison que dans le domaine 
des sciences humaines et sociales, une formation en langue 
française au Japon, et en langue japonaise en France s’impose. 
Pour cela, Waseda va renforcer cet aspect linguistique dans la 
formation des chercheurs et des étudiants.

[Diapositive 24] Au contraire, les sciences naturelles, 
demande moins de compréhension de la société ou des 
langues, c’est pourquoi envisager une formation pour un 
programme commun pour le doctorat est dans l’ordre du 
possible. Nous allons pour ce faire promouvoir les échanges 
pour les chercheurs en sciences naturelles, et aussi réaliser 
des échanges d’étudiants dès le niveau maîtrise. Il nous faudra 
disposer d’un système bien encadré pour ce type d’échanges 
d’étudiants et de chercheurs dans le domaine des sciences 
naturelles.

[Diapositive 25] Un autre point a tendance à se développer 
actuellement, il s’agit de la relation avec l’Union Européenne. 
Le développement de cette dernière au niveau économique, 
politique et sociale change de visage. Il s’agit d’affirmer une 
sorte d’intégration en Union Européenne, nous constatons 
des résultats inattendus maintenant. En effet, jusqu’à présent 
lorsqu’il s’agissait d’un pays quelconque en Europe tels que la 
France, l’Italie, l’Allemagne ou l’Angleterre, il suffisait d’avoir 
fait des études en littérature, politique, ou en économie, pour 
obtenir une spécialisation, mais actuellement la recherche 
concernant un seul pays n’est plus suffisante. Il faudra 
prendre en compte ce cadre, l’Union Européenne, n’est plus 
un seul pays déterminé. C’est pourquoi, qu’on ne peut plus se 
concentrer uniquement sur la France, mais il nous faut élargir 
notre point de vue sur l’ensemble de l’Union Européenne.

[Diapositive 26] En conclusion, je pourrais dire qu’en 
sciences naturelles, au moins dans le cas de l’université 
Waseda, il n’y a pas eu tellement d’échanges de chercheurs. 
Mais si on regarde les conditions d’échanges, dans l’éducation 



115

Parallel Session B 

supérieure comme dans les universités japonaises, il est 
difficile de réaliser des échanges dans le domaine des sciences 
sociales. Cependant, réaliser un programme commun pour 
les deux pays pour les sciences est dans l’ordre du possible. 
Et il nous faut  donc réfléchir sur ce point, ce qui constitue un 
élément primordial.
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Japon côté

L’échange avec la France est plutôt minoritaire dans 

les échanges à Waseda, mais pour nous, cela reste 

tout de même très dynamique. Je souhaite obtenir un 

renseignement. À Paris, vous avez un bureau à Sciences Po, 

quelle est la fonction de ce bureau parisien? À quoi sert-il?

Katsuichi Uchida

Effectivement, ce bureau. L’université de Waseda 

possède plusieurs bureaux à travers le monde et sa fonction 

diffère d’un pays à l’autre. Aux Etats-Unis, il s’agit de 

collecter des fonds. À Singapour, il s’agit de promouvoir des 

travaux de recherche. À Paris, à Sciences Po, comme je l’ai 

dit tout à l’heure, nous possédons un programme d’échange 

d’enseignants, trois ou quatre côté japonais et français. De 

plus, des cours sont dispensés par ces chercheurs expatriés, 

et des échanges d’étudiants sont également réalisés. Il s’

agit donc de leur apporter un soutien, de les accompagner, 

de les prendre en charge et d’organiser régulièrement 

un atelier en rassemblant ces chercheurs et étudiants à l’

étranger. Donc, nous ne recrutons pas d’étudiants, comme 

cela se fait en Chine. Et c’est ainsi que le bureau à Sciences 

Po est encore limité, si je puis dire.

Nous avons une personne permanente. Et c’est d’ailleurs 

un Français que nous avons recruté sur place et non pas 

un expatrié japonais. Cette personne est rémunérée, cela 

peut être un Japonais, ou un Français. En tous cas, nous 

recrutons quelqu’un détenant un permis de travail.
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Vice President in charge of International Affairs, Cergy-Pontoise University

Catherine Marshall
Alors je suis Catherine Marshall, je suis vice-présidente 

en charge des relations internationales de l’université de 

Cergy-Pontoise. Et l’université de Cergy-Pontoise se trouve 

à quelques kilomètres, à une trentaine de kilomètres au nord 

de Paris et j’ai à ma gauche ma collègue Mireille Matt qui 

est vice-présidente en charge des relations internationales 

de l’université de Strasbourg, même si je devrais dire Louis 

Pasteur, et donc Strasbourg qui se trouve à l’est comme vous 

pouvez le voir.

Donc aujourd’hui notre présentation est une présentation 

à quatre mains, si j’ose dire, à six avec Françoise Moulin-

Civil, qui nous a aidées. L’idée étant qu’au départ nous avons 

souhaité travailler ensemble parce que nos deux universités 

ont une stratégie, ont une politique d’ouverture internationale 

vers le Japon qui se ressemble. Et donc vous le verrez, c’

est ici peut-être un nouveau moyen pour nous d’accéder à l’

échange des chercheurs et de passer par les liens historiques 

que nous avons avec nos régions, parce que c’est ça que nous 

allons développer.

Alors la présentation reviendra sur quatre points 

importants, le premier qui est les échanges scientifiques entre 

le Japon et la France depuis quelques temps, puis l’état de 

ces échanges en 2008, donc avec un état des lieux. Enfin les 

problèmes et les difficultés liées à ces questions et puis les 

perspectives d’avenir mais surtout les efforts que nous aurons 

à fournir à l’avenir pour faire en sorte que les échanges de 

chercheurs se développent.

Et donc, je passe la parole à Mireille Matt.

Mireille Matt
Merci Catherine, bonjour à tout le monde. Donc avant de 

commencer cette présentation, je voulais remercier tout 

particulièrement deux personnes qui nous ont été très utiles 

pour faire cette présentation et c’est monsieur le professeur 

Yoichi Nakatani, qui est le directeur de la J.S.P.S. à Strasbourg, 

et Marie-Claire Lett, qui est la directrice de la maison 

universitaire France-Japon à Strasbourg aussi. Donc, les deux 

étant localisés au même endroit. Et qui nous ont fourni pour 

Catherine Marshall

Vice-President for European and International Relations, Louis Pasteur University

Mireille Matt

Parallel
Session
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l’essentiel les chiffres et j’allais dire la matière première de 

cette présentation, donc toutes les deux, on les remercie très 

vivement.

Donc la première partie, c’est de montrer, mais cela  a déjà 

été dit ce matin et cet après-midi, que les relations entre la 

France et le Japon constituent une longue histoire. Et donc 

à l’ère Meiji, il y a un certain nombre de chercheurs japonais 

qui sont venus en France, et comme il a été dit ce matin, 

pas uniquement à Paris, mais qui sont venus également à 

Strasbourg faire une partie de leur thèse, dans des domaines 

relativement variés, comme la physique, la médecine, les 

mathématiques. Et qui en rentrant après leur séjour doctoral 

en France ont obtenu des postes de professeurs dans des 

universités prestigieuses au Japon. Donc voilà, ces chercheurs 

qui sont venus aussi en délégation à Paris en 1878, donc voilà, 

ça ce sont  quelques photos historiques.

Il y a aussi un peu plus tard des collaborations plus intenses 

et notamment l’organisation de colloques internationaux 

en mathématiques qui ont été organisés. Donc par exemple 

à Strasbourg en 1920, avec Maurice Fréchet qui était l’

organisateur de ce colloque et qui avait invité comme speaker, 

monsieur Teiji Takagi. Et il existe une école franco-japonaise 

de mathématiques qui est toujours très active et qui a 

organisé très récemment à Strasbourg, il n’y a pas plus tard 

qu’un mois, un autre colloque franco-japonais.

Donc comme l’a dit Catherine avant, ce qu’on voulait faire, 

c’était faire un état de lieux sur finalement des outils qui 

permettent de promouvoir la mobilité des chercheurs entre 

la France et le Japon. Et on a choisi, on ne sera pas exhaustif, 

mais on a choisi de le faire sur deux acteurs principaux, le 

premier qui est la J.S.P.S. et donc le rôle de la J.S.P.S. et 

notamment du bureau Strasbourgeois, et le deuxième point 

que je traiterai c’est le rôle du C.N.R.S., même si on verra que 

la J.S.P.S. et le C.N.R.S. ont des accords communs, le rôle du 

C.N.R.S. dans la promotion de ces échanges.

Donc la mission de la J.S.P.S. à Strasbourg, enfin en France 

et plus particulièrement à Strasbourg, c’est de promouvoir 

les échanges scientifiques entre les chercheurs français et les 

chercheurs japonais, mais aussi de promouvoir, de donner de l’

information et d’aider ces chercheurs lors de leurs échanges, 

donc pour les Japonais en France et inversement. Elle a 

aussi pour rôle, j’allais dire, de construire des partenariats 

efficaces entre les organismes d’enseignement supérieur 

et de recherche japonais et tous les acteurs de la recherche 

française, qui sont donc les organismes publics de recherche 

mais aussi, comme on le verra après, les agences de 

financement, les universités, les grandes écoles et la maison 

universitaire France-Japon.

Et la J.S.P.S. organise aussi des colloques, des ateliers de 

travail et des séminaires académiques en France. Par exemple, 

lors des célébrations du cent cinquantième anniversaire des 

relations franco-japonaises, la J.S.P.S. a organisé en mars à 

Paris, un colloque sur la demande et l’offre d’énergie dans le 

vingtième siècle et donc sur les questions plus principalement 
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du développement soutenable.

Donc en ce qui concerne la promotion de la science entre 

la France et le Japon, le J.S.P.S., sans rentrer vraiment dans 

les détails, mais en tous cas a signé des accords avec les 

principaux organismes de recherche français qui sont le 

C.N.R.S., qui est donc l’organisme national de recherche 

scientifique, l’INSERM, qui concerne plus particulièrement la 

recherche médicale, l’INRA, la recherche agricole et l’INRIA, 

l’intelligence artificielle. Donc grâce à ces accords, la J.S.P.S. 

et ces organismes publics de recherche soutiennent des 

projets de recherche communs mais aussi des échanges de 

scientifiques et la création d’ateliers de travail. Donc ça a pour 

objectif de promouvoir les coopérations existantes et d’établir 

réellement des partenariats  concrets entre des chercheurs 

japonais et des chercheurs français. Donc chaque chercheur, j’

allais dire, fait une application dans son pays et s’il est retenu 

par la J.S.P.S. et par l’organisme public français, son projet est 

financé.

Donc aussi ce matin, on a parlé du programme Sakura, 

donc il y a pareil un accord entre la J.S.P.S. et le ministère 

des affaires étrangères français pour soutenir des projets 

de recherche conjoint pendant deux ans entre de jeunes 

chercheurs scientifiques japonais et français. De la même 

manière, il y a eu un accord entre la J.S.P.S. et l’organisme 

de financement de la recherche française, qui est l’agence 

nationale de la recherche. Et ce programme, c’est le 

programme Chorus qui finance principalement des projets 

en sciences humaines et sociales, qui sont des projets d’

une durée de trois ans. Le principe étant toujours le même, 

chacun dépose son projet dans sa propre agence et le projet ne 

sera financé que si les deux agences sélectionnent ce projet.

Un autre point important est les bourses que propose la 

J.S.P.S. pour envoyer les chercheurs français au Japon. On 

constate ici sans rentrer réellement dans les détails que ces 

bourses, d’une part, elles sont pour des séjours de courte 

et de longue période, de un mois à douze mois, mais elles 

permettent aussi, j’allais dire, à une variété de chercheurs 

de tous les niveaux de partir au Japon. Donc le programme 

d’été de la J.S.P.S., c’est plutôt pour le niveau doctoral 

ou postdoctoral et pour des courts séjours. Les bourses 

postdoctorales de la J.S.P.S., ça peut être plutôt du long séjour, 

de un à douze mois, voire jusqu’à deux ans et concernent donc 

le niveau post-doc. Puis, il y a des chercheurs en milieu de 

carrière et puis des chercheurs séniors qui peuvent bénéficier 

des bourses de la J.S.P.S. de la même manière pour des 

séjours plus ou moins longs mais pouvant quand même aller 

jusqu’à dix mois. Et puis, il y a des prix pour des chercheurs 

éminents.

Donc tous ces programmes de la J.S.P.S., si on essaie de 

voir un peu ce que ça a donné en terme de mobilité entre la 

France et le Japon, donc j’ai essayé de replacer la France dans 

le contexte international des échanges internationaux de la 

J.S.P.S. Donc ce que l’on constate, c’est que si on regarde le 

nombre de chercheurs étrangers qui sont allés au Japon, la 
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France est en quatrième position avec quatre cent quarante-

trois chercheurs français qui sont allés au Japon. Et au niveau 

de l’Europe, c’est le premier pays européen à envoyer des 

chercheurs au Japon. Donc entre l’Europe et le Japon, la 

France est un partenaire réellement privilégié. De la même 

manière si l’on regarde le nombre de chercheurs japonais qui 

sont allés à l’étranger, la France arrive en quatrième position 

d’accueil des chercheurs japonais via les programmes de 

la J.S.P.S. Et de la même manière, c’est le premier pays en 

Europe à accueillir des chercheurs japonais. Donc trois cent 

vingt et un chercheurs japonais sont allés en France en 2006 

et quatre cent quarante-trois chercheurs français sont allés au 

Japon. Si on regarde l’évolution à travers le temps, le nombre 

de chercheurs français qui sont allés au Japon est passé de 

cent cinquante-deux à quatre cent quarante-trois en 2006. Il 

me semble que le gap entre 2005 et 2006, est dû au fait qu’il y 

a un certain nombre de chercheurs C.N.R.S. dans la mobilité 

qui a été inclus, ce qui n’était pas le cas avant. Ce n’est pas du 

tout la J.S.P.S. qui a fait booster les résultats. Donc le nombre 

de chercheurs japonais qui sont venus en France, la tendance 

est à peu près la même, et les proportions, on peut dire, alors 

que là ce sont uniquement des chercheurs promus par la 

J.S.P.S., il n’y a pas les chercheurs du C.N.R.S. là-dedans.

Donc en conclusion sur la partie J.S.P.S., c’est un acteur 

important dans la promotion des échanges scientifiques entre 

la France et le Japon, à travers la variété des programmes 

qu’elle offre. Le nombre d’échange de chercheurs entre la 

France et le Japon est à peu près équivalent. Donc il y a moins 

de différence au niveau des chercheurs que ce qu’il n’a été 

montré ce matin au niveau des étudiants. Et quand même, fait 

remarquable, c’est que la France est le premier partenaire en 

Europe en termes d’échange de chercheurs avec le Japon.

Deuxième acteur important, qui est un acteur important de 

la recherche en France, qui est le C.N.R.S.,  qui est aussi un 

acteur important de la promotion de la recherche française à l’

international et des échanges internationaux entre la France 

et le reste du monde.

Donc si on regarde tout simplement d’entrée la mobilité 

des chercheurs. Donc tous les chiffres ici ont été tirés du 

rapport que fait de manière relativement fréquente le C.N.R.S. 

sur ses relations avec l’Asie. Donc ce qui fait qu’ici, vous ne 

verrez pas de comparaison avec d’autres pays, mais ce sont 

des comparaisons principalement avec les pays asiatiques. 

Donc en termes de missions des chercheurs C.N.R.S. vers l’

étranger, en 2004, la plus grande destination a été le Japon. 

Et on remarque également que le nombre de chercheurs 

associés, donc japonais, dans les laboratoires français est aussi 

en première position. En revanche, en termes de post-doc, 

on est probablement plus attractifs pour la Chine que pour le 

Japon, mais le Japon reste, ceci étant, un acteur important, un 

partenaire important.

De la même manière, le C.N.R.S. a un certain nombre d’

outils. Donc les deux premiers, ce sont plus des accords 

de manière généraux. Le C.N.R.S. a des accords bilatéraux 
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avec un certain nombre d’organismes, on a vu la J.S.P.S., on 

montrera rapidement après la J.S.T., mais aussi des accords 

avec l’A.I.S.T., des entreprises etc. Il finance, le C.N.R.S., un 

certain nombre de projets joints. En 2006, il y a eu vingt-trois 

projets joints avec le Japon, principalement en physique, en 

mathématiques, en chimie et en sciences de la vie.

Puis à partir de là, il y a quatre outils principaux qu’utilise le 

C.N.R.S. dans sa politique internationale et donc aussi avec le 

Japon. Le premier est ce qu’on appelle les PICS, donc qui sont 

les projets internationaux de recherche scientifique, et qui ont 

pour but principal de financer la mobilité des chercheurs sur 

des collaborations relativement bien établies. Alors les chiffres 

qui sont là, ayant été au C.N.R.S. cette semaine, il y a à l’

heure actuelle huit PICS qui sont financés dans les disciplines 

qui restent là. Et en 2008, il y en a à peu près quatre qui sont 

en cours.

Le deuxième outil principalement utilisé par le C.N.R.S., c’

est la création de laboratoires internationaux associés. Ce sont 

plus ou moins des laboratoires virtuels entre les deux pays. 

Ils sont financés pendant quatre ans et l’intérêt principal, c’

est de coordonner les ressources sur des projets de recherche 

communs. Donc j’avais marqué qu’en 2005, il y en avait un en 

robotique, mais il y en a sept depuis qui ont été signés dont 

deux qui viennent d’être signés en décembre 2008.

L’autre outil ,  c’est les groupements de recherche 

internationale, qui sont donc des réseaux de laboratoires de 

différents pays qui sont cofinancés par les deux pays et qui 

permettent la mobilité des chercheurs, des séminaires, des 

workshop etc. Là, il y en a actuellement trois, en physique des 

particules, en catalyse, et il me semble en nanotechnologies.

Et après, j ’allais dire, un outil qui est encore une 

coordination plus restreinte entre les pays, qui est l’unité 

mixte internationale. Donc, qui est un laboratoire japonais qui 

obtient un label C.N.R.S., et bien souvent il y a des chercheurs 

C.N.R.S. dans ces laboratoires étrangers. Et à l’heure actuelle 

il y en a deux, dont un qui vient d’être signé aussi en 2008.

Comme autre outil de coordination, tout comme il y a un 

accord entre la J.S.P.S. et le C.N.R.S., il y a un accord entre le 

C.N.R.S. et la J.S.T. qui porte plutôt sur des programmes des 

technologies d’information et de communication, qui repose 

sur les mêmes principes que les programmes qui ont été 

cités avant. Je peux en citer deux qui ont été sélectionnés, un 

qui est entre l’E.N.S. et Kyoto, et un qui est entre l’U.L.P. et 

Kyoto, en biologie synthétique.

Autre indicateur de l’activité scientifique, et probablement 

des échanges de chercheurs entre la France et le Japon, 

ce sont les copublications du C.N.R.S. avec les partenaires 

asiatiques. Et l’on voit d’une part que le nombre de 

publications entre les deux pays augmente, et que c’est le 

pays avec lequel en Asie, on a le plus de copublications. 

Encore une fois, le Japon est un acteur majeur pour le C.N.R.S. 

en termes de copublications. Ces copublications avec le Japon 

sont principalement en physique, en chimie et en biologie. 

Ce qui marque encore une différence avec les discours qu’on 
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a entendu ce matin sur l’échange des étudiants, qui disaient 

que les échanges d’étudiants se faisaient plus en sciences 

humaines et sociales, alors que si l’on regarde ce qui vient 

d’être dit sur les programmes de la J.S.P.S. et du C.N.R.S., 

ces accords ou ces échanges de chercheurs portent plus 

principalement sur les sciences expérimentale ou les sciences 

naturelles. Et même s’il existe des échanges de chercheurs 

en sciences humaines et sociales, ils sont certainement moins 

structurés que ces échanges en sciences expérimentales.

Pour passer à d’autres, j’allais dire, pour faire un autre 

parallèle ou pour compléter l’exposé, si on regarde dans le 

paysage des échanges de scientifiques entre les deux pays, on 

voit que, j’en ai donné quelques exemples, sur des initiatives 

individuelles, cette initiative scientifique est souvent 

coordonnée dans des sociétés franco-japonaise de différents 

domaines, biologie, médecine, sociologie. Mais ce qui sont 

des actions tout à fait décentralisées et individuelles, et non 

coordonnées entre elles.

On en a beaucoup parlé ce matin, c’est l’existence et la 

création en France en 2001 de la maison universitaire France-

Japon qui est localisée à Strasbourg et qu’on utilise beaucoup 

dans nos activités. Et je dois dire que les universités 

Strasbourgeoises en profitent beaucoup. Et donc, le but de 

cette maison, c’est de développer et de faciliter les relations 

entre les universités françaises et les universités japonaises. 

Ses activités principales, ce sont des activités d’information. Il 

y a une bibliothèque, donc il y a aussi un stock documentaire 

à la disposition des étudiants et des professeurs français 

qui veulent partir au Japon, et des japonais qui arrivent en 

France. Elle est aussi responsable de la préparation pour les 

étudiants français qui partent au travers du Collège Doctoral 

Franco-Japonais au Japon, d’une semaine d’intégration. Et elle 

organise très régulièrement des séminaires en association 

avec la J.S.P.S.

J’allais dire, d’autres points dont on a parlé ce matin qui 

favorisent aussi cet échange de chercheurs, c’est l’existence 

d’associations d’anciens, en tout cas d’anciens boursiers 

francophones de la J.S.P.S. Donc elle a été créée en 2004, la 

présidente en est Marie-Claire Lett. Et un de ses rôles, c’

est de promouvoir les échanges de chercheurs entre les deux 

pays et de donner des informations sur les futurs candidats 

à une mobilité. De la même manière, il y a une association 

des anciens étudiants japonais qui ont obtenu une bourse du 

gouvernement français pour venir étudier en France. Et une 

association des étudiants et des chercheurs francophones au 

Japon. Donc toutes ces associations, c’est pareil, sont plutôt 

des initiatives individuelles mais  sont des outils importants 

pour promouvoir les échanges entre nos deux pays.

Je ne veux pas parler trop du Collège Doctoral Franco-

Japonais, on en a parlé ce matin, qui est un outil qui permet 

une mobilité dans les deux sens de chercheurs, d’étudiants en 

thèse mais qui sont des chercheurs, de Français au Japon et 

inversement.

Donc voilà, ça c’était, j’allais dire, le paysage qui donnait 
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une image de l’intensité mais également de la variété des 

dispositifs qui existent pour promouvoir d’une part, à l’aide 

de financements, et d’autre part à l’aide d’informations et de 

coordination, l’échange entre nos deux pays.

Ce qu’on voulait faire aussi dans notre exposé, c’était 

illustrer un peu ce qu’on faisait dans nos universités 

respectives. À l’université Louis Pasteur, je dois dire que le 

Japon est une destination phare. Et c’est dans nos relations 

internationales, certainement, un pays qui compte de 

manière très importante dans nos relations principalement 

scientifiques à l’international.

Donc l’objectif de la politique, c’est principalement de 

promouvoir les échanges de chercheurs  dans le but de 

dynamiser ou de soutenir la recherche dans des domaines 

d’excellence. Les moyens qui ont été mis en œuvre et qui 

existent depuis relativement longtemps, c’est la mise à 

disposition de mois de professeurs invités. Et il y a eu pendant 

très longtemps douze mois, et plus récemment un treizième 

mois a été dégagé pour inviter chaque année des professeurs 

japonais dans notre université et inversement. Avec ces 

universités-là, des chercheurs français de notre université 

sont invités au Japon. Donc c’est réellement des échanges 

bilatéraux avec des universités. Donc ces accords datent 

depuis relativement longtemps, donc 1985 où le premier 

accord a été signé avec Toyo. Puis pour coordonner nos 

actions, au sein de l’université on a créé le groupe Japon. Donc 

le groupe Japon, c’est un ensemble d’une petit dizaine, je ne 

sais pas combien on est, sept ou huit chercheurs d’université, 

professeurs de l’université de Strasbourg, de l’U.L.P. qui sont 

responsables, en fait, de ces échanges de chercheurs entre 

nos partenaires japonais et notre université. Donc ils sont 

en charge de trouver un chercheur français qui veut partir 

dans l’université japonaise, et avec son correspondant dans l’

université japonaise d’accueillir le chercheur qui veut venir 

chez nous. Donc après, on a eu, j’allais dire, dans les années à 

venir une série d’universités avec qui on a signé des accords, 

en 89 Tokyo, en 90 l’université scientifique de Tokyo etc, pour 

arriver à un nombre d’accords avec des universités et des 

instituts de recherche dont vous avez la liste ici.

Donc si on regarde depuis la signature des premiers 

accords, environ trois cents chercheurs ont été échangés au 

niveau de l’université Louis Pasteur et de nos partenaires 

japonais, depuis le milieu des années 85, donc depuis le début 

de la politique avec la Japon.

L’autre point, c’est peut-être pour faire le lien, juste 

rapidement avec les étudiants, ce qui est vrai, c’est qu’on a 

un grand nombre d’échanges au niveau des chercheurs et peu 

d’échanges, pour ça on est assez typiques des échanges d’

étudiants, on a très peu d’étudiants qui partent au Japon, en 

tous cas à l’université Louis Pasteur.

Donc d’autres activités qui marquent l’importance du Japon 

dans nos relations. C’est que l’U.L.P. avait participé à l’époque 

à l’installation de Human Frontier à Strasbourg, qu’elle a 

attribué en 1999, le titre de docteur honoris causa au premier 
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ministre Yasuhiro Nakasone, et qu’elle a permis l’ouverture 

de la maison universitaire France-Japon.

Dernier point, c’est que bénéficiant, j’allais dire, de la 

présence de la J.S.P.S. et du dynamisme de la J.S.P.S. en 

France, on a organisé aussi un forum entre l’U.L.P. et la J.S.P.S. 

en mai 2008,  on a invité une vingtaine de chercheurs japonais 

et on a utilisé les douze mois de chercheurs japonais, et on les 

a concentrés sur l’organisation de ce colloque. Donc de temps 

en temps on consacre, entre guillemets, les douze mois à l’

organisation de grandes manifestations scientifiques.

Voilà pour les liens entre l’université Louis Pasteur et ses 

partenaires japonais.

Et je passe la parole à Catherine Marshall.

Catherine Marshall
Alors, évoquer la mobilité des chercheurs à l’université de 

Cergy-Pontoise, enfin les chercheurs entre Japon et France, 

ne peut se faire sans évoquer la mobilité des étudiants, la 

recherche et enfin le lien que nous avons avec le lien que 

nous avons avec la région du Kansai. Donc vous allez le 

comprendre, chez nous, c’est un tout. C’est un tout qui a pour 

base de départ une relation très profonde entre la région du 

Val d’Oise et la région du Kansai, et notamment la ville d’

Osaka, la préfecture d’Osaka, je devrais dire.

Et donc, c’est sur ce lien qu’avait été fondé, il y a plus de 

vingt ans, nous avons fêté le vingtième anniversaire l’année 

dernière, sur ce lien, qui est un lien d’abord politique, nous 

avons été encouragés, notre université qui est une université 

donc nouvelle créée en 91, nous avons été encouragés par le 

conseil général du Val d’Oise à venir nous joindre à eux et à 

rencontrer l’université préfectorale d’Osaka. Et je salue ici 

monsieur Terasako qui est venu et qui est notre partenaire. Et 

avec eux, nous avons créé un lien, un lien assez fort qui était 

fondé sur l’idée de comprendre comment enseigner le français 

aux étudiants japonais. Et donc, c’est sur la base d’abord d’

un échange entre chercheurs, donc chercheurs en didactique 

française, puis entre l’échange d’étudiants, qui servait de 

support à cette recherche, et enfin sur le lien politique, 

le soutien politique qui nous était donné, que nous avons 

finalement commencé nos échanges avec le Japon.

C’était aussi s’interroger par la suite, avec la création du 

Collège Doctoral Franco-Japonais, sur la façon d’accueillir 

chez nous les chercheurs, les futurs chercheurs. Donc l’

année dernière nous avons créée, dans le cadre d’une action 

conjointe avec notre vice-président du conseil scientifique, 

des bourses d’excellence dans le cadre du M2, pour faire 

venir chez nous les meilleurs étudiants japonais, pour pouvoir 

leur donner une bourse de sept cents Euros par mois sur dix 

mois, pour leur permettre de rencontrer des chercheurs chez 

nous et ensuite, retourner au Japon pour d’inscrire dans le 

cadre d’une cotutelle. Donc vous le voyez, c’est à la fois les 

formations, la recherche et les relations internationales.

Quels sont nos moyens ? Nous aussi, nous avons des 

semestres, en tout cas des mois, de disponibles pour inviter 
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des professeurs, en lien avec le conseil scientifique. Et bien 

sûr, c’est une région, donc l’Asie, stratégique pour nous, 

puisque je viens de le dire, le conseil général du Val d’Oise, 

notre région, a des liens avec le Japon mais aussi avec la 

Chine. Donc nous sommes membres à la fois du Collège 

Doctoral Franco-Japonais et du Collège Doctoral Franco-

Chinois.

Alors, nos dates clefs à nous, elles viennent un peu après 

celles de Strasbourg puisque notre première signature a été 

faite en 2002 avec l’université préfectorale d’Osaka, notre 

partenaire. Et qui a ensuite mené un peu plus tard à une autre 

signature avec l’Osaka Municipal University, je ne sais plus le 

dire en français, excusez-moi. Et enfin l’année dernière avec 

l’université Momoyama Gakuin, Saint Andrews qui est une 

université qui nous permet d’envoyer des étudiants qui n’ont 

pas besoin forcément d’apprendre le japonais, mais qui y vont 

pour suivre des cours d’anglais, c’est un peu différent.

Alors notre lien avec l’université préfectorale d’Osaka 

est fondé, comme je l’ai dit, sur des liens de recherche en 

didactique. Et donc qui ont amené à la création de ce qu’

on appelle notre séminaire de septembre, où nous recevons 

chaque année plus d’une trentaine d’étudiants japonais qui 

viennent apprendre le français chez nous. Et donc c’est sur la 

base de ce séminaire que nos chercheurs apprennent, ou en 

fait ont compris qu’il était temps de développer un portfolio 

à l’usage du jeune étudiant japonais pour venir apprendre le 

français d’une façon différente en France. Et donc, c’est ça qui 

a amené à l’échange de chercheurs mais aussi à la création de 

colloques qui viennent structurer cette pensée pour en fait 

créer de nouveaux manuels qui permettront aux étudiants 

japonais de véritablement apprendre le français d’une façon 

complètement différente.

Donc, ça nous a permis l’année dernière de faire un bilan. 

Donc il y a eu plusieurs colloques. Et en 2007, nous avons 

décidé de faire un bilan, aidés par le conseil général du Val 

d’Oise. Donc nous l’avons ici. Et ce bilan en fait reprend 

certaines idées que je vous présente aujourd’hui, qui sont de 

venir financer ce portfolio, donc ces nouveaux manuels à l’

usage de l’étudiant japonais. Et le conseil général du Val d’

Oise a décidé de venir nous financer ces portfolios. Donc, 

nous avons ici une région qui nous encourage à la fois à 

faire venir des étudiants étrangers, à la fois à encourager la 

recherche, mais aussi la mobilité enseignante, pour en fait 

structurer la recherche. Donc ça a aussi mené à la création d’

une section L.E.A. anglais-japonais qui a ouvert en septembre 

2007. Et cette section, en fait, on le voit est très utile puisqu’

en l’espace de deux ans les chiffres ont doublé, et les chiffres 

ne font qu’augmenter. Donc, nous avons recruté un maître de 

conférences en japonais, mais nous allons recruter à l’avenir 

sans doute un PRAG. Et puis sans doute d’autres maîtres de 

conférences puisque la section est en train de se développer. 

Et grâce à nos liens avec l’université préfectorale d’Osaka, 

nous allons pouvoir envoyer nos étudiants dans la section 

L.E.A. anglais-japonais au Japon et, du coup, encourager de 
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nouveau les échanges entre chercheurs.

Alors vous le voyez, sur un lien qui est d’abord historique, 

enfin un lien local, nous avons avancé sur des questions en 

didactique, nous avons encouragé l’échange de chercheurs et 

cela nous amène à encourager l’échange d’étudiants et nous 

encourage aussi à créer des formations nouvelles, comme 

ce L.E.A. Donc, on le voit, c’est une volonté politique locale, 

mais aussi une volonté politique universitaire qui est ici 

encouragée. Et je pense que ce qu’il faudrait d’abord souligner, 

c’est la collaboration de qualité avec l’université préfectorale d’

Osaka qui pousse dans cet échange et donc qui nous amènera 

peut-être plus tard à avoir d’autres collaborations avec des 

universités japonaises, mais sur d’autres types d’échanges, 

pas simplement les échanges didactiques.

C’est la fin de cette présentation sur l’université de 

Cergy-Pontoise, mais nous allons revenir finalement sur 

les problèmes qui nous sont apparus et sur lesquels nous 

souhaitons revenir avec Mireille. Alors, la première chose 

qui frappe, je crois, à la fin de ce diaporama, c’est qu’au fond, 

il y a beaucoup d’échanges entre le Japon et la France, mais 

quelque part, ils sont assez mal présentés. Ils sont en fait 

timidement modestes, on va dire. Et les données sont un 

peu disséminées. Et je pense que nous gagnerions tous à 

faire en sorte d’avoir un seul endroit où nous pourrions, en 

fait, rechercher ces données. Enfin, on le voit, il y a aussi 

un manque de motivation, une forme d’angoisse chez les 

Français, mais aussi chez les post-docs japonais, à venir en 

fait en France et vice versa, qui est peut-être liée, on le voit, 

à un manque de flexibilité dans le Collège Doctoral Franco-

Japonais, manque de flexibilité, mais. Il va falloir que tu m’

aides, je ne me souviens plus pourquoi.

Mireille Matt
Parce que pour les étudiants en sciences expérimentales, 

décider d’une mobilité au Japon à la fin de son master ou au 

milieu de son master, décider d’aller faire une mobilité en 

deuxième année de thèse, ce n’est certainement pas quelque 

chose qui est naturel. Alors que peut-être, ça l’est plus pour 

un étudiant qui fait des études de japonais ou de civilisation 

japonaise.

Probablement que le Collège Doctoral Franco-Japonais n’

est pas l’outil le mieux adapté à une mobilité des chercheurs 

au niveau doctoral en sciences expérimentales.

Catherine Marshall
Et enfin, les deux derniers points montrent que les Japonais 

financent plus généreusement l’échange des chercheurs et 

que donc au niveau de la France, il y a sans doute un effort à 

faire à la fois pour les aider à venir chez vous.

Et donc voici les perspectives d’avenir, nous pensons qu’

il serait sans doute intéressant d’avoir un véritable centre de 

donnée, qui reprendrait en fait tout ce que nous venons de 

dire. Parce que nous nous en sommes rendu compte, il n’a pas 

été facile de trouver les données que nous venons de vous 
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présenter.

Enfin il serait sans doute intéressant d’avoir un soutien 

institutionnel aux associations d’étudiants, à la fois parce qu’

en fait ce sont des réseaux très utiles. Mais aussi à l’avenir 

parce que dans le cadre des fondations qui seront créées, ils 

peuvent être des soutiens, puisqu’en fait la levée de fond peut 

aussi se faire auprès d’étudiants qui sont venus au Japon et 

des étudiants français qui sont partis.

Enfin, il faudra sans doute être plus flexible dans les 

échanges post-doc.

Et enfin, je crois que nos deux exemples montrent, je crois, 

que c’est dans le cadre d’un soutien local de nos régions, qu’

on le voit, les échanges entre la France et le Japon se font. Et 

donc sans doute, peut-être, exporter notre modèle auprès d’

universités françaises qui le souhaitent
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Japon côté
J’ai été nommé président de Tokyo Institute of Technology, 

un an auparavant, mais j’ai été, précédemment, directeur 
du J.S.P.S. et a été engagé dans différents projets et 
programmes au sein de cette institution, dont le sujet a été 
abordé. Je tiens également à vous témoigner ma gratitude 
pour l’appréciation que vous en avez faite.

Une question donc, pour les français, les responsables du 
C.N.R.S., de l’INSERM, ainsi que le ministère des affaires 
étrangères, sont très préoccupés, et témoignent d’un 
intérêt grandissant pour le Japon, c’est pourquoi le J.S.P.S. 
a dû répondre, mais aussi s’adapter à ces attentes. S’agit-il 
d’une stratégie de chaque organisme français ou est-ce que 
cela est plus ponctuel ? Pourquoi cet intérêt soudain de la 
part des organismes français pour la Japon ?

Mireille Matt
Si on reprend les liens qui existent entre la J.S.P.S. et 

les organismes publics français, je dirais qu’ils ne sont 
récents puisque des accords entre la J.S.P.S. et le C.N.R.S. 
datent de 1973. Donc ce sont des accords qui datent dans l’
histoire. Et l’intérêt, je pense, est d’ordre stratégique de la 
part des différents organismes publics de recherche, afin d’
établir des relations avec le Japon, et de créer par la même 
des coopérations avec la J.S.P.S. Donc c’est vraiment, il me 
semble, un acte stratégique de ces différents organismes 
publics de recherche. Je ne sais pas si je réponds à votre 
question ?

France côté
Pour compléter, la réponse qui vient d’être faite par 

Mireille. Un premier commentaire, les organismes, 
comme l’INRA ou l’INRIA ont une politique qu’on peut 
considérer comme spécifique et éventuellement distinctes 
dans leur champ d’intervention de celles des universités. 
S’agissant plus précisément du C.N.R.S., je crois qu’
il est difficile de dire, surtout si on se reporte justement 
au milieu des années 70, qu’il y a une politique claire qui 
serait éventuellement distincte, mais ce n’est pas le cas 
des universités. Autrement dit, la J.S.P.S. par exemple s’
est installée précisément dans des locaux qui sont ceux 
de l’université Louis Pasteur à Strasbourg. L’intérêt du 
moins, de cet affichage par les organismes est qu’ils 
ont une vocation nationale et donc du point de vue de la 
cohérence d’une politique nationale, le vecteur organisme 
de recherche est extrêmement important. La question qui 
nous est posée, ainsi qu’à notre ministère de tutelle et à la 
C.P.U., est en termes de communication. C’est pourquoi, 
je dirais finalement que cette information sur les actions 
des universités vers le Japon est d’une certaine manière 
vraiment exhaustive pour le C.N.R.S., et facilite les 
rapports avec les deux pays. Mais la très grande majorité 
des unités de recherche impliquées dans des accords 
bilatéraux C.N.R.S./J.S.P.S. sont des unités de recherche au 
sein des universités. Donc je le reprécise, même si je pense 
que nos amis japonais connaissent bien cette singularité du 
système français.

France côté
Oui, un léger complément, à la suite de ces interventions.
Premier point, je pense que ce qui est très intéressant, 

c’est d’observer la variété des formes d’échanges et de 
programmes. Et à la fin de voir que finalement, on n’était 
pas du tout sûrs de l’exhaustivité, même plutôt certains 
du contraire, parce que finalement beaucoup d’éléments 
se conjuguent. En particulier, on l’a évoqué à l’occasion de 
Strasbourg, au cours de l’U.L.P., de nombreuses universités 
françaises disposent chaque année d’un certain nombre 
de mois, de semestres pour inviter des collègues d’autres 
pays. Et je sais que les collègues japonais sont invités pour 
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passer un mois, deux mois ou encore trois mois dans telle 
ou telle université sur un sujet, et reviennent d’ailleurs 
de façon régulière. Ça ne se concrétise pas en une seule 
fois, mais souvent ce sont des relations qui s’étendent sur 
plusieurs années. Personnellement, j’apprécie et j’adhère 
tout à fait à l’idée selon laquelle, si l’on veut aller un peu 
plus loin dans un travail en commun, créer un observatoire 
des échanges et avoir une vision un peu plus scientifique, 
un peu plus réelle de ce qui existe comme échanges entre 
nos deux pays, me semblerait absolument indispensable. 
Et je pense que cela pourrait être une des propositions qui 
ressortirait finalement de cet atelier, mais peut-être aussi 
du symposium lui-même. Donc cette base de données ainsi 
que cet observatoire me semblent indispensables.

La deuxième remarque que je formulerais, et c’était 
intéressant de voir la différence entre les deux parties de 
l’atelier. Quand nos collègues japonais intervenaient, on 
parlait d’un certain nombre de difficultés liées à l’échange d’
enseignants-chercheurs, de personnes qui non seulement 
vont venir pour faire de la recherche mais également pour 
donner des cours, pour participer à des enseignements. Et 
ça je crois que c’est… On voit bien qu’il y a des graduations 
dans les difficultés. En effet, plus un échange de chercheurs 
sur une thématique partagée dans les sciences dures ou 
encore pour les sciences un peu moins dures, plus l’on 
peut bien comprendre et mettre en place un système dans 
la longueur. Un échange ou un travail conjoint en matière 
de formation, implique la partie enseignement du métier, 
qui me semble quelque chose de plus difficile, mais aussi 
de nécessaire. Et on retourne sur la question, qui était 
évoquée avec Nagoya tout à l’heure, du master conjoint ou 
du diplôme conjoint. C'est-à-dire qu’en fait on peut peut-
être parvenir à favoriser ces échanges, pourvu que l’on 
travaille sur des domaines avec un intérêt commun.

La troisième remarque si vous me permettez, cela vient 
de surgir mais je crois que c’était une des idées que nous 
avions en organisant le symposium, il s’agissait d’observer 
comment dans le cadre de l’internationalisation des 
universités, les régions ou les grandes villes pouvaient être 
impliquées dans un vrai partenariat avec des municipalités 
ou les régions des deux pays, et certaines universités 
relevant de ces régions ou de ces villes. Et il me semble 
que cela est important lorsqu’on connait l’importance d’un 
certain nombre de jumelages entre la France et le Japon. 
Dans le cas de l’université à Nancy, nous travaillons avec 
Kanazawa. D’autres villes sont impliquées, on a parlé tout à 
l’heure d’Osaka pour Cergy. On voit bien qu’on a beaucoup 
de choses à faire si l’on utilise ces relations interrégionales. 
De plus, cela serait un avantage, tout du moins du côté 
français qu’un certain nombre d’hommes politiques et de 
financements puissent accompagner cette démarche.

Enfin, c’est peut-être le dernier point que je souhaiterai 
aborder, il s’agit du collège doctoral parce qu’on en a peu 
parlé, mais il se trouve vraiment à l’intersection. C’est 
pourquoi, on en reparlera certainement demain, car il se 
situe à l’intersection du groupe de travail et avec celui sur 
la mobilité étudiante. On a investi beaucoup d’espoir sur 
ce collège. Sa formule doit certainement évoluer pour que 
finalement on puisse accompagner davantage les étudiants, 
cela signifie d’une certaine manière que les laboratoires 
dont sont issus les étudiants et ceux d’accueil soient 
certainement mieux reliés. Mais aussi et surtout que l’on 
organise mieux cette mobilité dans le cadre d’un vrai travail 
conjoint. Et c’est sur ce point, il est nécessaire que offre 
des bourses soit simplifiée afin que les étudiants puissent 
se déplacer plus facilement. En effet, car cela permettra d’
introduire une vraie valeur ajoutée.

Merci.
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Japon côté
Dans le cas des étudiants en doctorat qui partent à l’

étranger en tant qu’internes pour une période donnée. L’
existence d’un programme de ce type, permettrait aux 
étudiants qui ont peur de venir au Japon, de s’y rendre plus 
facilement, bien que je ne comprend pas très bien cette 
inquiétude de la part des étudiants. Car la J.S.P.S. organise 
un programme de court séjour d’un mois à douze mois d’
accueil dans les universités japonaises des étudiants post-
doctorat. J’ai pris l’initiative d’introduire ce programme. 
Et lorsqu’on se rend en Espagne ou en Italie, les étudiants 
souhaitent être aussi invités. C’est ainsi que nous avons 
réalisé ce programme pour les étudiants européens en 
P.H.D., d’une période d’un à dix mois. Il s’agissait d’
étudiants qui n’étaient pas en dehors d’université mais en 
interne, ce qui fut très apprécié. Je pense que les étudiants 
n’ont pas de raison d’être inquiets. Du côté japonais, les 
universités japonaises essaient d’envoyer des étudiants 
en internat. Mais avez-vous en France vous ce genre de 
programme ou bien êtes-vous prêts à réaliser ce genre 
de programme. Dans ce cas, nous pourrions envoyer des 
étudiants en doctorat en France.

Catherine Marshall
Merci de votre question. Alors en fait ici, il y a de grande 

différence, nous en sommes encore au fond à une situation 
offrant un séjour à moyen terme. Un étudiant français 
partira en échange beaucoup plus facilement au sein de l’
Union Européenne, on le voit bien. Mais partir au Japon, 
cela signifie s’engager généralement pendant un an et cela 
sous-entend donc ne pas revenir pendant au moins un an. 
Donc, cela nécessite une vraie volonté, s’inscrivant dans 
un parcours, l’étudiant doit faire ce choix par lui-même. 
C’est donc pour cela, que ce n’est pas forcément chose 
facile facilement dès la troisième ou la quatrième année de 
cursus. C’est un choix qui vient un petit peu plus tard selon 
moi. On observe cela chez les étudiants que l’on rencontre 
souhaitant partir. Ce sont vraiment des étudiants très 
motivés. Il est vrai qu’en effet, si nous avions la possibilité 
de proposer des séjours plus courts, cela serait plus facile.

Nous n’avons pas encore ce type de programme mais 
nous offrons aux étudiants japonais qui viennent chez nous, 
des périodes de trois semaines au mois de septembre pour 
apprendre le français, découvrir, et d’aller à la rencontre de 
la culture française. Toutefois, ce programme n’existe pas 
encore, mais nous allons le mettre en place en collaboration 
avec l’université préfectorale d’Osaka qui accueillera sans 
doute nos étudiants pour quinze jours. Donc voilà, cela 
répond en partie à votre question, mais je pense qu’en effet 
le jour où nous disposerons des programmes de moins d’un 
an, les échanges seront facilités.

France côté
Bonjour, Marie-Claire Lett, de la maison universitaire 

France-Japon. En fait, je n’ai pas une question, mais je 
voulais juste rajouter quelque chose par rapport à la 
question que vous avez posée.

J’ai moi-même été au Japon en post-doc, il y a vingt 
et un ans. Et effectivement à l’époque il fallait rester au 
minimum un an. Et ces bourses de courte durée sont à 
mon avis extrêmement adéquates afin d’aller découvrir les 
laboratoires. De plus, je crois que cela constitue vraiment 
un progrès très important, mais il va falloir penser cela 
également pour l’inverse en faisant venir des étudiants 
japonais pour des séjours de trois semaines, un mois, ou 
encore deux mois afin d’aller visiter des laboratoires, leur 
permettant de trouver le point de chute qui leur conviendrai 
le mieux. Parce que bon, le choc culturel entre la France et 
le Japon est tout de même important. Et ce genre de petits 
séjours permettrait justement d’engager une espère d’
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initiation pour la vie dans un autre pays partenaire. Point de 
départ, pour venir par la suite pour une période d’un an à 
deux ans.

Catherine Marshall
Mireille et moi, nous souhaitions juste souligner 

également un point concernant l’idée de la création d’un 
observatoire des échanges. On disait qu’au fond la maison 
universitaire franco-japonaise avait sans doute un rôle à 
jouer dans ce cadre-là puisqu’en effet, elle est à même de 
soutenir ce projet. On l’a vu, la plupart des données qui 
nous ont été fournies proviennent de la maison universitaire 
franco-japonaise. Et sans eux, cela aurait été très difficile de 
préparer ce diaporama.
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France côté
Conseiller d’établissement auprès du ministère de l’

enseignement supérieur et ancien président de l’université 
Louis Pasteur. Alors j’aurais aimé revenir ce qui a été 
discuté tout à l’heure concernant la mobilité à la fois des 
étudiants et des enseignants-chercheurs, et aussi à propos 
d’une éventuelle frilosité des étudiants. Ce que j’aimerais 
dire, enfin en tout cas ma perception, c’est qu’il ne s’agit 
pas d’une frilosité vis-à-vis du Japon. C’est éventuellement, 
et on le voit d’une manière assez générale, assez globale, 
une frilosité par rapport, et ça a été souligné dans l’une des 
interventions, par rapport à l’idée de partir un an en cours 
de thèse avec des interrogations sur la meilleure façon 
de mener à bien son travail de thèse, dans le cadre d’une 
telle mobilité, dans un contexte d’incertitude de plus en 
plus grande des étudiants vis-à-vis de leur devenir, surtout 
s’ils ambitionnent d’entrer dans un laboratoire, comme 
chercheur ou d’être recruté à l’université comme jeune 
maître de conférence. On observe le même phénomène de 
repliement en quelque sorte chez nous vis-à-vis du post-
doc. Le post-doc n’est plus perçu, contrairement à ce qui 
était le cas pour moi-même, peut-être encore pour les 
collègues qui ont une quarantaine d’années, mais pour les 
plus jeunes, le post-doc n’est pas perçu comme ayant une 
véritable valeur ajoutée dans un dossier de candidature 
pour avoir une position stable ensuite.

Si on fait, et si on essaie d’intégrer ce qui a été dit tout 
à l’heure à propos de la durée des séjours, il me venait 
cette réflexion, et je reprenais aussi ce qu’on évoqué 
nos collègues à propos de la flexibilité ou du manque 
de flexibilité du collège doctoral. Je pensais qu’il fallait 
effectivement revoir la question de la durée s’agissant 
des étudiants en thèse ou des post-docs. C’est à dire voir 
comment des séjours de plus courte durée peuvent être 
une ouverture significative vers le Japon, sans être une 
partie déterminante d’un travail de thèse, par exemple. 
Et à contrario, je me disais au fond que le collège doctoral 
franco-japonais pourrait être ouvert, alors il faudrait sans 
doute lui trouver une autre appellation, mais il pourrait 
être ouvert à des jeunes maîtres de conférences, ou à des 
jeunes chercheurs de manière à leur offrir, après qu’ils 
aient été nommés une année, une possibilité de séjour à 
long termes à l’étranger pour conduire leurs activités de 
recherche. Alors évidemment, cela créé une contrainte, en 
particulier en France, c'est-à-dire que le jeune maître de 
conférences qui ferait ainsi, pourrait imaginer que cela se 
produirait quelques années après sa nomination. Et s’il part 
au Japon pendant douze mois, il convient que l’équivalent d’
un point de vue financier, l’équivalent en termes d’heures 
complémentaires, d’heures de service etc., puisse être 
versé à son université. C’est objectivement une difficulté.
Mais après tout, sur des actions de coopération bien 
ciblées, je pense qu’il y a une réflexion à avoir pour cet 
élargissement de la formule du collège.

Quand il s’agit de jeunes chercheurs, effectivement 
trouver un poste dans son pays d’origine est un désir 
normal. Et dans ces conditions, passer un an à l’étranger, 
cela ne représente pas nécessairement une valeur ajoutée 
et donc la remarque précédente consistait à apporter 
une ouverture au cadre déjà existant. Est-ce qu’il y a une 
remarque sur d’autres aspects ?

France côté
Je crois que beaucoup de choses vont effectivement 

passer par des démarches et des outils très concrets. 
Et je pense effectivement, il en a été question tout à l’
heure, au problème de la formation en langue. Non pas 
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forcément former des docteurs en études japonaises ou 
des docteurs en étude française pour n’importe quel, 
passez-moi l’expression, chimiste, biologiste ou autre. 
Toutefois, que nous soyons en mesure de fabriquer, de 
créer, de diffuser des outils de familiarisation et préalables 
au départ à l’étranger, et, je dirais, de rentabilisation 
du séjour à l’étranger, en créant notamment des cours, 
et des formations. Ce type de formation continue afin 
de préparer, est surtout je pense, adéquate aux jeunes 
collègues souhaitant enseigner pour des durées limitées 
leur discipline dans la langue du pays dans lequel ils doivent 
aller. Alors pour cela, il y a de grandes compétences à 
mobiliser, à rassembler. Si cela concerne le japonais, je suis 
persuadé qu’en travaillant en réseau sur les établissements 
français dans lesquels on enseigne le japonais, et je pense 
que le problème peut être géré de la même manière au 
Japon, nous avons la possibilité en ciblant bien les projets, 
je pense que l’observatoire dont il était question tout à l’
heure peut être justement, en quelque sorte, l’auteur d’
un cahier des charges pour des formations de ce type qui 
aboutissent à ce que les enseignants se voient proposer 
un outil efficace, relativement léger, et fonctionnel, en 
se servant des ressources actuel à disposition pour un 
enseignement spécialisé en langue. Mais ce n’est pas 
simplement du vocabulaire et de la grammaire, c’est aussi 
apprendre la dimension psycholinguistique qui consiste à ne 
pas se sentir en échec parce qu’on ne parle pas couramment 
la langue des étudiants auxquels on s’adresse. C’est une 
démarche, un travail, et je pense que dans cette mesure, on 
doit avoir aussi des cibles, des objectifs. Notons le collègue 
Uchida qui est intervenu tout à l’heure, qui nous donnait 
des chiffres avec quarante-quatre français enseignants à 
Waseda. Sur ces quarante-quatre Français, trente-huit sont 
des enseignants de français langue étrangère. Quel déficit 
pour toutes les autres disciplines ! Et je pense que nous 
devons nous placer dans cette perspective, en sortir, et les 
établissements qui enseignent le japonais doivent changer 
d’idée sur les relations qu’ils entretiennent avec le Japon. 
En effet,  il s’agit de l’enseignement du japonais pour l’
INALCO et du français pour une chaire de français dans une 
université japonaise. Le problème est que nous favorisons, 
et mettons au service de l’ensemble deux communautés, 
afin de permettre ce travail, je dirais, qu’il s’agit de la 
création de compétences appliquées, utilisées directement.

France côté
Cette opinion est un domaine ciblé. Mais les jeunes 

chercheurs ont besoin d’une période de préparation, y 
compris en ce qui concerne l’apprentissage de la langue. 
Mais, cela sera applicable aux chercheurs japonais. Il faut 
déjà qu’ils soient bien formés en langue au Japon avant de 
partir par la suite en France. Ou bien, lorsqu’un chercheur 
souhaite se rendre au Japon, c’est en France qu’ils doivent 
apprendre ou appréhender un peu les habitudes relatives 
à la langue japonaise, afin que les relations soient plus 
fructueuses.

Il ne s’agit pas d’une idée supplémentaire ou d’un 
commentaire. Toutefois, j’aurais bien aimé  savoir de la part 
de nos collègues Japonais s’ils portaient autant d’intérêt, 
et d’importance à ce que nous augmentions la mobilité, 
certes au niveau des chercheurs, mais également pour les 
enseignants, pour éventuellement des enseignants d’un 
très haut niveau, afin qu’ils interviennent dans une école 
doctorale, ou encore en fin d’un master l’enseignements 
ne se ferait pas nécessairement en français ni en japonais, 
mais par exemple en anglais . En effet, car je n’ai pas 
réellement ressenti cela encore au cours de la discussion, 
au-delà des exemples que nous avons vu. Donc, y-a-t-il une 
véritable appétence, un souhait d’augmenter de la part de 
nos collègues japonais ces échanges. C'est-à-dire est-ce 
que c’est un dossier, un problème qui mérite qu’on travaille 
ensemble afin de le faire progresser.

Japon côté
Je suis Takahi de l’université Tokyo Kaijo. Mon université 
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s’occupe principalement des sciences de la navigation et 
réalise des recherches océanographiques. Et en septembre 
nous avons conclu un accord avec l’université de Marseille. 
Notre objectif est tout à fait bien déterminé, et orienté, 
car l’océan est un thème d’étude universel. Les besoins 
en recherche dans ce domaine sont importants et en 
ce moment, nous avons eu beaucoup d’influence de la 
part de la France. Il existe la société franco-japonaise d’
océanographie, qui a été fondée il y a cinquante ans. Il faut 
souligner que les Japonais ont été vraiment influencés par 
les français afin d’approfondir leur connaissance concernant 
l’océanographie. Ensuite, nous avons formulé le souhait 
de discuter des problèmes relatifs sur l’océan avec des 
personnes d’origine diverse. Toutefois, concernant le 
français, malgré la beauté de la langue, cela demeure très 
difficile de la parler. Et je pense donc qu’il est nécessaire 
de faire une formation des enseignants en langue. Comme 
notre université est une université nationale, et j’espère 
que la J.S.P.S. développe aussi un système de formation des 
enseignants. De plus, une personne m’a demandé : « dois-
je aller dans un pays francophone ou anglophone ? ».  Et je 
n’ai pas hésité à réponde: « allez faire des études en France. 
». Il s’agissait d’une fille, elle est maintenant à l’université 
de Strasbourg. Donc, il faudra former non seulement des 
enseignants mais aussi le personnel d‘administration de l’
université au niveau linguistique. Il est difficile de faire 
partir un an des personnes travaillant à l’université, mais je 
pense qu’il est nécessaire d’envoyer le personnel, non pas 
seulement les enseignants dans des universités étrangères.

Nobuyuki Matsui
Tout à l’heure, il a été demandé si les jeunes chercheurs 

japonais veulent-ils ou non une réelle collaboration avec 
la France. Je voudrais vous donner mon opinion. Nous 
sommes dans le domaine de l’ingénierie, et les chercheurs 
dans ce domaine, conçoivent différemment les problèmes 
internationaux comparés aux élèves d’autres facultés de 
lettres. Je dois dire que mon opinion se limite donc à un 
cadre assez limité. En conclusion, la longueur du séjour 
importe peu cela dépend du contenu des recherches. Il faudra 
déterminer le temps de séjour suivant le projet, dans le cas 
de recherche d’ordre expérimental. Il serait souhaitable d’
élaborer un outil quelconque interuniversitaire. Si la période 
de séjour est déjà déterminée à l’avance pour trois mois ou 
un an, cela est assez difficile, si le contenu est relativement 
complexe. C’est pourquoi, introduire une certaine souplesse 
est essentiel en proposant de déterminer le temps de séjour 
une fois sur place par exemple.

Une autre chose, ce n’est pas spécifique à la France ou au 
Japon, mais si je reviens sur les bons exemples d’échanges, 
la présence d’une complémentarité, et d’une collaboration 
est primordiale. C’est une université en Inde qui a introduis 
ce type de procédé, et cette dernière a été très positivement 
évaluer pour ce genre d’études. Ceci a été possible grâce aux 
enseignants comme les étudiants, y compris les post-docs. 
Avec Limoges et le Japon, possédons-nous ou l’université 
de Limoges possède-t-elle des compétences différentes, 
c’est ainsi qu’il faut concevoir, selon moi, une certaine 
complémentarité.

Donc dans le domaine de l’ingénierie, on peut parvenir à de 
bons résultats, via une collaboration à l’échelle internationale, 
mais l’élément majeur reste la complémentarité. Ainsi, les 
deux universités de chaque pays peuvent être bénéficiaires 
réciproquement. C’est mon opinion.
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Yoshiro Tanaka

Executive Director, Organization for Comprehensive Research of J.F. Oberlin 
University

Mesdames et messieurs bonjour. Je m’appelle Monsieur 
Tanaka. Je vais maintenant vous exposer mon rapport 
concernant l’atelier A. Ceci étant dit, hier nous avons passé 
des moments si agréables lors de la réception à la résidence 
de Monsieur l’ambassadeur, et c’est seulement ensuite que 
je me suis mis à mon bureau pour écrire ce rapport, donc j’
ai peut être manqué un peu de motivation concernant ce 
travail, aussi je suppose que vous êtes également quelque peu 
fatigués. Il se peut que je vous paraisse légèrement abattu 
lors de mon exposé mais je sollicite votre compréhension sur 
ce point au vu des événements d’hier.

Le thème de l’atelier A concerne l’habilité au niveau 
international des étudiants. L’objectif s’agissait donc d’étudier 
les échanges d’étudiants entre le Japon et la France et d’
établir un constat ainsi que les enjeux de l’enseignement 
des étudiants étrangers dans l’avenir. Nous avons entendu 
quatre personnes et chacune d’elle a parlé de l’importance de 
la stratégie et de l’organisation. Je crois que l’enseignement 
au sein de l’université et dans les écoles d’enseignement 
supérieur possède un aspect stratégique qui est tenu d’
offrir un accès de nature globale. Non seulement, les cursus 
de licence et de doctorat qui font l’objet d’échange entre le 
Japon et la France depuis déjà de nombreuse années sont 
représentatifs, en ce qui concerne la formation sous la forme 
d’organisation et leur composition pour un nombre limité 
de jeunes chercheurs japonais et français bénéficiant d’un 
enseignement proposant des échanges ou encore une mise 
en commun des connaissances par le biais d’une plateforme 
offrant la possibilité d’une mobilité à l’échelle internationale .

Je vais passer en résumé différents orateurs. Le Professeur 
Hasahara nous a parlé de la mobilité internationale 
principalement au sein de l’université d’Hiroshima où 
il travaille. Dans le passé les programmes d’échange ne 
dépassaient pas 100 000 étudiants étrangers, plus récemment 
leur effectif est passé à 300 000 et également la formation 
sous la forme de COE au niveau international, c’est donc pour 
cette raison que les projets de double cursus sont de plus en 
plus nombreux. La municipalité d’Hiroshima a passé un accord 
avec l’université de Sienne et d’autres programmes connexes 
avec l’INU, qui n’est autre qu’un réseau international d’
universités, et c’est dans ce cadre qu’une charte écrite a été 
mise en place. Par ailleurs, d’autres programmes de Masters 
internationaux visant la mise en commun des connaissances 
avec divers pays furent mises en œuvre, l’Australie, les 
Pays-Bas, l’Italie, l’Allemagne, la Suisse, et notamment l’
université de Graz en Autriche. L’outil Internet est également 
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mis à contribution afin qu’il y ait un modèle réciproque d’
enseignement en ligne d’une excellente qualité, nécessaire 
pour la stratégie relative aux échanges avec l’étrangers. 
Ensuite, je crois également qu’il a insisté sur l’extrême 
nécessité d’élargir dans l’avenir les échanges internationaux 
avec la France.

De plus, en ce qui concerne le professeur Naya, il a 
surtout parlé des jeunes chercheurs qui seront la nouvelle 
génération pour les activités de recherche qui seront 
formés par le CDFJ. L’université de Meiji dont dépend le 
professeur Naya possède déjà une longue histoire concernant 
les relations avec la France depuis sa création. À partir de 
2005, bien que ce soit la seconde génération de président d’
université pour les programmes de mise en commun des 
connaissances des cursus de doctorat entre le Japon et la 
France, le Professeur Naya a insisté sur l’importance d’
élargir ces programme d’échange de façon globale. Il s’agit d’
instrument très important permettant des échanges que seuls 
des accords bilatéraux peuvent permettre. Du côté japonais, 
en 2002, on dénombrait 27 universités qui ont participées au 
consortium, en 2008 ce nombre est passé à 34. En France, 
en 2002 c’était 35 établissements, en 2008 pas moins de 54 
établissements. Donc nous constatons une augmentation 
régulière des membres pour les deux parties. Il est vrai que 
le taux de croissance n’est pas très élevé pour le Japon, mais 
au niveau qualitatif je crois que la plupart des établissements 
d’enseignement supérieurs japonais ont déjà participé à ce 
consortium. Donc nous avons déjà, je crois réaliser un niveau 
fortement élevé concernant la participation du Japon pour ce 
consortium.

Jusqu’ici environ 30 personnes se sont rendues en France 
et nous recevons environ un peu plus de 14 personnes venant 
de France dans ce cadre.

La langue et les orientations concernant l’intégration du 
côté japonais posent encore des problèmes sur lesquels nous 
avons des progrès à faire.

Voilà; il s’agit d’une partie de la discussion qui a été abordée 
depuis le démarrage, au total nous dénombrons 167 étudiants 
japonais qui sont partis à l’étranger et leur répartition est 
plutôt dans les domaines des sciences humaines telles que la 
sociologie. De même en ce qui concerne les étudiants français 
qui viennent au Japon, au début leur répartition se trouvait 
au niveau des sciences de l’environnement et la sociologie, 
remplissant ainsi correctement nos objectifs premiers, car 
ce sont les sciences ainsi que les sciences sociales qui sont 
le mieux représentées comme les plus prioritaires. Donc du 
côté japonais peut-être n’avons-nous pas encore bien rempli 
nos objectifs qui étaient affichés au début, car on constate 
beaucoup d’étudiants partant étudier des sciences humaines. 
Du côté des participants, nous avons obtenu des très bonnes 
appréciations concernant la qualité des recherches. Cependant 
nous avons aussi abordé les différents obstacles tels que le 
langage, les bourses, et le logement. C’est pourquoi, il faudrait 
travailler afin que nous puissions davantage construire un 
réseau humain de très haute qualité afin que le CDFJ devienne 
réellement un projet d’envergure nationale qui serait promu 
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davantage grâce à une plus grande confiance mutuelle entre 
les deux pays.

Ensuite, je passe à l’exposé du Professeur Bosredon, il n’
a fait que très peu fait écho aux propos du Professeur Naya, 
et a un peu retracé l’histoire, mais a abordé les perspectives 
d’avenir et d’évaluation actuelles. Il a soulevé les problèmes 
des cursus de doctorat ainsi que la mobilité à l’internationale 
qui un modèle en France, et surtout le CDFJ qui est un outil 
pour une stratégie étatique afin de penser la mobilité à l’
international. D’ailleurs la France a déjà mis en place des 
problématiques similaires avec le Brésil, le Chili et la Chine. 
De ce fait et étant donné que nous fêtons déjà nos 150 ans 
d’amitié, la France déclare qu’il faut répondre aux attentes 
futures et qu’il faut garantir davantage une qualité élevée 
pour la coopération internationale. Il faudrait tenir compte 
de l’histoire mais aussi de la nouveauté du concept tout en 
permettant une flexibilité au sein du système, contribuer à 
une plus grande mobilité, à la réactivité de l’économie ainsi 
que de la société, puis ensuite le professeur a souligné l’
importance de créer des programmes bien structurés.

Après tous ces examens, le professeur Bosredon a parlé 
du renforcement de quelques propositions, telles que la plus-
value pour l’étudiant, celle du diplôme, pour les équipes de 
recherche, pour les établissements d’enseignement, pour 
la recherche, et pour les décideurs financiers et politiques. 
Renforcer l’incitation à la mobilité a donc aussi été un point 
sur lequel le professeur a insisté. Puis, en poursuivant ce 
programme, il faut que les deux communautés scientifiques 
deviennent vraiment des modèles primordiaux qui apporteront 
de façon certaine leur contribution au monde.

Excusez-moi, apparemment je ne suis pas bien réveillé, je 
crois que j’ai mis dans le mauvais sens le Power Point sur l’
écran.

Et bien, je terminerais sur l’exposé du Professeur Pol, pour 
les étudiants français la mobilité internationale est quelque 
chose de très important, et c’est un sujet qui est vraiment 
d’actualité. En Union européenne, à l’horizon de 2020, la 
tranche d’âge des 16 à 24 ans devrait partir à l’étranger à l’
intérieur de l’Union européenne pour environ 50 % et pour le 
niveau Master, on dit même que cela concernera 100 % des 
étudiants. Dans le passé également, mais aussi aujourd’hui 
les étudiants français comme japonais, comprennent parfois 
mal ce qu’est la mobilité, aussi il faudrait que cette dernière 
soit mieux structurée, qu’elle soit mise en place, afin de se 
développer de façon dynamique.

Voilà, après avoir entendu ces quatre exposés je crois que 
nous pouvons retenir quelques mots clés comme tout d’abord 
le 21ème siècle, l’accès global, la structuration, l’organisation, 
la stratégie, l’excellence, la mobilité internationale. Ces mots 
clés ont parcouru l’ensemble de nos discussions. Je voudrais 
même ici ajouter un autre mot clé. Il s’agit d’un terme qui 
pourrait, me semble-t-il, concerner la France comme le Japon, 
il s’agit du terme responsabilité (. Ce n’est pas un terme 
qui a été utilisé lors des exposés de l’atelier A mais je crois 
que dans tous les exposés, il y a eu une certaine référence 
en filigrane car pour l’université c’est une responsabilité 
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d’expliquer aux acteurs). Et d’ailleurs dans le débat qui a 
suivi, qui fut très animé, et malheureusement je ne peux pas 
résumer toute la richesse des thèmes abordés pendant ce 
débat. Je me permets donc de vous faire part de quelques 
aspects de ce débat. Et je crois que lors de la discussion, s’
il y a eu d’autres mots clés, je crois également qu’il s’agit 
du terme « efficacité », l’efficacité est chose primordiale. 
Le programme se doit bien sûr d’être approprié mais il faut 
également qu’il soit efficace. L’efficacité du programme 
était aussi un sujet qui je crois a été sous-entendu durant l’
ensemble des discussions. Les thèmes d’incitation et d’
avantage ont été largement abordés par de nombreux acteurs. 
Quels sont les avantages de ce programme, et quelles en 
sont les incitations? Ce sont des termes qui furent souvent 
utilisés pendant le débat donc je pense que l’efficacité devrait 
être plus importante, que l’adéquation de celui-ci, ou faut-
il insister davantage sur l’aspect approprié plutôt que sur 
celui d’efficacité. En tout cas, ce fut le contenu du débat que 
nous avons mené et dans l’avenir il faut absolument que nous 
incorporions le dynamisme des thèmes abordés au programme 
avec efficacité.

Je crois que nous avons tous un peu partagé cette idée et il 
faudra certainement redéfinir l’efficacité des efforts que nous 
avons menés dans le passé, aujourd’hui et dans l’avenir.

Donc pour moi, la collaboration n’est pas une approche 
visant l’excellence, mais c’est un élément sine-qua-non 
pour cette dernière. Quoiqu’il en soit je crois que c’est une 
question essentielle pour une alliance stratégique. Merci 
beaucoup de m’avoir écouté aujourd’hui.
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President, Cergy-Pontoise University

Alors la session B portait sur la mobilité internationale des 
chercheurs mais également des enseignants chercheurs.

4 intervenants, Mr Nobuyuki Matsui, président de l'institut 
de technologie de Nagoya, Mr Katsuichi Uchida, vice 
président des relations internationales de l'université Waseda, 
Mireille Mate, vice présidente des relations internationales 
de l'université Louis Pasteur de Strasbourg et Catherine 
Marshall, vice présidente des relations internationales de 
l'université de Cergy Pontoise.

Je crois qu'un certain nombre de points communs ont 
traversé l'ensemble des exposés.

Je vais très rapidement les décrire avant de passer 
évidemment sur une partie un peu plus centrale qui est l'état 
des lieux qui a été dressé, que ce soit les réussites ou les 
obstacles, et les perspectives.

D'abord l'accent a été mis essentiellement sur la mobilité 
des chercheurs plus que des enseignants chercheurs et 
je crois que ce qui est apparu à l'audition des exposés 
c'est qu'évidemment les données ont été assez difficile à 
rassembler en ce qui concerne les enseignants chercheurs, 
alors que pour évaluer la mobilité des chercheurs, on avait 
davantage de données à nôtre disposition.

Deuxième point commun, c'est que la mobilité des 
enseignants chercheurs et la mobilité des chercheurs est 
quasiment inséparable de celle des étudiants.

Très souvent les deux mobilités ont été mises en parallèle, 
l'une naturellement expliquant l'autre ou se nourrissant 
de l'autre, donc une difficile dissociation à faire entre la 
mobilité des étudiants et la mobilité des chercheurs ou des 
enseignants.

Un troisième point commun m'a semblé assez évident à 
écouter nos collègues hier après-midi c'est naturellement 
l'implication très étroite de la mobilité des enseignants 
avec d'un côté, les politiques universitaires internes et je 
fais explicitement référence à la politique ou à la gestion 
des ressources humaines, et d'un autre côté la politique 
d'ouverture internationale des universités. Donc ça c'est 
quelque chose qui est apparu assez clairement dans les 
exposés d'hier après-midi.

D'un autre côté une implication étroite aussi avec les 
politiques ministérielles et en particulier les politiques d'aides 
financières. Pas de mobilité sans aides et je crois que ça 
c'est un des obstacles, j'y reviendrais tout à l'heure, qui a été 
souligné hier.

Un autre point commun c'est que cette mobilité des 
enseignants à avoir naturellement avec un contexte, un 
environnement de plus en plus globalisé, de plus en plus 
concurrentiel où, l'accueil des enseignants chercheurs et 
l'accueil des chercheurs de haut niveau sont devenus une 
priorité et une nécessité dans chacune de nos universités.

Pour en rester à ces idées générales qui ont traversés 
l'ensemble des exposés d'hier après-midi, très curieusement 
les trois exposés que nous avons entendu, 4 intervenants 
mais 3 exposés puisque le dernier exposé était un exposé à 

Françoise Moulin Civil
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deux voix pour la partie française.

Finalement tous les exposés se sont construits à partir 
d'un même schéma, une réflexion générale sur la mobilité des 
chercheurs dans nos deux pays respectifs et une illustration 
par l'exemple, naturellement ces exemples ayant été pris 
essentiellement dans les 4 universités représentées hier 
après-midi, dont Nagoya, Waseda, Strasbourg et l'université 
de Cergy Pontoise.

Un état des lieux dans chacun des exposés mais aussi un 
bilan en marche des actions franco-japonaises

à la fois, en mettant l'accent sur des réussites objectives et 
sur les obstacles rencontrés, je vais y venir immédiatement.

Si on veut dresser un état des lieux à partir de ce que 
nous avons entendu hier après-midi, je crois que chacun 
des intervenants s'est attaché à insister, de façon presque 
affective, sur les liens historiques entre le Japon et la France 
qui servent naturellement de cadres de référence à cette 
mobilité des enseignants et des enseignants chercheurs.

Un lien historique, la plupart des intervenants sont revenus 
naturellement aux premiers accords entre la France et le 
Japon, ils sont donc revenus essentiellement au 19ème siècle 
et ont tracés une espèce d'historique de ces relations.

A partir de là, les évolutions ont été décrites avec assez de 
précision pour montrer que naturellement, dans les dernières 
années, on a assisté à une croissance de cette mobilité, une 
croissance des échanges, croissance des programmes, des 
partenariats etc... entre le Japon et la France.

Il a été montré que si la France était le premier pays 
européen à échanger des chercheurs avec le Japon ce n'est pas 
exactement la même situation au Japon qui, dans la mobilité 
des enseignants chercheurs se fait plutôt à l'intérieur de la 
région, la région au sens large bien entendu je parle du cadre 
de l'Asie.

De nombreuses collaborations existent entre les universités 
françaises et japonaises, ça a été souligné à maintes reprises 
hier après-midi, mais il a surtout été insisté sur l'existence de 
vrais relais institutionnels sur des outils aux services d'une 
coopération de qualité et d'une coopération durable.

Il a été beaucoup insisté sur le rôle du CNRS et surtout sur 
les programmes qui ont été promus par le CNRS, du côté du 
Japon en particulier. Insistance aussi sur le rôle absolument 
essentiel de la Japan Society for the Promotion of Science dont 
le siège est à Strasbourg ainsi que de la maison universitaire 
France-Japon dont le siège se trouve également à Strasbourg.

Je ne vais pas revenir sur le détail naturellement des 
programmes d'échanges de ces deux institutions, je crois 
que ça apparaît très clairement dans les diaporamas que vous 
avez dans les dossiers qui vous ont été remis, naturellement 
ce sont deux institutions qui sont des relais absolument 
essentiels dans cette politique d'échange des chercheurs entre 
nos deux pays.

Au-delà de ces relais institutionnels que je qualifierais, 
évidemment de forts et d'assez visibles, il y a la multitude 
des conventions, multitude car nous ne sommes pas arrivé 
à établir des chiffres précis hier après-midi parce que 
précisément ce recensement n'existe pas, j'y reviendrais dans 
un instant.

La multitude des conventions bilatérales entre l'ensemble 
des universités japonaises et l'ensemble des universités 
françaises, conventions bilatérales entre universités, mais 
peut-être plus précisément, entre nos laboratoires, et au-
delà enfin de ces relais institutionnels, de ces conventions 
bilatérales, il a été beaucoup fait référence hier à l'existence 
des réseaux d'anciens donc ces associations d'Alumni qui, 
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d'une certaine façon, marquent la pérennité de ces échanges 
de chercheurs.

Tout ce que je viens de dire là est évidemment à mettre 
au rang des réussites de cette mobilité, de ces échanges, de 
ces programmes etc... Je crois que ce qui a marqué, ce qui est 
sorti à la fois hier des exposés et du débat qui a suivi, c'est 
le dynamisme de ces échanges, la volonté de les renforcer et 
les quelques chiffres récents qui ont été commentés hier ont 
montré qu'on était plutôt dans une période de croissance de ce 
point de vue là.

Cela dit, à côté de ces indéniables réussites qui ont été 
mises en lumière hier, un certain nombre d'obstacles a été 
souligné et c'est sans doute à partir de ces obstacles que 
nous avons dégagé, surtout au moment du débat, quelques 
perspectives. Alors ces obstacles, je les résume assez 
rapidement, d'abord une certaine, peut-être, réticence ou une 
certaine frilosité par rapport à la mobilité, je dirais, des deux 
côtés, alors pour des questions culturelles essentiellement 
pour des questions linguistiques, bien sûr la barrière de la 
langue a été rappelé maintes fois hier après-midi, ce n'est pas 
quelque chose d'anodin et il est vrai qu'un enseignant français 
qui vient au Japon ou un enseignant japonais qui vient en 
France, s'il ne possède pas la langue de l'autre, a évidemment 
quelques difficultés à monter son cours et c'est quelque 
chose qui a été souligné hier sans qu'on trouve de solutions 
immédiates.

Au-delà de ces questions culturelles, de ces questions 
linguistiques, des questions financières, bien sûr des 
questions immédiatement pratiques,  les conditions 
matérielles, le remplacement des enseignants, le logement 
etc... Donc une série de questions de conditions matérielles 
qui ont été montrées hier.

Au-delà aussi de ces conditions matérielles, il a été insisté 
sur la lourdeur des procédures administratives, il est vrai 
que nos universités ou nos laboratoires de recherche sont 
évidemment de lourdes machines et que il n'est pas toujours 
simple de promouvoir la mobilité à l'intérieur de ces machines.

Un deuxième obstacle, c'est parfois, alors il ne faut pas 
généraliser, ça a été dit très clairement hier, parfois le 
manque d'appui institutionnel, parfois au sein même de 
nos universités, parfois aussi au niveau des régions et des 
collectivités, donc locales ou territoriales.

Alors quand ce relais existe, il a été dit que parfois on 
pouvait se heurter à un manque de souplesse, dû très souvent 
au rouage extrêmement complexe, je le disais il y a un instant, 
de nos universités et de toutes ces procédures qui sont 
évidemment un obstacle à mettre en place ce genre d'échange.

A été cité plusieurs fois l'exemple du Collège Doctoral 
Franco-Japonais et c'est vrai qu'un des obstacles qui a été 
souligné à son endroit et d'abord la durée et puis l'incertitude 
pour certains chercheurs, en particulier scientifiques, d'une 
insertion dans le laboratoire de leur choix à leur retour. C'est 
un des obstacles qui a été mis en avant à propos du Collège 
Doctoral.

Autre obstacle, c'est moins un obstacle qu'un constat 
qu'il y a une très grande disparité entre les disciplines, que 
la mobilité est beaucoup plus aisée du côté des disciplines 
scientifiques, en particulier physique, chimie, informatique et 
que cette mobilité d'une certaine façon est à l'inverse de ce 
qu'il se passe pour la mobilité étudiante.

Effectivement du côté de la mobilité étudiante, les 
disciplines SHS pour le dire rapidement sont disons un petit 
peu plus mobiles.

Du côte des enseignants chercheurs et des chercheurs c'est 
le contraire.
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Je faisais référence il y a un instant aux questions 
financières, c'est évidemment un des obstacles majeur et la 
comparaison qui a été établi hier après-midi a très clairement 
montré que la France était peut-être moins généreuse dans le 
financement de la mobilité des chercheurs et des enseignants 
que le Japon.

Là aussi il ne faudrait pas généraliser mais en tout cas, c'est 
ce qui est ressorti, à la fois des exposés et des échanges qui 
ont suivis.

Dernière difficulté sur laquelle nous avons beaucoup insisté 
hier après-midi, c'est le manque de lisibilité des données 
concernant la mobilité des enseignants chercheurs et plus 
largement de la totalité des coopérations franco-japonaises. 
C'est précisément à partir de cet état des lieux donc contrasté, 
c'est-à-dire fondé sur des réussites indéniables et sur des 
obstacles et sur ces difficultés sur lesquelles je viens d'insister 
un petit peu, c'est à partir de là que les exposés et le débat ont 
permis de dessiner quelques grandes voies pour l'avenir.

D'abord l'idée qu'il faut absolument travailler en interne 
sur nos procédures pour faciliter à la fois la mobilité de nos 
enseignants et de nos chercheurs mais faciliter aussi nos 
procédures de recrutement d'enseignants et de chercheurs 
étrangers.

Deuxième voie à explorer, c'est peut être de prévoir des 
programmes de formations spécifiques pou r les enseignants 
en mobilité, en particulier des programmes de formation 
linguistique.

Une troisième voie, c'est peut-être se servir davantage, 
on s'en sert déjà aujourd'hui, des réseaux et des soutiens des 
collectivités territoriales, certaines universités travaillent 
de façon très étroite, en particulier la France, qui travaille 
très bien avec ces collectivités territoriales et qui appuie ce 
genre de programmes d'échange et de mobilité. Je crois que 
si on inscrit effectivement, et c'est ce qui a été dit hier, cette 
mobilité dans une politique qui dépasse le cadre universitaire, 
je pense en particulier au jumelage c'est quelque chose qui a 
été évoqué hier, on facilitera d'autant mieux cette mobilité de 
nos chercheurs et de nos enseignants.

Quatrième voie d'exploration, c'est peut-être de renforcer 
les liens entre la formation et la recherche précisément pour 
promouvoir cette mobilité. On a beaucoup évoqué hier la 
nécessité de créer des co-diplômes en particulier, or c’est très 
clair. Un co-diplôme n'a que de sens que si des chercheurs le 
portent aussi donc on a en particulier donné l'exemple hier 
des masters conjoints.

Nécessité aussi de lier la mobilité étudiante et la mobilité 
enseignante, nous l'avons largement répété hier mais il est 
vrai que si nous montons des programmes conjoints cela 
facilitera d'autant cette mobilité.

Apporter davantage de soutien c'est aussi une voie que 
nous avons explorée hier, apporter davantage de soutien au 
réseau d'anciens dans une double perspective, utiliser leur 
expérience mais peut-être utiliser leurs possibilités dans le 
cadre des levées de fonds, comme ça commence à se faire 
dans nos universités.

Au niveau du Collège Doctoral Franco-Japonais, et je 
crois que ça répond à ce que j'ai dit il y a un instant, nous 
préconisons que sa formule évolue un petit peu dans le sens, 
peut-être, de plus de souplesse dans la durée du séjour et que 
le collège doctoral s'ouvre peut-être à d'autres chercheurs en 
particulier peut-être, c'est une suggestion tout simplement, 
s'ouvre au peut-être au post-doc et peut-être aux jeunes 
enseignants chercheurs.
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Enfin dernière perspective qui a été ouverte hier après-
midi, c'est la création, et je reprends la le terme de Jean 
Pierre Finance, la création d'un observatoire des échanges 
avec constitution d'une base de données, c'est-à-dire une 
base de données capable de rassembler la totalité ou en tout 
cas le plus grand nombre de programmes de recherches 
conjoints qui existent, toutes les bourses qui existent, les 
partenariats, toutes les statistiques concernant la mobilité des 
enseignants et des chercheurs. Tous ces programmes, tous 
ces partenariats durables qui existent déjà et qui pourraient 
être recensés au sein de cet observatoire des échanges.

Je crois que le but pourrait en être, naturellement, de 
mutualiser l'ensemble des coopérations existantes et de 
les rendre plus lisibles. Cela nécessite l'établissement d'un 
cahier des charges mais je crois qu'il y a un certain nombre de 
relais institutionnels qui existent déjà, je pense en particulier 
à la maison universitaire France Japon et je pense que, 
naturellement, le travail conjoint avec la maison universitaire 
pourrait aider à l'établissement de ce cahier des charges.

Voilà j'en arrive à la fin de cette synthèse.  Nous avons 
eu hier, à la fois des exposés d'une très grande richesse et 
un débat qui n'a pas été moins riche. Je crois que nous nous 
sommes quittés sur une note très optimiste et qui est que 
nous avons constaté que cette mobilité des enseignants 
chercheurs et des chercheurs était plutôt exponentielle et que 
c'est plutôt un bon signe pour les années qui nous attendent.
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Albert Marouani
Puisqu'on m'invite à prendre la parole à propos de la 

question de la mobilité des étudiants, dans la discussion 
nous avons insisté sur la question de la certification, et en 
tant qu’élément d’attractivité des échanges d'étudiants une 
assurance pour ces dernier de mobilité.

Tout d’abord concernant la qualité des enseignements 
reçus et la reconnaissance par les entreprises, cette question 
nous renvoie à la fois au contenu des enseignements reçus 
mais aussi à la manière dont les entreprises perçoivent 
aujourd'hui cette mobilité, c'est-à-dire, la reconnaissance en 
tant que facteur d'employabilité supplémentaire.

L a question de l 'employabil ité s 'est posée plus 
spécialement pour le niveau doctorat, puisqu'aujourd'hui 
aussi bien au Japon qu'en France, il faut souligner que d'une 
certaine manière le niveau doctorat n'est pas reconnu en 
tant que diplôme professionnalisant, ce n’est qu’un un plus 
alors que ce n'est pas le cas ni en Allemagne ni aux États-
Unis. Et donc comment travailler sur cette reconnaissance 
du diplôme de docteur, par exemple, un diplôme de docteur 
ingénieur permettrait davantage d'échange soit sous la 
forme de codirection, soit sous la forme de cotutelle sachant 
que cette dernière est beaucoup plus difficile à diriger que 
la codirection qui reste plus informelle, en effet, la cotutelle 
impliquant une reconnaissance et une double soutenance, 
ou alors une soutenance unique et un titre unique.

France côté
Je voulais insister sur l'une des conclusions indiquée par 

notre collègue Françoise Moulin Civil.
J'ai l'impression que le travail qui s'est opéré ces deux 

derniers jours risque de montrer le danger du découplage 
de la recherche et de la formation, on parle beaucoup du 
doctorat mais nous nous rendons bien compte que d'un 
côté nous possédons une mobilité des chercheurs entre 
la France et le Japon qui semble, au vu des résultats 
des débats, en pleine croissance, mais qui d un autre 
côté comme nous l'avons démontré hier, la mobilité des 
étudiants y compris celle des étudiants dans le cadre du 
collège doctoral n'est pas en croissance.

Donc, nous sommes confrontés à un véritable problème, 
qui est celui d'un risque de découplage complet entre ce 
que l'on appellerait la recherche et la formation/ recherche. 
J'imagine qu’il s’agit du contraire de ce que nous souhaitons, 
je parle là sous le contrôle des présidents de la conférence, 
des présidents d'universités françaises, sachant que nous 
nous sommes toujours battus au contraire en faveur d’
une très bonne recherche qui ne peut se faire sans une 
articulation avec ceux qui vont être formés en fonction de 
celle-ci, afin de créer de bons chercheurs.

Alors où est ce que je veux en venir concrètement, hier 
nous avons montré que nous disposions de toute une série 
d'outils pour le partenariat entre la France et le Japon. 
Nous avons parlé beaucoup du collège doctoral, sans doute 
un peu trop si je puis me permettre. En effet, car nous 
avons parlé du programme Sakura que nous n’avons jamais 
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abordé, je m’exprime sous le contrôle de nôtre conseiller 
pour la science et la technologie, le programme Sakura est 
un programme de formation et d'incitation à la formation 
pour les jeune chercheurs et les jeunes équipes, afin de 
réaliser des projets communs entre la France et le Japon et, 
d'après les indications que vient de me remettre Jean Louis 
Armand, il s'agit de 32 projets financés à hauteur de 12.000 
Euros par projet. Une moitié pour le Japon et l’autre est pris 
en charge par la France pour un projet commun entre le 
gouvernement français et la JSPS, la JSPS, qui par ailleurs 
travaille bien évidemment en coopération avec le CNRS. 
Ainsi, nous constatons que la JSPS est tout autant capable 
de s'associer dans des programmes avec un organisme de 
recherche français, qu'avec des bourses du gouvernement 
français grâce à une politique publique d'incitation à la 
recherche pour les jeunes.

La conclusion que je me permettrais de tirer, est qu’il 
faut bien évidemment que le collège doctoral soit articulé 
en fonction du programme Sakura. Puisque tout à l'heure, 
il a été dit que la mobilité des enseignants chercheurs 
est indissociable de celle des étudiants, comment va-t-on 
organiser d'un côté la mobilité entre la France et le Japon 
d'étudiants souhaitant faire de la recherche radicalement à 
l'écart d'une mobilité organisée pour les chercheurs ou pour 
certains enseignants chercheurs. Donc, nous disposons 
peut-être ici d’une voie de travail qui permettrait d'articuler 
d'abord, deux sources de financements, mais également le 
véritable sens de cette mobilité telle qu’elle a été expliquée 
hier lors des deux séances A et B qui quoiqu’apparemment 
différentes, sont finalement totalement similaires, en 
orientant le collège doctoral vers une mobilité d'enseignants 
chercheurs et des thématiques communes de recherche, 
engageant un travail commun entre les laboratoires français 
comme japonais.

Françoise Moulin Civil
Très brièvement, il a été question tout de même hier du 

programme Sakura, bien évidemment ce thème fut très 
limité au regard de l’ensemble des discussions, mais cela 
fut abordé par Mireille Mat au moment de la présentation 
de son exposé. Voilà donc, je n’en ai pas parlé dans ma 
synthèse car cela a été évoqué hier, je souscris donc 
entièrement à ce que vous venez de dire, je pense que c'est 
un élément tout à fait nécessaire.

France côté
J’apporte simplement un complément par rapport à ce 

qu'a dit monsieur André Siganose à l'instant, je pense qu'on 
souffre du côté français d’une multiplicité des instruments 
et de programmes, et je pense qu’en tant que présidents, 
nous somme tenus d’éventuellement mieux examiner 
et de mettre un petit peu plus de cohérence ainsi que de 
rationaliser l'utilisation de l’ensemble de ces instruments 
en adéquation également avec les politiques des ministères.

Un détail au passage, par exemple dans beaucoup de 
pays, et notamment au Japon, des maisons d'accueil pour 
les chercheurs sont en partenariat étroit avec le CNRS, cela 
est très positif, mais il faudrait précisément une cohérence 
plus forte avec les domaines de la recherche et de la 
formation par le biais de capacités locales, proposant de 
mettre en commun les ressources. En effet, je pense aussi, 
qu’il serait dans notre intérêt d’observer l'utilisation de la 
maison doctorale, ici au Japon, à Tokyo, afin de promouvoir 
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une meilleure cohérence, et efficacité pour reprendre 
l'expression de Françoise tout à l'heure.

Japon côté
Je suis le doyen de l'université de science de l'éducation 

de Daiji Kyoiku daigaku, je ne suis pas capable de bien 
parler français, mais aujourd'hui je fais un effort pour parler 
dans la langue de Molière. Si vous ne comprenez pas mon 
français, je peux également m’exprimer en japonais. J’ai une 
question à poser concernant le symposium.

La première question concerne l'argent, la deuxième est 
en rapport avec le langage.

Notre université souhaite envoyer beaucoup d'étudiants 
dans des pays étrangers et recevoir de nombreux étudiants 
de l’étrangers, mais nous ne disposons pas de beaucoup de 
financement. Comme vous le savez au Japon les budgets des 
universités ont légèrement diminués, en effet, l'économie 
et les entreprises privées ne nous donnent plus beaucoup 
d'argent, donc il est impossible d'établir de bonnes relations 
avec les universités étrangères. Il nous est très difficile 
d'obtenir de l'argent pour les étudiants. En particulier 
dans le cas des sciences sociales et le département des 
ressources humaines. Comment pouvons-nous obtenir donc 
des financements ?

Le deuxième point, désormais nous disposons de 60 
étudiants étrangers dans notre université, tels que des 
chinois, des coréens, et provenant d’autres pays d'Asie, ils 
ne comprennent pas l'anglais et bien sûr pas le français, 
donc mes classes sont en langue japonaise où nous parlons 
lentement. Cependant, lorsque nous recevons des étudiants 
des États-Unis ou d'Angleterre, nous sommes tenus de 
parler anglais, ce qui est très stressant.

Mais systématiser ce système au Japon est me semble 
t-il difficile comme également en France. Donnez-moi vos 
idées s'il vous plait.

Albert Marouani
Je ne sais pas si je suis habilité à répondre car il y a 

probablement dans la salle des présidents qui sont plus 
aptes à répondre.

Tout d'abord je voudrais vous remerciez, monsieur, 
d'avoir posé vos questions en français, et dans un français 
tout à fait parfait et tout du moins très compréhensible.

Les questions financières, vous avez tout à fait raison 
de les soulever, se posent différemment selon que l'on est 
dans le domaine des sciences-humaines ou dans celui des 
sciences.

En effet, les canaux de financement ne sont probablement 
pas les mêmes, il me semble qu'aujourd'hui, sur un 
certain nombre de programmes de recherche qui ont une 
importance stratégique mondiale concernant la recherche 
scientifique, mathématique, physique, et optique, et tout ce 
qui concerne les sciences des planètes et de l'univers, mais 
aussi celles touchants à l’environnement, du problème des 
risques puis la santé, je pense, je pense, que l’on devrait 
pouvoir trouver des financements, soit public, soit privé.

Cependant, je pense que la question du financement des 
SHS est un véritable problème aujourd'hui, et ici je crois 
qu'il appartient probablement aux collectivités territoriales 
des réaliser des échanges culturels. Et aussi probablement 
aux états de soutenir les échanges en matière culturels 
y compris sur un plan scientifique, car des questions 
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communes subsistent.
Le problème de la langue est pour nous également 

crucial, pour le japonais, plus encore que pour les autres 
langues, selon moi, afin de vous donner un exemple, 
dans ma propre université qui est située très proche de 
la frontière italienne et bien que nous possédons une 
coopération très forte avec les deux universités italiennes 
qui sont celles de Gènes et de Turin, nous n'avons 
pratiquement pas de cours en italien, et nous avons des 
difficultés à mobiliser les étudiants français pour apprendre 
l'italien, et pour se rendre en Italie alors que les deux 
universités sont très proches, en particulier pour celle de 
Gènes en l'occurrence.

Japon côté
Je m'appelle Monsieur Sakamoto de l'université de Keio, 

je suis très content de pouvoir assister à cette cinquième 
édition du colloque franco-japonais.

Permettez moi de revenir sur la question de la langue, 
effectivement c'est un enjeu majeur, notamment concernant 
les échanges franco-japonais, cela constitue un problème 
d'actualité mais également très ancien, qui risque d’être 
de plus en plus problématique. Le professeur Seganos 
et d'autres intervenants ont fait remarquer une légère 
diminution concernant les échanges français japonais, 
dans le cadre du processus de Bologne. Même en union 
européenne, il y a moins d'échanges dans l'espace de l’
union que ce qui avait été prévu et Monsieur Maroni vient 
de parler des échanges entre la France et l'Italie. Dans 
le cas où les étudiants français sont obligés d'apprendre, 
et de maitriser l'italien pour se rendre faire des études 
en Italie, la mobilité sera sans doute freinée ainsi un 
problème identique est présent certainement concernant 
les échanges entre la France et le Japon. Alors qu'entre la 
France et l'Italie, l'obstacle est moindre, entre la France 
et le Japon, et entre les pays européens et les pays anglo-
saxons, la plupart des étudiants apprennent l'anglais depuis 
le lycée.

Finalement pour les japonais le français est beaucoup 
plus éloigné et donc les échanges avec la France et le Japon, 
se sont développés grâce aux efforts, surtout des étudiants 
et des chercheurs japonais qui ont pris la peine d'apprendre 
le français.

Alors comment faire pour renforcer encore plus les 
échanges entre la France et le Japon, comment baisser cette 
barrière de la langue entre les deux pays, nous disposons 
uniquement que de deux possibilités, que la langue des 
pays soit acquise de façon réciproque et en deuxième 
possibilités, apprendre l'anglais de part et d'autre en tant 
que langue commune. Cependant, si les étudiants français 
parlent assez bien l'anglais, les étudiants japonais doivent 
plus s’attacher à l'étude de cette dernière.

Mais même si les étudiants et chercheurs français parlent 
anglais, les cours sont dispensés en français en France afin d’
augmenter le nombre d'étudiants japonais allant en France, 
il faudrait sans doute que plus de cours dispensés en anglais 
soient proposés.

Albert Marouani
Oui, pour cette question de langue qui est un vieux 

problème, la France a pris une position officielle, au titre 
d'ailleurs de l'attractivité de la France. Elle consiste à dire 
en effet que l'obstacle de la langue ne doit plus en être un, 
et la venue d'un étudiant possédant un niveau de formation 
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supérieure, en particulier pour le master ou un doctorat, 
la connaissance de la langue française est insuffisante pour 
éviter un choc culturel, et dés lors une formation en France 
sera également enseignée en anglais.

A titre d'information, je souhaiterais préciser qu'il y a 
5 ans, en France, moins d'une centaine de master était 
enseignée partiellement ou totalement en langue anglaise.

L'année dernière, Campus France a édité le catalogue 
des formations dispensée totalement ou partiellement en 
anglais et nous en sommes à plus de 550. Donc c'est un 
phénomène qui va en se développant, cependant cela ne 
signifie pas comme le président Gessant l'a souligné hier, 
que nous renonçons, ni à l'usage de la langue française 
pour des secteurs disciplinaires ni au maniement de celle-
ci qui reste un élément obligatoire. Il n’est pas donc pas 
possible de faire un doctorat de droit comparé en France 
sans connaître la langue française parfaitement, de la même 
façon, étudier l'histoire française sans manier la langue 
française constitue un véritable handicap.

En revanche, se rendre en France faire un master 
en business ou venir en France étudier en doctorat des 
sciences dures peut parfaitement se faire en anglais puisque 
dans les laboratoires français, la langue de Shakespeare est 
officielle.

Le pari que fait la France c'est que les jeunes étudiants 
étrangers et bien sûr japonais, qui viendront chez nous 
et qui ne seront pas freinés par l'obstacle de la langue, 
repartiront de France en sachant parler à peu près le 
français et surtout en ayant réaliser un dialogue culturel 
entre la France et le Japon, chose qui nous est si cher.

Japon côté
Merci beaucoup pour votre réponse, une question 

suivante dans le processus de Bologne, est la diversité 
linguistique qui est adoptée comme principe, donc s'agirait-
il d'augmenter le nombre de cursus.

Est ce qu'il n'y a pas une contradiction, d'un côté avec 
une diversité linguistique et de l'autre l’augmentation 
progressive des cours dispensés en anglais.

France côté
Frédérique Auger, université Paris Diderot, juste une 

petite remarque sur les chercheurs, dans mon université 
qui est à majorité scientifique et médicale, j'ai vraiment 
l'impression que la mobilité des chercheurs n'est inspirée 
que par des considérations d'ordre géographique, elle se 
développe sur des projets scientifiques quelque soit le 
lieu dans le monde. La barrière linguistique est certes un 
problème mais ça n'est pas une considération majeure. Les 
chercheurs, je crois, se déplacent en fonction des projets 
scientifiques.

Je voudrais maintenant poser une question à l'ensemble 
de la communauté, il me semble, que nous avons évoqué 
hier ce thème, un peu timidement, le fait que la mobilité 
internationale n'était pas forcément une garantie de 
meilleure employabilité.

Nous disposons pas encore de statistiques très 
précises sur ces choses là, c'est une question un petit peu 
provocatrice, mais je me demande si justement dans le 
cadre de la collaboration franco-japonaise où, il est clair 
que l'apprivoisement de l'autre culture est complexe et 
nécessite beaucoup de travail, si on ne devrait pas recentrer 
nos discussions et nos collaborations sur une amélioration 
qualitative et plus ambitieuse du rapprochement entre les 
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chercheurs et les étudiants français et japonais, c'est-à-dire, 
que cela toucherait moins de monde, mais nous permettant 
ainsi de faire un accompagnement beaucoup plus important, 
au niveau financier, et logistique, afin que justement nous 
formions de très bons spécialistes japonais ou de très bons 
experts japonais, de la culture scientifique, en culture 
générale française et vice-versa, des étudiants français qui 
véritablement serait de très fins connaisseurs, de l'histoire, 
des sciences, de l'histoire de la science, et du système de 
recherche japonais. Je me demande si on ne devrait pas 
plutôt travailler dans le qualitatif que dans le quantitatif.

France côté
Oui, c'était juste pour dire que sur le point de la 

contradiction possible que vous pouvez voir entre la 
diversité culturelle et linguistique que l'Europe souhaite 
réellement promouvoir dans le cadre du processus de 
Bologne, et les cours en anglais.

Je vous répondrai que les européens sont devenus très 
pragmatiques et que tous les pays de l’union mettent en 
place des cours en anglais, d'une part si je regarde nos 
collègues en Europe de l'est centrale et orientale, ils 
proposent des cours en anglais également pour attirer 
d'autres étudiants européens

Donc l'idée en Europe, c'est un peu dans ce cadre là que 
le bilinguisme, c'est-à-dire, que l’on va suivre des cours en 
anglais tout en recevant une initiation à la langue locale, 
ce qui permet d'une part d'attirer des gens hors union 
européenne comme notamment ceux d'Asie, et qui permet 
aussi d'avoir un outil minimum pour communiquer au 
quotidien.

Donc, il s’agit de pragmatisme allié à la diversité.

France côté
Je suis tout à fait d'accord avec ce que vient de dire 

Patricia, bien sûr, le pragmatisme, si je puis me permettre, c’
est encore plus puissant, et cela va encore plus loin.

C'est-à-dire que selon les domaines, selon les disciplines, 
selon les projets, la mobilité de l 'étudiant au plan 
linguistique va se décliner éventuellement sur un mode 
anglais parce que c'est utile, c'est pratique, mais aussi tout 
simplement dans la langue du partenaire.

La facilité en Europe c'est que beaucoup de langues 
fonctionnent par groupes,  lorsqu'on est français, 
francophone, on peut facilement être italophone ou 
hispanophone, de même encore pour le portugais même 
cela reste soi-disant plus difficile.

Dans le Nord on retrouve des familles de langues aussi, 
certes dans mon établissement nous proposons beaucoup 
de langues c'est vrai, mais dans les cours qui sont très 
importants, les choix se font en fonction du goût, du désir, 
l’envie de travailler sur une culture donnée, une langue 
donnée aussi, ce n'est pas l'anglais qui domine l’ensemble 
de mon établissement.

Donc le pratique est quelque chose qui est dominant en 
Europe cela dépend de l'établissement, des projets et ce 
sont les étudiants qui choisissent en fonction de leur projet.
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Kenichi Iga

President, Tokyo Institute of Technology

Merci pour cette présentation, je viens de l'institut de 
technologie de Tokyo, on dit en japonais la «Tokodai» mais 
pour les besoins de la traduction nous l’appellerons la TIT.

Je m'appelle Monsieur Iga et depuis l'année dernière, je 
suis le président de la TIT, et auparavant j’ai travaillé pendant 
un an et demi en tant qu’administrateur de la JSPS. C’est 
pourquoi, j'ai pu avoir l'occasion d’observer plusieurs mesures 
lancées dans le passé.

Mon successeur, Monsieur Makoto Kobayashi est devenu 
le directeur de notre école et s’est vu octroyé le prix Nobel, 
je suis donc naturellement très honoré que ce prix lui ait été 
décerné.

Je crois que c’est à l 'écran et également dans vos 
documents, vous avez en toile de fond, le travail d'un artiste 
qui a été diplômé dans notre université, donc même si nous 
sommes un institut de technologie, des créatif également en 
sont sortis. Nature magasine a publié au mois de septembre, 
cette œuvre de notre ancien élève. Nous avons déjà beaucoup 
parlé de la recherche et de l'éducation, toute à l’heure il a été 
question de l'articulation, et j’ai ici une citation. J'ai un peu du 
mal à lire à cause de la lumière de l'écran à cristaux liquides 
qui gêne un peu mon pointeur laser, je suis spécialiste du 
laser, c’est pourquoi j'utilise souvent cet outil, mais cela ne 
marche pas vraiment bien.

La recherche et l'éducation sont les deux faces d’une 
même médaille, donc nous pouvons affirmer que bien souvent 
lorsque la recherche est de bonne qualité, il en va de même 
pour l’éducation.

En tout cas, seul une université de recherche peut 
maintenir un niveau très élevé d’enseignement comme de 
recherche.

Je reviendrais tout à l'heure sur ce que vous voyez sur 
l'écran, il s'agit d'une œuvre que nous avons créé, je reviendrai 
dessus si j'ai suffisamment de temps à ma disposition.

Comme vous le savez le monde change rapidement, nous 
sommes confrontés actuellement à une crise financière et 
c’est pourquoi des fonds se voient ne pas être accordés, 
les fluctuations de la monnaie sont importants, les crédits 
financiers ont fait l’objet de toutes les spéculations puis 
nous avons connu une bulle spéculative, ce qui nous mena 
à un assèchement des liquidités. Donc, nous connaissons 
maintenant les retombées sur l'économie réelle et les 
différents marchés sont victime d’une récession, les 
universités n'en sont pas exemptées et sont elles aussi 
touchées par ce phénomène.

D'ailleurs la réunion du G8 au mois de juillet dernier, sur 
le développement durable et les enjeux planétaires tels que 
l'énergie, l'alimentation, l'eau, l'environnement, la pauvreté et 
bien d'autres sujets encore ont été de nouveau redéfinis.

L'université, selon moi, à un rôle à jouer pour résoudre ces 
différents enjeux d’ordre planétaire.
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Notre université la TIT a été initialement une école 
spécialisée dans l'alimentation, nous avons déjà 130 ans 
d'histoire, et nous sommes là pour réellement soutenir 
l'économie réelle, nous n’en sommes pas éloignés car 
auparavant nos travaux se concentraient sur les denrées 
alimentaires.

C'est dans ce but que nous avons formé nos anciens élèves 
mais nous devons faire face aux nouvelles industries et à un 
monde qui ne cesse de changer. Nous devons former des 
ressources humaines capables de faire face cette situation 
et dans le même temps il nous faut engager des recherches 
nouvelles à forte valeur ajoutée.

La politique de la TIT est «hand on technology», c'est à 
dire fabriquer quelque chose, il s’agit du savoir faire d’une 
production mais ce «monozukuri», qui est un mot possédant 
une nuance vraiment particulière, qui est difficile de traduire 
en anglais comme en français. C’est pourquoi, nous le 
conserverons donc en japonais, il ne s'agit pas simplement 
de la production ou de la fabrication, cela inclus également 
tout un savoir faire, une espèce d’artisanat, et des idées sous 
jacentes. En plus de ces découvertes et de ces «monozukuri», 
je crois qu'il faut aussi songer aux compétences d'intégration, 
sans l’ensemble de ses aptitudes faire face à la mondialisation 
se révèlera difficile.

C'est pourquoi, notre rôle est de former des étudiants afin 
qu’ils s’approprient cette compétence. Cela constitue notre 
stratégie principale. La TIT, comme je vous l'avais dit, est une 
université souhaitant former des étudiants afin qu’ils aient des 
connaissances adéquates en technologies fondamentales, mais 
nous investissons aussi intensément sur la recherche afin de 
s’attaquer aux problèmes majeurs. Toutefois, nous voulons 
également mettre en exergue l'originalité des japonais. Cela 
ne consiste pas uniquement à un travail en série, il faut 
aussi prendre en compte une certaine forme de sensibilité, 
le côté japonais suggère de la précision ainsi qu’un sens de 
l'esthétisme.

Nous voulons intégrer cet aspect là, dans des domaines 
tels que science et la technologie. Il me semble que cela est 
essentiel lorsqu’on aborde le sujet de l'écran d'affichage, une 
précision et une sensibilité japonaise se retrouvent dans nos 
produits électroniques. En effet, j'en suis l’un des spécialistes, 
mais je tenais à souligner l’originalité des produits japonais.

Je vais vous exposer les points clés et les chiffres clés de 
notre université la TIT, nous comptons 5000 étudiants, mais 
aussi 5000 en «graduate school», puis 1200 enseignants ce qui 
signifie 8,3 étudiants par enseignants.

Nous possédons trois campus, un, en haut à gauche, il s’agit 
du campus principal qui se trouve à Tokyo, à Okayama, un en 
bas qui se trouve à Suzukake dans la ville de Yokohama, un en 
haut à droite. En outres, nous avons un lycée, à Tamachi, non 
loin de la gare de Tokyo, cet établissement rattaché est le «
super science high school», ses lycéens ont l’opportunité de 
se rendre à l’étranger afin de découvrir ce qui s’y passe.

C ’est  pourquoi ,  nous disposons d’un système de 
coopération entre lycée, université et la recherche, je pense 
donc que même les lycéens sont avec nous parés pour 
l'internationalisation. Nous avons plusieurs évaluations 
réalisées sur la TIT, mais celle de la THUSQC nous positionne 
en soixante et unième. Cependant, en nous limitant aux 
universités des filières scientifiques et technologiques, nous 
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sommes en vingt et unième.

Notre mission est de former des ressources humaines 
qui pourront jouer le rôle dans le «leadership» mondial et il 
nous faut créer un savoir toujours valable mondialement mais 
également une mise en valeur de celui-ci.

Il s’agit vraiment d’objectifs partagés par d'autres 
universités de technologie.

Alors qu'en est-il de la structure, vous trouvez en bas le 
niveau «graduate school», avec 7 disciplines, telles que les 
sciences, l’engineering, etc.

En haut à droite, vous avez la gestion de l'innovation, avec 
en bas les «graduate school», en haut nous avons également 
des projets transversaux où nous souhaitons également 
mettre en place une structure de recherche virtuelle. C’
est pourquoi, nous avons donc été reconnu par le MEXT 
afin d’obtenir un label COE, un centre d'excellence, et 
nous travaillons dans le domaine de l'énergie comme de la 
photonique de manière transversale via ce label COE.

Nous espérons bien sûr, au sien de l’ensemble de 
l'université, viser l'international, et je crois que ces structures 
virtuelles ouvertes sur le monde commencent à prendre 
progressivement forme.

En ce qui concerne la formation des ressources humaines, 
nous possédons une filière spéciale en «graduate school», 
afin que l’on puisse travailler dans le domaine disciplinaire du 
COE mais aussi également, à droite nous avons un système 
de soutien pour les séjours à long terme.

De plus, nous proposons également un cursus international, 
qui est uniquement dispensé en anglais.

Cela existe déjà depuis 10 ans, mais l'année dernière cela 
s’est vraiment formalisé, donc chaque année i 100 étudiants 
étrangers sont formés ici en langue anglaise.

Ensuite, nous offrons également d'autres formations pour 
les personnes seniors, il s'agit du «global edge institute», 
que vous trouvez tout en haut à droite, cela concerne une 
vingtaine de jeunes post-doctorat, qui ont été recruté via 
un appel d'offres international, soit au travers le magazine 
Nature, soit par d'autres dans le monde, qui ont été des 
supports afin de mener cette opération. Nous avons reçu dix 
fois plus de candidatures que le nombre de places s’élevant de 
20 à 30 personnes.

Donc, il s’agit d’espace et de budget pour les jeunes 
chercheurs, bien qu’encore limités, afin qu’ils puissent 
continuer de mener leurs travaux.

Ils continueront peut-être de prendre des cours dans notre 
faculté, ou ailleurs dans le monde, mais cela reste leur choix.

Dans la seconde case, vous avez le programme conjoint 
de «graduate school» avec la Thaïlande, et nous envoyons 
nos professeurs dans ce pays. Nous proposons des cours 
sur internet, auparavant cela avait lieu par satellite mais 
désormais c’est sur l’internet, que nous pouvons dispenser 
des cours à distance aux thaïlandais.

D'ailleurs, nous avons eu des petits problèmes en termes 
de transport lors des attentats.

Je passe maintenant au problème de la langue, nous 
proposons des cours en chinois, car nous avons un programme 
commun avec l'université de Tzing Hua en Chine. Nous 
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devons constater, que beaucoup moins de japonais partent à 
Tzing Hua alors que de nombreux chinois viennent travailler 
à la TIT dans le cadre de la coopération avec cette université 
chinoise.

Je passerais ensuite à la dernière case, il s'agit d’une alliance 
avec 4 universités qui a été lancée par Mr Nakajima, elle est 
formée par l'université de Tokyo des langues étrangères, 
dirigée par Mr Nakajima, et avec laquelle nous proposons des 
cours communs. Il me semble que c'est également un moyen 
d’internationaliser notre université, donc pour les COE, nous 
n’avons pas moins de 8 programmes en cours, dont 3 avec 
Berkeley aux États-Unis, où nous avons récemment ouvert 
une antenne.

Il s’agit donc du système pour les nouvelles carrières, en 
recrutant de jeunes chercheurs par appel d'offres international 
par le biais du «global edge institute» dont je vous ai parlé tout 
à l'heure.

Beaucoup de nos doctorants ne peuvent pas tous devenir 
des scientifiques, il faut donc trouver d'autres parcours 
professionnels. Ils pourront soit aller dans les entreprises, 
soit à l'étranger, je crois donc qu'au cours de leur cursus, 
s'ils ont l’occasion de l’interrompre afin d’acculer différentes 
expériences, ils pourront trouver des meilleurs débouchés 
avec notamment un stage en entreprise afin de trouver un 
travail définitif. C'est dans se sens, que nous avons lancé ce 
programme à partir de cette année avec une subvention du 
MEXT et une réelle implication des entreprises.

Je passe le problème de l’égalité des sexes, pour aborder le 
point suivant.

Étant donné que la base de l'université est la recherche 
dans l’ensemble des disciplines, nous souhaitons créer un «
think tank» à partir des différentes recherches par matière. 
Le «Think Tank» est une recherche qui sera réalisé sur une 
période de 5 ans qui selon n’est ni trop courte, ni trop longue. 
Un exemple est l’ «advanced energy system», il s’agit d’un 
système sophistiqué utilisant différentes énergies, telles que 
la biomasse, qui seront étudiés de manière intégrée.

Pour le panneau solaire, nous envisageons d’intégrer l’
alumina.

En haut à gauche, vous avez une petite voiture que nous 
avons développée en collaboration avec Mitsubishi, ce sont 
des nouvelles énergies naturelles qui seront les sources de 
propulsion pour ce véhicule.

Ensuite, qu'est ce que la «breakthrough research», il s’agit 
d’un supra conducteur contenant du fer qui a attiré beaucoup 
d'attention, il est le résultat de recherches qui ont fait 
beaucoup d'échos.

Ce projet d’Abu Dhabi est comme je vous l’ai dit tout 
à l'heure un exemple des recherches réalisées de façon 
conjointe à l’international.

Voyez maintenant en haut à gauche, nous avons une 
antenne et en bas un miroir de 30 mètres de diamètre, 
les rayons solaires vont s’y concentrer et via le système 
photovoltaïque, ils pourront créer de l'énergie électrique.

Nous possédons donc 10 000 étudiants dont 5000 en 
universités et 5000 en «graduate school», et pas moins 
de 1100 étudiants étrangers correspondant à environ 11% 
de l’effectif total. Cependant, nous voulons accroitre ce 
pourcentage avec le plan lancé par l'Etat visant 300 000 
étudiants étrangers.

Nous avons déjà passé 160 conventions interuniversitaires.
Comme partenaires nous avons, la Thaïlande, la ville de 
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Pékin, et plusieurs bureaux situés à l'étranger, en Thaïlande, à 
Pékin, aux Philippines, ainsi qu’à Berkeley, mais même si cela 
est un lourd tribut de payer tous ces loyers nous continuons 
de conserver l’ensemble des antennes de par le monde.

En 2011, la TIT fêtera son 130ème anniversaire et nous 
sommes entrain de travailler afin d’accroît le développement 
de l'université en filière scientifique et technologique 
intégré et pour ce qui est du MEXT, j’ai cru savoir que des 
représentants du ministère de tutelle sont présents, donc j’
espère qu’ils nous feront profiter de leurs commentaires plus 
tard.

Nous parlons beaucoup d'internationalisation en tant qu’
élément primordial, et nous n'avons aucune objection vis-à-vis 
de notre ministère de tutelle, mais nous devons souligner que 
le budget n'accompagne pas cette ambition.

Alors que faire?

Nous devons faire appel aux fonds concurrentiels, mais 
l'université doit observer de manière durable. Et, pour le 
moment nous travaillons sur une base de bénévolat, alors que 
nous manquons cruellement de fonds.

L'inefficacité à été évoqué tout à l'heure mais il faut songer 
aux causes. Hier, nous avons beaucoup parlé des étudiants 
asiatiques qui venaient nombreux dans les pays développés, 
mais nous constatons un certain retour de cette tendance et 
c’est dans cette situation qu’il serait judicieux de revoir notre 
stratégie actuelle.

En ce qui concerne le problème linguistique, dispenser des 
cours en anglais est très important mais du point de vue des 
entreprises, il faut absolument que les étudiants étrangers au 
Japon soient capables de s’exprimer en japonais, donc si nous 
nous limitons à des cours en anglais, les étudiants asiatiques 
étrangers n’auront pas l’occasion d’apprendre le japonais et 
resteront en quelque sorte peu utiles pour les entreprises 
japonaises. C'est pourquoi, il est crucial d’envisager de 
dispenser des cours élémentaires de langue japonaise.
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Les échanges entre la France et le Japon, lorsque j'étais 

directeur des relations pour les échanges internationaux au 

sein de l'association des universités japonaises. Ce thème 

a été beaucoup débattu depuis que je suis directeur des 

échanges internationaux, j'accorde moi-même beaucoup 

d'importance aux échanges France-Japon et la version Asie 

Pacifique humain du projet ERASMUS. 

J'ai été secrétaire général pour ce programme Asie pacifique 

et j'ai pensé qu'il y avait beaucoup de choses à apprendre de 

son homologue européen.

Aujourd'hui je souhaite parler des échanges franco-japonais 

et des universités au niveau mondial. On parle beaucoup 

d'internationalisation alors que ce mot est déjà un peu ancien 

de nos jours, c'est dire combien l'évolution est rapide au 

niveau mondial. En effet, on parle aujourd'hui beaucoup plus 

de mondialisation que d'internationalisation. La mondialisation 

est sans doute plus efficace comme terme à employer plutôt 

que l'internationalisation. En chinois cela est représenté sous 

la forme d’un globe.

Est-ce que les universités japonaises s'adaptent bien à ce 

contexte? Est-ce qu'elles offrent des cursus ou des contenues 

dignes de cette mondialisation? C'est là une problématique 

sur laquelle il faut sérieusement réfléchir.

Moi-même j'ai participé à une conférence avec des 

personnalités de renoms, organisée par le gouvernement 

sur la régénération ou la reconstruction de l'enseignement 

entre 2006 et 2008. Je vais citer une remarque faite dans le 

deuxième rapport.

Dans le rapport de cette conférence on a évoqué par 

exemple le fait que de favoriser la rentrée en septembre 

alors qu'au Japon l'année scolaire commence en avril, cela 

commence à être pratiqué mais pas encore généralisé. Des 

offres de cursus destinées aux étudiants étrangers ne sont pas 

encore nombreuses. Au moment d'un échange d'étudiants il y 

President, Akita International University

Mineo Nakajima
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a très peu de reconnaissance d'unités de valeurs: ECTS.

Il existe bien un système de reconnaissance d'unités de 

valeurs entre les universités japonaises, c'est encore une 

copie du système européen de reconnaissance mutuelle 

d'unité de valeurs. Cette reconnaissance de transfert d'unité 

est réalisée avec un ratio de 1 contre 0,9 et donc le standard 

mondial n'est donc pas réalisé. Il reste d'ailleurs le problème 

du cursus ou le programme d'enseignement en lui-même. Si la 

modalité de gestion d'organisation des universités a beaucoup 

évolué, le programme pédagogique a très peu évolué, il 

correspond au corps enseignant alors qu’ il a du mal a évolué. 

C'est la conférence des réunions de professeurs dans chaque 

faculté qui discute du contenu pédagogique dans cette faculté. 

Et il y a une tradition d'autonomie dans chaque faculté, c'est 

un peu un obstacle pour une plus forte évolution. C'est aussi 

une autonomie un peu trop forte des facultés qui constituent 

des obstacles à l'évolution au cours de cette conférence 

2006-2008 sur la régénération de l'enseignement au Japon.

Il y a également dans le même rapport de la conférence sur 

la régénération de l'enseignement, une question relative à l’

aménagement de l'environnement pour l'internationalisation 

des universités et des troisièmes cycles master et doctorat. 

Je vais vous présenter une étude de cas en quelque sorte 

de notre propre université d’Akita international university. Il 

n'existe qu'une seule faculté où sont dispensés les cours basés 

sur le concept de culture générale au niveau international.

Qu'est-ce que cette culture générale internationale? C'est la 

culture générale au sens traditionnel du terme, cette partie a 

perdu un peu de sa substance au cours d'une certaine période 

où l'accent a été surtout mis sur l'enseignement après la 

licence. Les enseignants étaient moins motivés pour donner 

des cours à des étudiants au niveau de la faculté et grâce à 

un système d'échange entre universités japonaises, les uns 

et les autres préféraient donner des cours aux étudiants 

en 3ème cycles et doctorat. Et à contre-courant de cette 

tendance, nous avons créé de toute pièce une université 

avec pour concept: La culture générale internationale. Et 

dans ce cadre nous mettons beaucoup d'importance sur 

l'apprentissage de l'anglais, 0,01% sur quelques centaines de 

diplômés universitaires japonais ont une note de plus de 600 

au test d'anglais TOEFL est exigée. Nous craignons que cela 

aboutisse à un affaiblissement de la puissance de la nation 



164

japonaise. 

Il y a quelques mois nous avons organisé dans notre 

université un colloque sur André Malraux avec une trentaine 

d'intervenants étrangers, vous savez peut-être que le 

département d’Akita se trouve dans le nord de la principale 

île du Japon, et nous avons pu quand même accueillir une 

trentaine de spécialiste du monde entier sur André Malraux 

notamment sur son esthétisme, son japonisme et évidemment 

vous savez qu'il a écrit des romans comme: « Conditions 

humaines », « Traitons la révolution chinoise ».

Maintenant pour revenir à notre cursus, une fois admis 

dans notre université, tous les étudiants doivent suivre un 

cours d'anglais, sans avoir obtenu un certain niveau au test 

TOEFL, ils ne peuvent être promus pour l'année suivante. 

Bien entendu l'anglais n'est pas tout, il faut s'adapter au 

plurilinguisme. Je viens d'écrire un article d'une tribune dans 

le quotidien Asahi sur ce plurilinguisme, vous aurez une copie 

de mon article.

Avec l'apprentissage d'une deuxième langue étrangère, 

les étudiants comprennent que la langue maternelle est très 

importante et c'est ainsi que nous offrons plusieurs langues 

à titre de deuxième langue étrangère; telles que le chinois, 

le coréen, le russe, le mongole, le français et l'espagnol. 

Nous avons des accords avec l'université de Rouen pour le 

commerce et j'ai pu rencontrer nos propres étudiants en séjour 

à Rouen et certains de nos étudiants suivent parfaitement des 

cours en russe.

Et de ce point de vue, l'essentiel de la culture générale 

que nous comprenons sont: un point de vue sur la science 

humaine, sur la science sociale, la méthodologie empirique, 

la vérification quantitative et la méthode de réflexion critique 

avec une promotion de 400 places, nous accueillons un gros 

nombre d'étudiants étrangers, ce qui est rendu possible 

justement par le fait que les cours sont dispensés en anglais.

La réunion des enseignants est faite également en anglais, 

ce qui n'est pas facile pour moi non plus. Non seulement 

les enseignants mais le personnel administratif est tout à 

fait compétent en langues étrangères dans notre université. 

Certains maitrisent trois langues, anglais, français et le 

japonais par exemple, donc par rapport à d'autres universités 

d'état c'est surtout notre personnel administratif qui est très 

compétent et la prise de décision est faite conjointement par 

les enseignants et le personnel administratif. 
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Tous les étudiants vont partir à l'étranger pour faire des 

études et avant de les faire partir nous vérifions si l'université 

d'accueil à l'étranger accepte un transfert d'unités avec notre 

université. Il faut acquérir 124 unités de valeur pour être 

diplômé d'une université japonaise et 30 unités peuvent 

être obtenues à l'étranger. Et cela est la réalité dans notre 

université.

Pour terminer permettez-moi de vous faire part de quelques 

expériences personnelles d'échanges avec les chercheurs 

français, moi je suis spécialiste en études chinoises, les 

sinologues français ont un point de vue très sociologique dans 

leurs travaux et c'est un grand plus pour moi. Et j'ai participé 

à de nombreux projets et j'ai dirigé de nombreux projets de 

recherches conjoints avec la France, j'ai même écrit des livres 

en français sur mes travaux de recherches. 
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President, The National Polytechnic Institute of Toulouse

Chers collègues, très simplement chers amis, mes premiers 
mots pour les interprètes, on parle beaucoup de coopération 
internationale, de difficultés linguistiques, et je leur dit mon 
admiration et ma sympathie.

Voilà je crois que beaucoup de choses ont été dites, et 
à défaut de dire que tous nos messages sont positifs et 
optimistes, on pourra dire au moins qu'ils sont convergents. 

Quelles perspectives pour la coopération franco-japonaise? 
Je vais essayer de faire appel à quelques éléments contractuels 
sur le plan mondial et sur l'histoire de notre collaboration.

Je crois que nous sommes tous, en matière de collaboration, 
confrontés à plusieurs nécessités, prendre en compte les 
enjeux du développement durable et équitable, en particulier 
faire attention à ce que les échanges soient équilibrés et 
équitables, et éviter la fuite des savoirs.

Je dirai à la fin également qu'il faut s’intéresser au 
développement en lui-même, et voir comment nos économies, 
nos systèmes d'enseignement supérieur, d'éducation et de 
recherche, très évolués  dans nos pays, peuvent contribuer au 
développement.

Il faut dire que le Japon est un exemple pour la France, 
notamment en matière de recherche, et je cite là, notre 
ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche, 
Madame Valérie Pécresse qui a dit il y a un mois en Octobre 
2008, en lançant un comité de pilotage stratégique national 
pour la recherche et l'innovation, elle a dit: «L'enjeu, 
l'innovation, c'est une recherche forte, c'est le choix qu'a 
fait le Japon pour sortir de la crise financière des années 
90, le résultat a été extraordinaire. Le ratio entre effort de 
recherche et innovation a augmenté de près de 25% en 10 
ans, passant de 2,7% à 3,3%. On voit qu'on est assez loin en 
France, avec un effort de 2,2% même s'il faut dire que l'effort 
public est sans doute comparable entre les 2 pays, c'est l'effort 
de recherche privé qui est anormalement faible en France.»

Alors, pourquoi ces deux pays collaborent-ils en matière 
d'enseignement supérieur et de recherche?

Mais finalement malgré des différences culturelles 
importantes, ils ont des points de ressemblance. Bien sûr le 
système universitaire n'est pas comparable, il y a par exemple 
au Japon 700 universités pour 2 fois plus d'étudiants qu’en 
France. Mais le paysage est différent donc les universités en 
moyenne plus petites. Et bien sûr le Japon comme beaucoup 
de pays dans le monde, ne connaît pas la dualité entre grandes 
écoles, d'ingénieurs, de commerce, et universités.

Gilbert Casamatta
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Une caractéristique commune, peut-être que je me 
trompe, mais cela m'a paru apparent, c'est que globalement la 
recherche dans ces pays est peu connectée à l'entreprise. Et 
que dans nos pays également, on a une certaine tendance à 
des changements rapides. La collaboration entre entreprises 
et académies est en train d'augmenter dans les deux cas.

Au Japon, ce changement est venu de plus loin, et donc 
cela fait maintenant très longtemps que le Japon a initié des 
plans globaux sur lesquels des investissements très, très 
importants ont été mobilisés, on voit ici un chiffre de plus de 
450 millions d'euros.

Je dirais même que si je regarde les derniers appels 
d'offres, le Japon est passé dans une vision post-technologique 
et que maintenant, les appels d'offres adressent directement 
les problèmes de la société, l'innovation en tant que telle, la 
santé, la sécurité et l'éducation.

En France, le changement a été plus tardif, il en est 
d'autant plus brutal. Il y a d'abord depuis 3 ans des réformes 
considérables du système universitaire, on parle d'autonomie 
des universités, avec de nouvelles gouvernances dans nos 
établissements. On assiste aussi à des regroupements 
importants, des effets de clustérisassions, qui correspondent à 
des politiques de sites locales plus accentuées, la France gère 
en ce moment ce qu'on appelle un plan campus, c'est-à-dire la 
rénovation lourde de certains de nos campus universitaires.

On voit donc émerger des pôles plus importants qui auront 
une meilleur visibilité internationale, et qui seront plus à 
même de pouvoir développer des recherches à caractère 
multidisciplinaires, également se dessine la notion de 
cartographie, c'est-à-dire localiser les compétences là où elles 
sont déjà fortes donc augmenter les moyens là où il existe 
déjà des points de force. Et éviter la duplication de certains 
domaines.

Cette évolution rapide en France, on peut parler de 
révolutions, s'accompagne aussi de la création d'un certain 
nombre d'outils structurants qui essaient de favoriser les 
partenariats entre l'entreprise et la recherche publique. 
Je veux citer par exemple les pôles de compétitivité très 
orientés recherches appliquées, les réseaux thématiques de 
recherches avancées, ou les instituts Carnot.

Donc, il y a une certaine demande en France pour une 
recherche qui produit des résultats économiques. 

Deuxième caractéristiques, notre recherche n'est pas 
seulement financée aujourd'hui sur des aspects quantitatifs 
mais également sur la capacité à délivrer des résultats dans le 
cadre de projets. Et en particulier entre les grands organismes 
comme le CNRS, et des agences comme l'agence nationale 
de la recherche. Les capacités à financer ont été modifiées 
considérablement en faveur d'une recherche sur projet.

On voit donc que lorsque globalement dans le monde, 
les données changent, lorsqu'on voit que dans nos pays 
en particulier, le Japon et la France, on a des changements 
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importants, je crois qu'on ne peut pas continuer à penser 
collaborer avec les mêmes idées qu'il y a une vingtaine 
d'années.

Et donc, il faut réfléchir différemment, il est clair que le 
financement public ne sera pas capable à lui seul de financer 
l'ensemble de besoins de mobilité et d'échanges.

Et donc, le partenariat entre l'université et les entreprises 
est un outil essentiel qu'il faut essayer de favoriser. Et on part 
dans ce domaine, sans doute, d'un peu loin.

Il faut bien sûr penser à renforcer la pluridisciplinarité, je 
pense au film TANK que Monsieur le président citait tout à 
l'heure, il faut sortir de la recherche en silo vertical, chacun 
dans sa discipline pour voir comment la combinaison des 
savoirs peut permettre d'adresser des problèmes plus globaux.

Bien sûr nous sommes tous face au problème de la visibilité, 
donc des regroupements, et  la collaboration ne peut plus se 
faire point par point entre tel département et tel département 
tel que je l'ai connue personnellement, de manière d'ailleurs 
très efficace, mais doit avoir des aspects plus globaux.

Et enfin je répète, il faudrait que nos savoirs et nos 
technologies puissent être mis en œuvre ensemble au service 
du développement pour les pays en développement.

Voilà la situation a été dite et redite, je crois que la volonté 
publique, gouvernementale, est claire et je crois que la 
mobilité, la coopération, ça ne se décrète pas. Et donc il faut 
s'intéresser aux mécanismes qui permettent de la promouvoir.

Je répète encore, le Japon est un partenaire privilégié pour 
la France, et lorsqu'on regarde par exemple les publications 
entre la France et un pays asiatique, presque 50% sont franco-
japonaises, mais les difficultés subsistent en matière de 
mobilité, de langage, de différence de système académique 
et de cursus, de culture et aussi parce que dans la mesure où 
l'on sent bien que le premier langage vernaculaire qui permet 
la collaboration c'est l'anglais et ceci renforce  naturellement 
l'attractivité des pays anglo-saxons, les États-Unis en premier.

Voilà, on parle aussi d'insuffisance des supports financiers 
mais également, est-on sûr que le bénéfice retiré par chacun 
ou chacune d'entre nous, qui rentre dans les actions de 
mobilité, que ce bénéfice individuel est évident?

Voilà, je vais passer un peu vite parce que tous ces constats 
ont été faits de tous les côtés et je voulais citer simplement 
ici, une intervention faite par Monsieur Taku Ujihara qui l'a 
faite donc il y a quelques mois aux États-Unis et qui dit de 
manière très globale des choses très semblables.

Questions: Faut-il privilégier l'excellence? Ou faut-il 
essayer d'aller vers une massification des échanges? Ce matin 
les deux ont été dits.

Je pense que compte tenu du fait qu'il faut rester modeste 
sur les flux qu'on peut atteindre, je pense, je le dis bien, 
c'est un point de vue personnel, je pense qu'il faudrait plutôt 
essayer de s'appuyer sur l'excellence, et de créer des points 
d'accrochage scientifique fort ensuite, en essayant de faire 
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qu'il diffuse mais qu'il y ait des points forts d'excellence.
Et donc dans la chronologie des échanges, je n'essaierais 

pas de partir sur des échanges master intensifiés tout de 
suite, parce que des difficultés importantes existent mais je 
dirais qu'il faudrait que l'effort soit essentiellement au niveau 
doctorat.

On l'a dit, là encore, je suis désolé de me répéter, mais c'est 
beaucoup plus facile parce que nos laboratoires sont capables 
de s'exprimer en anglais des deux côtés, et donc un doctorant 
peut arriver sans maitriser la langue locale, il sait comment 
au point de vue scientifique, il aura ce point d'accrochage qui 
consiste à pouvoir dire et être compris dans le laboratoire 
d'accueil.

Et bien sûr naturellement ensuite, l'acquisition du langage 
national vient aussi, et la durée de thèse permet cette 
appropriation d'une culture différente, ce que ne permettrait 
pas un échange de type stage master de quelques mois 
seulement.

Le doctorant, pour moi, est le point d'ancrage essentiel 
de nos collaborations, bien sûr il faut aussi travailler au 
niveau master, ce que je dis n'est pas blanc et noir, mais au 
niveau master il faut essayer de s'intéresser un peu plus au 
processus, mieux utiliser les stages master, et peut-être avoir 
des visions un peu plus construites des échanges. 

Nous buttons tous au niveau mondial sur une certaine 
difficulté à intégrer des éléments de cursus extérieur, la 
validation des morceaux de cursus extérieur est un vrai 
problème, il y a sans doute trop de rigidité dans notre 
système, nous avons l'impression que si l'étudiant n'a pas fait 
les 15 heures de cours de tel morceau de tel discipline, le 
monde va s'écrouler. Il faudrait sans doute plus de souplesse 
dans le domaine. On a du boulot, je ne sais pas comment 
traduire ça, il y a du travail. 

Bien, et puis peut-être simplement essayer aussi sur une 
base un peu sélective, d'initier des réseaux entre quelques 
universités, qui développeraient en leur sein des quartiers 
généraux internationaux de façon à promouvoir cela.

Bien, il faut aussi savoir que les financements viennent 
de projets, et donc il faut que nos collaborations rentrent 
dans cette logique de projets, la NR en France commence 
à financer des programmes franco-japonais, il faudrait sans 
doute encourager et souhaiter l'émergence de projets plus 
nombreux.

Il faut bien sûr et cela a été dit, que nos campus soient 
plus capables d'accueillir des mobilités internationales, on 
s'est rendu compte, je ne veux pas généraliser, qu'on avait 
un petit peu tôt dit qu'un étudiant qui arrivait sur un campus 
s'adaptait naturellement par ses capacités propres, il faut qu'on 
développe des structures dans lesquels il se sente à l'aise tout 
de suite. Et ça c'est un travail structurant que nous sommes 
en train de faire en France.
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Je n'oublie pas les éléments de structuration très forts 
qui sont la création de laboratoires internationaux, et vous 
voyez je fait encore une fois référence à la recherche, je veux 
citer par exemple ici le thèmes de recherche international 
en mécatronique et en robotique ici à Tokyo, je crois que ces 
clusters de recherches binationaux sont un outil fondamental.

Et je souhaiterais qu'on puisse étendre cette notion 
de laboratoire mixte internationale à d'autres domaines 
comme les énergies renouvelables, l'environnement, le 
développement durable etc.

Et je répète essayer d'attirer nos partenaires industriels 
dans ces programmes de recherches conjoints.

Voilà, dernière chose et je ne commenterais pas plus, mais 
je crois que par tradition ou par affirmation plus récente, 
nous sommes tous engagés dans des programmes pour aider 
au développement, et peut-être qu'un moyen de coopérer, 
c'est d'aller ensemble sur des pays cibles dans des actions de 
développement.
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Advisor for International Relations, CPU

Chers amis, chers collègues, je voudrais d'abord m'excuser 

car je n'ai pas de projection, pas de présentation, je vais donc 

essayer de parler très lentement, si par hasard je dérivais un 

peu, je vous demanderais de lever la main pour me le dire.

Je voudrais tout d'abord remercier les 2 présidents Ken’ichi 

Iga et Mineo Nakajima, car je suis l'ancien président de Rouen 

et donc, j'ai été très sensible à vos paroles tout à l'heure.

Le système universitaire français vit actuellement un 

changement profond, de référentiel.

Avec le vote de la loi liberté et responsabilité, en Juillet 

2007 et l'organisation des PRES, pôle de recherches et 

d'enseignement supérieur.

Les universités japonaises bénéficient depuis peu de 

temps d'une nouvelle forme d'autonomie. Vous avez pu 

entendre pendant ces deux jours que nous nous heurtions 

souvent tant en France qu'au Japon, aux mêmes difficultés, 

aux mêmes réalités. Quel président français ne connaît pas 

la problématique des identités facultaires. Je ne parle pas 

d'autres instituts.

Nos deux systèmes d'enseignement supérieur vivent donc 

une évolution commune.

Sur le plan historique il est très émouvant de voir les 

photos du professeur Boissonade au Japon et des étudiants 

japonais en France en 1875-1880.

Le souffle de l'esprit de ces ancêtres fondateurs doit nous 

conduire vers de nouveaux horizons.

Nous vivons donc ce que l'on pourrait qualifier aujourd'hui 

de nouveau Meïji, nécessaire à notre développement respectif. 

L’ère Meïji c'était en 1868, 100 ans plus tard en France 1968 

cela a précédé à la première loi sur l'enseignement supérieur 

en France. Les résultats de la coopération universitaire 

franco-japonaise, vous l’avez entendu, sont en hausse pour 

la mobilité étudiante sortante française et stagnent pour la 

mobilité entrante du Japon vers la France.

Il nous faut donc répondre et nous adapter aux nouvelles 

réalités. 

Problématique démographique,  problématique de 

professionnalisation, émergence de nouveaux pays, on a vu 

Jean-Luc Nahel
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l'Éthiopie par exemple, l'Indonésie apparaître, concurrence 

très rudes entre les nations et les universités pour attirer et 

fixer les meilleurs étudiants et enfin nécessiter de trouver de 

nouveaux débouchés pour les doctorants.

Le constat que nous pouvons faire est triple.

Premièrement, dans le domaine de la recherche, la mutuelle 

attraction, fascination culturelle spécifique de nos deux long 

parcours historiques, peut cacher une faiblesse des échanges 

scientifiques.

Les problématiques structurelles, pédagogiques, semblent 

souvent voisines ainsi, le problème de la culture générale qui 

avait été présenté par le professeur Sato, nous y sommes très 

sensibles.

Si nous voulons que Yasunari Kawabata prix Nobel japonais, 

auteur de Pays de neige, ou Mishima soit encore lus et connus 

en France, si nous voulons qu'Albert Camus et Sartre soit 

lus et connus au Japon, il nous faut développer cette culture 

générale de manière parallèle et respective.

Je ne crois pas à une société de la connaissance unilingue 

mais plurilingue, cela a été démontré tout à l'heure.

Enfin troisième point de manière plus pragmatique et 

Bernard Carrière, tout à l'heure, vous en dira quelques mots 

peut-être, le séjour à l'étranger, qui autrefois était un plus, 

pour un étudiant doctorant, peut parfois paraître aujourd'hui, 

comme une pénalisation dans son parcours.

Comment répondre à toutes ces questions?

Dans le même temps le Japon et la France sont depuis des 

siècles, des sociétés basés sur la connaissance, elles sont 

expertes de leurs aires géostratégiques propre. Pour le Japon, 

la périphérie de la mer du Japon, Corée, Russie, sont ses 

voisins, l'ensemble de l'Asie, sa périphérie proche.

Pour la France, l'Europe, la Méditerranée, le Maghreb, 

l'espace francophone africain et américain, sont ses aires les 

plus proches. 

Le processus de Bologne que l'on peut appeler processus 

de la Sorbonne a aujourd'hui dix ans.

De nombreux pays, 44 je crois, y participent, au delà de 

l'Europe, mais vous le savez, la dimension mobilité qui était 

son facteur premier, n'est pas encore tout à fait acquise.

Il nous faut rendre alors plus attractive notre coopération 

franco-japonaise.

Comment y parvenir?

En 4 ou 5 points peut-être, premier point:

La France et le Japon peuvent être des plates formes de 

la connaissance des aires géographiques auxquelles elles 
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appartiennent, il serait très intéressant pour nous d'avoir le 

regard du Japon sur l'évolution de la Chine ou de l'Indonésie 

dans les perspectives géographiques qui nous ont été 

présentées mais aussi, par exemple, sur la politique africaine 

développée par la Chine actuellement.

Pour le Japon, la France peut être une porte d'entrée 

dans l'Europe mais aussi dans la nouvelle union pour la 

méditerranée. Une première réunion a eu lieu le 24 Juin à 

l'académie des sciences à Paris, rassemblant les académies 

des 24 pays péri méditerranéens et les thèmes proposés 

étaient les suivants: changement climatique et nouvelles 

données agronomiques, premier point, deuxième point, 

pollution océanique et ressources halieutiques et troisième 

point, problématique de protection civile, on pense bien 

sûr au risque sismique que les japonais connaissent tout 

spécifiquement.

Alors il y a aussi la spécificité de l'aire francophone africaine, 

je vais juste en dire deux mots, une phrase. Pour éviter le 

brain drain africain, la fuite des cerveaux, une coopération 

dans la formation des cadres dans les écoles doctorales est 

absolument nécessaire. Peut-être pourrait-on là trouver un 

autre point de rencontre entre la France et le Japon.

Il nous renforcer l'enseignement du japonais en France, cela 

a été dit, et du français au Japon, en rendant la pédagogie plus 

congruente avec les réalités de l'enseignement de l'expertise 

mais aussi renforcer les politiques d'accueil, et pour peut-être 

être plus pragmatique et spécifique, peut-être une nécessaire 

participation à la maison de la recherche à Tokyo.

Pour répondre au risque de découplage, recherche-

enseignement, il faut adapter notre structure, apporter une 

nouvelle flexibilité pour le Collège Doctoral, favoriser le 

développement des échanges en faisant en sorte que du 

côté français et Bernard Carrière aussi vous en parlera tout 

à l'heure, que du côté français, des maîtres de conférence 

puissent venir un an ou six mois au Japon, après leur 

titularisation, c'est son idée spécifique.

Je crois que cette idée est excellente car on perd là, la 

problématique de la pénalisation éventuelle mais cela aura un 

coût, chaque président français peut penser à l'institut, à l'IUF 

en France, je pense qu'un voyage au Japon peut valoir une 

entrée à l'IUF parfois.

Les échanges de jeunes maîtres de conférence pourrait 

peut-être aboutir à un coût moindre.

Enfin la constitution de diplômes communs est une 

nécessité.

La réalisation d'un observatoire franco-japonais dont l'un 
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des objectifs serait de critériser de manière commune la 

qualité de l'enseignement, pourrait voir le jour rapidement. De 

façon à rendre notre coopération plus lisible, plus attractive, 

plus efficace, parce que plus évaluable.

Enfin je voudrais terminer par un mot, j'aurai pu citer 

Obama, mais je préfère prendre celle qui part 

Condolisa Rice, qui a dit dans une interview toute récente 

dans le US Today, je crois: « je retourne enseigner à Stanford. 

L'université est la source du savoir, rien n'est plus important 

que la coopération universitaire internationale, c'est la clé du 

futur, je vais m'y employer ».
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Shinnosuke Obi
Nous  voudr ions  à  i c i  les  commenta i res  des  4 

présentations, ou d'autres thèmes des deux personnes ici. 
Commençons par Monsieur Kubo du MEXT.

Kimito Kubo
Avant de rentrer dans le vif du sujet, je me présente, je 

représente le MEXT, pour le gouvernement japonais, et 
c'est un grand plaisir de prendre la parole pour moi aujourd’
hui.

J 'ai écouté les deux exposés du côté japonais, il 
existe 760 universités au Japon proposant des cursus de 
quatre années, monsieur Iga a parlé du point de vue des 
universités publiques. Elles ont été transformées en agence 
indépendante, en 2005, ce qui leur a permis d’acquérir 
beaucoup plus d'autonomie que par le passé. On compte 90 
universités publiques au Japon.

Puis, il reste encore 580 universités privées, les deux 
exposés de la part des universités japonaises, l'une 
privée, et l'autre relevant des collectivités territoriales. 
Monsieur Iga du Tokyo Institute of Technology, souhaite 
donc formé des futurs chercheurs au niveau mondial, alors 
que pour Akita International University, l'essentiel est de 
former des diplômés ayant une culture générale de nature 
internationale.

Nous avons pris connaissance de ce dynamisme dont fait 
preuve ces deux universités, monsieur Casamatta a fait une 
comparaison du ratio du pôle recherche et développement 
par rapport au PIB entre la France et le Japon. En ce qui 
concerne les dépenses en science et technologie, le Japon 
a des investissements importants de dizaines de milliards 
de yens fixés par le gouvernement, dans des domaines tels 
que l'espace, le nucléaire etc. Cependant, l'investissement 
dans l'enseignement supérieur n'est pas très élevé, et les 
dépenses dans l'enseignement se situent juste à la moitié 
de la moyenne de l'OCDE. C’est pourquoi, en termes de 
ratio par rapport au PIB, cela représente 0.1% de celui-ci 
en moyenne, alors qu'au Japon on ne dépense que la moitié, 
soit 0.05% du PIB pour l'enseignement.

Au Japon, les universités privées représente 70% de 
toutes les universités japonaises, et évidemment il n'y a 
pas d'investissement public massif dans ces établissement, 
i l  faudra i t  peut-être  mettre  en p lace une marge 
d'investissement.

Bien entendu, le gouvernement japonais a l'ambition 
d'augmenter l ' investissement dans l 'enseignement 
supérieur et dans la recherche et le développement, et 
on remarque un niveau différent au sein des universités, 
donc nous sommes entrain d’élaborer, un programme 
d'investissement en fonction de ce niveau dans les 
différentes universités. Quelques exemples concrets, 
l'ancien premier ministre a lancer un projet d'accueil qui 
prévoit 300 000 étudiants étrangers d'ici 2020 et des 
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mesures politiques ont déjà été mises en place car nous 
sommes déjà passés de 10 000 à 100 000 étudiant au cours 
des dernières dizaines d'années. Et nous allons passer à 300 
000 d'ici 2020, mais pour attirer 300 000 étudiants étrangers 
au Japon, il faut naturellement aménager des pôles d'accueil, 
c’est pourquoi nous avons sélectionné 30 universités sur 
les 760 présentent sur le territoire japonais.

Afin de construire des pôles d'accueil, et des structures 
adéquates, 500 millions de yens sur une période de 5 ans 
seront attribués à ces 30 universités sélectionnées, afin d’
internationaliser le programme pédagogique, mais aussi 
pour mettre en place des cours en anglais, des antennes à 
l'étranger, et recruter des enseignants étrangers. Voilà en 
gros en quoi consiste les mesures qui seront financées pour 
internationaliser ces 30 universités sélectionnées, si le 
projet est voté.

Quant à la stratégie adoptée dans le futur, l’enjeu est 
de comment faire face à la mondialisation, et de comment 
améliorer la qualité de l'enseignement. La commission 
consultative a été sollicitée sur ce sujet par le premier 
ministre

Shinnosuke Obi
Mr Ber nard  Car r ière  consei l lers-d irecteur  de 

l'enseignement supérieur au ministère de l'enseignement 
supérieur et de la recherche

Bernard Carrière
Nous vivons en France, comme vous même vous 

l 'avez vécu au Japon i l  y  a  quelques années,  des 
évolutions extrêmement importantes et je pense qu'on 
a pas suffisamment insisté sur la place des enseignants 
chercheurs dans ce contexte.

Les enseignants chercheurs et en particulier les plus 
jeunes, tout en adhérant aux réformes en cours, vivent dans 
leur métier, ou exprime du moins, un certain malaise qui 
est lié en particulier à l'accroissement de leurs charges et à 
des interrogations sur le déroulement de leur carrière.

Un des enjeux qui parcoure nos discussion, est un 
débat d’actualité en France, il s’agit précisément de savoir 
comment rendre plus attractive la carrière d'enseignants 
chercheurs et comment améliorer les débuts de carrière 
des enseignants chercheurs.

L'idée, précisément, est que les charges d'enseignement 
ne les pénalisent pas au point qu'ils perdent pied en 
recherche dans les premières années qui suivent leur 
nomination. Et cela m'amène à revenir sur l'élargissement 
que nous avons pu proposer des objectifs de ce qui est 
aujourd'hui le collège doctoral franco-japonais, il ne s'agit 
pas d'une proposition contradictoire avec le fondement 
même du collège et le soutien à la formation doctorale 
mais bien d'un élargissement à des acteurs du dispositif 
de l'enseignement supérieur qui pourraient être soutenus 
pour une année sabbatique de recherche dans les quelques 
années qui suivent leur nomination.

Il me semble, surtout si cela s'inscrivait dans le cadre 
d'échange entre universités, et à l 'intérieur de ces 
universités partenaires japonaises et françaises, entre 
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laboratoires.
L'intérêt serait triple, ce serait certainement de soutenir 

par là , des coopérations scientifiques mieux établies entre 
laboratoires et entre universités, mieux couvrir les deux 
missions d'enseignement et de recherche ou de recherche 
et d'enseignement, le doctorant soutenu dans le cadre du 
collège doctoral, privilégie, et c'est tout à fait légitime, la 
préparation de sa thèse.

Pour un jeune enseignant chercheur cela lui offrirait 
aussi la possibilité d'enseigner, je ne reviens pas sur le 
problème linguistique, ce n’est pas mon champ d'expertise, 
beaucoup de choses tout à fait pertinente, ont été dites à 
se sujet, mais sur une année sabbatique on pourrait tout 
à fait concevoir, que le jeune collègue enseigne en même 
temps qu'il améliore son dossier de recherche. Surtout 
cela permettrait d'identifier parmi ces jeunes enseignants, 
les principaux vecteurs, les principaux acteurs, de la 
coopération, de demain, entre le Japon et la France, sur le 
plan universitaire.

Au final je pense aussi que cela répondrai à un souci, sur 
lequel je reviendrai brièvement, à propos des doctorants 
et qui a été très bien explicité par nôtre collègue OG ce 
matin, de travailler plus sur le qualitatif qu'à tout pris sur le 
quantitatif. Et s'agissant des doctorants précisément et des 
conditions dans lesquelles ils sont choisis, retenus chaque 
année.

Ce que je dirai très simplement, mais je crois que nous le 
savons et que nous en avions déjà parlé, en ayant été acteur 
de ce travail de choix en tant que président du consortium 
français il y a peu, Il faudra impérativement être plus 
sélectif dans les choix que nous opérons, et on doit réfléchir 
sur les modalités relatives. Faut-il absolument faire appel 
à des experts plus ou moins qualifiés, je crois que ce n'est 
pas tant le sujet que de nous assurer que les doctorants qui 
sont retenus, le soient sur des projets qui s'inscrivent dans 
des coopérations déjà identifiées que l'on veut évidemment 
conforter, ou des coopérations où on mesure à priori et là 
les universités comme les tutelles, peuvent jouer un rôle 
important, des coopérations dans des domaines dont on 
pense qu'ils sont porteurs pour demain donc privilégier, 
dans cette sélection, des directions particulières qui nous 
semblent être, je dirai, une meilleure façon que de faire du 
chiffre à tout prix pour enrichir nos coopérations futures.

Voilà essentiellement ce que je voulais souligner encore 
une fois l'enseignant chercheur, plus que les étudiants d'une 
certaine manière, est au cœur des enjeux de demain, je ne 
minimise pas l'importance des échanges entre étudiants 
mais on en a beaucoup discuté hier autour de la durée des 
séjours, faut-il que ce soit des séjours de longue durée à 
tout prix pour les étudiants, afin de les amener à s'ouvrir 
culturellement en direction en particulier du Japon, 
c'est une question en tout cas je pense que beaucoup de 
propositions finalement assez convergentes se seront 
dégagées de nos débats et sur lesquelles il nous faudra 
travailler, dans la perspective du 6ème symposium.

Shinnosuke Obi
Tout d'abord parmi les panelistes si vous avez des 

commentaires à faire à ces deux personnes qui ont prit la 
parole, si vous avez des opinions, je vous en prie.
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On va inviter la salle à poser des questions.

Mineo Nakajima
Lorsqu’il s'agit des jeunes chercheurs sur qui reposent 

l'avenir, je voudrais vous parlez des étudiants, vous savez 
qu'il y a beaucoup d'étudiants français dans mon université 
qui passe un an à Akita, qui est une région très riche 
au niveau de l’ensemble des activités locales, je pense, 
que c'est un bon environnement pour les étudiants. Les 
étudiants vont y passer au moins un an et vont peut-être 
loger chez des japonais ou sur des campus, je crois que c'est 
tout à fait utile pour ces derniers de passer un an dans des 
régions telles que la nôtre.

Kenichi Iga
J'ai oublié de vous dire bientôt, nous avons des réceptions 

en septembre d'environ 100 étudiants entrera en octobre. 
Pas mal d'universités l'ont en fait de nos jours, 8 universités 
ont commencé l'année scolastique en septembre, avec pas 
moins de 23 examens d'entrée avec les réceptions en avril, 
le juin et le septembre, c'est pour cela que les universités 
ont donc beaucoup pour faire avec ces périodes différentes 
pour la rentrée de scolaire.

Gilbert Casamatta
Il est bien de rappeler que les étudiants sont des vecteurs 

de mobilités importants et que cela constitue un avantage 
personnel essentiel. Mais je crois que s'y l'on veut vraiment 
faire quelque chose en faveur de cet échange d'étudiants, 
deux éléments sont primordiales:

C'est d'abord de ne pas attendre de les former à la langue 
d'accueil avant de les faire venir. Donc nous avons un 
ensemble d’efforts à faire, afin d’établir une langue médiane 
qui soit utilisée dans l'enseignement telle que l'anglais, 
leurs permettant de rentrer directement dans un cursus 
et qui progressivement par immersion, leur donnerait l’
occasion d’acquérir la langue du pays. C'est bien dans se 
sens qu'il faut procéder, l'enjeu est simple, nous devons 
développer massivement des cursus en anglais.

Le second point touche à l’échange de crédits, nous 
avons abordé ce thème tout à l'heure, il faut souligner que 
cela était bien compliqué. C’est pourquoi, je pense qu'il 
faudrait qu'on ait des visions un peu plus simplifiées, plutôt 
que d'avoir des processus de validation, chacun de son côté, 
qui rendent la situation très difficile. En effet, il faudrait 
qu'on arrive à s'entendre sur un niveau au sein du cursus, et 
sur une évaluation commune de manière à ce que la fluidité 
des échanges soit beaucoup plus importante.

Voilà ce que je voulais ajouter.

Sinnosuke Obi
Merci, j'espère que vous avez dit tout ce que vous vouliez 

et bien maintenant je voudrais inviter la salle à poser des 
questions. Dans ce colloque nous avons discuté hier de ce 
que nous avons fait pendant dix ans, nous avons parlé des 
problèmes auxquelles nous faisons face et aujourd'hui nous 
parlons de l'avenir de nos relations et chaque universités 
doit faire des efforts différents, mais il est très rare de 
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voir que les personnels du milieu se rencontrent, comme 
aujourd'hui, dans un seul endroit.

Si vous avez des demandes, des suggestions, à faire aux 
représentants universitaires des deux pays, je vous prie de 
prendre la parole.

France côté
Je suis le conseiller culturel. Je voudrais d'abord 

remercier l'ensemble des participants pour le niveau très 
élevé des interventions de ce matin.

Pour ma part je voudrais faire une remarque et poser une 
question. En fait si on s'interroge sur les missions et les 
fonctions de la coopération universitaire entre la France et 
le Japon.

Il y en une qui est évidente, et dont on a beaucoup 
parlé évidemment, qui est d'accroitre la proximité, et 
la coopération dans le domaine de la recherche et de 
l'innovation entre nos deux pays. Alors naturellement on 
l'a dit, l'excellence, le niveau doctoral est évidemment 
un niveau opérationnel mais en tant que diplomate, j'ai 
le sentiment qu'il y a une autre fonction capitale de la 
coopération universitaire qui est de toucher à la mission 
des décideurs de nos deux pays, dans les domaines 
économiques, politiques, administratifs etc. Cela est 
donc un bénéfice important qu'ont devrait attendre de 
la coopération universitaire entre la France et le Japon, 
c'est que nos décideurs, et ceux à venir à travers leurs 
formations universitaires, aient l'occasion de mieux 
connaître le pays partenaire.

Et quand on regarde la situation aujourd'hui, j'ai le 
sentiment qu'il n'y pas vraiment d'équilibre entre la France 
et le Japon, tout à l'heure on parlais de Valérie Bécresse, qui 
lors de sa formation en master dans une école de commerce 
s’est rendue au Japon, elle parle japonais, et nous possédons 
une place à l’international dans nos formations en France, 
qui comprend donc le Japon qui est assez importante, 
et vous verrez, dans 10, ou 15 ans, il y aura parmi les 
décideurs français politiques, administratifs, et le milieu 
d'affaires, énormément de gens qui auront une expérience à 
travers un cursus universitaire du Japon.

Ce qui montre que le niveau qu'on a identifié, se 
concentre essentiellement sur le niveau master, le niveau 
de coopération, et de mobilité étudiante, ce qui est 
bénéfique pour la France.

Qu'en est-il du Japon? Je pense que ce n'est pas du 
tout le cas au Japon, je pense qu'on est pas près d'avoir, 
aujourd'hui ou dans les années à venir, une telle proximité, 
une telle expérience de la France parmi les décideurs 
japonais, je ne parle pas de la recherche, bien sur. Pourquoi, 
peut-être parce qu'au fond le niveau de formation de ceux 
qui vont devenir les décideurs au Japon, est en fait le 
niveau undergraduate, le niveau licence, puisque 90% des 
étudiants, c'est le cas à Keio par exemple, sortent avec un 
diplôme de niveau licence. Et donc la question que je me 
posais était, est ce que nous n'aurions pas intérêt à prendre 
davantage en compte la dimension licence, est ce que 
c'est possible, est ce que nous ne devrions pas prendre ça 
davantage en compte cela dans la mobilité du Japon vers la 
France.
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Gilbert Casamatta
Oui, simplement lorsqu'on lance une action, il faut avoir 

une idée de l'effort que cela va demander mais aussi son 
efficacité. Plus on est en amont dans la formation plus 
on est sur des cursus précis, calibrés, et les conditions 
d'échanges à ce moment là, les crédits ou les modules de 
formation, sont très pointus.

Et je sais que nous avons souvent travailler pendant 
longtemps pour des échanges d'étudiants à un niveau 
licence ou disons à un niveau inférieur au niveau master et 
chaque fois on bute sur le fait que tout le monde dit, oui ça 
serait bien, mais quand on met les personnes en face de ce 
problème, personne ne veut se rabattre sur la question de 
la précision du cursus.

Donc oui, mais attention il y a un pré-requis qui est 
d'avoir une vision plus souple de nos deux modes de 
formations, et c'est de plus en plus difficile quand on attaque 
des phases préliminaires de cette dernière.

France côté
Concrètement en tout cas, monsieur le conseiller, 

l'expérience a été tentée entre le Japon et la France, avec 
le programme 8 qui était au niveau master, il s'appelait 8 
car il s’agissait de la huitième action pour l'an 2000, signée 
entre le président Chirac et le premier ministre Hashimoto, 
et pour la première fois , un consortium des anciennes 
universités impériales et des sites de Strasbourg et de 
Grenoble, ont échangés des étudiants au niveau master, 
et semble t-il, encore avec beaucoup de succès, puisque le 
président de l'université de Nagoya me le rappelait encore 
hier, et souhaitait continuer dans ce sens puisqu'aujourd'hui 
grâce à ce programme élaboré il y a maintenant 10 ans, il 
échange à peu près une quinzaine d'étudiants tous les ans 
avec la France et il se demandait d'ailleurs s'il ne serait pas 
bon d'élargir le consortium à d'autres sites universitaires 
que les sites de Strasbourg et de Grenoble, qui aujourd'hui 
continus le programme 8 sous une autre appellation.

Donc l'expérience a été tentée et non seulement mais 
elle a fonctionné, donc il serait peut-être bon de revoir ce 
type de coopération.

Japan côté
Merci beaucoup. Tout à l'heure vous avez parlé des futurs 

décideurs et je suis tout à fait d'accord de prendre cet aspect 
des choses en compte. L'actuel ministre de la santé japonais 
a été boursier du gouvernement français, il a fait un séjour 
en France, cela lui a permis d'avoir un carnet d'adresses très 
riche, c'est ce qu'il dit lui même. C'est une expérience qu'on 
ne peut obtenir que quand on est jeune, lorsqu’on est jeune 
on peut supporter une vie qui n’est pas très aisée alors que 
quand on est âgé, il est difficile de passer à une vie moins 
aisée. Il faut peut-être enrichir le système des bourses 
même si le montant individuel n'est pas très élevé, il suffit 
d'allouer en plus un logement minimum cela permettra 
d'effectuer un grand nombre d'échanges d'étudiants.

A Paris il y a les cités universitaires, une structure 
d'accueil excellente alors qu'il n'existe pas d'équivalents au 
Japon. Il faudra donc aménager d'un côté, le logement et d’
autres aspects logistiques, ou en créant des bourses d'un 
certain montant cela aidera à former de futures décideurs, 
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je souhaite élargir ce type de structure d'accueil et système 
de bourses.

France côté
Une question pour tous les panelistes.
Tout à l'heure le président Iga parlait de quelque chose 

de tout à fait intéressant, il s’agissait des cours à distance 
utilisant l’outil internet qui est déjà utilisé avec la Thaïlande

Bien entendu nous savons que les chercheurs travaillent 
aussi énormément avec des moyens électroniques de 
communication et je voulais savoir s'il y avait des idées 
particulières parmi nos panelistes sur les moyens afin d’
augmenter cette utilisation afin de renforcer, faciliter, lever 
les blocages, en faveur des collaborations dans le domaine 
de l'éducation supérieure.

Jean-Luc Nahel
Je pense que toute la problématique de la préparation 

de l'enseignement à distance est une excellente chose, on 
doit la développer dans les universités plus qu'on ne le fait 
encore. Il n’empêche que, rien ne vaut, vous le savez bien, 
une immersion directe, surtout comme l'a dit nôtre collègue 
tout à l'heure, lorsque l'on est jeune, lorsqu'on vient d'être 
nommer maitre de conférence et que l'on peut passer 
une année dans un laboratoire au Japon, je crois que c'est 
l'expérience la plus extraordinaire, sans doute, que l'on peut 
faire et inversement pouvoir venir en France.

Bien entendu si elle peut être préparée en un ou deux 
ans avant cela évitera, sans doute, des retours rapides 
quelquefois parce qu'une inadaptation arrive subitement.

Gilbert Casamatta
Effectivement du point de vue du développement du 

module de formation médiatisée, nous sommes tous actifs, 
je crois que ce n’est pas le problème, mais c'est vrai que, 
une expérience assez longue maintenant, nous permet de 
dire que tous ces systèmes incluant la visioconférence, 
permettant de communiquer à distance, par téléphone, 
par sons et images, ne fonctionnent que si les gens 
se connaissent déjà. C'est le constat qu'on fait lorsque 
vous êtes familier avec quelqu'un ou avec un groupe de 
personnes, ceci dit converser à distance, par téléphone ou 
par visioconférence, fonctionne très bien parce que vous 
connaissez les intonations, et les attitudes, vous savez 
comment la personne réagit. Si vous faites ça au début cela 
ne marche pas du tout donc c'est un support, oui, mais pas 
une finalité.

Je crois qu'il faut d'abord cette immersion et cette 
connaissance entre les personnes.

Japan côté
Une question qui s'adresse au professeur Nakajima.
Vous allez renforcer l'enseignement de la faculté, et je 

crois que vous avez insisté sur la réforme au niveau de 
la licence et dans votre université je crois que vous avez 
numéroté les différents cursus, 100, 200, pour dire que 
le cursus 100 est pour tel niveau, le cursus 200 pour tel 
niveau, autrement il serait difficile de faire des échanges 
d'étudiants et de reconnaître l'équivalence. Je pense que 
c'est tout à fait compliqué, c'est du temps perdu s'il faudrait 
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à chaque fois reconnaître l'équivalence des crédits mais 
vous avez dit que si on reconnaissait les cursus en fonction 
d’une équivalence entre les deux pays, certes cela se sera 
beaucoup plus facile, mais je sais qu'il y a une objection de 
la part de l’administration.

Monsieur Kubo du MEXT, que pensez-vous de tout 
cela, l'université chrétienne au Japon ICU a déjà adopté ce 
système, quelle est la position du MEXT.

Kimito Kubo
Oui, je pense que je ne suis pas là pour vous dire quel est 

le modèle idéal qu'il faudrait imposer.
Mais je suis d'accord avec vous c'est un des moyens 

efficaces. En 1991, nous avons donc libéralisé l'université 
nationale, chaque université depuis, est libre de faire 
son programme, cela fait bien dix ans que nous avons ce 
nouveau système. Cependant, monsieur Nakajima était 
d'accord pour dire que nous n'avons pas encore obtenu 
les résultats escomptés depuis cette automatisation des 
universités nationales.

Bientôt le conseil consultatif du MEXT va soumettre un 
rapport pour la réforme de la faculté, et je pense que s'il 
y a des bons moyens pour former des cursus adéquats au 
niveau de la faculté, le MEXT n'y est pas du tout opposé, 
nous sommes là, bien sûr, pour les promouvoir.

Japan côté
Oui monsieur Nakajima a crée une nouvelle université, 

avec beaucoup plus de liberté afin d’introduire ce nouveau 
système, mais quand nous sommes dans des universités 
plus anciennes, c'est plus difficile d'introduire les réformes, 
qu’en pensez vous monsieur Nakajima.

Mineo Nakajima
I l  faudrai t  surmonter  ces obstacles  autrement 

les  univers i tés  japonaises  ne  pour ront  pas  être 
internationalisées et mondialisées, c'est le problème 
fondamental. Notre université, certes, a lancée en 2004 et à 
partir de 2008 nous avons formés de nouveaux cursus, il y 
a eu énormément de discussion auparavant. Nos étudiants 
à l'étranger obtiennent 30 UV et c'est reconnu, mais c'est 
très rare qu'une université japonaise en générale envoie 
leurs étudiants à l'étranger ou alors juste pour un séjour 
linguistique, ou encore seulement pour quelques UV, parfois 
au sein de la réunion des professeurs il faudrait reconnaître 
si ce crédit obtenu à l'étranger est équivalent à un UV 
japonais donc c'est très compliqué.

Mais il faut surmonter cet obstacle et introduire un 
système plus mondialisé.

Le président de l 'université nous a dit que son 
établissement est prêt à faire des efforts dans ce sens mais 
je sais qu'il y a encore peu d'universités qui sont prêtent à 
vraiment entreprendre ces initiatives.

Puisque c'est l'occasion je voudrais également aborder 
cette question du logement, moi aussi j'ai fait un séjour 
dans une cité universitaire et il y a eu également monsieur 
Iga qui a posé la question, en France j'ai était invité en 
tant que professeur à l'ENA et à Sciences Po. Vous avez 
des établissements pour former des diplomates, et des 
hauts fonctionnaires, et je suis d'accord qu'il faut qu'il y ait 
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cette coopération bilatérale afin de former ces décideurs, 
mais je reviens sur ce problème du logement, c'est parce 
que vous pensez toujours à Tokyo, ou cette question est 
problématique, si vous venez à Akita vous aurez de beaux 
logements avec des cèdres japonais, et les étudiants seront 
bien hébergés.

Et au Japon il y a 90 universités nationales et publiques, 
et ce sont beaucoup des établissements bien ancrés dans les 
régions. Au Japon on pense toujours d'abord aux universités 
nationales puis aux grandes universités privées comme 
Waseda ou Keio, mais il y a quand même des universités 
qui sont dans d'autres régions, qui sont d'un très bon 
niveau, il y a aussi des bonnes universités non nationales 
mais publiques régionales, donc je vous prie de prendre 
en compte cette perspective des universités publiques 
régionales.

Shinnosuke Obi
Malheureusement nous sommes à bout du temps. Si là 

n'importe quoi pour dire, faites s'il vous plaît ainsi.

Jean-Luc Nahel
Juste un mot pour aller dans le même sens et de 

manière parallèle sur ce qui vient d'être dit, si vous venez 
à Paris, en dehors de la cité universitaire, c'est vrai que la 
problématique des loyers est particulièrement importante, 
mais comme l'a dit mon collègue Jean-Pierre Gesson, 
Paris n'est pas toute la France et si vous venez à Poitiers, 
à Strasbourg, Rennes, Brest, ou Bordeaux, ou à Nancy 
bien entendu, vous serez très bien accueilli, et la province 
française est tout à fait respectueuse de Paris mais en 
même temps très riche de toute son histoire et de sa 
capacité d'accueil aussi.

Christopher Cripps
Remerciez s'il vous plaît que les invités pour ces forum 

exigent à beaucoup de faire. Nous voudrions dire merci de 
nouveau.
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President, The University of Tokushima

Je me présente, je suis Monsieur Aono, président de 

l'université de Tokushima. J’ai été également dans le passé 

le président de la JACUIE, et c'est pourquoi je crois avoir été 

invité à ce symposium, aussi je me réjouis que cette rencontre 

se soit développé avec tant de succès.

Nous avons assisté à deux journées de débats intense, et je 

suis très honoré d'avoir eu l'occasion de réaliser la synthèse 

des intervenants japonais pour ce 5ème symposium sur 

l'enseignement supérieur.

Nous avons débuté avec l'exposé de monsieur Sato, 

directeur du musée national de Tokyo, puis monsieur 

Kobatake de Teioate, et je pense que nous avons donc 

ainsi bien compris quelles mesures sont nécessaires afin 

de répondre aux exigences de l'enseignement supérieur. 

Les interventions qui ont eu lieues ont répondu aux divers 

besoins, et ont proposé des mesures qu'il faudrait mettre en 

œuvre dans le domaine de l'enseignement supérieur de façon 

internationale.

La problématique centrale soulevée pour l'internationalisation 

et la mondialisation est un enjeu pour les universités 

japonaises qui exige de repensé leur façon de fonctionner sur 

le plan stratégique comme organisationnelle.

En Janvier 2008 lors de la 169ème session parlementaire, 

le premier ministre de l’époque, Monsieur Fukuda a affirmé 

dans son discours qu'il faudrait développer une stratégie 

globale pour que le Japon s’ouvre plus au monde. En effet, 

son idée était celle d’un programme proposant d’accueillir 300 

000 étudiants étranger permettant d’inviter des ressources 

humaines de qualité de façon trilatérale entre l'académie, le 

gouvernement et les industries.

En juillet de cette année, le Japon a donc élaboré un plan 

afin d’accueillir 300 000 étudiants étrangers par le biais de la 

participation de MEXT, du ministère des affaires étrangères, 

du ministère de la justice, et du ministère de la santé, du 

travail et des métiers.

Malheureusement, le ministère des finances n'a pas 

participé à ce programme, ce qui fut pour les universités un 

profond regret que je souligne aujourd’hui.

La nécessité est donc de promouvoir la mondialisation en 

créant des universités attrayantes, c'est en cela que consiste 

notre mission. Toutefois, actuellement, la part des étudiants 

étrangers dans l'enseignement supérieur au Japon n’est que 

de 3,3%, alors que ce chiffre est de 11,8% en France, de 24,9 

Toshihiro Aono



188

au Royaume-Unis, de 12,5 en Allemagne, de 5,5 aux États-

Unis, et de 25% en Australie, donc nous constatons que le 

chiffre pour le Japon est nettement inférieur aux autres pays, 

on ne peut donc pas affirmer que notre pays a réellement 

connu une internationalisation.

C’est dans ce contexte, qu’il nous faut travailler afin de 

créer des universités attrayantes pour les étudiants étrangers, 

tout en tenant compte de notre originalité, de notre histoire et 

de nos traditions.

Nous avons organisé deux ateliers en parallèle, hier après 

midi, l'atelier A était à propos de la mobilité internationale des 

étudiants et le B traitait la mobilité des enseignants ou des 

chercheurs.

Ces deux débats en parallèle par le biais des ateliers ont 

permis aux intervenants nous de se mettre en exergue le 

contexte de la recherche ainsi que de l'enseignement de façon 

personnalisée dans chaque établissement.

Nous avons déjà entendu le résumé de monsieur Tanaka et 

également du représentant de la France, mais permettez moi 

tout de même de revenir sur leurs propos:

Dans l'atelier A, monsieur Asahara de l'université d’

Hiroshima a parlé des six piliers principaux de la stratégie 

internationale pour la municipalité d'Hiroshima.

En effet, cette ville a été bombardée par la bombe atomique, 

donc il s’agit de mettre l'accent sur cette spécificité, et l’

université est entrain de développer des études, et des 

recherches sur la paix au niveau international en faisant 

une sorte de «branding» sur ce thème en créant un réseau 

de chercheurs spécialisés assurant ainsi la qualité de 

l'enseignement.

Monsieur Nakaya qui est le président de l'université 

Meiji, nous a parlé de la longue histoire bilatérale entre son 

université et la France, ainsi que des résultats de la CDFJ.

En effet, le collège doctoral est une initiative novatrice 

pour faciliter les échanges d’étudiants et en faveur d’un 

meilleur encadrement de ces derniers. Ce renforcement de 

l'enseignement supérieur pour les deux pays sera un modèle 

important pour les échanges, nous permettant de continuer 

plus encore en fonction des ces critères.

Afin de garantir la qualité de l'enseignement, une discussion 

est en cours au sein du comité consultatif du MEXT afin 

d’améliorer de façon qualitative l’université. Ce conseil 

consultatif compte 3 piliers principaux, un meilleur accueil des 

étudiants au niveau de la faculté, une réorientation de cursus, 

une mise en place de ce nouveau programme puis enfin une 

meilleure orientation afin d’obtenir des diplômes.

C’est dans ce cadre qu’il faut que chaque établissement 

lance des réformes de manière autonome.

Concernant l'atelier B, monsieur Matsui de l'université 

Nagoya Institute of Technology, nous a parlé de la mobilité 
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internationale des enseignants et des chercheurs dans son 

exposé, il nous a également parlé de deux éléments cruciaux 

afin d’accroitre la mobilité.

Tout d'abord, une plus grande liberté pour la mutation des 

chercheurs et des enseignants, en fonction de leurs qualités, 

de leurs compétences, puis la nécessité d’offrir des occasions 

équitables en termes d’emplois à ces personnes. C’est 

pourquoi, une réforme au niveau de la gestion des ressources 

humaines s’impose.

En second lieu, monsieur Matsui, nous a parlé de 

l'importance du renforcement des échanges internationaux 

et d’une association au niveau mondial de manière organisée 

autour du leadership des présidents.

Dans son exposé, monsieur Matsui nous a parlé de la région 

de Chukyo et de l’alliance entre son université, l'industrie 

automobile, l'industrie de la porcelaine et de la céramique, 

mais aussi également d’un accord de jumelage avec la ville de 

Limoges en France où se retrouve des ressources humaines 

très importantes que ce soit dans les entreprises ou les 

collectivités des deux pays.

Monsieur Uchida qui est le vice-président de l’université 

de Waseda, nous a parlé également de la mobilité des 

enseignants et des chercheurs. Il a souligné les différences 

entre les sciences dures et humaines, ce fut pour moi un sujet 

extrêmement intéressant, et c’est pourquoi qu’il me semble 

qu'il est nécessaire de trouver des modalités d’échanges 

appropriées pour les sciences humaines comme les sciences 

dures.

Afin d’accroitre le nombre de chercheurs qui feront la 

navette entre le Japon et la France, il est nécessaire de bien 

mettre en place un dispositif, et une bonne communication 

pour établir des relations conjointes, en cela le CDFJ est, je 

pense, un exemple révélateur.

Au cours de ces deux ateliers, mon impression générale fut 

que l’ensemble des acteurs concernés souhaitent accroitre 

davantage l’instrument qu'est le CDFJ, pour une plus grande 

réussite.

D'ailleurs, à partir de ces discussions qui ont eu lieu lors 

de ces ateliers nous venons d'assister à une table ronde tout 

à l'heure, où monsieur Iga le président de Tokyo Institute 

of Technology, nous a parlé des problèmes planétaires, de 

durabilité par rapport aux ressources humaines, des denrées 

alimentaires et de l'instabilité politique. Dans ce monde 

où les enjeux globaux qu’il faut résoudre sont nombreux, 

monsieur Iga nous a souligné l'importance d’une réponse de 

la part de l'université afin de renforcer les fonctionnalités 

de l'enseignement ainsi que de la recherche mais aussi de la 

formation de ressources humaines d'excellence.

Il nous a également fait part des réformes entreprises au 

sein de son université.

Monsieur Nakajima, nous a parler des idéaux pour l’
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université d'Akita à l’international, de l’environnement 

anglophone proposé depuis 4 ans, de la qualité de l’

enseignement des arts et des sciences humaines mais aussi 

de la prépondérance de la culture générale internationale.

Il a également affirmé que des séjours à l 'étranger 

étaient désormais une obligation. Monsieur Nakajima a 

parlé aussi de la nécessité de standards globaux, et de 

normes internationales pour universités afin de promouvoir 

la stratégie de l'internationalisation pour non seulement 

l'éducation mais également l'industrie.

A partir de tous ces exposés je pense, que cela nous 

permet de prendre conscience des débouchés en termes d’

employabilité des étudiants afin de renforcer la mobilité.

Je pense avoir fait le tour des différents exposés et durant 

ces deux jours, le dialogue a été très fructueux. Cela nous 

permettra, je l’espère, de poursuivre des échanges très 

fructueux en matière d'enseignement et d'éducation dans l’

avenir. C’est pourquoi, je vous sollicite aujourd’hui, afin que 

nous puissions réaliser des avancées afin de concrétiser 

d'autres échanges à partir de cette rencontre.

Pour terminer, je voudrais remercier les conférenciers et 

les panélistes qui ont bien voulu participer. Je souhaite une 

plus grande réussite pour l’ensemble de nos interlocuteurs 

présents pendant ce symposium, et c'est sur ces mots que je 

conclu ma synthèse.
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President, French Conference of University Presidents (CPU)

Donc il m’échoie de conclure pour la partie française, 

ce symposium qui, de mon point de vue, a été d’une 

extrêmement grande richesse et je crois que ce n’est pas 

mon seul point de vue, puisque ce sont les échos que j’ai pu 

recueillir auprès des uns et des autres japonais et français. 

Je crois que tout le monde a noté vraiment la franchise, le 

caractère très directe des échanges que nous avons pu avoir 

les uns avec les autres, et une volonté partagée de progresser 

ensemble, de faire un bout de chemin ensemble.

Nous savons et nous sommes les uns et les autres, Japon 

et France, face à des difficultés qui sont les mêmes, la 

globalisation change complètement les règles du jeu, et dans 

le même temps nous souhaitons trouver un véritable équilibre 

entre l’épanouissement personnel des individus et en 

particulier de nos étudiants et la présence active en matière 

de développement économique.

Alors beaucoup de choses ont été dites au cours de cette 

journée et demi et je me rends compte qu’au fur et à mesure 

que les échanges avancent, nous rencontrons de  nouvelles 

questions qui peuvent nous rapprocher, par exemple la 

question des calendriers universitaires. Ce qui a été évoqué 

pour le Japon sur le recalage du mois de Septembre, c’est une 

question que nous avons en Europe, à l’occasion de la mise en 

œuvre du processus de Bologne, lorsqu’il s’agit de favoriser 

la mobilité semestrielle des étudiants. Entre les différents 

pays d’Europe, les semestres ne sont pas les mêmes, ne 

commencent pas en même, ne se terminent pas en même 

temps.

Nous avons aussi partagé des impressions sur l’importance 

de la mobilité pour la formation des jeunes, et pour la 

partie française, c’est un objectif extrêmement important, 

extrêmement central, favoriser le départ pour au moins un 

semestre de nos étudiants dans leur période d’études. Mais 

nous avons aussi à apprendre les uns des autres et j’ai noté 

avec plaisir que l’idée qui prévaut au Japon visant à créer 

un continuum complet entre les sciences fondamentales 

et les sciences appliquées. Cette idée, nous essayons de la 

promouvoir en France mais elle a encore beaucoup, beaucoup 

de chemin à faire pour pouvoir être une réalité. Nous avons à 

apprendre de vous sur ce type d’exemple.

Jean-Pierre Finance
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Donc au cours de cette journée et demi, nous avons listé les 

difficultés et sans prétendre être exhaustif, je vais en rappeler 

quelques unes, difficultés pour développer cette coopération, 

développer cette mobilité.

Première chose, il est clair que selon les catégories de 

personnes, les difficultés de mobilité sont différentes, c’est 

plus simple de déplacer un chercheur que de déplacer un 

étudiant mais il est plus simple encore de déplacer un étudiant 

que de déplacer un enseignant.

La variété des situations est très liée également au domaine 

disciplinaire, le cas des sciences humaines, n’est pas le même 

que celui de la technologie, qui n’est pas toujours le même 

que celui des sciences fondamentales.

La valeur ajoutée à la mobilité étudiante n’apparaît pas 

immédiatement, et si nous voulons démontrer à nos étudiants 

qu’il est important de bouger, il faut aussi que nous mettions 

en place les dispositifs qui transforment cette mobilité en une 

valeur ajoutée dans leur carrière.

En toile de fond nous avons souvent,  de manière 

récurrente, noté les difficultés d’ordre linguistique ou les 

difficultés d’ordre administratif.

Enfin beaucoup d’actions de coopération sont apparues 

comme étant trop ponctuelles, trop éclatées et finalement, 

nous avions besoin de mieux comprendre la richesse de toutes 

les collaboration qui existaient, et puis une partie des analyses 

des difficultés portées sur l’état actuel du Collège Doctoral 

Franco-Japonais où finalement on se rendait compte que le 

dispositif n’avait pas encore donné totalement les résultats 

attendus parce qu’il paraissait un peu rigide, un peu difficile 

dans sa mise en œuvre.

A partir de là, deuxième point, notons quelques principes 

et méthodes qui pourraient permettre de renforcer la 

coopération.

Le premier point, je pense, c'est sans aucun doute, de tout 

baser sur une articulation forte entre formation supérieure 

et recherche. J'ai bien aimé l'expression de ce matin où l'on 

parlait du fait que recherche et éducation, était deux côtés 

d'une même médaille.

Il faut également diversifier les populations qui sont 

concernées par notre volonté d'échange et je ré-insisterai sur 

l'importance qu'il y aurait à avoir plus d'enseignants japonais 

en France et plus d'enseignants français au Japon.

Renforcer les aspects linguistiques, privilégier l'approche 

institutionnelle à l'approche parfois trop individuelle.

Les institutions, en particulier, les universités, les 

établissements d'enseignement supérieur, doivent être les 
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maîtres d'œuvre des partenariats.

Simplifier et renforcer les mécanismes de financement, 

simplifier les mécanismes administratifs. Favoriser, cela a 

été dit plusieurs fois, la symétrie des échanges, les échanges 

croisés, par exemple, dans le cas de co-diplômes où des 

enseignants d'un pays peuvent venir appuyer l'équipe de 

formation de l'autre pays mais, de manière générale, viser au 

caractère bidirectionnel équilibré des échanges.

S'appuyer sur des réseaux d'anciens, ça a été l'un des 

résultats de l'atelier B d'hier et je crois que c'était très 

important et puis inscrire tout ce que nous allons faire, tout 

ce que nous devons faire et tout ce que nous faisons dans 

le cadre du renforcement de la qualité et de la recherche 

d'excellence.

Troisième point à partir de là, je vous proposerais bien un 

certain nombre d'actions; la première c'est sans aucun doute, 

de redoubler d'efforts pour créer des diplômes communs, des 

diplômes conjoints. Au niveau des masters, au niveau des 

doctorats.

Deuxième action, refonder le Collège Doctoral Franco-

Japonais, en faire un programme d'excellence attractif, cela 

veut dire qu'à l'échelle des doctorants, il faut qu'il y ait de 

véritables codirections de thèses, mais l'on peut l'étendre 

également aux post doctorants, voire aux jeunes maîtres de 

conférence ou professeurs associés.

Action suivante, rechercher une globalisation des sources 

de financement, il y a de nombreux programmes qui existent 

mais qui sont de petits programmes, pourquoi ne pas travailler 

entre les deux gouvernements et entre les conférences 

japonaises et françaises, travailler ensemble pour aller vers 

une simplification des mécanismes de financement en les 

globalisant et en les associant à des projets d'excellence.

Autre action, ne pas travailler uniquement, au niveau 

des gouvernements et des institutions d'enseignement et 

de recherche, mais associer les collectivités territoriales, 

les grandes agglomérations, les régions, voire des clusters, 

clusters qui commencent à se développer au Japon, clusters 

qui existent en France à travers des pôles de compétitivité.

Une autre action, et là je pense que ça mérite un groupe de 

travail spécifique, regarder comment la volonté de partenariat 

qui associe les japonais et les français, ferait que nous 

servions les uns pour les autres, de portails d'entrée de notre 

environnement régional.

Voulons-nous avoir ensemble un rôle qui fasse que le 

Japon soit un point d'entrée privilégié pour nous vers l'Asie, 

réciproquement, sommes nous prêts, Français, à faire que 

notre connaissance du système européen, notre connaissance 
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du système euro méditerranéen ou africain puisse favoriser 

un certain nombre d'actions du Japon en direction de ces 

zones régionales ?

Avant-dernière proposition, cela a été évoqué ce matin 

c'est un des résumés de l'atelier B, créer un observatoire des 

échanges et que cet observatoire des échange, ait comme 

mission particulière de tenir à jour une bande de données de 

la réalité des échanges.

Enfin dernière proposition de ma part, nous n'en avons pas 

trop parlé jusqu'à présent, quand on constate que tous les 

deux ans nous réorganisons le symposium franco-japonais, 

on se rend compte qu'on travaille bien ensemble mais qu'en 

fait, le suivi de nos projets d'une réunion à l'autre est assez 

lâche. Pouvons-nous renforcer ce suivi en créant ensemble un 

comité de pilotage permanent des actions franco-japonaises 

en matière d'enseignement supérieur et de recherche qui 

pourrait associer les conférences, qui pourrait associer des 

représentants des ministère concernés, mais qui soit une 

structure opérationnelle, active nous permettant de ne pas 

attendre encore deux ans, pour à nouveau partager des 

constatations, proposer des idées mais parfois avoir quelques 

difficultés à les mettre en œuvre.

Nous aurons le plaisir, j'espère, de vous accueillir en France 

en 2010 et je souhaite vivement que pendant cette nouvelle 

période de deux ans, un certain nombre d'actions qui ont été 

évoquées ici, deviennent réalité.

Nous n'avons pas encore complètement défini le lieu 

d'accueil qui vous serait proposé, nous savons que Nice par 

exemple est candidate, j'imagine que peut-être d'autres villes 

le feront, donc très rapidement nous allons décider à l'échelle 

de la France, quelle sera la ville qui aura la chance d'accueillir 

le 6ème symposium franco-japonais.

Je ne pourrais terminer sans remercier à mon tour 

l'ensemble des participants pour leur activité forte, les 

échanges précieux qui ont eu lieu tout au court de ces deux 

jours.

Les différents intervenants, qui avaient préparés des 

interventions que j'ai trouvées personnellement, extrêmement 

précises et complètement intégrées dans la thématique 

qui était la nôtre et je voudrais également remercier les 

organisateurs à commencer par la JACUIE puisque le 

président est ici, et l'université de Keio qui nous a offert ce 

lieu somptueux qui nous a permis de nous retrouver dans des 

conditions excellentes.
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Le cinquième colloque franco-japonais sur l'enseignement 

supérieur touche à sa fin, et cela fait déjà 10 ans que ce 

colloque a débuté, le contenu fut très approfondi et très riche. 

En effet, nous avons parlé de la mobilité internationale non 

seulement des étudiants, des chercheurs et également des 

enseignants. Nous avons entendu discuter sur de nombreux 

thèmes et comme le professeur en finance vient de nous le 

dire, encore pas mal de problèmes reste à surmonter, mais je 

pense que ces deux journées furent tout à fait fructueuses.

Le gouvernement français et l'ambassade de France 

au Japon, on apporté leur soutien et je tiens à remercier 

également les français qui sont venus y participer, et 

le gouvernement japonais, les membres du MEXT, les 

personnels du JACUIE, et l’université de Keio pour nous avoir 

accueilli pour ce colloque. Je souligne qu’il s’agit des 150 ans 

de sa fondation, et cela coïncide avec les 150 ans de relation 

franco-japonaise. Cela fut donc une bonne occasion pour notre 

université et les professeurs des universités éminentes du 

Japon comme de la France de resserrer leurs liens.

La mobilité internationale qui vient d’être formulée, se 

fait à des niveaux différents, sur le plan gouvernemental, et 

universitaire. Vous savez pour ce qui est de l’université Keio, 

que cela fait déjà 20 ans que nous sommes présent à l’école 

centrale de Nantes, et nous disposons d’un programme d’

échange d’étudiants. A la base de cet accord, cinq écoles se 

sont affiliées à l’école centrale de Nantes, nous proposons des 

programmes de double diplôme, et dans mon cours, j’ai déjà 

un étudiant qui est au niveau maîtrise. Je pense qu’il est déjà 

rentré en France désormais et qu’il a trouvé un emploi à Paris.

Je pense qu’ i l  faut  accumuler tous ses éléments 

pour renforcer non seulement les relations entre les 

universités, mais aussi pour resserrer les relations entre 

la France et le Japon. L’objectif est surtout de faire face 

à l’internationalisation, qui constitue le fondement de la 

mondialisation des universités.

En ce qui concerne Keio, nous avons non seulement des 

relations avec l’école centrale, mais aussi avec 20 autres 

universités. Et un autre point dont je voudrais vous parler, 

sachez que cela me donne l’occasion de rendre visite à 

différentes universités dans le monde entier.

Maintenant que le monde entier est perturbé par l’état 

President, Federation of Japanese Private Colleges and Universities Associations; 
President, Keio University

Yuichiro Anzai

Closing
Remarks

Closing Remarks
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du marché financier, ainsi qu’également les problèmes liés 

avec l’environnement, et les conflits entre les différentes 

régions, les relations entre les gouvernements mais aussi 

des problèmes cachés en toile de fond sont des éléments 

auquel nous confronte le processus de mondialisation. Ce sont 

ces questions que les universités doivent aussi répondre, et 

cela constitue un thème très vaste concernant l’ensemble 

des grandes universités de par le monde. Cela en va de la 

pérennité de l’existence des universités au XXIe siècle.

Cette fois-ci, lors des deux journées de ce colloque, tous 

les participants ont discuté de ces questions tout en tenant 

compte de ces problèmes. Nous avons abordé l’opinion 

des professeurs, des chercheurs et des enseignants d’un 

point de vue global. Les suggestions furent différentes et 

variée. On vient de dire que ce sera Nice qui abritera notre 

6ème colloque, cela me donne déjà envie d’y participer dès 

maintenant. Mais pendant les 2 ans d’attente avant notre 

prochaine rencontre, il est nécessaire d’établir un suivi. 

Toutefois, ne pensez que Nice est pour moi un lieu idéal, car 

en France vous avez d’autres régions qui sont aussi, à mes 

yeux, magnifiques, riches en histoire, et en culture. La France 

est un pays qui s’est toujours beaucoup préoccupé de ses 

aspects culturels, traditionnels mais aussi de son savoir-faire. 

Le Japon aussi a accumulé des connaissances importantes sur 

le plan historique.

Pendant les deux prochaines années, nous allons préparer 

le 6ème colloque et je l’espère, que cette prochaine rencontre 

sera encore une fois fructueuse et constructive.

Au nom des hôtes ayant participés à ce 5ème colloque, je 

voudrais vous remercier profondément pour tous vos efforts.
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